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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 6 mai 2021, n° 20-14.551, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Véhicule terrestre à moteur – Définition – Exclusion – Fauteuil roulant 
électrique.

Il résulte des articles 1, 3 et 4 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, tels qu’interprétés à la lumière des 
objectifs assignés aux Etats par les articles 1, 3 et 4 de la Convention internationale relative aux droits des 
personnes handicapées adoptée le 13 décembre 2006, qu’un fauteuil roulant électrique, dispositif médical destiné 
au déplacement d’une personne en situation de handicap, n’est pas un véhicule terrestre à moteur au sens de la 
loi du 5 juillet 1985.

 ■ Loi du 5 juillet 1985 – Domaine d’application – Accident causé par 
un fauteuil roulant électrique.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 janvier 2020) Mme [F], qui est infirme 
moteur cérébral et souffre d’une hémiplégie droite, effectue ses déplacements à l’ex-
térieur en fauteuil roulant électrique.

 2. Elle a été victime le 11 février 2015, alors qu’elle se déplaçait en fauteuil roulant, 
d’un accident de la circulation impliquant un véhicule assuré par la société Areas 
dommages.

 3. Elle a assigné cet assureur, qui refusait de l’indemniser de ses blessures subies à l’oc-
casion de cet accident, au motif qu’elle aurait commis une faute exclusive de son droit 
à indemnisation en réparation de ses préjudices.

 4. À l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt limitant son droit à indem-
nisation, Mme [F] a sollicité le renvoi au Conseil constitutionnel d’une question prio-
ritaire de constitutionnalité.

 5. Par arrêt du 1er octobre 2020 (2e Civ., 1er octobre 2020, pourvoi n° 20-14.551), la 
Cour a rejeté cette demande.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en sa sixième branche, 
et le troisième moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 7. Mme [F] fait grief à l’arrêt de dire qu’elle a la qualité de conducteur d’un véhicule 
terrestre à moteur et qu’elle a commis une faute de nature à réduire son droit à in-
demnisation de moitié, alors :

 « 1°/ que les victimes conductrices de véhicules terrestres à moteur voient leur droit 
à indemnisation limité ou exclu lorsqu’elles ont commis une faute, contrairement aux 
victimes non conductrices de véhicules terrestres à moteur qui sont indemnisées des 
dommages résultant des atteintes à leur personne qu’elles ont subis, sans que puisse leur 
être opposée leur propre faute à l’exception de leur faute volontaire ou de leur faute 
inexcusable si elle a été la cause exclusive de l’accident ; que n’est pas le conducteur 
d’un véhicule terrestre à moteur la personne handicapée qui circule sur un fauteuil 
roulant électrique ; qu’en l’espèce, pour conclure que Mme [F] était la conductrice 
d’un véhicule terrestre à moteur au sens de la loi du 5 juillet 1985, la cour d’appel a 
retenu que Mme [F], qui était handicapée, conduisait un fauteuil roulant électrique 
qui était muni d’un système de propulsion motorisée, d’une direction, d’un siège et 
d’un dispositif d’accélération et de freinage, de sorte qu’il avait vocation à circuler de 
manière autonome ; qu’en qualifiant de conductrice d’un véhicule terrestre à moteur 
une personne handicapée qui se déplaçait à l’aide d’un fauteuil roulant électrique, la 
cour d’appel a violé les articles 3 et 4 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;

 2°/ que la notion de véhicule terrestre à moteur au sens de la loi du 5 juillet 1985 
est autonome de la notion de véhicule terrestre au sens de l’article L. 211-1 du code 
des assurances ; qu’en l’espèce, pour conclure que Mme [F] était la conductrice d’un 
véhicule terrestre à moteur au sens de la loi du 5 juillet 1985, la cour d’appel a retenu 
que le fauteuil roulant de Mme [F] avait vocation à circuler de manière autonome et 
répondait donc à la définition que l’article L. 211-1 du code des assurances donne 
du véhicule terrestre à moteur ; qu’en se référant à l’article L. 211-1 du code des as-
surances pour apprécier si un fauteuil roulant électrique était un véhicule terrestre à 
moteur, la cour d’appel a violé les articles 3 et 4 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1er, 3 et 4 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tels qu’interprétés à la 
lumière des objectifs assignés aux États par les articles 1, 3 et 4 de la Convention inter-
nationale des droits des personnes handicapées du 30 mars 2007 :

 8. Selon ces dispositions, la loi du 5 juillet 1985 s’applique, même lorsqu’elles sont 
transportées en vertu d’un contrat, aux victimes d’un accident de la circulation dans 
lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-re-
morques, à l’exception des chemins de fer et des tramways circulant sur des voies qui 
leur sont propres.
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 9. Les victimes, hormis les conducteurs de véhicules terrestres à moteur, sont indem-
nisées des dommages résultant des atteintes à leur personne qu’elles ont subis, sans que 
puisse leur être opposée leur propre faute, à l’exception de leur faute inexcusable si elle 
a été la cause exclusive de l’accident.

 10. Enfin, la faute commise par le conducteur du véhicule terrestre à moteur a pour 
effet de limiter ou d’exclure l’indemnisation des dommages qu’il a subis.

 11. Par l’instauration de ce dispositif d’indemnisation sans faute, le législateur, prenant 
en considération les risques associés à la circulation de véhicules motorisés, a enten-
du réserver une protection particulière à certaines catégories d’usagers de la route, à 
savoir les piétons, les passagers transportés, les enfants, les personnes âgées, et celles en 
situation de handicap.

 12. Il en résulte qu’un fauteuil roulant électrique, dispositif médical destiné au dé-
placement d’une personne en situation de handicap, n’est pas un véhicule terrestre à 
moteur au sens de la loi du 5 juillet 1985.

 13. Pour dire que Mme [F] avait la qualité de conducteur d’un véhicule terrestre à 
moteur, l’arrêt retient que, muni d’un système de propulsion motorisée, d’une direc-
tion, d’un siège et d’un dispositif d’accélération et de freinage, le fauteuil roulant de 
Mme [F] a vocation à circuler de manière autonome et répond à la définition que 
l’article L. 211-1 du code des assurances donne du véhicule terrestre à moteur et qu’à 
ce titre, le fauteuil roulant de Mme [F] relève bien du champ d’application de la loi 
du 5 juillet 1985.

 14. Il retient enfin que, si l’article R. 412-34 du code de la route assimile au piéton 
la personne en situation de handicap se déplaçant en fauteuil roulant, ce texte ne vise 
pas les fauteuils roulants motorisés mais les fauteuils roulants « mus par eux-mêmes », 
c’est-à-dire dépourvus de motorisation.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les trois premiers textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant partiellement le juge-
ment du 19 novembre 2018 en ce qu’il a admis que Mme [F] a un droit à l’indemnisa-
tion intégrale de son préjudice et quant au montant de la provision allouée à Mme [F], 
il dit que Mme [F] a la qualité de conducteur d’un véhicule terrestre à moteur, que 
Mme [F] a commis une faute de nature à réduire son droit à indemnisation, et que le 
droit à indemnisation de Mme [F] est réduit de moitié, l’arrêt rendu le 30 janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 1, 3 et 4 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, tels qu’interprétés à la lumière des objectifs 
assignés aux Etats par les articles 1, 3 et 4 de la Convention internationale des droits des personnes 
handicapées du 30 mars 2007.
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ACTION EN JUSTICE

1re Civ., 26 mai 2021, n° 19-15.102, (P)

– Cassation –

 ■ Fondement juridique – Changement – Office du juge – Etendue – 
Détermination – Portée.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Mienta France, à la société [M]-[X]-[S], en qualité 
d’administrateur judiciaire, et à la société [D], en qualité de mandataire judiciaire au 
redressement judiciaire de la société Mienta France, du désistement de leur pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre les sociétés Blendex Egypt, Bouri Center, Bouri Général 
Trading, International Polytrade, Misr Intercommerce et Nile Intercommerce.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mai 2018), par un accord du 18 novembre 2002, les 
sociétés Groupe SEB-Moulinex et SEB (le groupe SEB), ayant repris les actifs de la 
société Moulinex, ont défini le cadre dans lequel se poursuivrait la relation commer-
ciale avec les sociétés égyptiennes Misr Intercommerce (la société Intercommerce) et 
Blendex Egypt (la société Blendex), filiales du groupe Bouri, ayant toutes deux pour 
activité le négoce, la fabrication, l’importation et la distribution d’équipements do-
mestiques et électroménagers.

Le Groupe SEB-Moulinex a concédé à la société Intercommerce la représentation et 
la distribution exclusive des produits finis électroménagers de la marque Moulinex sur 
le territoire égyptien et à la société Blendex, pour le même territoire, premièrement, 
une licence d’exploitation exclusive des marques internationales Moulinex, deuxiè-
mement, une licence de fabrication de certains produits, troisièmement, un prêt de 
moules et la fourniture de produits et composants nécessaires à la fabrication des ap-
pareils portant la marque Moulinex.

 3. Un différend ayant opposé les parties lors de la cessation de leurs relations contrac-
tuelles, le groupe SEB a assigné les sociétés Intercommerce et Blendex en responsabi-
lité pour rupture brutale des relations commerciales établies.

 4. Le groupe SEB a assigné en intervention forcée la société Mienta France, en lui 
reprochant de fabriquer elle-même et de faire fabriquer par la société Blendex, sous 
la marque Mienta, des articles de petit électroménager présentant avec les siens des si-
milarités ayant pour objet ou pour effet de créer dans l’esprit du public une confusion 
dommageable à ses propres produits, et de les commercialiser sur le marché égyptien, 
par elle-même, ou dans les « Bouri Center », ou encore, par l’intermédiaire de la so-
ciété Intercommerce.

 5. Invoquant des faits de concurrence déloyale et de parasitisme, le groupe SEB a 
demandé, sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240, du code civil, la condam-
nation in solidum des sociétés Mienta France, Intercommerce et Bendex à lui payer 
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des dommages-intérêts et à cesser la fabrication et la commercialisation des produits 
litigieux.

 6. La société Mienta France a été déclarée en redressement judiciaire par jugement 
du 23 mai 2019, la société [M]-[X]-[S] étant désignée en qualité d’administrateur ju-
diciaire et la société [D] en qualité de mandataire judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, 
les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, le premier moyen, 

le deuxième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, les quatrième 
et cinquième moyens des pourvois incidents, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office 

 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 6 du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (« Rome 
II »), l’article 12 du code de procédure civile et les principes de primauté et d’effecti-
vité du droit de l’Union européenne :

 9. Le premier de ces textes dispose :

 « 1.La loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un acte de concur-
rence déloyale est celle du pays sur le territoire duquel les relations de concurrence ou 
les intérêts collectifs des consommateurs sont affectés ou susceptibles de l’être.

 2. Lorsqu’un acte de concurrence déloyale affecte exclusivement les intérêts d’un 
concurrent déterminé, l’article 4 est applicable.

 (...)

 4. Il ne peut être dérogé à la loi applicable en vertu du présent article par un accord 
tel que mentionné à l’article 14. »

 10. Il résulte du second de ces textes et des principes susvisés que si le juge n’a pas, 
sauf règles particulières, l’obligation de changer le fondement juridique des demandes, 
il est tenu, lorsque les faits dont il est saisi le justifient, de faire application des règles 
d’ordre public issues du droit de l’Union européenne, telle une règle de conflit de lois 
lorsqu’il est interdit d’y déroger, même si les parties ne les ont pas invoquées.

 11. Pour condamner les sociétés Mienta France, Blendex et Intercommerce à payer 
des dommages-intérêts au groupe SEB en application du droit français, l’arrêt retient 
que ces sociétés, en entretenant délibérément, par la gamme et la présentation de 
leurs articles, une confusion entre les produits de marque Mienta et ceux de marque 
Moulinex, pour profiter de la notoriété de cette dernière en Egypte, et en utilisant à 
cette fin les moules et les techniques de fabrication du groupe Moulinex, ainsi que son 
réseau de distribution en Egypte, ont commis des actes de parasitisme et de concur-
rence déloyale.
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 12. En statuant ainsi, sans mettre en oeuvre d’office, comme il le lui incombait, les 
dispositions impératives de l’article 6 du règlement « Rome II » pour déterminer la loi 
applicable au litige, la cour d’appel a violé les textes et les principes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article 6 du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II) ; article 12 du code de 
procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour le juge lorsque les faits dont il est saisi le justifient, de faire application des 
règles d’ordre public issues du droit de l’Union européenne même si le demandeur ne les a pas 
invoquées, à rapprocher : Ch. mixte., 7 juillet 2017, pourvoi n° 15-25.651, Bull. 2017, Ch. mixte, 
n° 2 (cassation et irrecevabilité).

2e Civ., 20 mai 2021, n° 20-15.098, (P)

– Rejet –

 ■ Qualité – Personne morale – Société – Société absorbante – 
Poursuite des instances en cours.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué, statuant sur renvoi après cassation (Paris, 29 janvier 2020), la 
société Publi Expert a interjeté appel du jugement d’un tribunal de commerce qui l’a 
condamnée au paiement de dommages-intérêts à la société Nobilas France.

 2. La société Nobilas France a formé un pourvoi contre l’arrêt qui a déclaré irrece-
vable son action en indemnisation.

 3. Cet arrêt ayant été cassé, (1re Civ., 6 septembre 2017, pourvoi n° 16-26.459), l’arrêt 
de la Cour de cassation a été signifié à la société Publi Expert le 26 septembre 2017.

 4. Le 22 novembre 2017, la société Publi Expert GestionPubli Expert Gestion, asso-
ciée unique de la société Publi Gestion a constaté le caractère définitif de la dissolution 
sans liquidation de celle-ci, aucune opposition n’ayant été formulée dans le délai légal.
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 5. La société Publi Expert GestionPubli Expert Gestion a déposé une déclaration de 
saisine au greffe de la cour d’appel de renvoi le 5 décembre 2017.

 6. La société Nobilas France a soulevé l’irrecevabilité de la déclaration de saisine pour 
tardiveté.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Publi Expert GestionPubli Expert Gestion fait grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable la saisine de la cour d’appel de renvoi en date du 5 décembre 2017 et, en 
conséquence, de conférer force de chose jugée au jugement rendu le 23 décembre 
2014 par le tribunal de commerce, alors « que la perte par une société dissoute de sa 
personnalité morale à l’issu du délai de trente jours conféré aux éventuels créanciers 
pour faire opposition, combinée à la transmission universelle simultanée de l’ensemble 
de ses droits et obligations à une société absorbante, permet à cette dernière d’invo-
quer la cause d’interruption de l’instance pour cause de succession à l’action d’une 
partie définitivement éteinte, visée à l’article 370 du code de procédure civile ; qu’en 
refusant de décider de la sorte, au motif totalement inopérant que le délai de forclusion 
de deux mois visé à l’article 1034 du code de procédure civile courrait encore à la date 
du 18 novembre 2017, à laquelle la société Publi Expert avait perdu sa personnalité 
morale et à laquelle la société Publi Expert GestionPubli Expert Gestion avait obtenu 
la transmission de son patrimoine universel et de l’ensemble de ses droits et obligations, 
quand ce fait permettait au contraire de constater que le délai de forclusion n’étant pas 
écoulé à la date de la succession, l’interruption pouvait encore jouer, la cour d’appel a 
violé les dispositions des articles 370 et 1034 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. D’une part, la dissolution d’une personne morale, même assortie d’une transmis-
sion universelle de son patrimoine, qui n’est pas assimilable au décès d’une personne 
physique, même lorsque l’action est transmissible, ne constitue pas une cause d’inter-
ruption de l’instance au sens de l’article 370 du code de procédure civile.

 9. D’autre part, la transmission universelle de son patrimoine à une personne morale 
par une société dissoute étant indissociablement liée à sa dissolution, la perte de sa 
capacité juridique n’interrompt pas le délai de forclusion pour saisir la juridiction de 
renvoi après cassation, qui continue à courir. Ce délai devient, par l’effet de la trans-
mission de ses droits par la société absorbée, opposable à la société absorbante, qui 
acquiert de plein droit, à la date de l’assemblée générale ayant approuvé l’opération 
de fusion-absorption, la qualité pour poursuivre les instances engagées par la société 
absorbée.

 10. Ayant relevé que l’annonce de la dissolution anticipée sans liquidation de la société 
Publi Expert avait été publiée le 19 octobre 2017 et n’avait provoqué, dans le délai de 
trente jours, aucune opposition, la cour d’appel, qui a constaté que la disparition de 
la personnalité morale de la société Publi Expert assortie de la transmission univer-
selle de son patrimoine, composé de l’ensemble de ses droits, à la société absorbante 
Publi Expert GestionPubli Expert Gestion s’était produite le 18 novembre 2017, en 
a exactement déduit que, si la société Publi Expert avait la capacité de la saisir entre 
le 26 septembre 2017 et le 18 novembre 2017, la société Publi Expert GestionPubli 
Expert Gestion avait recueilli cette capacité dès le 19 novembre 2017, de sorte qu’en 
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déposant la déclaration de saisine au greffe de la cour d’appel après l’expiration, le 
26 novembre 2017, du délai de forclusion, qui n’avait pas été interrompu, elle avait agi 
tardivement.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 370 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 02-20.213, Bull., 2004, II, n° 399 (cassation).

ADJUDICATION

2e Civ., 20 mai 2021, n° 20-15.111, (P)

– Rejet –

 ■ Saisie immobilière – Surenchère – Conditions – Garantie – Caution 
bancaire ou chèque de banque représentant 10 % du montant de 
la mise à prix – Caractère limitatif.

Selon l’article R. 322-41, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution, avant de porter les enchères, 
l’avocat se fait remettre par son mandant et contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou un chèque de 
banque rédigé à l’ordre du séquestre ou de la Caisse des dépôts et consignations selon les indications du cahier 
des conditions de vente, représentant 10 % du montant de la mise à prix, sans que le montant de cette garantie 
puisse être inférieur à 3 000 euros.

Il résulte de ces dispositions que l’enchérisseur ne peut fournir d’autre garantie que celles limitativement prévues 
à l’article R. 322-41 précité.

 ■ Saisie immobilière – Surenchère – Recevabilité – Condition – 
Présentation d’une garantie de paiement valable.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 06 février 2020), la société Jean Caby a été placée en 
liquidation judiciaire par jugement d’un tribunal de commerce en date du 27  juin 
2018, M. [B], ultérieurement remplacé par la société MJ Valem Associés et la société 
MJS Partners, étant désignés en qualité de liquidateurs.

 2. Un juge-commissaire a autorisé la vente par adjudication de plusieurs lots d’un 
ensemble immobilier ainsi qu’une partie d’immeuble à usage industriel.

 3. Lors de l’audience d’adjudication qui s’est tenue le 5 juin 2019, l’avocat des liqui-
dateurs a soulevé la nullité de la dernière enchère portée pour la société Sofim promo-
tion, au motif que la garantie produite n’était pas conforme aux exigences de l’article 
R. 322-41 du code des procédures civiles d’exécution.

 4. Par jugement rendu ce même jour, le juge de l’exécution a annulé l’enchère portée 
au profit de la société Sofim promotion, constaté la nullité de l’adjudication à son pro-
fit et, sur les nouvelles enchères, adjugé les biens vendus à la société Dubois promotion.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième 
et sixième branches ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première, cinquième, septième, 
huitième, neuvième et dixième branches

 Enoncé du moyen

 6. La société Sofim promotion fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du juge de 
l’exécution du tribunal de grande instance de Lille en date du 5 juin 2019, d’annuler 
l’enchère portée par M. [T] [V], à son profit et constater en conséquence la nullité de 
l’adjudication à son profit, et, sur les nouvelles enchères, d’adjuger à M. [G], avocat du 
plus offrant et dernier enchérisseur, lequel a déclaré avant la fin de l’audience les nom 
et adresse de son mandant, la société Dubois promotion, société par actions simpli-
fiées, immatriculée au registre du commerce et de sociétés de Lille Métropole sous le 
n° 447150160, dont le siège est [Adresse 5], prise en la personne de son représentant 
légal, M. [D] [D], président, domicilié ès-qualités audit siège, les lots 1 à 5 dans un en-
semble immobilier à usage industriel, avec l’intégralité des parties communes, situés à 
Saint-André-Lez-Lille, 37 rue de Lille, [Localité 1], [Adresse 6] et 28 rue François Fé-
nélon, cadastrés section [Cadastre 1][Cadastre 2], [Cadastre 3], [Cadastre 3], [Cadastre 
3], [Cadastre 3], [Cadastre 3] ainsi qu’une partie d’immeuble à usage industriel cadastré 
section [Cadastre 1][Cadastre 4], et plus amplement désigné au cahier des conditions 
de vente qui précède, moyennant le prix principal de 18 160 000 euros en sus des 
frais de vente taxés à la somme de 43 083,11 euros, de rappeler qu’en vertu de l’article 
L.322-13 du code des procédures civiles d’exécution, le présent jugement d’adjudi-
cation constitue un titre d’expulsion à l’encontre du saisi et de tout occupant de son 
chef qui n’a pas de droit opposable à l’acquéreur, enfin, de la condamner à paiement 
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de la somme de 5 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile ainsi 
qu’aux dépens d’appel alors :

 « 1°/ que, aux termes de l’article R.322-41, alinéa 1er, du code des procédures civiles 
d’exécution, avant de porter les enchères, l’avocat se fait remettre par son mandant et 
contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque rédigé à 
l’ordre du séquestre ou de la Caisse des dépôts et consignations selon les indications du 
cahier des conditions de vente, représentant 10 % du montant de la mise à prix, sans 
que le montant de cette garantie puisse être inférieur à 3 000 euros ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté qu’avant de porter les enchères, Me [V], avocat mandataire 
de la société Sofim promotion, en conformité avec l’article 8 du cahier des conditions 
de vente qui reprenait fidèlement le dispositif susvisé, avait présenté une garantie au-
tonome de la banque CIC Nord-Ouest en date du 3 juin 2019 ; qu’en retenant, pour 
annuler l’enchère adjugée en faveur de la société Sofim promotion, que la garantie 
présentée n’était pas conforme dès lors qu’elle prenait fin le 17 août 2019, soit avant 
l’expiration du délai prévu pour le paiement du prix par l’adjudicataire, quand ni le 
dispositif réglementaire susvisé, ni aucune disposition du code des procédures civiles 
d’exécution, ni davantage le cahier des conditions de vente, n’imposait cette condition 
de durée, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comportait 
pas, a violé les article R.322-41, alinéa 1er, et R.322-56 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

 5°/ que, sous réserve des incapacités tenant aux fonctions qu’elle exerce, toute per-
sonne peut se porter enchérisseur si elle justifie de garanties de paiement ; que l’exis-
tence des garanties de l’enchérisseur doit s’apprécier au moment où l’enchère est por-
tée ; qu’il n’est pas contesté qu’à la l’audience des enchères du 5 juin 2019, la garantie 
autonome fournie par la société Sofim promotion avait été valablement transmise 
avant de porter les enchères ; qu’en retenant, pour annuler les enchères adjugées au 
profit de la société Sofim promotion, qu’à la date où le paiement du prix aurait dû 
être versé par elle, la garantie à première demande aurait été expirée, la cour d’appel, 
qui ne s’est pas placée à la date où l’enchère était portée pour apprécier la validité de 
la garantie autonome, a violé l’article L.322-7 du code des procédures civiles d’exécu-
tion par refus d’application et les articles R.322-56 et R.643-3, alinéa 2, du code de 
commerce, par fausse application ;

 7°/ que, en toute hypothèse, aux termes de l’article R.322-41, alinéa 3, du code 
des procédures civiles d’exécution, « La somme [représentant 10 % du montant de la 
mise à prix, remise sous la forme d’une caution bancaire irrévocable ou un chèque de 
banque], encaissée par le séquestre ou la Caisse des dépôts et consignations est restituée 
dès l’issue de l’audience d’adjudication à l’enchérisseur qui n’a pas été déclaré adju-
dicataire » ; qu’il en résulte que la somme représentant 10 % du montant de la mise à 
prix remise sous la forme d’une caution ou d’un chèque est encaissée par la Caisse de 
dépôts et consignations ; qu’en jugeant que la caution visée par ce dispositif, auquel 
elle avait assimilé la garantie à première demande présentée par l’exposante, ne pouvait 
avoir les mêmes effets qu’un chèque de banque et ne pouvait donc signifier l’encais-
sement de la somme ainsi garantie, la cour d’appel a violé l’article R.322-41, alinéa 3, 
du code des procédures civiles d’exécution ;

 8°/ que, en toute hypothèse, aucun texte ne sanctionne par la nullité de l’enchère 
le fait que la garantie fournie par l’enchérisseur expire avant la date ultime de verse-
ment du prix de l’adjudication ; qu’en prononçant la nullité de l’enchère adjugée au 
bénéfice de la société Sofim promotion, en raison de ce que la garantie à première 
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demande qu’elle avait fournie expirait avant la date ultime à laquelle le prix de l’ad-
judication devait être versée, la cour d’appel a violé l’article R.322-48 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

 9°/ que, en toute hypothèse, lorsque le bien a été adjugé, le juge de l’exécution ne 
peut, sous prétexte de ce que la garantie fournie par l’adjudicataire expire avant le 
délai de paiement du prix du bien adjugé, prononcer la nullité de l’enchère, sans avoir 
préalablement, dans le délai de validité de cette garantie, proposé à l’adjudicataire une 
régularisation en s’engageant, soit à payer le prix dans ce délai, soit à substituer une 
nouvelle garantie venant à échéance le même jour que le paiement ; qu’en l’espèce, 
la société exposante rappelait qu’elle avait proposé de s’acquitter du prix dans le mois 
de l’adjudication et que son garant, la banque CIC, avait établi une seconde garantie à 
première demande venant à échéance postérieurement au délai de paiement du prix ; 
qu’en prononçant la nullité de l’enchère sans proposer aucune régularisation, la cour 
d’appel a violé l’article R.322-48 du code des procédures civiles d’exécution ;

 10°/ que, ce faisant, la cour d’appel, qui a prononcé une sanction disproportionnée 
entre la légère défaillance de la consignation et la privation de propriété devant pré-
tendument en résulter, a violé, ensemble, l’article R.322-48 du code des procédures ci-
viles d’exécution et 1er du Premier protocole additionnel à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article R. 322-41, alinéa 1er, du code des procédures civiles d’exécution, 
applicable au litige conformément aux dispositions de l’article R. 642-29-2, alinéa 
2, du code de commerce, avant de porter les enchères, l’avocat se fait remettre par 
son mandant et contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou un chèque de 
banque rédigé à l’ordre du séquestre ou de la Caisse des dépôts et consignations selon 
les indications du cahier des conditions de vente, représentant 10 % du montant de la 
mise à prix, sans que le montant de cette garantie puisse être inférieur à 3 000 euros.

 8. Il résulte de ces dispositions que l’enchérisseur ne peut fournir d’autre garantie que 
celles limitativement énumérées à l’article R. 322-41 précité.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a constaté 
que l’avocat de la société Sofim Promotion avait présenté comme garantie bancaire un 
acte intitulé « Garantie autonome (article 2321 du code civil) Paiement à terme », qui 
ne constitue pas un cautionnement bancaire irrévocable, se trouve légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général  : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 

Article R322-41 du code des procédures civiles d’exécution.
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Rapprochement(s) : 

Sur la nature de la garantie, à rapprocher : 2e Civ., 10 mars 2011, pourvoi n° 10-15.486, Bull. 
2011, II, n° 66 (rejet) ; 2e Civ., 18 février 2016, pourvoi n° 14-29.052, Bull. 2016, II, n° 56 (rejet).

AGENT COMMERCIAL

Com., 12 mai 2021, n° 19-17.042, (P)

– Cassation –

 ■ Statut légal – Domaine d’application – Conditions – Détermination.

Il résulte de l’arrêt de la CJUE, arrêt du 4 juin 2020, Trendsetteuse, C-828/18, qu’il n’est pas nécessaire 
pour le mandataire de disposer de la faculté de modifier les conditions des contrats conclus par le commettant 
pour être agent commercial. 

Viole en conséquence l’article L. 134-1 du code de commerce, tel qu’interprété à la lumière de l’article 1, § 2, de 
la directive 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 1986, la cour d’appel qui, pour dire que le mandataire 
n’avait pas le statut d’agent commercial et rejeter ses demandes indemnitaires au titre de la rupture du contrat 
conclu avec le mandat, se fonde sur l’impossibilité pour le mandataire de modifier les conditions des contrats.

 ■ Contrat – Qualification – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 26 mars 2019), la société [Personne physico-morale 2] 
(la société [M]), qui commercialise des vins, a fait appel en 2001 à la société [Personne 
physico-morale 1] (la société [P]) pour vendre ses produits en Russie, sans qu’aucun 
contrat écrit ne soit formalisé.

 2. Le 9 octobre 2015, la société [M] a informé la société [P] qu’elle mettait fin à ses 
relations avec la société Luding, qui représentait 90 % de ses ventes en Russie, à la suite 
des difficultés rencontrées avec ce client.

 3. Estimant que la société [M] avait rompu le contrat d’agent commercial les liant, 
la société [P] l’a assignée en paiement d’une indemnité compensatrice de préavis et 
d’une indemnité de rupture.



39

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. La société [P] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes d’indemnités, alors « que 
le fait pour le mandataire de négocier les contrats au nom et pour le compte du man-
dant sur les bases établies par ce dernier, y compris pour ce qui concerne les prix et 
les conditions contractuelles, n’exclut pas la qualification d’agent commercial ; qu’en 
déduisant de ce que la société [M] s’est gardé la maîtrise et la détermination des condi-
tions des contrats, en particulier des prix, la conséquence que la société [P] ne s’était 
pas vue confier la négociation des contrats, la cour d’appel a encore violé l’article 
L. 134-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 134-1, alinéa 1er, du code de commerce, tel qu’interprété à la lumière 
de l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 
1986 relative à la coordination des droits des Etats membres concernant les agents 
commerciaux indépendants :

 6. Aux termes de ce texte, l’agent commercial est un mandataire qui, à titre de pro-
fession indépendante, sans être lié par un contrat de louage de services, est chargé, de 
façon permanente, de négocier et, éventuellement, de conclure des contrats de vente, 
d’achat, de location ou de prestation de services, au nom et pour le compte de produc-
teurs, d’industriels, de commerçants ou d’autres agents commerciaux.

 7. Interprétant l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 86/653/CEE du Conseil du 
18 décembre 1986, dans son arrêt du 4 juin 2020, Trendsetteuse (C-828/18, points 33 
et 34), la CJUE énonce que les tâches principales d’un agent commercial consistent 
à apporter de nouveaux clients au commettant et à développer les opérations avec les 
clients existants et que l’accomplissement de ces tâches peut être assuré par l’agent 
commercial au moyen d’actions d’information et de conseil ainsi que de discussions, 
qui sont de nature à favoriser la conclusion de l’opération de vente des marchandises 
pour le compte du commettant, même si l’agent commercial ne dispose pas de la 
faculté de modifier les prix desdites marchandises. Il résulte de la généralité de ces 
termes qu’il n’est pas nécessaire de disposer de la faculté de modifier les conditions des 
contrats conclus par le commettant pour être agent commercial.

 8. Pour rejeter les demandes de la société [P], après avoir rappelé que c’est au regard 
des missions effectivement exécutées par cette dernière que devait être vérifié si elle 
était chargée de manière permanente de négocier et, éventuellement, de conclure les 
contrats au nom et pour le compte de la société [M], l’arrêt constate qu’il résulte des 
pièces examinées que la société [M] n’avait pas confié à la société [P] la négociation 
des contrats avec la société Luding, gardant la maîtrise et le contrôle de la détermina-
tion des conditions des contrats et, en particulier, des prix.
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L’arrêt retient que le fait que la société [M] ait pu demander à la société [P] de se faire 
remettre les contrats ou de les faire signer et les rapporter s’inscrit dans la mission de 
présentation des produits et de soutien des relations commerciales de la société [M], 
qui ne se confond pas avec une mission d’agent commercial telle que définie par la loi.

L’arrêt ajoute que le fait que la société [P] ait assuré le suivi des livraisons et des paie-
ments ne permet pas d’établir l’existence d’un contrat d’agent commercial, pas plus 
que le fait qu’elle ait amené les relations commerciales de la société [M] à se dévelop-
per.

 9. En statuant ainsi, en se fondant sur l’impossibilité de la société [P] de modifier les 
conditions des contrats, et en particulier les prix, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la 
disposition de l’arrêt rejetant les demandes d’indemnité de la société [P] entraîne la 
cassation du chef de dispositif rejetant la demande d’indemnisation pour procédure 
abusive de la société [M], qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SAS Cabinet Colin - Stoclet ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article 134-1 du code de commerce ; article 1, § 2, de la directive 86/653/CEE du Conseil du 
18 décembre 1986 relative à la coordination des droits des Etats membres concernant les agents 
commerciaux indépendants.

Rapprochement(s) : 

Sur l’interprétation de la notion de négociation au sens de l’article L.134-1 du code de commerce, 
à rapprocher : Com., 2 décembre 2020, pourvoi n° 18-20.231, Bull. 2020, (cassation partielle).



41

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

AGENT IMMOBILIER

3e Civ., 12 mai 2021, n° 19-25.226, (P)

– Cassation –

 ■ Commission – Opération effectivement conclue – Vente 
d’immeuble – Droit de préemption – Exercice – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 7 octobre 2019), le 27 mai 2009, les coïndivisaires 
[J], représentés par M. [H] [J], ont donné mandat à la société Solgest de vendre un 
terrain d’une superficie de 6 770 m² au prix de 559 300 euros TTC comprenant la 
rémunération de l’agent immobilier, fixée à 51 000 euros.

 2. Le 16 juillet 2009, MM. [H] et [M] [J] ont consenti à la société Asset promotions 
une promesse unilatérale de vente sous conditions suspensives au prix de 425 000 eu-
ros HT, majoré de la commission d’agence de 51 000 euros due par le bénéficiaire de 
la promesse.

 3. Le 21 septembre 2009, la commune d’Escalquens a exercé son droit de préemption.

 4. Par ordonnance du 13 juillet 2010, le juge de l’expropriation, à défaut d’accord 
entre les parties, a fixé le prix de vente à la somme de 425 000 euros.

 5. Le 14 mars 2011, l’acte authentique de vente a été signé entre les consorts [J] et la 
commune d’Escalquens.

 6. Soutenant que la société Solgest s’était portée acquéreur, par personne morale 
interposée, du bien qu’elle était chargée de vendre et que la commission avait été 
obtenue par fraude, la commune l’a assignée pour faire constater l’inopposabilité de la 
promesse de vente et la nullité de la clause de l’acte authentique relative au paiement 
de la commission.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Solgest fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à obtenir le paie-
ment de la commission, alors « que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer 
et observer lui-même le principe de la contradiction ; qu’il ne peut fonder sa décision 
sur les moyens de droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties 
à présenter leurs observations ; qu’en relevant d’office le moyen de droit tiré de l’ab-
sence d’engagement des parties, avant ou après exercice du droit de préemption, quant 
à la prise en charge de la commission, sans inviter préalablement les parties à présenter 
leurs observations sur ce moyen de droit, la cour d’appel a violé l’article 16 du code 
de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 8. La commune d’Escalquens ayant contesté dans ses conclusions d’appel son accep-
tation du paiement de la commission, le moyen tiré de l’absence d’engagement des 
parties était dans le débat.

 9. Le grief n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 10. La société Solgest fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que l’organisme qui exerce son droit de préemption est tenu de prendre en 
charge la rémunération des intermédiaires immobiliers incombant à l’acquéreur au-
quel il est substitué, dès lors que l’indication du montant et de la partie qui en a la 
charge figure dans l’engagement des parties et dans la déclaration d’intention d’alié-
ner ; qu’en jugeant que la promesse unilatérale de vente consentie au profit de la so-
ciété Asset promotions, précisant qu’une commission d’un montant de 51 000 ? était 
due par l’acquéreur, ne valait pas engagement d’acquérir et donc de verser la commis-
sion d’agence, dès lors que le bénéficiaire, la société Asset promotions, s’était réservée 
la possibilité de demander ou non la réalisation de la vente et qu’elle n’avait pas levé 
l’option avant l’exercice du droit de préemption urbain, quand cet acte contenait en-
gagement des parties quant à la commission, pour le cas où la vente se réalisait et que 
par l’effet de l’exercice par la commune de son droit de préemption, cette vente était 
devenue parfaite, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, en sa version ap-
plicable, ensemble les articles L. 211-5, R. 213-5 et R. 213-8 du code de l’urbanisme, 
ainsi que les articles 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et 73 du décret n° 72-678 
du 20 juillet 1972 ;

 3°/ que l’organisme qui exerce son droit de préemption est tenu de prendre en charge 
la rémunération des intermédiaires immobiliers incombant à l’acquéreur auquel il est 
substitué, dès lors que l’indication du montant et de la partie qui en a la charge figure 
dans l’engagement des parties et dans la déclaration d’intention d’aliéner ; qu’en ju-
geant que la commune d’Escalquens n’était pas tenue au paiement de la commission, 
pour cela que l’acte authentique de vente à son profit ne contenait pas engagement 
de sa part à payer cette commission, quand elle constatait que la promesse de vente 
initialement régularisée entre les consorts [J] et la société Asset promotions prévoyait 
une commission d’agence due par l’acquéreur à l’agence Solgest pour un montant de 
51 000 euros et que cette commission figurait sur la déclaration d’intention d’aliéner, 
ce dont il résultait que la commune se trouvait tenue, par l’effet de la substitution 
dans les droits de l’acquéreur, de reprendre les engagements pris par ce dernier, et 
notamment celui de payer la commission due à la société Solgest d’un montant de 
51 000 euros, sans qu’il soit nécessaire qu’elle s’engage expressément à cet effet dans 
l’acte authentique, la cour d’appel a violé les articles L. 211-5, R. 213-5, R. 213-8 et 
R. 213-12 du code de l’urbanisme, ainsi que les articles 6 de la loi 70-9 du 2 janvier 
1970 et 73 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1134, alinéa 1er, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016, L. 213-2, alinéa 1er, du code de l’urbanisme et 6, I, 
alinéa 3, de la loi du 2 janvier 1970, dans sa rédaction issue de la loi du 13 juillet 2006 :
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 11. Aux termes du premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites.

 12. Selon le deuxième, la déclaration préalable faite par le propriétaire à la mairie de 
la commune où se trouve situé le bien comporte obligatoirement l’indication du prix 
et des conditions de l’aliénation projetée.

 13. Selon le troisième, aucun bien, effet, valeur, somme d’argent, représentatif de com-
missions, de frais de recherche, de démarche, de publicité ou d’entremise quelconque, 
n’est dû aux personnes indiquées à l’article 1er de la loi ou ne peut être exigé ou ac-
cepté par elles, avant qu’une des opérations visées audit article ait été effectivement 
conclue et constatée dans un seul acte écrit contenant l’engagement des parties.

 14. Il résulte de ces dispositions que, lorsqu’il exerce son droit, le titulaire du droit de 
préemption, au profit duquel la vente a été effectivement conclue, est tenu de prendre 
en charge la rémunération de l’intermédiaire incombant à l’acquéreur pressenti, au-
quel il est substitué, dès lors que le montant de la commission et la partie qui en est 
tenue sont mentionnés dans l’engagement des parties et dans la déclaration d’intention 
d’aliéner.

 15. Pour dire que la commission n’est pas due par la commune, l’arrêt retient que, la 
promesse étant unilatérale et non synallagmatique, la société Asset promotions, qui n’a 
pas levé l’option avant l’exercice du droit de préemption, n’a pris aucun engagement 
d’acquérir, donc de verser la commission d’agence de 51 000 euros, et que, s’il est pré-
cisé dans l’acte authentique de vente que la promesse de vente initialement régularisée 
entre les consorts [J] et la société Asset promotions prévoit une commission d’agence 
due par l’acquéreur à l’agence Solgest d’un montant de 51 000 euros et si le repré-
sentant de la commune a déclaré et reconnu en avoir été informé, la commune n’a 
accepté de signer qu’après suppression de la mention « et l’avoir accepté » qui suivait. 

 16. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la promesse unilatérale de vente 
énonçait les conditions financières, tenant notamment au paiement de la commission, 
auxquelles la vente aurait lieu en cas de levée de l’option par le bénéficiaire, de sorte 
que le droit à commission de l’agent immobilier était conventionnellement prévu, 
et que la déclaration d’intention d’aliéner mentionnait que la commission était de 
51 000 euros et était à la charge de l’acquéreur, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. En raison du lien de dépendance nécessaire, la cassation s’étend au chef de dispo-
sitif infirmant le jugement en ce qu’il a dit que la commission est sans cause, de sorte 
qu’il n’y a pas lieu de statuer sur le pourvoi incident éventuel.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident éventuel, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président  : M. Chauvin (président)  - Rapporteur  : M.  Jacques  - Avocat(s)  : SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 
Article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016 ; article L. 213-2, alinéa 1, du code de l’urbanisme ; article 6, I, alinéa 3, de la loi 
n° 70-9 du 2 janvier 1970, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 01-00.814, Bull. 2003, I, n° 209 (cassation), et l’arrêt cité ; 
3e Civ., 26 septembre 2007, pourvoi n° 06-17.337, Bull. 2007, III, n° 158 (rejet), et les arrêts cités.

ALSACE-MOSELLE

3e Civ., 27 mai 2021, n° 19-22.835, (P)

– Cassation –

 ■ Propriété immobilière – Livre foncier – Inscription – Domaine 
d’application – Immeuble soumis au régime de la copropriété – 
Immeuble assis sur deux parcelles distincts – Ensemble immobilier – 
Défaut – Portée.

Il résulte des articles 32 et 34, alinéa 1, du décret n° 2009-1193 du 7 octobre 2009 relatif au livre foncier et 
son informatisation dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle que l’inscription au 
livre foncier d’un immeuble soumis au régime de la copropriété et assis sur deux parcelles distinctes appartenant 
à un même titulaire de droit n’implique pas la réunion préalable de ces parcelles. 

Par suite, viole ces textes la cour d’appel qui, pour rejeter une requête en inscription au livre foncier, retient que 
le fait de constituer une assiette de copropriété sur deux parcelles distinctes est assimilé à une réunion de fait sup-
posant que les immeubles soient situés dans la même circonscription foncière, appartiennent à un même titulaire 
de droits et ne soient pas grevés de droits ou charges différents.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 18 juillet 2019), par requête du 13 septembre 2017, 
Mme [A], notaire, a sollicité l’inscription au livre foncier d’une copropriété assise sur 
deux parcelles distinctes cadastrées section HA n° [Cadastre 1] et section HA n° [Ca-
dastre 1].

 2. Le juge du livre foncier ayant rejeté sa demande, Mme [A] a formé un pourvoi 
immédiat à l’encontre de son ordonnance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [A] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’inscription de la création d’une 
copropriété, alors « que l’article 34 du décret n° 2009-1193 du 7 octobre 2009 n’est 
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applicable qu’en cas de requête en inscription au livre foncier d’une réunion d’im-
meubles ; qu’une réunion d’immeubles suppose la fusion de deux parcelles cadastrales 
en une seule parcelle d’un même tenant ; que la requête en inscription d’une copro-
priété assise sur deux parcelles distinctes ne tend donc pas à une réunion d’immeubles 
au sens de l’article 34 susvisé et n’est pas régie par ce texte  ; que pour néanmoins 
rejeter la requête de Maître [A] en inscription d’une copropriété créée sur les deux 
parcelles appartenant à la société IDP, la cour d’appel énonce que l’établissement d’une 
copropriété sur deux parcelles équivaut à une réunion d’immeubles, et elle en déduit 
que l’inscription de la copropriété sur les parcelles litigieuses serait juridiquement 
impossible, puisque leur réunion serait interdite par l’article 34 du décret du 7 octobre 
2009  ; qu’en statuant ainsi, par application de dispositions relatives exclusivement à 
l’hypothèse dans laquelle est sollicitée l’inscription d’une réunion d’immeubles, quand 
la requête de Maître [A] ne portait que sur l’inscription d’une copropriété assise sur 
deux parcelles distinctes, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article 34 du 
décret du 7 octobre 2009. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 32 et 34, alinéa 1er, du décret n° 2009-1193 du 7 octobre 2009 relatif 
au livre foncier et à son informatisation dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle :

 4. En application du premier de ces textes, l’assise des immeubles soumis au régime 
de la copropriété des immeubles bâtis est inscrite au nom du même titulaire de droit 
et soumise au même régime juridique, l’inscription de la propriété du sol étant rem-
placée par l’inscription du lot.

 5. Aux termes du second, un immeuble foncier peut être réuni à un autre si les im-
meubles sont situés dans la même circonscription foncière, appartiennent à un même 
titulaire de droits et ne sont pas grevés de droits ou charges différents.

 6. Il résulte de ces dispositions que l’inscription au livre foncier d’un immeuble sou-
mis au régime de la copropriété assis sur deux parcelles distinctes appartenant à un 
même titulaire de droit n’implique pas la réunion préalable de ces parcelles.

 7. Pour confirmer l’ordonnance ayant rejeté la demande de Mme [A], l’arrêt retient 
que le fait de constituer une assiette de copropriété sur deux parcelles distinctes est as-
similé à une réunion de fait qui doit respecter l’article 34 du décret du 7 octobre 2009.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier par refus 
d’application et le second par fausse application.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt

et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Marlange et de La Burgade -
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Textes visés : 

Articles 32 et 34, alinéa 1, du décret n° 2009-1193 du 7 octobre 2009.

APPEL CIVIL

2e Civ., 20 mai 2021, n° 20-13.210, (P)

– Annulation –

 ■ Appelant – Conclusions – Dispositif – Appelant n’ayant conclu ni à 
l’infirmation ni à l’annulation du jugement – Portée.

Il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’appelant ne demande dans le dis-
positif de ses conclusions ni l’infirmation des chefs du dispositif du jugement dont il recherche l’anéantissement 
ni l’annulation du jugement, la cour d’appel ne peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application im-
médiate de cette règle de procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 2020 (2e Civ., 
17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull. 2020, (rejet)) pour la première fois dans un arrêt publié, 
dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les 
appelants du droit à un procès équitable au sens de l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. 

En conséquence, encourt l’annulation l’arrêt qui, pour confirmer un jugement, retient que l’appelant n’a pas 
précisé s’il demandait l’infirmation du jugement entrepris, alors qu’il avait relevé appel avant le 17 septembre 
2020, soit à une date où cette règle de procédure n’était pas prévisible pour les parties.

 Faits et procédure

 1. Selon les décisions attaquées (Bastia, 18 décembre 2018 et 29 janvier 2020), M. [R] 
a relevé appel, le 6 mars 2018, du jugement d’un tribunal de commerce ayant déclaré 
prescrite son action tendant à la nullité de la cession des parts sociales de la société U 
Muvrone et déclaré irrecevable sa demande en paiement des dividendes pour défaut 
de qualité et d’intérêt à agir.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa première branche, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 542 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 4. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsque l’appelant ne demande dans 
le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation des chefs du dispositif du jugement 
dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour d’appel ne 
peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application immédiate de cette règle de 
procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 2020 (2e Civ., 
17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626) pour la première fois dans un arrêt publié, 
dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure à la date de cet 
arrêt, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable.

 5. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le dispositif des conclusions de 
M. [R] tend uniquement à dire et juger que l’acte de cession des parts en date du 
23 mai 1986 est nul et de nul effet, de constater que la SARL U Muvrone prise en 
la personne de sa gérante a renoncé à se prévaloir de la prescription, à condamner la 
SARL U Muvrone à lui payer la somme de 122 783 euros au titre des dividendes qu’il 
aurait dû percevoir, ainsi qu’à la somme de 3 000 euros au titre des dispositions de 
l’article 700 du code de procédure civile, sans préciser, au préalable, qu’il demandait 
l’infirmation du jugement entrepris.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis le 
17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle elles ont 
relevé appel, soit le 6 mars 2018, une telle portée résultant de l’interprétation nouvelle 
de dispositions au regard de la réforme de la procédure d’appel avec représentation 
obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’application de cette règle de 
procédure dans l’instance en cours aboutissant à priver M. [R] d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’ordonnance du 18 décembre 
2018 ;

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 janvier 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 542 et 954 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull. 2020, (rejet) ; 2e Civ., 20 mai 2021, pour-
voi n° 19-22.316, Bull. 2021, (annulation).

2e Civ., 20 mai 2021, n° 19-22.316, (P)

– Annulation –

 ■ Appelant – Conclusions – Dispositif – Appelant n’ayant conclu ni à 
l’infirmation ni à l’annulation du jugement – Portée.

Il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’appelant ne demande dans le dis-
positif de ses conclusions ni l’infirmation des chefs du dispositif du jugement dont il recherche l’anéantissement 
ni l’annulation du jugement, la cour d’appel ne peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application im-
médiate de cette règle de procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 2020 (2e Civ., 
17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull. 2020, (rejet)) pour la première fois dans un arrêt publié, 
dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les 
appelants du droit à un procès équitable au sens de l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. 

En conséquence, encourt l’annulation l’arrêt qui, pour confirmer un jugement, retient que les appelants se sont 
abstenus de conclure expressément à la réformation ou à l’annulation du jugement déféré, alors qu’ils avaient 
relevé appel avant le 17 septembre 2020, soit à une date où cette règle de procédure n’était pas prévisible pour 
les parties.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 10  juillet 2019), M.  et Mme  [I] ont relevé appel, 
le 6  juillet 2017, du jugement d’un tribunal de grande instance ayant, d’une part, 
condamné in solidum M. [N] et la société Calypso à payer une certaine somme à M. [I] 
et à l’Agent judiciaire de l’Etat et, d’autre part, rejeté les demandes de Mme [I].

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais, sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 542 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :
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 4. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsque l’appelant ne demande dans 
le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation des chefs du dispositif du jugement 
dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour d’appel ne 
peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application immédiate de cette règle de 
procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 2020 (2e Civ., 
17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626) pour la première fois dans un arrêt publié, 
dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure à la date de cet 
arrêt, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable.

 5. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le dispositif des conclusions de 
M. et Mme [I] comporte des demandes tendant à « fixer », « condamner », « dire et 
juger », mais qu’ils s’abstiennent de conclure expressément à la réformation ou à l’an-
nulation du jugement déféré, de sorte que leur appel est dénué d’objet.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle elles 
ont relevé appel, soit le 6  juillet 2017, une telle portée résultant de l’interprétation 
nouvelle de dispositions au regard de la réforme de la procédure d’appel avec repré-
sentation obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’application de cette 
règle de procédure dans l’instance en cours aboutissant à priver M. et Mme [I] d’un 
procès équitable au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 juillet 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP 
Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Articles 542 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull. 2020, (rejet).
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2e Civ., 20 mai 2021, n° 20-13.912, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’appelant – Délai – Interruption – Décision 
ordonnant une médiation – Caractère limitatif.

Selon l’article 910-2 du code de procédure civile, la décision d’ordonner une médiation interrompt les délais 
impartis pour conclure et former appel incident mentionnés aux articles 905-2 et 908 à 910 de ce code. L’ar-
ticle 131-6 du même code précise que cette décision mentionne l’accord des parties, désigne le médiateur et la 
durée initiale de sa mission, indique la date à laquelle l’affaire sera rappelée à l’audience, fixe le montant de 
la provision à valoir sur la rémunération du médiateur et désigne la ou les parties qui consigneront la provision 
dans le délai imparti. 

En conséquence, c’est à bon droit qu’une cour d’appel retient que seule la décision d’ordonner une médiation 
interrompt les délais pour conclure et en déduit que la convocation des parties à une réunion d’information sur 
la médiation ne peut interrompre le délai pour conclure prévu par l’article 908 du code de procédure civile et 
sanctionné par la caducité de la déclaration d’appel.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28 février 2019), M. [D] a relevé appel le 29 juin 
2018, du jugement d’un conseil de prud’hommes l’ayant débouté de ses demandes 
relatives à la requalification en contrat de travail du contrat de location non exclusive 
de véhicule avec chauffeur le liant à la société Skippy.

 2. Par ordonnance du 8 novembre 2018, le conseiller de la mise en état, qui a constaté 
que M. [D] n’avait pas remis ses conclusions dans le délai de trois mois qui lui était 
imparti par l’article 908 du code de procédure civile, a prononcé la caducité de la 
déclaration d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [D] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du magistrat de la mise en 
état prononçant la caducité de sa déclaration d’appel, alors « que la décision de la cour 
d’appel de Versailles, notifiée à M. [D] par lettre du directeur des services de greffe 
judiciaires du 24 juillet 2018, de retenir son affaire pour faire l’objet d’un envoi en 
médiation, c’est-à-dire pour ordonner une médiation, interrompait les délais pour 
conclure et qu’ainsi la cour d’appel a violé les articles 131-1 et 910-2 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article  910-2 du code de procédure civile, la décision d’ordonner une 
médiation interrompt les délais impartis pour conclure et former appel incident men-
tionnés aux articles 905-2 et 908 à 910 du même code.
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L’article 131-6 du même code précise que cette décision mentionne l’accord des par-
ties, désigne le médiateur et la durée initiale de sa mission, indique la date à laquelle 
l’affaire sera rappelée à l’audience, fixe le montant de la provision à valoir sur la rému-
nération du médiateur et désigne la ou les parties qui consigneront la provision dans 
le délai imparti.

 5. Ayant relevé que les parties avaient été convoquées à une réunion d’information sur 
la médiation et qu’il n’était pas démontré qu’elles s’étaient accordées sur la nécessité 
de poursuivre la médiation à l’issue de cette réunion d’information, c’est à bon droit 
que la cour d’appel, qui a retenu que seule la décision d’ordonner une médiation in-
terrompait les délais pour conclure, en a déduit que cette simple convocation à une 
réunion d’information n’avait pu interrompre le délai pour conclure prévu par l’ar-
ticle 908 du code de procédure civile et sanctionné par la caducité de la déclaration 
d’appel.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Le Griel ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 910-2 et 131-6 du code de procédure civile.

2e Civ., 20 mai 2021, n° 19-25.949, (P)

– Cassation –

 ■ Recevabilité – Conditions – Acquittement du droit de timbre dû 
par les parties à l’instance d’appel – Intimé jugé par défaut – Voie 
d’opposition – Applicabilité.

 Selon l’article  1635 bis P du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi 2014-1654 du 
29 décembre 2014, applicable au litige, il est institué un droit d’un montant de 225 euros dû par les parties 
à l’instance d’appel lorsque la constitution d’avocat est obligatoire devant la cour d’appel. Le droit est acquitté 
par l’avocat postulant pour le compte de son client soit par voie de timbres mobiles, soit par voie électronique. Il 
n’est pas dû par la partie bénéficiaire de l’aide juridictionnelle. 

Selon l’article 963 du code de procédure civile, lorsque l’appel entre dans le champ d’application de l’article 
précité, les parties justifient, à peine d’irrecevabilité, de l’appel ou des défenses, selon le cas, de l’acquittement du 
droit prévu à cet article. Lorsqu’en raison de son absence de comparution, l’intimé a été jugé par défaut, il peut 
former une opposition qui, en application des articles 571, 572, 576 et 577 du code de procédure civile, remet 
en question devant la cour d’appel l’affaire qui a été tranchée, celle-ci étant alors instruite et jugée selon les règles 
applicables devant la cour d’appel. La recevabilité des prétentions respectives des parties dans l’instance d’appel 
qui recommence s’apprécie en fonction de la demande primitive, suivant les règles ordinaires. 
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Il s’ensuit que l’intimé, qui forme opposition à l’arrêt rendu par défaut dans une procédure avec représentation 
obligatoire doit, à peine de l’irrecevabilité de sa défense, acquitter le droit prévu à l’article 1635 bis P du code 
général des impôts.

 ■ Recevabilité – Conditions – Acquittement du droit de timbre dû par 
les parties à l’instance d’appel – Défaut – Sanction – Fin de non-
recevoir – Principe du contradictoire – Nécessité.

En application de l’article 16 du code de procédure civile, la fin de non-recevoir tirée du défaut de justification 
du paiement du droit prévu par l’article 1635 bis P du code général des impôts ne peut être retenue sans que la 
partie concernée ait été invitée à s’en expliquer ou, qu’à tout le moins, un avis d’avoir à justifier de ce paiement 
lui ait été préalablement adressé par le greffe.

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 23 mai 2019 et 14 novembre 2019), 
M. [B] a interjeté appel d’un jugement d’un tribunal de grande instance rendu dans 
un litige l’opposant à M. [W].

 2. Par arrêt rendu par défaut le 29 juin 2017, la cour d’appel d’Aix-en-Provence a 
partiellement confirmé le jugement et a prononcé des condamnations faisant grief à 
M. [W], qui a formé opposition le 9 août 2017. 

 3. L’opposition ayant été déclarée irrecevable pour défaut de paiement des droits de 
timbres fiscaux, M. [W] a demandé à la cour d’appel de rapporter sa décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi, en tant qu’il est dirigé contre 
l’arrêt du 23 mai 2019, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [W] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’opposition qu’il a formée contre 
l’arrêt du 29 juin 2017 pour défaut de paiement des droits aux timbres fiscaux, alors 
« que l’article 1635 bis P du code général des impôts prévoit qu’ « Il est institué un 
droit d’un montant de 225  euros dû par les parties à l’instance d’appel lorsque la 
constitution d’avocat est obligatoire devant la cour d’appel.

Le droit est acquitté par l’avocat postulant pour le compte de son client par voie élec-
tronique. Il n’est pas dû par la partie bénéficiaire de l’aide juridictionnelle » ; que ce 
texte, qui doit être interprété strictement, n’impose pas le paiement d’un droit d’un 
montant de 225 euros à la partie qui forme opposition ; qu’en prononçant néanmoins 
l’irrecevabilité de l’opposition formée par M. [W] en raison de l’absence d’acquitte-
ment des droits de timbres, bien que l’article 1635 bis P du code général des impôts 
n’ait pas imposé le paiement de ce droit de timbre en cas d’opposition, la cour d’appel 
a violé l’article 1635 bis P du code général des impôts. »
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 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 1635 bis P du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la 
loi 2014-1654 du 29 décembre 2014, applicable au litige, il est institué un droit d’un 
montant de 225 euros dû par les parties à l’instance d’appel lorsque la constitution 
d’avocat est obligatoire devant la cour d’appel.

Le droit est acquitté par l’avocat postulant pour le compte de son client, soit par voie 
de timbres mobiles, soit par voie électronique. Il n’est pas dû par la partie bénéficiaire 
de l’aide juridictionnelle.

 6. Selon l’article 963 du code de procédure civile, lorsque l’appel entre dans le champ 
d’application de l’article précité, les parties justifient, à peine d’irrecevabilité de l’appel 
ou des défenses, selon le cas, de l’acquittement du droit prévu à cet article.

 7. Lorsqu’en raison de son absence de comparution, l’intimé a été jugé par défaut, il 
peut former une opposition qui, en application des articles 571, 572, 576 et 577 du 
code de procédure civile, remet en question devant la cour d’appel l’affaire qui a été 
tranchée, celle-ci étant alors instruite et jugée selon les règles applicables devant la 
cour d’appel.

La recevabilité des prétentions respectives des parties dans l’instance d’appel qui re-
commence s’apprécie en fonction de la demande primitive, suivant les règles ordi-
naires.

 8. Il s’ensuit que l’intimé qui forme opposition à l’arrêt rendu par défaut dans

 une procédure avec représentation obligatoire doit, à peine de l’irrecevabilité

 de sa défense, acquitter le droit prévu à l’article 1635 bis P du code général

 des impôts.

 9. Dès lors, le moyen, qui postule que l’opposant n’est pas tenu de s’acquitter de ce 
droit, manque en droit.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi, en tant qu’il est dirigé 
contre l’arrêt du 23 mai 2019, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [W] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge, doit en toutes circonstances, 
faire observer et observer lui-même le principe de la contradiction ; que le juge ne 
peut, d’office, retenir la fin de non-recevoir tirée du défaut de paiement du droit de 
225 euros dû en application de l’article 1635 bis P du code général des impôts, sans 
recueillir préalablement les observations des parties ; qu’en prononçant d’office l’irre-
cevabilité de l’opposition de M. [W] en raison de l’absence d’acquittement des droits 
de timbres, sans l’avoir invité à s’expliquer sur le défaut de justification du paiement 
du droit prévu à l’article 1635 bis P du code général des impôts, la cour d’appel a violé 
l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 11. En application de ce texte, la fin de non-recevoir tirée du défaut de justification 
du paiement du droit prévu par l’article 1635 bis P du code général des impôts ne peut 
être retenue sans que la partie concernée ait été invitée à s’en expliquer ou, qu’à tout 
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le moins, un avis d’avoir à justifier de ce paiement lui ait été préalablement adressé par 
le greffe. 

 12. Pour retenir la fin de non-recevoir tirée du défaut d’acquittement de droits de 
timbres fiscaux, l’arrêt retient que force est de constater que M. [W] ne s’est pas ac-
quitté de ce paiement.

 13. En statuant ainsi, sans avoir invité M. [W] à s’expliquer sur le défaut de justifica-
tion du paiement du droit prévu par l’article 1635 bis P du code général des impôts 
et alors qu’il ne résulte pas des productions que le greffe l’ait invité à en justifier ou, 
à tout le moins, à présenter ses observations, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Sur le second moyen du pourvoi, en tant qu’il est 
dirigé contre l’arrêt du 14 novembre 2019

 Enoncé du moyen

 14. M. [W] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de rapport de l’arrêt du 
23 mai 2019, alors « que la cassation de l’arrêt du 23 mai 2019 rendue par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence déclarant l’opposition de M. [W] irrecevable, entraînera, 
par application de l’article 625 du code de procédure civile, l’annulation par voie de 
conséquence de l’arrêt du 14 novembre 2019 qui est la suite et s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile :

 15. En vertu de ce texte, la cassation entraîne, sans qu’il y ait lieu à une nouvelle déci-
sion, l’annulation par voie de conséquence de toute décision qui est la suite, l’applica-
tion ou l’exécution du jugement cassé ou qui s’y rattache par un lien de dépendance 
nécessaire.

 16. La cassation de l’arrêt du 23 mai 2019 déclarant M. [W] irrecevable en son op-
position entraîne l’annulation, par voie de conséquence, de l’arrêt de non-rétractation 
du 14 novembre 2019 qui en est la suite et s’y rattache par un lien de dépendance 
nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée ;

 Constate l’annulation, par voie de conséquence, de l’arrêt rendu, entre les parties, le 
14 novembre 2019 par la même cour d’appel.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 1635 bis P du code général des impôts ; article 963 du code de procédure civile ; article 16 
du code de procédure civile.
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ARBITRAGE

1re Civ., 26 mai 2021, n° 19-23.996, (P)

– Déchéance partielle et cassation –

 ■ Arbitrage international – Sentence – Exequatur – Recours – Tierce 
opposition – Recevabilité – Applications diverses.

La tierce opposition exercée contre l’arrêt de la cour d’appel ayant accordé l’exequatur d’une sentence arbitrale 
rendue à l’étranger constitue une voie de recours de droit commun à l’encontre, non de la sentence arbitrale, mais 
de la seule décision d’exequatur de la sentence rendue à l’étranger.

Dès lors, viole les articles 1525, alinéa 1, et 585 du code de procédure civile la cour d’appel qui déclare irre-
cevable la tierce opposition formée contre un arrêt ayant accordé l’exequatur d’une sentence arbitrale rendue à 
l’étranger au motif que l’article 1506 du code de procédure civile n’ouvre pas la voie de la tierce opposition à 
l’encontre des sentences rendues en France en matière internationale ou à l’étranger.

 Déchéance partielle du pourvoi

 Vu l’article 978 du code de procédure civile : 

 1. La Central Bank of Libya s’est pourvue en cassation contre les décisions des 5 oc-
tobre 2017 (n° RG 16/21946) et 6 mars 2018 (n° RG 17/19316) de la cour d’appel 
de Paris. 

 2. Toutefois, le mémoire remis au greffe de la Cour de cassation ne contient aucun 
moyen à l’encontre de ces décisions. 

 3. Il y a donc lieu de constater la déchéance partielle du pourvoi 

 Faits et procédure 

 4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mai 2019), la Central Bank of Libya a fait tierce 
opposition à un arrêt du 28 octobre 2014 ayant accordé l’exequatur à une sentence 
rendue au Caire à l’encontre de l’Etat libyen, au motif qu’elle avait subi un préjudice 
du fait d’une saisie-attribution pratiquée sur son compte bancaire en vertu de l’arrêt 
d’exequatur auquel elle n’était pas partie. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La Central Bank of Libya fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en sa tierce 
opposition à l’arrêt d’exequatur de la sentence, alors « que tout jugement est suscep-
tible de tierce opposition si la loi n’en dispose autrement ; que le droit effectif au juge 
implique que le tiers à l’instance arbitrale, susceptible de subir les effets d’une sentence 
arbitrale rendue à l’étranger, soit recevable à former tierce opposition à l’encontre de 
la décision prononçant l’exequatur de cette sentence ; qu’en l’espèce, il ressort de la 
procédure que le 11 mars 2016, une saisie attribution a été effectuée sur le compte 
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bancaire de la Central Bank of Libya ouvert auprès du Crédit Agricole Corporate 
& Investment Bank en vertu de la sentence arbitrale définitive rendue au Caire le 
22 mars 2013 et revêtue de l’exequatur par une ordonnance du président du tribunal 
de grande instance de Paris du 13 mai 2013 confirmée par un arrêt de la cour d’appel 
de Paris du 28 octobre 2014 ; qu’en affirmant que la tierce opposition n’est pas rece-
vable à l’encontre de l’arrêt d’appel statuant sur la décision qui accorde l’exequatur à 
une sentence rendue à l’étranger, pour en déduire, en l’espèce, que la Central Bank of 
Libya n’était pas recevable à former tierce opposition à l’encontre de l’arrêt du 28 oc-
tobre 2014 accordant l’exequatur de la sentence arbitrale rendue au Caire le 22 mars 
2013, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 585 et 1525 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1525, alinéa 1er, et 585 du code de procédure civile :

 6. Selon le premier de ces textes, la décision qui statue sur une demande d’exequatur 
d’une sentence arbitrale rendue à l’étranger est susceptible d’appel.

 7. Aux termes du second, tout jugement est susceptible de tierce opposition si la loi 
n’en dispose autrement.

 8. Pour déclarer irrecevable la Central Bank of Libya, l’arrêt retient que l’article 1506 
du code de procédure civile n’ouvre pas la voie de la tierce opposition à l’encontre des 
sentences rendues en France en matière internationale ou à l’étranger. Il ajoute que le 
seul recours contre l’ordonnance d’exequatur est l’appel prévu à l’article 1525 de ce 
même code, dans les cas d’ouverture énumérés à l’article 1520 qui visent la sentence 
elle-même et non l’ordonnance d’exequatur.

 9. En statuant ainsi, alors que la tierce opposition contre l’arrêt de la cour d’appel 
ayant accordé l’exequatur constituait une voie de recours de droit commun à l’en-
contre, non de la sentence arbitrale, mais de la seule décision d’exequatur de la sen-
tence rendue à l’étranger, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre les décisions de la 
cour d’appel de Paris des 5 octobre 2017 et 6 mars 2018 ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Hascher - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Spinosi ; SCP Krivine 
et Viaud -

Textes visés : 
Articles 1525, alinéa 1, et 585 du code de procédure civile ; article 1506 du code de procédure 
civile.
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ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 6 mai 2021, n° 19-25.395, (P)

– Cassation –

 ■ Contrat d’assurance – Définition – Contrat aléatoire.

Aux termes de l’article 1964 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016, le contrat aléatoire est une convention réciproque dont les effets, soit pour toutes les parties, soit pour 
l’une ou plusieurs d’entre elles, dépendent d’un événement incertain et tel est le contrat d’assurance. 

Ne tire pas les conséquences légales de ses propres constatations une cour d’appel qui, pour condamner un as-
sureur au titre de sa garantie incapacité totale de travail concernant un arrêt de travail qui avait débuté avant la 
date de l’adhésion, retient que l’assureur a refusé sa garantie pour ce motif mais n’a pas saisi la cour d’appel 
d’une demande de nullité du contrat, alors qu’en l’absence d’aléa, au jour de l’adhésion, concernant l’un des 
risques couverts par le contrat d’assurance, la garantie y afférente ne pouvait être retenue.

 ■ Contrat d’assurance – Aléa – Défaut – Sanction – Office du juge.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 24 octobre 2019), M. [H] a acquis un véhicule au 
moyen d’un contrat de location avec option d’achat souscrit le 20 septembre 2012.

 2. Arguant avoir adhéré le 25 mai 2013 à un contrat d’assurance souscrit auprès de la 
société Swisslife assurance et patrimoine (l’assureur) et garantissant notamment l’in-
capacité totale de travail, M. [H] a assigné le vendeur et l’assureur en paiement d’une 
somme représentant les mensualités du crédit qu’il avait réglées durant sa période 
d’arrêt de travail. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 3. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M.  [H] la somme de 
11 642 euros majorée des intérêts au taux légal à compter du 2 décembre 2016 et 
celle de 1 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que le 
contrat d’assurance, par nature aléatoire, ne peut porter sur un risque que l’assuré sait 
déjà réalisé ; que pour retenir la garantie de la société Swisslife qui la déniait en faisant 
valoir que M. [H] ne pouvait être indemnisé de l’arrêt de travail qui était en cours 
et dont il avait connaissance au jour de son adhésion à l’assurance, la cour d’appel a 
considéré que cet assureur ne pouvait pas invoquer l’absence de garantie d’un risque 
que l’assuré savait déjà réalisé dès lors qu’il ne sollicitait pas la nullité du contrat d’assu-
rance de ce chef ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel qui a méconnu son office en ne 
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tirant pas les conséquences légales de la situation invoquée, a violé les articles 1964 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, applicable 
au litige, L. 121-15 du code des assurances, ensemble l’article 12 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1964 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, applicable à la cause :

 4. Aux termes de ce texte, le contrat aléatoire est une convention réciproque dont les 
effets, quant aux avantages et aux pertes, soit pour toutes les parties, soit pour l’une ou 
plusieurs d’entre elles, dépendent d’un événement incertain. Tel est le contrat d’assu-
rance.

 5. Pour condamner l’assureur à payer à M. [H] la somme de 11 642 euros majorée des 
intérêts au taux légal courant à compter du 2 décembre 2016, l’arrêt, après avoir retenu 
que M. [H] avait adhéré le 25 mai 2013 au contrat d’assurance affecté au contrat de 
location avec option d’achat, énonce que ce dernier, souffrant d’une entorse du genou 
droit, a bénéficié d’un arrêt de travail à compter du 18 février 2013, que cette patho-
logie a été consolidée le 11 septembre 2014 et que M. [H] a été de nouveau en arrêt 
de travail à compter du 12 septembre 2014.

L’arrêt rappelle que pour s’opposer à la garantie, l’assureur fait valoir que le contrat 
d’assurance, par nature aléatoire, ne peut porter sur un risque que l’assuré sait déjà 
réalisé et ne peut ainsi être indemnisé de l’arrêt de travail qui était en cours et dont il 
avait connaissance au jour de la souscription de l’assurance litigieuse.

L’arrêt ajoute que toutefois, aux termes du dispositif de ses conclusions d’appel, l’as-
sureur ne sollicite pas la nullité du contrat d’assurance de ce chef de sorte que la cour 
n’est pas saisie de cette demande.

 6. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’aléa, au jour de l’adhésion, concernant 
l’un des risques couverts par le contrat d’assurance, la garantie y afférente ne pouvait 
être retenue, la cour d’appel, qui relevait que le premier arrêt de travail avait débuté le 
18 février 2013, avant la date de l’adhésion, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations et a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Ghestin -

Textes visés : 
Article 1964 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.
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Rapprochement(s) : 

1re Civ., 20 juin 2000, pourvoi n° 97-22.681, Bull. 2000, I, n° 189 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 
4 novembre 2003, pourvoi n° 01-14.942, Bull. 2003, I, n° 220 (cassation).

AVOCAT

1re Civ., 5 mai 2021, n° 17-21.006, (P)

– Rejet –

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions particulières – 
Article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 – 
Fonctionnaires de catégorie A – Dispense – Bénéficiaire – 
Détermination.

Les fonctionnaires, agents ou anciens agents de la fonction publique de l’Union européenne, qui ont exercé en 
cette qualité au sein d’une institution européenne, ne peuvent se voir privés du bénéfice de la dispense prévue à 
l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat en raison d’un 
exercice de leur activité en dehors du territoire français.

Cependant, conformément à la réglementation nationale exigeant l’exercice d’activités juridiques dans le do-
maine du droit national, pour assurer la protection des justiciables et la bonne administration de la justice, il y a 
lieu de déterminer si leurs activités juridiques comportent une pratique satisfaisante du droit national.

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions particulières – 
Article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 – 
Fonctionnaires de catégorie A – Exercice d’activités juridiques dans 
le domaine du droit national – Appréciation – Portée.

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions – Conditions prévues 
par l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 – 
Article 18 de la partie II de la Charte sociale européenne dans 
l’ordre interne – Compatibilité.

Les dispositions de l’article 18 de la partie II de la Charte sociale européenne dans l’ordre interne ne sauraient 
être méconnues par l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 précité, qui ouvre l’exercice 
de la profession d’avocat à des ressortissants d’Etats membres, en se bornant à les soumettre, comme les natio-
naux, à certaines conditions justifiées par des raisons impérieuses d’intérêt général proportionnées à l’objectif de 
protection des justiciables.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mai 2017), Mme [V], fonctionnaire de la Commis-
sion européenne, a sollicité son admission au barreau de Paris, sous le bénéfice de la 
dispense de formation et de diplôme prévue à l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, pour les fonctionnaires et anciens 
fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes assimilées, ayant exercé des activités 
juridiques pendant huit ans au moins dans une administration ou un service public ou 
une organisation internationale.

 2. Par un arrêt du 20 février 2019, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de 
l’Union européenne (la CJUE) de deux questions préjudicielles portant sur la com-
patibilité des articles 11, 2° et 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques et de l’article 98, 4°, du décret 
précité, avec les articles 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne (TFUE).

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens, réunis

 Enoncé des moyens

 3. Par son premier moyen, Mme [V] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

 « 1° / que l’article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 prévoit que « sont dispensés 
de la formation théorique et pratique et du certificat d’aptitude à la profession d’avo-
cat : (?) les fonctionnaires et anciens fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes 
assimilées aux fonctionnaires de cette catégorie, ayant exercé en cette qualité des ac-
tivités juridiques pendant huit ans au moins, dans une administration ou un service 
public ou une organisation internationale » ; que le droit de l’Union européenne est 
directement intégré dans le droit national ; qu’à supposer que l’exercice des activités 
juridiques ainsi visées par le texte soit limité au droit français, il n’impose pas que 
l’impétrant ait la maîtrise de toutes les branches de ce droit ; qu’aussi, la pratique pen-
dant huit ans au moins de n’importe quelle branche du droit français, dont le droit de 
l’Union, est suffisante pour que cette condition soit remplie ; qu’au cas d’espèce, en 
décidant au contraire que Mme [V], fonctionnaire du plus haut grade à la Commission 
européenne, ne remplissait pas la condition tenant à la pratique du droit français dès 
lors qu’elle n’avait pratiqué que le droit de l’Union, auquel le droit national ne se limi-
tait pas, la cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble le principe de 
l’intégration directe du droit de l’Union européenne dans les droits internes des Etats 
membres, ensemble l’article 88-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

 2°/ que le droit de l’Union européenne est directement intégré dans le droit natio-
nal ; que la pratique du droit de l’Union équivaut donc à la pratique de toute autre 
branche du droit français ; qu’en l’espèce, en distinguant, pour l’application de l’ar-
ticle 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991, entre les fonctionnaires ayant pratiqué 
certaines branches du droit français hors droit de l’Union et les fonctionnaires qui ont 
pratiqué le droit de l’Union, pour exclure les seconds du bénéfice de la dispense insti-
tuée par le texte, la cour d’appel, qui a distingué là où la loi ne distingue pas, a violé les 
articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du décret n° 91-
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1197 du 27 novembre 1991, ensemble le principe de l’intégration directe du droit de 
l’Union européenne dans les droits internes des Etats le principe de l’interprétation 
conforme, ensemble l’article 88-1 de la Constitution du 4 octobre 1958. »

 4. Par son deuxième moyen, Mme [V] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le droit 
de l’Union européenne prohibe, non seulement les discriminations directes fondées 
sur la nationalité, mais aussi les discriminations indirectes, qui ne peuvent être justifiées 
que par des raisons d’ordre public, de sécurité publique ou de santé publique ; que, se-
lon la jurisprudence de la CJUE, la notion de discrimination indirecte est d’interpré-
tation large et inclut aussi les entraves d’importance secondaire qui concernent l’éga-
lité d’accès à l’emploi sans distinction en fonction de la nationalité ; qu’à supposer que 
la dispense prévue par les articles 11, 3°, de la loi du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du 
décret du 27 novembre 1991 doive être comprise comme étant limitée aux fonction-
naires de catégorie A et assimilés qui ont exercé des activités juridiques pendant huit 
ans, soit exclusivement sur le territoire français, soit en mettant en oeuvre des règles 
de droit français ne trouvant pas leur source dans le droit de l’Union européenne, alors 
ces textes ont nécessairement pour effet d’instaurer une discrimination indirecte en 
faveur des fonctionnaires de la fonction publique française ? dont la grande majorité 
est de nationalité française ?, qui sont en pratique les seuls à pouvoir remplir ces cri-
tères, et en défaveur des fonctionnaires ressortissants appartenant à une autre fonction 
publique, laquelle n’est pas justifiée par des raisons d’ordre public, de sécurité publique 
ou de santé publique ; qu’en refusant sur ce fondement la demande de Mme [V], la 
cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 
4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne tels qu’interprétés par la CJUE. »

 5. Par son troisième moyen, Mme [V] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1° / que l’ensemble des dispositions du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne relatives à la libre circulation des personnes vise à faciliter l’exercice des 
activités professionnelles de toute nature sur le territoire de l’Union et s’oppose aux 
mesures qui pourraient défavoriser ses ressortissants lorsqu’ils souhaitent exercer une 
activité économique sur le territoire d’un autre Etat membre  ; qu’une mesure qui 
entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’établissement ne peut être 
admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle poursuit un objectif 
légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons impérieuses d’intérêt gé-
néral, à condition que l’application d’une telle mesure soit propre à garantir la réalisa-
tion de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre 
cet objectif ; qu’en l’espèce, à considérer que la dispense de l’article 98, 4°, du décret 
du 27 novembre 1991 doive être refusée aux fonctionnaires de l’Union européenne 
ayant pratiqué le seul droit de l’Union, lequel fait partie intégrante du droit français, 
au motif que cette pratique ne garantirait pas au justiciable une défense pertinente et 
efficace, ou encore la protection des justiciables contre le préjudice qu’ils pourraient 
subir du fait de services fournis par des personnes qui n’auraient pas les qualifications 
professionnelles nécessaires, mais qu’elle puisse être accordée aux fonctionnaires ayant 
exercé dans certaines branches seulement du droit français (autres que le droit de 
l’Union), et ne présentent donc objectivement pas davantage de garanties, constitue 
une mesure restrictive qui, à supposer qu’elle poursuive le but légitime de protection 
du justiciable, est toutefois impropre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et va 
au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre ; qu’en rejetant dans ces conditions la 
demande d’inscription au barreau de Mme [V], la cour d’appel a violé les articles 18, 
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45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’interprétés 
par la CJUE, ensemble les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les principes de l’in-
tégration directe du droit de l’Union dans les droits internes des Etats membres et de 
l’interprétation conforme du droit national ;

 2°/ qu’une mesure qui entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’éta-
blissement ne peut être admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle 
poursuit un objectif légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons 
impérieuses d’intérêt général, à condition que l’application d’une telle mesure soit 
propre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui est 
nécessaire pour atteindre cet objectif ; qu’aux termes de la jurisprudence de la CJUE, 
pour exercer ce contrôle lorsqu’est en cause l’accès à une profession réglementée, le 
juge national doit prendre en considération les périodes d’activité comparables de la 
partie concernée accomplies dans un autre Etat membre, moyennant une appréciation 
des qualifications et de l’expérience acquises, qui doit être faite in concreto ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel devait donc procéder à une comparaison des diplômes, qualifica-
tions et expériences professionnelles de Mme [V], fonctionnaire européen ayant certes 
pratiqué le droit européen pendant dix ans, mais titulaire d’une maîtrise, d’un DEA 
(master II) et d’un doctorat en droit français, avec ceux exigés d’un fonctionnaire fran-
çais détenant uniquement une maîtrise en droit et ayant seulement pratiqué le droit 
français « commun », pendant huit ans, aux fins d’évaluer le niveau de l’impétrante en 
droit français « commun » ; qu’en se bornant à un rejet in abstracto fondé sur l’absence 
de pratique du droit français « commun » sans faire une évaluation globale incluant 
aussi les connaissances de l’intéressée, la cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne tels qu’interprétés par la CJUE ;

 3°/ qu’une mesure qui entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’éta-
blissement ne peut être admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle 
poursuit un objectif légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons 
impérieuses d’intérêt général, à condition que l’application d’une telle mesure soit 
propre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui 
est nécessaire pour atteindre cet objectif ; qu’en requérant une appréciation in concreto 
par le juge des connaissances de l’intéressé, le droit de l’Union impose une obliga-
tion de résultat de prendre en compte les connaissances et l’expérience équivalentes, 
obligation dont le non-respect donne lieu à une discrimination indirecte ; que, pour 
satisfaire à cette obligation le juge national, ne peut pas se borner à renvoyer aux ca-
tégories d’accès existantes en droit national si celles-ci ne permettent pas d’atteindre 
cette obligation de résultat ; qu’en l’espèce, en renvoyant la demanderesse au régime 
d’accès de droit commun ouvert aux juristes sans expérience professionnelle, alors 
que ses connaissances et son expérience professionnelle correspondaient au moins en 
partie à celles ouvrant l’accès dérogatoire aux fonctionnaires de la fonction publique 
française, que ce régime ne permettait pas la prise en compte effective de son expé-
rience professionnelle et qu’un moyen moins strict pour atteindre l’objectif recherché 
aurait consisté à exiger la preuve des seules connaissances manquantes, la cour d’appel 
a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du dé-
cret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du Traité sur 
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le fonctionnement de l’Union européenne tels qu’interprétés par la CJUE, ensemble 
l’obligation d’interprétation conforme du droit européen. »

 Réponse de la Cour

 6. L’accès à la profession d’avocat est réglementé par la loi du 31 décembre 1971, 
notamment par l’article 11, 3°, selon lequel nul ne peut accéder à cette profession s’il 
n’est titulaire du certificat d’aptitude à la profession d’avocat, sous réserve des dispo-
sitions réglementaires mentionnées au 2° du même article. Figure au nombre de ces 
dispositions l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, modifié, aux 
termes duquel sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat 
d’aptitude à la profession d’avocat les fonctionnaires et anciens fonctionnaires de caté-
gorie A, ou les personnes assimilées aux fonctionnaires de cette catégorie, ayant exercé 
en cette qualité des activités juridiques pendant huit ans au moins, dans une adminis-
tration ou un service public ou une organisation internationale.

 7. Répondant aux questions préjudicielles précitées, la CJUE, par un arrêt du 17 dé-
cembre 2020 (C-218/19), a dit pour droit que les articles 45 et 49 du TFUE doivent 
être interprétés en ce sens « qu’ils s’opposent à une réglementation nationale réservant 
le bénéfice d’une dispense des conditions de formation professionnelle et de posses-
sion du certificat d’aptitude à la profession d’avocat prévues, en principe, pour l’accès 
à la profession d’avocat à certains agents de la fonction publique d’un État membre 
ayant exercé dans ce même État membre en cette qualité, dans une administration 
ou un service public ou une organisation internationale, et écartant du bénéfice de 
cette dispense les fonctionnaires, agents ou anciens agents de la fonction publique 
de l’Union européenne qui ont exercé en cette qualité au sein d’une institution eu-
ropéenne et en dehors du territoire français » mais « qu’ils ne s’opposent pas à une 
réglementation nationale réservant le bénéfice d’une telle dispense à la condition que 
l’intéressé ait exercé des activités juridiques dans le domaine du droit national, et écar-
tant du bénéfice de cette dispense les fonctionnaires, agents ou anciens agents de la 
fonction publique de l’Union européenne qui ont exercé en cette qualité des activités 
juridiques dans un ou plusieurs domaines relevant du droit de l’Union, pour autant 
qu’elle n’exclut pas la prise en compte des activités juridiques comportant la pratique 
du droit national ».

 8. Dans son arrêt, la CJUE précise, d’une part, que la protection « des destinataires 
des services juridiques fournis par des auxiliaires de justice, d’autre part, que la bonne 
administration de la justice sont des objectifs figurant au nombre de ceux qui peuvent 
être considérés comme constituant des raisons impérieuses d’intérêt général suscep-
tibles de justifier des restrictions tant à la libre prestation des services [...] qu’à la libre 
circulation des travailleurs et à la liberté d’établissement » (point 34).

 9. Elle ajoute qu’ « il ne saurait être exclu, a priori, qu’un candidat issu d’une fonction 
publique autre que celle française, notamment de la fonction publique de l’Union, 
[...] ait pratiqué le droit français en dehors du territoire français de manière à en ac-
quérir une connaissance satisfaisante » mais qu’il est « loisible au législateur français de 
fixer, de manière autonome, ses standards de qualité [...] et [...] de considérer qu’une 
connaissance satisfaisante du droit français [...] [peut] être acquise par une pratique de 
ce droit pendant huit ans au moins » (points 36 et 38).

 10. Il s’en déduit que les fonctionnaires, agents ou anciens agents de la fonction pu-
blique de l’Union européenne, qui ont exercé en cette qualité au sein d’une institution 
européenne, ne peuvent se voir privés du bénéfice de l’article 98, 4°, en raison d’un 
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exercice de leur activité en dehors du territoire français mais que, conformément à la 
réglementation nationale exigeant l’exercice d’activités juridiques dans le domaine du 
droit national, pour assurer la protection des justiciables et la bonne administration de 
la justice, il y a lieu de déterminer si leurs activités juridiques comportent une pratique 
satisfaisante du droit national et que, dans ces conditions, la réglementation nationale 
ne heurte pas les articles 45 et 49 du traité.

 11. L’arrêt énonce d’abord, à bon droit, sans s’attacher au lieu d’exercice des activités 
juridiques, que les exigences posées par l’article 98, 4°, ne créent pas de conditions 
discriminatoires à l’accès à la profession d’avocat, sont justifiées pour protéger le justi-
ciable et pour garantir, par une connaissance satisfaisante du droit national, l’exercice 
des droits de la défense et qu’elles sont limitées et proportionnées à l’objectif pour-
suivi. Il constate, ensuite, que Mme [V] remplit la condition de diplôme exigée et a 
travaillé pendant au moins huit ans dans différents services de l’Union européenne en 
qualité d’agent temporaire, de fonctionnaire stagiaire puis de fonctionnaire titulaire.

 12. Cependant, examinant in concreto les travaux et missions qui lui avaient été confiés, 
la cour d’appel a estimé que Mme [V] ne justifiait d’aucune pratique du droit national, 
lequel, même s’il intègre nombre de règles européennes, conserve une spécificité et 
ne se limite pas à ces dernières, et en a justement déduit qu’elle ne remplissait pas la 
condition dérogatoire relative à l’exercice d’activités juridiques dans le domaine du 
droit national.

 13. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Mme [V] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la Charte sociale européenne ré-
visée (version du 3 mai 1996) prévoit en sa partie I, point 18, que « les ressortissants de 
l’une des Parties ont le droit d’exercer sur le territoire d’une autre Partie toute activité 
lucrative, sur un pied d’égalité avec les nationaux de cette dernière, sous réserve des 
restrictions fondées sur des raisons sérieuses de caractère économique ou social » et, 
en sa partie II, article 18, qu’« en vue d’assurer l’exercice effectif du droit à l’exercice 
d’une activité lucrative sur le territoire de toute autre Parties, les Parties s’engagent : 1. 
à appliquer les règlements existants dans un esprit libéral » ; que le « droit à l’exercice 
d’une activité » ainsi visé couvre d’une manière générale la possibilité de cet exercice, 
sans qu’il y ait lieu d’en distinguer l’« accès » à l’activité concernée ; qu’au cas d’es-
pèce, en repoussant par principe l’application de la Charte, motif pris de ce qu’elle 
ne concernerait que l’« exercice » d’une profession et non l’« accès » à une profession, 
et en refusant donc d’interpréter l’article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 en 
conformité avec la directive de l’article 18 de la partie II, la cour d’appel a violé la 
Charte sociale européenne révisée (version du 3 mai 1996), ensemble l’article 55 de la 
Constitution du 4 octobre 1958. »

 Réponse de la Cour

 15. Quelle que pourrait être la portée des dispositions de l’article 18 de la partie II de 
la Charte sociale européenne dans l’ordre interne, celles-ci ne sont pas méconnues par 
l’article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 qui ouvre l’exercice de la profession 
d’avocat à des ressortissants d’Etats membres, en se bornant à les soumettre, comme les 
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nationaux, à certaines conditions justifiées par des raisons impérieuses d’intérêt général 
proportionnées à l’objectif de protection des justiciables.

 16. Dès lors, le moyen est inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Teiller - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; article 11, 3°, de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 ; articles 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 
article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; article 18 de la partie II de la Charte 
sociale européenne dans l’ordre interne.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-26.635, Bull. 2016, I, n° 250 (rejet), et les arrêts cités.

2e Civ., 20 mai 2021, n° 19-22.553, (P)

– Cassation –

 ■ Caisse nationale des barreaux français – Ressources – Cotisations – 
Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Formule 
exécutoire – Nécessité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 4 juillet 2019), sur le fondement d’une ordonnance 
du 1er septembre 2016, rendue par le premier président d’une cour d’appel rendant 
exécutoire le rôle des cotisations dues à la Caisse nationale des barreaux français (la 
CNBF), cette dernière a fait délivrer à M. [R] un commandement aux fins de sai-
sie-vente et a fait pratiquer une saisie-attribution par acte du 12 janvier 2017, signifié 
au débiteur le 19 janvier 2017.

 2. M. [R] a assigné la CNBF devant un juge de l’exécution à fin de voir annuler ce 
commandement et ordonner la mainlevée de la saisie-attribution.

 3. Par jugement du 16 octobre 2017, M. [R] a été débouté de ses demandes.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [R] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’annulation du comman-
dement aux fins de saisie-vente et des saisies-attributions du 12 janvier 2017 et de sa 
demande de condamnation de la CNBF au titre de l’article 700 du code de procédure 
civile, alors « que les délibérations de l’assemblée générale des délégués de la CNBF 
fixant le montant de la cotisation prévue à l’article L. 723-5 et le montant des retraites 
ne deviennent exécutoires que si, dans un délai déterminé à compter du jour où leur 
texte a été communiqué aux autorités compétentes de l’Etat, aucune de celles-ci n’a 
indiqué qu’elle s’opposait à leur application, de sorte que le juge de l’exécution, chargé 
de vérifier le caractère exécutoire du titre, doit s’assurer que le texte des délibérations 
de la CNBF a été communiqué à l’autorité de tutelle et que celle-ci ne s’est pas oppo-
sée à leur application ; qu’en jugeant que M. [R] est « mal fondé à se prévaloir devant 
la cour statuant comme juridiction d’appel du juge de l’exécution de l’absence de 
production des procès-verbaux des assemblées générales de la caisse fixant le montant 
des cotisations et de l’absence de justification de la notification de ces procès-verbaux 
aux autorités compétentes de l’Etat », la cour d’appel a violé l’article L. 213-6 du code 
de l’organisation judiciaire, ensemble l’article L. 723-8 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles L. 213-6 du code l’organisation judiciaire et R. 121-1 du 
code des procédures civiles d’exécution qu’il n’entre pas dans les attributions du juge 
de l’exécution de remettre en cause un titre exécutoire constitué par une décision de 
justice.

 6. Ayant relevé que les contestations relatives à l’absence de production des pro-
cès-verbaux des assemblées générales de la CNBF fixant le montant des cotisations 
et de justification de la notification de ces procès-verbaux aux autorités compétentes 
de l’Etat relevaient de la compétence du tribunal d’instance en application de l’article 
R. 723-26 du code de la sécurité sociale et qu’aucune opposition n’avait été formée 
dans les délais à l’encontre du titre exécutoire délivré le 1er septembre 2016, la cour 
d’appel, qui statuait sur un recours contre une décision d’un juge de l’exécution, dans 
les limites des pouvoirs de ce dernier, en a exactement déduit que les contestations de 
M. [R] tendaient à remettre en cause le titre exécutoire constitué par l’ordonnance 
du premier président.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 8. M. [R] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’à moins que la loi n’en dispose au-
trement, nul jugement, nul acte ne peut être mis à exécution que sur présentation 
d’une expédition revêtue de la formule exécutoire prévue par l’article 1er du décret 
du 12 juin 1947 relatif à la formule exécutoire ; que l’article L. 723-9 du code de la 
sécurité sociale selon lequel « le rôle des cotisations est rendu exécutoire par le premier 
président de chaque cour d’appel, sur l’avis du procureur général » ne dispense aucu-
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nement de l’apposition de la formule exécutoire ; qu’en jugeant que puisque le rôle 
des cotisations est rendu exécutoire par le premier président de chaque cour d’appel, 
sur l’avis du procureur général, l’apposition de la formule exécutoire résultant des dis-
positions du décret du 12 juin 1947 n’était pas requise, la cour d’appel a violé ce texte, 
ensemble l’article 502 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 502 du code de procédure civile, L. 111-3, 1°, du code des procédures 
civiles d’exécution et 1er du décret n° 47-1047 du 12 juin 1947, dans sa rédaction an-
térieure au décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019 :

 9. Aux termes de l’article 502 du code de procédure civile, nul jugement, nul acte ne 
peut être mis à exécution que sur présentation d’une expédition revêtue de la formule 
exécutoire, à moins que la loi n’en dispose autrement.

 10. Il s’ensuit qu’à défaut de dérogation légale, la décision d’un premier président de 
rendre exécutoire le rôle des cotisations dues à la CNBF, en application de l’article 
L. 723-9 du code de la sécurité sociale, ne peut faire l’objet d’une mesure d’exécution 
forcée, sans présentation d’une expédition revêtue de la formule exécutoire.

 11. Pour rejeter la demande de nullité des mesures d’exécution forcée, l’arrêt retient 
que l’article L. 723-9 du code de la sécurité sociale dispose que le rôle des cotisations 
est rendu exécutoire par le premier président de chaque cour d’appel, sur l’avis du 
procureur général, et en déduit que l’apposition de la formule exécutoire par le greffe, 
telle que résultant des dispositions du décret n° 47-1047 du 12 juin 1947, n’est pas 
requise.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boulloche -

Textes visés : 

Article L. 723-9 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 30 janvier 2014, pourvoi n° 12-29.246, Bull. 2014, II, n° 30 (cassation).
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2e Civ., 27 mai 2021, n° 19-23.733, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Contestation – Convention d’honoraires – Application – 
Honoraires de diligence – Dessaisissement de l’avocat en cours 
d’instance.

Il résulte de la combinaison des articles 1134, devenu 1103, du code civil et 10 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971 que le dessaisissement de l’avocat avant qu’il ait été mis fin à l’instance par un acte ou 
une décision juridictionnelle irrévocable ne fait pas obstacle à l’application de la convention d’honoraires portant 
sur le montant de son honoraire de diligence, lorsqu’elle a prévu les modalités de cette rémunération en cas de 
dessaisissement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué, rendu par la juridiction du premier président d’une cour 
d’appel (Bordeaux, 17 septembre 2019), et les productions, M. [A] a confié, courant 
2016, la défense de ses intérêts à la Société Gauthier-Delmas (l’avocat) avant de saisir 
le bâtonnier de l’ordre des avocats d’une demande de fixation de ses honoraires.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’avocat fait grief à la décision de ne mentionner ni le nom du magistrat rappor-
teur ayant tenu l’instance ni le fait que ce magistrat rapporteur ait rendu compte à la 
formation collégiale des plaidoiries, alors « que lorsque le magistrat chargé du rapport 
tient seul l’audience pour entendre les plaidoiries conformément aux prescriptions de 
l’article 786 du code de procédure civile, ce magistrat est tenu d’en rendre compte 
à la formation collégiale de la juridiction qui délibère de l’affaire ; que l’ordonnance 
attaquée qui ne mentionne ni le nom du magistrat rapporteur ayant tenu l’instance, 
ni le fait que ce magistrat rapporteur ait rendu compte à la formation collégiale des 
plaidoiries, méconnaît l’article 786 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. La décision attaquée mentionnant que la juridiction était composée de trois magis-
trats, dont le conseiller entendu en son rapport et qu’il en a été délibéré par ces magis-
trats, après que la cause ait été débattue en audience publique, il y a lieu de présumer 
que le magistrat rapporteur a rendu compte des débats aux autres magistrats.
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 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 5. L’avocat fait grief à la décision de l’inviter à restituer à M.  [A] la somme de 
7 093,18 euros, alors « que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à 
ceux qui les ont faites ; qu’une convention d’honoraires peut prévoir les modalités de 
la rémunération de l’avocat en cas de dessaisissement ; que la convention d’honoraires 
signée le 27 avril 2016 entre les parties prévoyait un article 9 selon lequel en cas de 
dessaisissement M.  [A] «  s’engage à régler, sans délai, les honoraires, frais et dépens 
dus à l’avocat (..) pour les diligences effectuées antérieurement au dessaisissement » ; 
qu’en retenant que, la Selas Gauthier-Delmas ayant été dessaisie de son mandat avant 
le terme de sa mission, la convention d’honoraires ne pouvait s’appliquer de sorte que 
les honoraires lui revenant devaient être fixés en application des seuls critères de l’ar-
ticle 10 de la loi du 31 décembre 1971 modifiée, alors que la convention d’honoraires 
comportait un article 9 prévoyant qu’en cas de dessaisissement de l’avocat, M.  [A] 
s’engageait à régler, sans délai, les honoraires, frais et dépens dus à l’avocat, le premier 
président a violé l’article 1134 du code civil, devenu 1103 du même code, ensemble 
l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 6. M. [A] conteste la recevabilité de ce moyen. Il soutient qu’il est nouveau, mélangé 
de fait et de droit, dès lors qu’il ne résulte pas des conclusions d’appel de l’avocat que 
celui-ci ait invité le premier président à constater l’existence d’une clause prévoyant la 
rémunération de l’avocat en cas de dessaisissement.

 7. Cependant, l’« ordonnance » attaquée énonce que l’avocat, qui a été dessaisi de son 
mandat avant le terme de sa mission, ne peut se prévaloir de la convention régularisée 
par les parties, ce dont il résulte que l’avocat s’est bien prévalu de l’existence d’une telle 
convention et de la clause litigieuse relative à son dessaisissement.

 8. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 1134, devenu 1103 du code civil et 10 de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971, dans sa version applicable au litige :

 9. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’une convention d’honoraires prévoyant 
le montant de l’honoraire de diligence de l’avocat peut recevoir application lorsqu’elle 
a prévu les modalités de cette rémunération en cas de dessaisissement avant qu’il ait été 
mis fin à l’instance par un acte ou une décision juridictionnelle irrévocable.

 10. Pour fixer, au regard des seuls critères prévus par l’article 10 de la loi du 31 dé-
cembre 1971, l’honoraire dû par M. [A], la décision retient que l’avocat a été dessaisi 
avant le terme de sa mission et qu’il ne peut se prévaloir de la convention régularisée 
par les parties.

 11. En statuant ainsi, alors que le dessaisissement de l’avocat ne rendait pas inapplicable 
la convention qui avait organisé les modalités de paiement de l’honoraire de diligence 
dans cette hypothèse, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable le recours, l’arrêt rendu le 
17 septembre 2019, entre les parties, par la juridiction du premier président de la cour 
d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de 
Bordeaux autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 1134, devenu 1103, du code civil ; article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 septembre 2003, pourvoi n° 01-16.013, Bull. 2003, II, n° 279 (cassation)  ; 2e Civ., 
8 février 2018, pourvoi n° 16-22.217, Bull. 2018, II, n° 25 (cassation).

2e Civ., 6 mai 2021, n° 19-22.141, (P)

– Rejet –

 ■ Honoraires – Contestation – Honoraires de résultat – Autorisation du 
conseil de famille ou du juge des tutelles – Nécessité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Montpellier, 11 juillet 2019), Mme [O], en sa qualité de tutrice de [K] [L], a conclu, 
les 6 mai 2011 et 19 octobre 2015, avec M. [F], avocat (l’avocat), trois conventions 
d’honoraires pour assurer la défense des intérêts de [K] [L] dans le cadre de plusieurs 
procédures judiciaires.

 2. Deux de ces conventions prévoyaient, outre des honoraires de diligence, des hono-
raires de résultat, celle du 6 mai 2011, concernant la procédure en résolution judiciaire 
d’une vente contre rente viagère, stipulant un honoraire de résultat de 9 % HT de la 
valeur du bien immobilier récupéré, et la seconde convention, du 19 octobre 2015 
relative à une action en paiement des loyers, prévoyant des honoraires de résultat à 
hauteur de 10 % HT des sommes perçues ou économisées par la cliente.

 3. Ces conventions ont été conclues sans l’accord du juge des tutelles.

 4. M. [F] a saisi, le 9 novembre 2017, le bâtonnier de son ordre d’une demande de 
fixation des honoraires de diligence et de résultat dus par Mme [A] [O] et M. [C] [O], 
héritiers de [K] [L].
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’avocat fait grief à l’ordonnance de fixer les honoraires qui lui sont dus à la seule 
somme de 36  099  euros TTC, puis de les condamner en conséquence à payer ce 
dernier, compte tenu des sommes déjà versées, la seule somme de 26 517 euros TTC, 
outre intérêts au taux légal à compter de l’ordonnance alors « que la convention d’ho-
noraires de résultat constitue un acte de disposition si et seulement si elle engage le 
patrimoine de la personne protégée, pour le présent ou l’avenir, par une modification 
importante de son contenu, une dépréciation significative de sa valeur en capital ou 
une altération durable des prérogatives de son titulaire ; qu’en retenant, pour décider 
que les conventions d’honoraires de résultat conclues entre l’avocat et Mme [O], ès 
qualité de tutrice de [K] [L], constituaient des actes de disposition soumis à autori-
sation du juge des tutelles conformément à l’annexe 1, colonne 2, IX, du décret du 
22 décembre 2008, que la somme de plus de 50 000 euros sollicitée par l’avocat au 
titre des honoraires de résultat constituait une amputation conséquente du capital 
de [K] [L], le premier président de la cour d’appel, qui a procédé à une appréciation 
globale et purement théorique de l’effet de l’exécution de l’ensemble des conventions 
d’honoraires de résultat sur le patrimoine de [K] [L], au lieu d’examiner distinctement 
l’impact du paiement de chacun des honoraires de résultat réclamés sur le patrimoine 
de celle-ci, en rapportant le montant de chacun d’eux à la valeur de l’immeuble et aux 
sommes que les procédures diligentées par Me [F] avait permis à [K] [L] de récupérer, 
le premier président de la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 465, 496, 504, 505 du code civil, ainsi que des articles 1 et 2 et de l’annexe 1 du 
décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008 relatif aux actes de gestion du patrimoine 
des personnes placées en curatelle ou en tutelle, et pris en application des articles 452, 
496 et 502 du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de la combinaison des articles 465, 4°, et 505, alinéa 1er, du code civil, 
qu’à peine de nullité de plein droit de l’acte, le tuteur ne peut, sans y être autorisé par 
le conseil de famille ou, à défaut, le juge, faire des actes de disposition au nom de la 
personne protégée.

 7. Selon l’annexe 1 du décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008, relatif aux actes 
de gestion du patrimoine des personnes placées en curatelle ou en tutelle, constitue 
un acte de disposition soumis à l’autorisation du juge les conventions d’honoraires 
proportionnels en tout ou partie à un résultat, indéterminés ou aléatoires.

 8. C’est donc par une exacte application de ces dispositions, et sans avoir à procéder 
à un contrôle des conséquences de ces actes sur le patrimoine de la personne proté-
gée, que le premier président, constatant que les conventions d’honoraires de résultat 
n’avaient pas été autorisées par le juge, les a déclarées nulles.

 9.Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Wa-
quet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 465, 4°, et 505, alinéa 1, du code civil ; annexe 1 du décret n° 2008-1484 du 22 décembre 
2008.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 juillet 2001, pourvoi n° 98-16.854, Bull. 2001, I, n° 195 (rejet).

2e Civ., 27 mai 2021, n° 17-11.220, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Recouvrement – Décision du bâtonnier – Décision 
exécutoire de droit à titre provisoire – Exécution – Formule 
exécutoire – Nécessité – Recours devant le premier président de la 
cour d’appel déclaré irrecevable – Absence d’influence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 24 novembre 2016), M. [B], avocat, a dé-
fendu jusqu’au mois d’octobre 1996 les intérêts de [G] [V] et des sociétés Azul Rési-
dence et Baticos, que celui-ci dirigeait.

 2. Par décision du 1er août 2002, le bâtonnier de son ordre a fixé à une certaine somme 
le montant des honoraires que [G] [V] et les deux sociétés restaient lui devoir et, par 
ordonnance du 3 décembre 2003, devenue irrévocable par suite de la déchéance du 
pourvoi en cassation introduit par ces derniers, le premier président de la cour d’appel 
a déclaré irrecevable le recours formé contre la décision ordinale, au motif que son 
auteur n’était ni identifiable, ni expressément mandaté par un pouvoir spécial.

 3. À la suite du décès de [G] [V], le 16 avril 2012, M. [B], poursuivant le recouvre-
ment de sa créance à l’encontre de Mmes [Z], [X] et [K] [V], ayants droit du défunt 
(les consorts [V]), a fait signifier une opposition à partage auprès du notaire chargé du 
règlement de la succession et inscrire une hypothèque judiciaire sur divers immeubles 
appartenant aux intéressées ou dépendant de la succession.

 4. Les consorts [V], soutenant que M. [B] ne disposait pas d’un titre exécutoire, l’ont 
fait assigner devant un tribunal en vue d’obtenir la mainlevée des inscriptions d’hypo-
thèque et l’annulation de l’opposition à partage.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Les consorts [V] font grief à l’arrêt de dire que l’ordonnance du 3 décembre 2003 
du premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence déclarant irrecevable le 
recours formé contre l’ordonnance du bâtonnier de Nice du 1er août 2002 a conféré 
à M. [B] un titre exécutoire pour le recouvrement de sa créance d’honoraires arrêtée 
à la somme de 500 000 euros HT, d’infirmer en conséquence le jugement déféré et 
de dire que les hypothèques judiciaires définitives prises les 2 août, 6 septembre 2013 
et 13 mars 2014 par M. [B] l’ont été valablement dans le délai de dix ans courant à 
compter du 19 juin 2008, de rejeter en conséquence la demande des consorts [V] ten-
dant à voir constater la prescription de l’action en recouvrement de la créance d’hono-
raires et à voir annuler l’opposition faite par M. [B] entre les mains de M. [G], notaire 
à Marseille, le 20 décembre 2013, d’ordonner aux consorts [V] de communiquer à 
M. [B] le compte d’administration de la succession de M. [V] dans les deux mois de la 
signification de l’arrêt sous peine d’astreinte, et de rejeter la demande des consorts [V] 
en paiement de dommages-intérêts, alors « que le premier président de la cour d’ap-
pel auquel la décision du bâtonnier statuant sur une contestation d’honoraires a été 
déférée, ayant par une ordonnance devenue définitive, déclaré ce recours irrecevable 
« comme étant l’oeuvre d’un tiers au procès, non identifié et non expressément man-
daté par un pouvoir spécial » sans examen de la contestation au fond, la décision prise 
par le bâtonnier devait être rendue exécutoire par le président du tribunal de grande 
instance à la requête, soit de l’avocat, soit de la partie ; qu’en énonçant que l’ordon-
nance d’irrecevabilité du premier président de la cour d’appel du 3 décembre 2003, 
qui se bornait à constater que l’auteur du recours formé contre l’ordonnance de taxe 
du bâtonnier de Nice du 1er août 2002 n’était pas identifiable, aurait conféré à M. [B] 
un titre exécutoire, la cour d’appel a violé les articles 178 du décret du 27 novembre 
1991 et L. 111-2 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 111-2 et L. 111-3, 1° et 6°, du code des procédures civiles d’exécu-
tion, 502 du code de procédure civile et 178 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991 organisant la profession d’avocat :

 6. Selon le deuxième de ces textes, ne constituent des titres exécutoires dont un 
créancier peut, en application du premier, poursuivre l’exécution forcée sur les biens 
de son débiteur, que, notamment, les décisions des juridictions de l’ordre judiciaire 
lorsqu’elles ont force exécutoire et les décisions auxquelles la loi attache les effets d’un 
jugement.

 7. Aux termes du troisième, nul jugement, nul acte ne peut être mis à exécution que 
sur présentation d’une expédition revêtue de la formule exécutoire, à moins que la loi 
n’en dispose autrement.

 8. Il résulte du dernier que la décision prise par le bâtonnier d’un ordre d’avocats 
sur une contestation en matière d’honoraires ne peut être rendue exécutoire que par 
ordonnance du président du tribunal judiciaire.

 9. Pour dire que M. [B] dispose d’un titre exécutoire pour le recouvrement de sa 
créance d’honoraires fixée par la décision du bâtonnier de son ordre, l’arrêt relève que 
cette décision a fait l’objet d’un recours devant le premier président de la cour d’appel 
qui, par une ordonnance devenue irrévocable, l’a déclaré irrecevable.
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 10. Il retient ensuite qu’il importe peu que le premier président ne se soit pas pro-
noncé sur le montant des honoraires de M. [B], dès lors que la décision du bâtonnier 
lui ayant été déférée, l’ordonnance, par laquelle ce magistrat a déclaré le recours irrece-
vable, a eu pour effet, après déchéance du pourvoi en cassation dont elle a été frappée, 
de rendre exécutoire la décision déférée, sans que M. [B] eût à saisir, à cet effet, le 
président du tribunal de grande instance.

 11. Il énonce, à cet égard, que l’article 178 du décret du 27 novembre 1991 ne confère 
au président du tribunal judiciaire le pouvoir de donner force exécutoire à la décision 
du bâtonnier qu’en l’absence de recours formé devant le premier président de la cour 
d’appel et que, lorsqu’un tel recours a été introduit, il n’y a pas lieu d’opérer une dis-
tinction, que le texte ne prévoit pas, selon que ce recours est jugé recevable ou non, et, 
dans la négative, d’imposer à l’avocat de saisir le président du tribunal en vue d’obtenir 
un titre exécutoire, au motif que l’ordonnance du premier président ne vaudrait elle-
même titre qu’en cas d’examen au fond de la contestation.

 12. En statuant ainsi, alors que la décision prise par le bâtonnier d’un ordre d’avocats 
sur une contestation en matière d’honoraires, fût-elle devenue irrévocable par suite 
de l’irrecevabilité du recours formé devant le premier président de la cour d’appel, ne 
constitue pas une décision à laquelle la loi attache les effets d’un jugement, de sorte 
qu’elle ne peut faire l’objet d’une mesure d’exécution forcée qu’après avoir été rendue 
exécutoire par ordonnance du président du tribunal judiciaire, seul habilité à cet effet, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en ce qu’il confirme le jugement du 26  janvier 2016 du 
tribunal de grande instance de Draguignan en sa disposition rejetant la demande des 
consorts [V] en paiement de dommages-intérêts et en ce que, réformant ce jugement 
et statuant à nouveau, il dit que l’ordonnance du 3 décembre 2003 du premier pré-
sident de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, déclarant irrecevable le recours formé 
contre l’ordonnance du bâtonnier de Nice du 1er août 2002, a conféré à M. [B] un 
titre exécutoire pour le recouvrement de sa créance d’honoraires, dit que les hypo-
thèques judiciaires définitives prises les 2 août, 6 septembre 2013 et 13 mars 2014 par 
M. [B] l’ont été valablement dans le délai de dix ans, courant à compter du 19 juin 
2008, résultant de l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, rejette 
la demande des consorts [V] tendant à voir annuler l’opposition faite par M. [B] entre 
les mains de M. [G], notaire à Marseille, par exploit du 20 décembre 2013, ordonne 
aux consorts [V] de communiquer à M.  [B] le compte d’administration de la suc-
cession de [G] [V], dans les deux mois suivant la signification de l’arrêt, sous peine 
d’astreinte, et condamne les consorts [V] aux dépens de première instance et d’appel 
ainsi qu’à payer à M. [B] la somme de 5 000 euros sur le fondement de l’article 700 
du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 24 novembre 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Occhipinti -
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Textes visés : 

Articles L. 111-2 et L. 111-3, 1° et 6°, du code des procédures civiles d’exécution ; article 502 du 
code de procédure civile ; article 178 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 30 janvier 2014, pourvoi n° 12-29.246, Bull. 2014, II, n° 30 (cassation).

BAIL RURAL

3e Civ., 20 mai 2021, n° 20-15.178, (P)

– Cassation –

 ■ Bail à ferme – Reprise – Conditions – Contrôle des structures – 
Autorisation préalable d’exploiter – Dérogation – Déclaration 
préalable – Conditions – Détention du bien pendant neuf 
ans – Appréciation – Parent ou allié à prendre en compte – 
Détermination – Portée.

En vertu de l’article L. 331-2, II, du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2014-1170 du 13 octobre 2014, la condition de durée de détention du bien objet du congé peut désormais 
être appréciée en la personne de tout parent ou allié du bénéficiaire de la reprise jusqu’au troisième degré inclus, 
ce qui autorise le cumul de détentions successives par plusieurs de ces parent ou allié.

Dès lors, viole ce texte la cour d’appel qui, pour juger qu’une opération est soumise à une autorisation préalable 
et ne peut bénéficier du régime dérogatoire de la déclaration préalable, retient que la condition de détention pen-
dant neuf ans au moins du bien transmis doit être remplie en la seule personne de l’auteur de cette transmission 
en prenant en compte la période au cours de laquelle les bailleurs ont détenu le bien en qualité d’indivisaires, 
mais refuse d’additionner une telle détention avec celle de leur mère, en qualité de propriétaire puis d’usufruitière.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 novembre 2019), par acte du 11 avril 2000, [N] [G] 
a donné à bail rural à M. [B] une parcelle de terre avec ferme pour une durée de dix-
huit ans à compter du 11 novembre 1999.

 2. Par acte du 9 mai 2016, Mme [E] [G] et MM. [P], [M] et [T] [G], héritiers de la 
bailleresse décédée en [Date décès 1] 2013, ont délivré à M. [B] un congé pour reprise 
au bénéfice de M. [L] [G], fils de M. [T] [G].

 3. Le preneur a saisi le tribunal en annulation de ce congé.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [T] [G] fait grief à l’arrêt de constater que M. [G] ne justifie pas d’une autori-
sation préalable d’exploiter, d’annuler en conséquence le congé pour reprise délivré à 
M. [B] le 9 mai 2016 et de dire que le bail en cours est renouvelé pour une durée de 
neuf ans à compter du 11 novembre 2017, alors « que les opérations soumises à auto-
risation sont, par dérogation, soumises à déclaration préalable lorsque le bien agricole 
à mettre en valeur est reçu par donation, location, vente ou succession d’un parent ou 
allié jusqu’au troisième degré inclus si, notamment, le bien est détenu par un parent 
ou allié, jusqu’au troisième degré inclus, depuis neuf ans au moins ; qu’en retenant, 
pour en déduire que le congé pour reprise délivré le 9 mai 2016 était nul faute d’au-
torisation préalable d’exploiter, que la dérogation n’était pas applicable en l’absence de 
détention d’une durée de neuf ans en la seule personne de l’auteur de la transmission, 
les consorts [G], auteurs du congé, n’étant propriétaires des biens que depuis le [Date 
décès 1] 2013, date du décès de leur mère, quand la condition de durée de détention 
de 9 ans ne doit pas être satisfaite par le même parent ou allié et que les biens étaient 
auparavant détenus par la mère des consorts [G] en pleine propriété depuis 1985 puis 
en usufruit depuis une donation-partage de 2011, la cour d’appel a violé l’article 
L. 331-2, II, du code rural et de la pêche maritime dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2014-1170 du 13 octobre 2014. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 331-2, II du code rural et de la pêche maritime :

 5. Ce texte dispose : « Les opérations soumises à autorisation en application du I sont, 
par dérogation à ce même I, soumises à déclaration préalable lorsque le bien agricole 
à mettre en valeur est reçu par donation, location, vente ou succession d’un parent 
ou allié jusqu’au troisième degré inclus et que les conditions suivantes sont remplies :

 1° Le déclarant satisfait aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle 
mentionnées au a du 3° du I ;

 2° Les biens sont libres de location ;

 3° Les biens sont détenus par un parent ou allié, au sens du premier alinéa du présent 
II, depuis neuf ans au moins [...]. »

 6. Pour retenir que l’opération est soumise à une autorisation préalable et ne peut bé-
néficier du régime dérogatoire de la déclaration préalable, l’arrêt retient que la condi-
tion de détention pendant neuf ans au moins du bien transmis doit être remplie en 
la seule personne de l’auteur de cette transmission, ce qui n’est pas le cas en l’espèce 
puisque les consorts [G] ne justifient pas à la date d’effet du congé d’une détention de 
neuf ans au moins, dès lors qu’ils ne sont devenus propriétaires des biens qu’ au décès 
de leur mère, survenu le [Date décès 1] 2013.

 7. En statuant ainsi, alors que la condition de durée de détention du bien objet du 
congé peut désormais être appréciée en la personne de tout parent ou allié du bénéfi-
ciaire de la reprise jusqu’au troisième degré inclus, ce qui autorise le cumul de déten-
tions successives par plusieurs de ces parent ou allié, la cour d’appel, qui a à bon droit 
pris en compte la période au cours de laquelle les consorts [G] ont détenu le bien en 
qualité d’indivisaires, mais qui a refusé d’additionner cette détention avec celle de leur 
mère, en qualité de propriétaire puis d’usufruitière, a violé le texte susvisé. 
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Ro-
cheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L.  331-2, II, du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2014-1170 du 13 octobre 2014.

CASSATION

1re Civ., 19 mai 2021, n° 19-25.749, (P)

– Rejet –

 ■ Arrêt – Arrêt de revirement – Règle nouvelle – Application dans le 
temps – Application à l’instance en cours – Exclusion – Cas – Partie 
privée d’un procès équitable – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 décembre 2018), par acte sous seing 
privé du 4  décembre 2014, Mme  [D] [D] (le franchisé), qui souhaitait ouvrir un 
institut d’esthétique, a conclu un contrat de franchise avec la société Depil Tech (le 
franchiseur), qui propose des méthodes d’épilation définitive par lumière pulsée et de 
photo-rajeunissement, moyennant un droit d’entrée de 28 400 euros.

 2. N’ayant pas obtenu les financements escomptés, le franchisé a assigné le franchiseur 
en nullité du contrat de franchise pour objet illicite et indemnisation.

 3. Le franchiseur a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde à la suite de laquelle sont 
intervenues volontairement à l’instance la société BG et associés, prise en la personne 
de M.  [A] en qualité d’administrateur judiciaire, et la société civile professionnelle 
[Personne physico-morale 2], prise en la personne de M. [B] en qualité de mandataire 
à la procédure.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le franchisé fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article L. 4161-1 du code de la santé publique et de l’article 2-5 
de l’arrêté du 6 janvier 1962, pris par le ministre chargé de la santé publique en ap-
plication de ces dispositions, que les actes d’épilation doivent être pratiqués par des 
docteurs en médecine, à la seule exception des épilations pratiquées à la pince ou à la 
cire ; que, pour débouter le franchisé de son action en nullité du contrat de franchise 
et considérer que le caractère illicite de son objet n’est pas établi, l’arrêt attaqué retient 
que « concernant la dépilation par lumière pulsée, les textes contradictoires du code 
de la santé publique régissant ce domaine doivent être interprétés à la lumière du rè-
glement européen UE 2017/745 du 5 avril 2017 adopté qui sera prochainement ap-
plicable dans le secteur des appareils litigieux, notamment son article XVI, paragraphe 
5, qui n’assimile pas aux actes médicaux les équipements à lumière pulsée utilisée sur 
le corps humain » ; qu’en statuant par ces motifs, quand les épilations à la pince et à 
la cire constituent les seuls modes d’épilation pouvant être pratiqués par d’autres pro-
fessionnels que les médecins et qu’il n’existe aucune contradiction, à cet égard, entre 
l’article L. 4161-1 du code de la santé publique et l’article 2-5 de l’arrêté du 6 janvier 
1962 d’une part, et l’article L. 1151-2 du code de la santé publique d’autre part, la 
cour d’appel a violé les dispositions susvisées, ensemble l’article 1128 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 2°/ qu’il résulte des dispositions du 1° de l’article L. 4161-1 du code de la santé pu-
blique et de l’article 2-5° de l’arrêté du 6 janvier 1962, pris par le ministre chargé de la 
santé publique en application de ces dispositions, que les actes d’épilation doivent être 
pratiqués par des docteurs en médecine, à la seule exception des épilations pratiquées 
à la pince ou à la cire ; que, pour débouter le franchisé de son action en nullité du 
contrat de franchise et considérer que le caractère illicite de son objet n’est pas établi, 
l’arrêt attaqué retient que « de nombreux centres d’épilation à lumière pulsée sont ou-
verts sans que les pouvoirs publics en interdisent l’activité et des appareils d’épilation 
à la lumière pulsée sont en vente libre auprès du public » ; qu’en statuant ainsi, quand 
l’abrogation d’un règlement par désuétude ou ineffectivité n’existe pas davantage que 
celle d’une loi, la cour d’appel, qui s’est fondée sur un motif radicalement inopérant, a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’il résulte des dispositions du 1° de l’article L. 4161-1 du code de la santé pu-
blique et de l’article 2-5° de l’arrêté du 6 janvier 1962, pris par le ministre chargé de la 
santé publique en application de ces dispositions, que les actes d’épilation doivent être 
pratiqués par des docteurs en médecine, à la seule exception des épilations pratiquées 
à la pince ou à la cire ; que, pour débouter le franchisé de son action en nullité du 
contrat de franchise et considérer que le caractère illicite de son objet n’est pas établi, 
l’arrêt retient qu’ « aucun décret d’application tel que visé par l’article L. 1151-3 du 
code de la santé publique n’est intervenu pour interdire l’usage des appareils à lumière 
pulsée à visée esthétique » ; qu’en statuant ainsi, quand l’existence de l’article L. 4161-
1 et de l’article 2-5° de l’arrêté du 6 janvier 1962, qui interdisent l’épilation par laser 
pratiquée par des personnes qui ne sont pas médecin se suffit à elle-même et rend 
partant inutile la rédaction d’un décret visant à interdire l’usage des appareils à lumière 
pulsée à visée esthétique par un non-médecin, la cour d’appel, qui aurait de nouveau 
statué par un motif inopérant, a privé sa décision de base au regard de l’article 4161-1 
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du code de la santé publique, de l’article 2-5° de l’arrêté du 6 janvier 1962, ensemble 
l’article 1128 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’article 2, 5°, de l’arrêté du 6 janvier 1962, fixant notamment la liste des actes mé-
dicaux ne pouvant être pratiqués que par des médecins, a réservé à ceux-ci la pratique 
de tout mode d’épilation, à l’exception des épilations pratiquées à la pince ou à la cire. 

 6. L’article L. 4161-1 du code de la santé publique dispose qu’exerce illégalement la 
médecine toute personne qui pratique l’un des actes professionnels prévus dans une 
nomenclature fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, sans être titulaire d’un 
diplôme, certificat ou autre titre exigé pour l’exercice de la profession de médecin.

 7. La Cour de cassation en a déduit que les professionnels non médecins ne pouvaient 
réaliser d’épilations à la lumière pulsée (1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-
21.597, 15-24.610, Bull. 2016, I, n° 256) et a considéré leur pratique d’épilations au 
laser ou à la lumière pulsée comme un exercice illégal de la médecine (Crim., 8 jan-
vier. 2008, pourvoi n° 07-81.193, Bull. 2008, n° 2 ; Crim., 13 septembre 2016, pourvoi 
n° 15-85.046, Bull. 2016, n° 238).

 8. Après avoir admis que la pratique de ces épilations était réservée aux médecins 
(CE, 28 mars 2013, M. [K], n° 348089) et que l’article L. 4161-1 et l’arrêté de 1962 
rendaient inutile le recours à un décret pour réglementer les actes à visée esthétique 
d’épilation (CE 8 novembre 2017, M.  [P] et autres n°  398746), le Conseil d’Etat, 
saisi d’un recours pour excès de pouvoir, a annulé la décision de refus implicite par la 
ministre des solidarités et de la santé d’abroger les dispositions du 5° de l’article 2 de 
l’arrêté, en tant qu’elles réservent aux docteurs en médecine l’épilation au laser et à 
la lumière pulsée (CE, 8 novembre 2019, n° 424954, mentionné aux tables du recueil 
Lebon).

 9. La Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence, a retenu que les personnes 
non médecins pratiquant l’épilation à la lumière pulsée ne pouvaient être légalement 
condamnées pour exercice illégal de la médecine (Crim., 31  mars 2020, pourvoi 
n° 19-85.121, publié).

 10. Il s’en déduit que la pratique par un professionnel non médecin d’épilation à la 
lumière pulsée n’est plus illicite et que, si elle peut être soumise à des restrictions pour 
des motifs d’intérêt général, elle ne justifie pas l’annulation des contrats que ce profes-
sionnel a pu conclure aux seuls motifs qu’ils concernent une telle pratique. 

 11. Cette évolution de jurisprudence s’applique immédiatement aux contrats en 
cours, en l’absence de droit acquis à une jurisprudence figée et de privation d’un droit 
d’accès au juge. 

 12. Dès lors, en retenant que l’illicéité de l’activité du contrat de franchise conclu le 
4 décembre 2014 n’était pas caractérisée, la cour d’appel a, par ce seul motif, légale-
ment justifié sa décision d’écarter la nullité invoquée et de rejeter les demandes du 
franchisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Piwnica et Moli-
nié -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article L. 4161-1 du code de la santé publique ; article 2, 5°, de l’arrêté du 6 janvier 1962.

Rapprochement(s) : 

Sur la pratique de l’épilation à la lumière pulsée, en sens contraire : 1re Civ., 14 décembre 2016, 
pourvoi n° 15-21.597, Bull. 2016, I, n° 256 (rejet) ; A rapprocher : Crim., 31 mars 2020, pourvoi 
n° 19-85.121, Bull. crim. 2020, (cassation sans renvoi). Sur l’application immédiate du revirement 
de jurisprudence, à rapprocher : 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-14.932 Bull. 2009, I, n° 124 
(rejet), et les arrêts cités ; Com., 26 octobre 2010, pourvoi n° 09-68.928, Bull. 2010, IV, n° 159 
(rejet) ; 1re Civ., 6 avril 2016, pourvoi n° 15-10.552, Bull. 2016, I, n° 80 (cassation partielle).

1re Civ., 19 mai 2021, n° 20-17.779, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Arrêt – Arrêt de revirement – Règle nouvelle – Application dans le 
temps – Application à l’instance en cours – Exclusion – Cas – Partie 
privée d’un procès équitable – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 mai 2020), par acte sous seing privé 
du 10 novembre 2014, M. [Q] et la société Beauty Pulse (les franchisés), qui souhai-
taient ouvrir deux instituts esthétiques, ont conclu deux contrats de franchise avec la 
société Depil Tech (le franchiseur), qui propose des méthodes d’épilation définitive 
par lumière pulsée et de photo-rajeunissement, moyennant deux droits d’entrée d’un 
montant total de 52 800 euros.

 2. Invoquant un vice de leur consentement et l’impossibilité d’ouvrir l’un des instituts 
à la suite d’un refus bancaire de financement, les franchisés ont assigné le franchiseur 
en nullité des contrats pour objet illicite et indemnisation de leurs préjudices.

 3. Le franchiseur a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde à la suite de laquelle sont 
intervenues volontairement à l’instance la société BG et associés, prise en la personne 
de Mme [I] en qualité d’administrateur judiciaire, et la société civile professionnelle 
[Personne physico-morale 1], prise en la personne de M. [M] en qualité de mandataire 
à la procédure.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Depil Tech, le mandataire et l’administrateur à la procédure de sauve-
garde de cette société font grief à l’arrêt de prononcer la nullité des contrats de fran-
chise et de condamner le franchiseur au paiement de certaines sommes, alors « que 
les revirements de jurisprudence sont d’application immédiate ; qu’en retenant, pour 
considérer que les contrats avaient une cause (en réalité, un objet) illicite, qu’il conve-
nait de se placer au 10 novembre 2014, date de leur signature pour en apprécier la 
validité, la cour d’appel a violé le principe d’application immédiate des revirements de 
jurisprudence, et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, L. 4161-1 du code de la santé publique et 2, 5°, de l’arrêté du 
6 janvier 1962, fixant notamment la liste des actes médicaux ne pouvant être pratiqués 
que par des médecins :

 5. Selon le troisième de ces textes, la pratique de tout mode d’épilation, à l’exception 
des épilations pratiquées à la pince ou à la cire, est réservée aux médecins. 

 6. Selon le deuxième, exerce illégalement la médecine toute personne qui pratique 
l’un des actes professionnels prévus dans une nomenclature fixée par arrêté du ministre 
chargé de la santé, sans être titulaire d’un diplôme, certificat ou autre titre exigé pour 
l’exercice de la profession de médecin.

 7. La Cour de cassation en a déduit que les professionnels non médecins ne pouvaient 
réaliser d’épilations à la lumière pulsée (1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-
21.597, 15-24.610, Bull. 2016, I, n° 256) et a considéré leur pratique d’épilations au 
laser ou à la lumière pulsée comme un exercice illégal de la médecine (Crim., 8 janvier 
2008, pourvoi n° 07-81.193, Bull. 2008, n° 2 ; Crim., 13 septembre 2016, pourvoi 
n° 15-85.046, Bull. 2016, n° 238).

 8. Après avoir admis que la pratique de ces épilations était réservée aux médecins 
(CE, 28 mars 2013, M. [J], n° 348089) et que les articles L. 4161-1 et l’arrêté de 1962 
rendaient inutile le recours à un décret pour réglementer les actes à visée esthétique 
d’épilation (CE, 8 novembre 2017, M.  [L] et autres n° 398746), le Conseil d’Etat, 
saisi d’un recours pour excès de pouvoir, a annulé la décision de refus implicite par 
la ministre des solidarités et de la santé d’abroger les dispositions du 5° de l’article 2 
de l’arrêté, en tant qu’elles réservent aux docteurs en médecine l’épilation au laser 
et à la lumière pulsée (CE, 8 novembre 2019, M. [V] et SELARL Docteur [K] [V], 
n° 424954). 

 9. La Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence, a retenu que les personnes 
non médecins pratiquant l’épilation à la lumière pulsée ne pouvaient être légalement 
condamnées pour exercice illégal de la médecine (Crim., 31  mars 2020, pourvoi 
n° 19-85.121, publié).

 10. Il s’en déduit que la pratique par un professionnel non médecin d’épilations à la 
lumière pulsée n’est plus illicite et que, si elle peut être soumise à des restrictions pour 
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des motifs d’intérêt général, elle ne justifie pas l’annulation des contrats que ce profes-
sionnel a pu conclure au seul motif qu’ils concernent une telle pratique. 

 11. Cette évolution de jurisprudence s’applique immédiatement aux contrats en 
cours, en l’absence de droit acquis à une jurisprudence figée et de privation d’un droit 
d’accès au juge.

 12. Pour prononcer la nullité des contrats de franchise pour cause illicite et condam-
ner le franchiseur au paiement de certaines sommes, l’arrêt retient qu’en 2014, l’épi-
lation à la lumière pulsée exercée par des non-médecins, proposée par le franchiseur, 
était une activité illicite relevant d’un exercice illégal de la médecine, tout mode d’épi-
lation, sauf à la pince ou à la cire, étant interdit aux non-médecins. 

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes de sursis à statuer et de 
révocation de l’ordonnance de clôture formées par la société Depil Tech, l’arrêt rendu 
le 28 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pina-
tel -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article L. 4161-1 du code de la santé publique ; article 2, 5°, de l’arrêté du 6 janvier 1962.

Rapprochement(s) : 
Sur la pratique de l’épilation à la lumière pulsée, en sens contraire : 1re Civ., 14 décembre 2016, 
pourvoi n° 15-21.597, Bull. 2016, I, n° 256 (rejet) ; A rapprocher : Crim., 31 mars 2020, pourvoi 
n° 19-85.121, Bull. crim. 2020, (cassation sans renvoi). Sur l’application immédiate du revirement 
de jurisprudence, à rapprocher : 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-14.932 Bull. 2009, I, n° 124 
(rejet), et les arrêts cités ; Com., 26 octobre 2010, pourvoi n° 09-68.928, Bull. 2010, IV, n° 159 
(rejet) ; 1re Civ., 6 avril 2016, pourvoi n° 15-10.552, Bull. 2016, I, n° 80 (cassation partielle).

1re Civ., 19 mai 2021, n° 20-12.520, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Arrêt – Arrêt de revirement – Règle nouvelle – Application dans le 
temps – Application à l’instance en cours – Exclusion – Cas – Partie 
privée d’un procès équitable – Applications diverses.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 5 novembre 2019), ayant entrepris la construction 
d’une maison d’habitation, M. et Mme [T] ont confié à la société Veronneau des tra-
vaux de gros oeuvre. Un procès-verbal de réception des travaux avec réserves a été 
établi le 1er août 2013. 

 2. Invoquant le défaut de paiement d’une facture émise le 31  décembre 2013, la 
société Veronneau a, le 24 décembre 2015, assigné en paiement M. et Mme [T]. Ces 
derniers ont opposé la prescription de l’action.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Veronneau fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite son 
action en paiement du solde des travaux, alors « que le point de départ du délai de 
prescription biennale de l’action en paiement d’une facture de travaux se situe au jour 
de son établissement ; que, pour déclarer la société Veronneau prescrite en son action 
en paiement de la facture correspondant au solde des travaux réalisés, la cour d’appel 
fixe au 1er septembre 2013 le point de départ de la prescription de cette action ; qu’en 
statuant ainsi, quand elle constatait que cette facture était datée du 31 décembre 2013, 
de sorte que l’action de la société Veronneau n’était pas prescrite lorsqu’elle avait as-
signé, le 24 décembre 2015, M. et Mme [T] en paiement du solde de cette facture, la 
cour d’appel a violé l’article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation, et 2224 du 
code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, l’action des professionnels, pour les biens ou 
les services qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans.

Selon le second, le délai de prescription court à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 5. S’il a été jugé que le point de départ du délai biennal de prescription se situait, 
conformément à l’article 2224 du code civil, au jour où le titulaire du droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer l’action concernée (1re Civ., 
16 avril 2015, pourvoi n° 13-24.024, Bull. 2015, I, n° 100  ; 1re Civ., 11 mai 2017, 
pourvoi n° 16-13.278, Bull. 2017, I, n° 111), il a été spécifiquement retenu, comme 
point de départ, dans le cas d’une action en paiement de travaux formée contre un 
consommateur, le jour de l’établissement de la facture (1re Civ., 3 juin 2015, pourvoi 
n° 14-10.908, Bull. 2015, I, n° 136 ; 1re Civ., 9 juin 2017, pourvoi n° 16-12.457, Bull. 
2017, I, n° 136).

 6. Cependant, la Cour de cassation retient désormais que l’action en paiement de 
factures formée contre un professionnel, soumise à la prescription quinquennale de 
l’article L. 110-4 du code de commerce, se prescrit à compter de la connaissance par 
le créancier des faits lui permettant d’agir, pouvant être fixée à la date de l’achèvement 
des prestations (Com., 26 février 2020, pourvoi n° 18-25.036, publié).
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 7. Au regard des dispositions de l’article 2224 du code civil dont l’application a été 
admise pour déterminer le point de départ du délai de l’article L. 137-2, devenu L. 
218-2 du code de la consommation, et afin d’harmoniser le point de départ des dé-
lais de prescription des actions en paiement de travaux et services, il y a donc lieu de 
prendre en compte la date de la connaissance des faits qui permet au professionnel 
d’exercer son action, laquelle peut être caractérisée par l’achèvement des travaux ou 
l’exécution des prestations. 

 8. Pour déclarer irrecevable, comme prescrite, l’action en paiement formée par la 
société Veronneau, l’arrêt retient que la facture datée du 31 décembre 2013 a été éta-
blie près de sept mois après l’exécution de la prestation en méconnaissance des délais 
d’établissement impartis par les articles L. 441-3 du code de commerce et 289 du 
code général des impôts, que sa date n’est pas certaine et que le délai de prescription 
a commencé à courir le 1er septembre 2013, date à laquelle la facture aurait au plus 
tard dû être émise. 

 9. Au vu de la jurisprudence, énoncée au point 5, relative à la fixation du point de 
départ du délai de prescription de l’action en paiement de travaux formée contre un 
consommateur à la date d’établissement de la facture, la prescription de l’action de la 
société Veronneau serait susceptible d’être écartée, tandis que la modification de ce 
point de départ, conformément au point 7, pourrait conduire à admettre la prescrip-
tion au regard des constatations de la cour d’appel relatives à la date d’exécution de la 
prestation.

 10. Cependant, si la jurisprudence nouvelle s’applique de plein droit à tout ce qui été 
fait sur la base et sur la foi de la jurisprudence ancienne, il en va différemment si la 
mise en oeuvre de ce principe affecte irrémédiablement la situation des parties ayant 
agi de bonne foi en se conformant à l’état du droit applicable à la date de leur action. 

 11. L’application de la jurisprudence nouvelle à la présente instance aboutirait à pri-
ver la société Veronneau, qui n’a pu raisonnablement anticiper une modification de la 
jurisprudence, d’un procès équitable au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en lui interdisant l’ac-
cès au juge, de sorte qu’il est justifié de faire exception au principe de cette application 
immédiate, en prenant en compte la date d’établissement de la facture comme consti-
tuant le point de départ de la prescription au jour de l’assignation de M. et Mme [T].

 12. En statuant comme il a été dit, la cour d’appel, qui a fait abstraction de la date 
d’établissement de la facture qu’il lui incombait, le cas échéant, de déterminer, a violé 
les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Veronneau pres-
crite en son action en paiement du solde des travaux, l’arrêt rendu le 5 novembre 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Boullez -
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Textes visés : 

Article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation ; article 2224 du code civil ; ar-
ticle 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : 1re Civ., 3 juin 2015, pourvoi n° 14-10.908, Bull. 2015, I, n° 136 (cassation par-
tielle) ; A rapprocher : Ass. plén., 21 décembre 2006, pourvoi n° 00-20.493, Bull. 2006, Ass. plén, 
n° 15 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-14.932, Bull. 2009, I, n° 124 
(rejet), et les arrêts cités.

2e Civ., 27 mai 2021, n° 19-23.898, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Pourvoi – Déchéance – Défaut de mémoire ampliatif – Caractère 
fautif ou non – Détermination – Portée.

Le défaut d’accomplissement d’une charge de la procédure par la partie à laquelle elle incombe ne constitue pas, 
en l’absence d’abus, une faute de nature à engager la responsabilité de son auteur. Il n’encourt d’autres sanctions 
que celles prévues par les règles procédurales applicables à l’instance en cause.

Dès lors, doit être cassée la décision qui a condamné l’auteur d’un pourvoi à payer des dommages intérêts au 
défendeur à ce pourvoi, au motif que le fait de ne pas avoir déposé un mémoire ampliatif dans le délai imposé 
par l’article 978 du code de procédure civile constituait une irrégularité procédurale sanctionnée par la déchéance 
du pourvoi, et qu’un tel manquement du demandeur en cassation à ses devoirs réglementaires est nécessairement 
une faute.

 Intervention volontaire

 1. Il est donné acte à l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation de 
son intervention volontaire.

 Faits et procédure

 2. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Vannes, 5 septembre 2019), rendu 
en dernier ressort, M. [O], qui avait formé un pourvoi en cassation contre un arrêt de 
cour d’appel rendu dans une instance l’opposant à M. et Mme [E], n’a pas déposé de 
mémoire ampliatif au soutien de ce pourvoi.

 3. Ces derniers ont assigné M. [O] en paiement d’une indemnité au titre des frais 
qu’ils avaient exposés pour constituer avocat devant la Cour de cassation ainsi qu’en 
paiement de dommages-intérêts pour procédure abusive et action dilatoire.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [O] fait grief au jugement de le condamner à payer à M. et Mme [E] la somme 
de 1 200 euros au titre des frais de constitution d’avocat à la Cour de cassation ainsi 
que celle de 800 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que 
le fait pour un demandeur en cassation, qui a formé un pourvoi à titre conservatoire 
et qui entend finalement y renoncer, de ne pas déposer de mémoire contenant des 
moyens de cassation dans le délai requis par l’article 978 du code de procédure civile 
et de laisser en conséquence intervenir la déchéance de son pourvoi ne constitue pas 
une faute ; qu’en retenant, à l’inverse, que M. [O] avait « nécessairement » commis 
une faute en ne soutenant pas son pourvoi et en laissant intervenir la déchéance de 
celui-ci faute de déposer un mémoire contenant des moyens de cassation dans le délai 
requis, manquant ainsi à un devoir réglementaire imposé au demandeur en cassation, 
le tribunal a violé les articles 1240 du code civil et 978 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1240 du code civil :

 6. Selon le premier de ces textes, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 7. Le défaut d’accomplissement d’une charge de la procédure par la partie à laquelle 
elle incombe ne constitue pas, en l’absence d’abus, une faute de nature à engager la 
responsabilité de son auteur. Il n’encourt d’autres sanctions que celles prévues par les 
règles procédurales applicables à l’instance en cause.

 8. Le jugement, pour indemniser M. et Mme [E] des frais d’avocat qu’ils ont exposés 
pour défendre au pourvoi en cassation qu’avait formé M. [O], retient que le fait de ne 
pas remettre au greffe de la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de 
droit invoqués contre la décision attaquée est une irrégularité procédurale sanctionnée 
par la déchéance du pourvoi, prévue par l’article 978 du code de procédure civile, et 
qu’un tel manquement du demandeur en cassation à ses devoirs réglementaires est 
nécessairement une faute.

 9. En statuant ainsi, le tribunal a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 

 12. Il résulte de ce qui précède qu’il convient de rejeter la demande formée par M. et 
Mme [E] à fin d’indemnisation de leurs frais d’honoraires d’avocat au Conseil d’État 
et à la Cour de cassation, ainsi que leur demande au titre des frais irrépétibles exposés 
devant le tribunal.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. [O] à payer à M. et 
Mme [E] la somme de 1 200 euros au titre des frais de constitution d’avocat au Conseil 
d’Etat et à la Cour de cassation, ainsi que celle de 800 euros au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, le jugement rendu le 5 septembre 2019, entre les parties, par 
le tribunal d’instance de Vannes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute M. et Mme  [E] de leur demande d’indemnisation des frais d’honoraires 
d’avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer ; SCP 
Alain Bénabent ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 1240 du code civil ; article 978 du code de procédure civile.

CAUTIONNEMENT

Com., 5 mai 2021, n° 19-17.736, (P)

– Rejet –

 ■ Action des créanciers contre la caution – Redressement ou 
liquidation judiciaire du débiteur principal – Irrégularité de la 
déclaration de créance – Portée – Rejet de la créance (non).

Se prononçant dans une instance opposant le créancier à la caution du débiteur principal à l’égard duquel a été 
ouverte une procédure collective, le juge du cautionnement ne statue pas en application de l’article L. 624-2 du 
code de commerce, relatif aux décisions que le juge-commissaire peut rendre à l’issue de la procédure de vérifi-
cation des créances, de sorte que si ce juge retient que la déclaration de créance est irrégulière, sa décision sur ce 
point ne constitue pas une décision de rejet de la créance entraînant l’extinction de celle-ci.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 11 avril 2019), par des actes sous seing privé du 3 sep-
tembre 2012 et 29 mai 2013, la société Lyonnaise de banque (la banque) a consenti à 
la société ICT (la société) des prêts garantis par les cautionnements de MM. [Z], [X] 
et [Y].

 2. La société ayant été mise en redressement judiciaire le 3 avril 2015, converti en 
liquidation judiciaire le 15 juillet 2015, la banque a assigné les cautions en paiement.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M.  [Z], M.  [X] et M.  [Y] font grief à l’arrêt de les condamner, en qualité de 
cautions de la société, à payer chacun à la banque la somme de 23 827,14 euros en 
principal, alors :

 « 1°/ que l’irrégularité de la déclaration de créance emporte l’extinction de la créance, 
et donc de la sûreté qui la garantissait ; qu’en retenant au contraire que « la défaillance 
du créancier dans la déclaration de créance n’a pas pour effet d’éteindre la créance », la 
cour d’appel a violé l’article L. 622-24 du code de commerce, ensemble l’article 2289 
du code civil ;

 2°/ que lorsque le créancier n’a pas régulièrement déclaré sa créance, la caution qui 
aurait pu tirer un avantage effectif du droit d’être admis dans les répartitions et divi-
dendes peut être déchargée de ses obligations ; qu’en retenant pourtant en l’espèce que 
la défaillance du créancier dans la déclaration de créance n’a pas pour effet d’éteindre 
la dette et ne constitue pas une exception inhérente à la dette que peut invoquer la 
caution, sans rechercher si l’irrégularité de la déclaration n’était pas de nature à per-
mettre aux fidéjusseurs d’invoquer le bénéfice de cession d’actions, la cour d’appel a 
privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 2314 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Le juge du fond, qui statue dans l’instance en paiement opposant le créancier à la 
caution du débiteur principal à l’égard duquel a été ouverte une procédure collective, 
ne fait pas application de l’article L. 624-2 du code de commerce. Il en résulte que la 
décision par laquelle le juge du cautionnement retient que la déclaration de la créance 
est irrégulière ne constitue pas une décision de rejet de cette créance, entraînant, dès 
lors, l’extinction de celle-ci.

 5. Ayant relevé qu’il n’était pas prétendu que la créance déclarée par la banque eut fait 
l’objet d’une admission au passif de la société, la cour d’appel, qui s’est prononcée elle-
même, à tort, sur la régularité de la déclaration de créance, l’a jugée irrégulière pour 
absence de justification de la délégation de pouvoir du préposé déclarant. Cependant, 
s’il n’existait pas de décision du juge-commissaire admettant la créance, il n’existait 
pas davantage de décision de ce juge la rejetant pour irrégularité, dont la caution eût 
pu se prévaloir.

Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, et substitué à ceux critiqués, dans les 
conditions prévues par l’article 620, alinéa 1er, du code de procédure civile, la décision, 
qui condamne la caution, se trouve légalement justifiée.

 6. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; Me Le Prado -
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Textes visés : 
Article L. 624-2 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens, à rapprocher : Com., 10 mars 2021, pourvoi n° 19-22.395, Bull. 2021, (rejet).

Com., 5 mai 2021, n° 20-14.672, (P)

– Rejet –

 ■ Caution – Pluralité de cautions – Recours de la caution ayant 
acquitté la dette – Recours contre un cofidéjusseur – Condition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 28 janvier 2020), la société Caisse d’épargne de Pi-
cardie (la banque) a consenti des prêts à la SCI California, pour lesquels se sont rendus 
cautions M et Mme [X], ainsi que la société Compagnie européenne de garanties et 
cautions (la société CEGC).

Les 14 décembre 2010 et 17 janvier 2012, la liquidation judiciaire qui avait été pro-
noncée à l’égard de la société Double GT Int le 26 octobre 2010 a été étendue à 
M. [X] puis à la SCI California. 

 2. Après l’admission au passif de la liquidation des créances de la banque, la société 
CEGC a réglé à cette dernière la totalité des sommes garanties.

 3. Après la clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire étendue, la 
société CEGC a déposé une requête auprès du président du tribunal de la procédure 
pour obtenir un titre exécutoire contre M. [X], en application de l’article L. 643-11, 
II, du code de commerce. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche 

 Enoncé du moyen

 5. La société CEGC fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable, alors « que 
la caution qui a payé la dette est subrogée à tous les droits qu’avait le créancier contre 
le débiteur ; qu’indépendamment de la confusion des patrimoines, le caractère acces-
soire du cautionnement implique que la notion de débiteur au sens de l’article L. 643-
11, II, du code de commerce, soit dans le cadre d’une poursuite engagée au terme 
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d’une procédure de liquidation judiciaire, inclut la caution du débiteur principal  ; 
qu’au cas présent, la cour d’appel a déclaré irrecevable la demande de paiement de la 
CEGC aux motifs qu’à défaut de démontrer la confusion des patrimoines de la société 
California et de M. [X], ce dernier ne pouvait être considéré comme le débiteur au 
sens de l’article L. 643-11 du code de commerce ; qu’en ayant exclu cette qualification 
en dépit du caractère accessoire du cautionnement dont il résulte une unicité de la 
dette, la cour d’appel a violé les articles L. 643-11 et R. 643-20 du code de commerce 
et l’article 2306 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’article L. 643-11, II, du code de commerce, qui autorise les coobligés et per-
sonnes ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en 
garantie à poursuivre le débiteur après la clôture de la liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif, s’ils ont payé à la place de celui-ci, ne permet pas à la caution qui 
a acquitté la dette principale d’exercer dans les conditions prévues par ce texte un 
recours contre un cofidéjusseur, en application de l’article 2310 du code civil, à moins 
que le patrimoine de celui-ci soit confondu avec celui du débiteur principal, ce qui 
n’est pas le cas. 

 7. Le moyen qui postule le contraire n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin ; Me Descorps-Declère -

Textes visés : 
Article 2310 du code civil ; article L. 643-11, II, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le recours de la caution contre le débiteur principal en cas de clôture de la liquidation judi-
ciaire pour insuffisance d’actif, à rapprocher : Com., 28 juin 2016, pourvoi n° 14-21.810, Bull. 
2016, IV, n° 98 (rejet).

Com., 5 mai 2021, n° 19-14.486, (P)

– Cassation –

 ■ Caution – Recours contre le débiteur principal – Recours 
subrogatoire – Prescription – Point de départ – Détermination.

Il résulte des dispositions combinées des articles 2224 et 2306 du code civil, que la caution qui est subrogée dans 
les droits du créancier ne dispose que des actions bénéficiant à celui-ci, de sorte que son action en paiement contre 
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le débiteur est soumise à la prescription applicable à l’action dont disposait le créancier et commence à courir du 
jour où ce dernier a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 21 juin 2018), par un acte du 5 août 2003, la société 
Caisse d’épargne Languedoc Roussillon (la banque) a consenti à Mme [O] deux prêts 
de 72 000 euros et de 35 000 euros, garantis par l’engagement de caution solidaire de 
M. [J]. Mme [O], ayant été défaillante dans l’exécution de ses obligations, la banque a 
mis en demeure le 22 juin 2010, M. [J], qui lui a ensuite payé la somme 63 233,06 eu-
ros contre remise d’une quittance subrogative, le 13 décembre 2010. Ayant vainement 
mis en demeure Mme [O] de le rembourser, M. [J] a assigné cette dernière le 5 dé-
cembre 2015.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. Mme [O] fait grief à l’arrêt de déclarer l’action introduite par M. [J] recevable, 
de la condamner à payer la somme de 68 233,63 euros avec intérêts au taux légal à 
compter du 13 décembre 2015 et de rejeter le surplus de ses demandes, alors « que 
l’action subrogatoire de la caution est soumise à la prescription applicable à l’action 
du créancier contre le débiteur ; que par suite, la prescription de l’action subrogatoire 
commence à courir au même moment que la prescription de l’action principale  ; 
qu’en l’espèce, l’action de la banque était soumise à une prescription quinquennale 
qui a couru à compter du jour où elle a connu les faits lui permettant d’exercer son 
recours ; qu’en retenant, pour juger recevable le recours de M. [J], que la prescription 
de son action subrogatoire n’avait couru qu’à compter de la délivrance de la quittance 
subrogative, soit le 13 décembre 2010, alors que ce délai avait commencé à courir dès 
que la banque avait eu connaissance de la défaillance du débiteur, soit le 22 juin 2010 
au plus tard, la cour d’appel a violé l’article 2306 du code civil, ensemble l’article 2224 
du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 et 2306 du code civil :

 3. Aux termes du second de ces textes, la caution qui a payé la dette est subrogée à 
tous les droits qu’avait le créancier contre le débiteur et il résulte du premier que le 
créancier dispose, pour agir contre ce dernier, d’un délai de cinq ans à compter du 
jour où il a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son action.

 4. Pour déclarer l’action de M. [J] recevable et condamner Mme [O] à lui payer la 
somme 68 233,63 euros, l’arrêt retient que l’action subrogatoire exercée par M. [J] 
est une action personnelle soumise à une prescription de cinq ans en application de 
l’article 2224 du code civil à compter du jour où il a connu les faits lui permettant de 
l’exercer, soit après le paiement effectué en exécution du contrat de cautionnement, 
à compter de la date de délivrance de la quittance subrogative, le 13 décembre 2010.
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 5. En statuant ainsi alors que la caution qui est subrogée dans les droits du créancier 
ne dispose que des actions bénéficiant à celui-ci, de sorte que l’action subrogatoire de 
la caution contre le débiteur est soumise à la même prescription que celle applicable 
à l’action du créancier contre le débiteur, laquelle ne commence à courir que du jour 
où le créancier a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Rous-
seau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 2224 et 2306 du Code civil.

Com., 5 mai 2021, n° 19-21.468, (P)

– Rejet –

 ■ Conditions de validité – Mention manuscrite prescrite par l’article 
L. 341-2 du code de la consommation – Défaut – Fraude de la 
caution – Sanction – Interdiction de se prévaloir de la nullité de 
l’engagement.

Il résulte du principe Fraus omnia corrumpit que la fraude commise par la caution dans la rédaction des men-
tions manuscrites légales, prescrites, à peine de nullité du cautionnement, par les articles L. 341-2 et L. 341-3, 
devenus L. 331-1, L. 343-2, L. 331-2 et L. 343-3, du code de la consommation interdit à cette dernière de 
se prévaloir de ces dispositions.

La caution qui, dans le but d’échapper à son engagement, fait rédiger par un tiers la mention manuscrite prévue 
par la loi, en dépit de l’indication claire dans l’acte selon laquelle cette mention doit précéder sa signature, dé-
tourne sciemment le formalisme protecteur et commet une faute intentionnelle l’empêchant d’invoquer la nullité 
de son engagement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 29 mai 2019), par un acte du 1er avril 2005, la socié-
té Franfinance a conclu avec la société [Personne physico-morale 1] (la société) un 
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contrat de crédit-bail portant sur divers matériels. A la suite d’impayés de loyers, le 
crédit-bailleur a accordé à la société des échéanciers, par avenant du 5 novembre 2010.

Par un acte du 9 décembre 2010, M. [L], dirigeant de la société, s’est rendu caution 
solidaire du paiement des sommes dues au titre du contrat de crédit-bail.

 2. De nouveaux loyers étant restés impayés, le crédit-bailleur et le crédit-preneur 
ont conclu, le 19 avril 2013, un protocole de règlement, se substituant à l’avenant du 
5 novembre 2010. Ce protocole n’ayant pas été respecté, le crédit-bailleur a assigné la 
société et la caution en paiement. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatre branches

 Enoncé du moyen

 3. La société et M.  [L] font grief à l’arrêt de déclarer recevable et bien fondée la 
société Franfinance en toutes ses demandes, de les déclarer mal fondés en tous leurs 
moyens et prétentions, de déclarer valide l’acte de cautionnement souscrit par M. [L] 
et, en conséquence, de condamner solidairement la société et M. [L] à payer à la socié-
té Franfinance la somme de 304 509,28 euros au titre de la créance en principal, des 
pénalités et intérêts de retard, alors :

 « 1° / qu’est nul l’engagement de caution solidaire, pris par acte sous seing privé par 
une personne physique envers un créancier professionnel, qui ne comporte pas les 
mentions manuscrites exigées par les articles L. 341-2 et L. 341-3, devenus L. 331-
1 et L. 331-2, du code de la consommation ; qu’en refusant de prononcer la nullité 
de l’acte de cautionnement solidaire du 9 décembre 2010, après avoir relevé que les 
mentions manuscrites portées sur ledit acte n’avaient pas été rédigées de la main de 
M. [L], la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a 
violé les articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

 2°/ qu’est nul l’engagement de caution solidaire, pris par acte sous seing privé par une 
personne physique envers un créancier professionnel, qui ne comporte pas les men-
tions manuscrites exigées par les articles L. 341-2 et L. 341-3, devenus L. 331-1 et L. 
331-2, du code de la consommation ; que l’éventuel aveu de la caution ne peut pallier 
le défaut de régularité formelle de l’acte tiré de l’absence d’apposition par la caution 
des mentions manuscrites requises par la loi ; qu’en refusant de prononcer la nullité 
de l’acte de cautionnement solidaire du 9 décembre 2010, après avoir constaté que les 
mentions manuscrites portées sur ledit acte n’avaient pas été rédigées de la main de 
M. [L], au prétexte que ce dernier avait reconnu en être le véritable signataire, la cour 
d’appel a violé les articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

 3°/ que, dans conclusions d’appel, M. [L] contestait, preuve à l’appui, être le signataire 
de l’acte de cautionnement solidaire du 9 décembre 2010 et demandait qu’une ex-
pertise graphologique soit ordonnée ; qu’en affirmant qu’il ressortait des conclusions 
d’appel de M. [L] que celui-ci reconnaissait être le signataire de l’acte de cautionne-
ment litigieux, la cour d’appel, qui a dénaturé ces écritures, a violé le principe selon 
lequel le juge a l’interdiction de dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;



94

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 4°/ qu’en affirmant qu’il ressortait des pièces versées aux débats que M. [L] recon-
naissait être le signataire de l’acte de cautionnement solidaire du 9 décembre 2010, 
sans indiquer sur quel élément de preuve elle se fondait, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte du principe fraus omnia corrumpit que la fraude commise par la caution dans 
la rédaction des mentions manuscrites légales, prescrites, à peine de nullité du caution-
nement, par les articles L. 341-2 et L. 341-3, devenus L. 331-1 et L. 343-2 et L. 331-2 
et L. 343-3, du code de la consommation interdit à cette dernière de se prévaloir de 
ces dispositions. 

 5. Ayant constaté, par motifs adoptés, que les signatures de M. [L] figurant sur l’acte 
de cautionnement et sur la fiche de renseignements étaient strictement identiques et 
que M. [L] ne pouvait donc alléguer n’avoir pas signé l’acte de cautionnement, puis 
relevé, par motifs propres, s’agissant des mentions manuscrites, qu’en dépit des préci-
sions données dans l’acte, lequel comporte trois pages, toutes paraphées par le sous-
cripteur, dont la dernière précise de manière très apparente et en caractères gras, que la 
signature de la caution doit être précédée de la mention manuscrite prévue par la loi, 
M. [L] a néanmoins « cru devoir faire » rédiger ladite mention par sa secrétaire, au lieu 
d’y procéder lui-même, détournant ainsi sciemment le formalisme de protection dont 
il se prévaut désormais pour tenter de faire échec à la demande en paiement, la cour 
d’appel, abstraction faite du motif critiqué par la troisième branche, a exactement dé-
duit de la faute intentionnelle dont elle a ainsi retenu l’existence dans l’exercice de son 
pouvoir souverain, que la caution ne pouvait invoquer la nullité de son engagement. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le deuxième moyen 

 Énoncé du moyen 

 7. La société et M. [L] font encore grief à l’arrêt de déclarer recevable et bien fondée 
la société Franfinance en toutes ses demandes, de les déclarer mal fondés en tous leurs 
moyens et prétentions et, en conséquence, de condamner solidairement la société et 
M. [L] à payer à la société Franfinance la somme de 304 509,28 euros au titre de la 
créance au principal, des pénalités et intérêts de retard, alors « qu’un créancier profes-
sionnel ne peut se prévaloir d’un contrat de cautionnement conclu par une personne 
physique dont l’engagement était, lors de sa conclusion, manifestement disproportion-
né à ses biens et revenus, à moins que le patrimoine de cette caution, au moment où 
celle-ci est appelée, ne lui permette de faire face à son obligation ; qu’en se fondant, 
pour juger que M. [L] ne rapportait pas la preuve du caractère disproportionné de 
son engagement de caution au jour de sa souscription, sur la fiche de renseignements 
signée le 9 mars 2011, soit trois mois après la date de conclusion du cautionnement, la 
cour d’appel, qui s’est déterminée par des considérations impropres à établir l’absence 
de disproportion du cautionnement avec les biens et revenus de la caution au jour où 
il a été souscrit, a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 341-4, devenu 
L. 332-1 et L. 343-4, du code de la consommation. »



95

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour 

 8. Loin de se fonder sur la seule fiche de renseignements signée par M. [L] le 9 mars 
2011, l’arrêt retient que le salaire annuel de 27 000 euros indiqué sur cette fiche, pos-
térieure à la date du cautionnement de trois mois seulement, corroborait le niveau de 
rémunération résultant des fiches de paie afférentes à l’année 2010, mentionnant un 
salaire d’environ 2 250 euros par mois, et que, s’agissant du patrimoine immobilier 
détenu par la caution, cette dernière s’est abstenue de justifier de sa consistance précise 
et chiffrée, les documents produits par M. [L] étant insuffisants, en l’absence de préci-
sions complémentaires, à démontrer l’inadéquation existant, à la date de la signature de 
l’acte de cautionnement, soit au 9 décembre 2010, entre la valorisation du patrimoine 
immobilier de la caution et le montant de son engagement.

En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a retenu que M. [L] 
ne rapportait pas la preuve de la disproportion manifeste alléguée, à la date de son 
engagement, a légalement justifié sa décision. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Et sur le troisième moyen, pris en ses quatre branches 

 Enoncé du moyen

 10. La société et M. [L] font enfin grief à l’arrêt de déclarer recevable et bien fondée 
la société Franfinance en toutes ses demandes, de les déclarer mal fondés en tous leurs 
moyens et prétentions et de débouter M. [L] de sa demande de dommages-intérêts 
pour manquement par la société Franfinance à son obligation de mise en garde, alors :

 « 1° / que le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la 
caution non avertie ; que la qualification de caution avertie ne peut se déduire ni de la 
seule qualité de dirigeant de la société débitrice principale ni de l’âge de la caution ; 
qu’en qualifiant M. [L] de caution avertie au regard de sa seule qualité de gérant de 
la société [Personne physico-morale 1] et de ce qu’il était âgé de plus de 35 ans au 
jour de la signature du contrat de cautionnement, la cour d’appel, qui a statué par des 
motifs impropres à établir que la caution était avertie, a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 2°/ que le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la cau-
tion non avertie lorsque son engagement n’est pas, à la date de sa souscription, adapté 
aux capacités financières de la caution ou s’il existe un risque d’endettement né de 
l’octroi du prêt garanti et résultant de l’inadaptation du prêt aux capacités financières 
de l’emprunteur ; qu’en jugeant que la société Franfinance n’était pas débitrice d’une 
obligation particulière de mise en garde vis-à-vis de la caution au prétexte que le 
contrat de crédit-bail ne constitue pas un concours financier en tant que tel, la cour 
d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 3°/ que le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la cau-
tion non avertie lorsque son engagement n’est pas, à la date de sa souscription, adapté 
aux capacités financières de la caution ou s’il existe un risque d’endettement né de 
l’octroi du prêt garanti et résultant de l’inadaptation du prêt aux capacités financières 
de l’emprunteur ; qu’en se fondant, pour juger que la société Franfinance n’était pas 
débitrice d’une obligation particulière de mise en garde vis-à-vis de la caution, sur la 
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circonstance que l’engagement de caution a été accepté par M. [L] cinq années après 
la signature du contrat de crédit-bail et concomitamment à la signature d’un aménage-
ment de l’échéancier qui a permis à la société débitrice de conserver le matériel objet 
du contrat et ainsi de maintenir son activité, la cour d’appel, qui s’est déterminée par 
un motif inopérant, a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 4°/ que le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la cau-
tion non avertie lorsque son engagement n’est pas, à la date de sa souscription, adapté 
aux capacités financières de la caution ou s’il existe un risque d’endettement né de 
l’octroi du prêt garanti et résultant de l’inadaptation du prêt aux capacités financières 
de l’emprunteur ; qu’en jugeant, par motifs réputés adoptés, que la société Franfinance 
avait satisfait à son devoir de mise en garde, après avoir relevé qu’il n’apparaît nulle-
ment que celle-ci ait, lors de la souscription par M. [L] de son engagement de caution, 
délivré à ce dernier une quelconque mise en garde, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, a violé l’article 1147 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 « février 2016. »

 Réponse de la Cour

 11. Le crédit-bailleur est tenu à un devoir de mise en garde à l’égard d’une caution 
non avertie lorsque, au jour de son engagement, celui-ci n’est pas adapté aux capa-
cités financières de la caution ou qu’ il existe un risque de l’endettement né de la 
conclusion du crédit-bail garanti, lequel résulte de l’inadaptation dudit contrat aux 
capacités financières du crédit-preneur. Ayant relevé que M. [L] était le gérant de la 
société cautionnée depuis de nombreuses années, faisant ressortir son expérience de 
la vie des affaires, la cour d’appel, qui ne s’est pas ainsi fondée sur la seule qualité de 
gérant, abstraction faite des motifs critiqués par les deuxième, troisième et quatrième 
branches, a pu retenir le caractère averti de la caution, dispensant le crédit-bailleur de 
toute obligation de mise en garde à son égard. 

 12. Le moyen, pour partie inopérant, n’est donc pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Articles L. 341-2 et L. 341-3, devenus L. 331-1, L. 343-2, L. 331-2 et L. 343-3, du code de la 
consommation.
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CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 27 mai 2021, n° 18-23.261, n° 18-23.699, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Clause de non-concurrence – Licéité – Contrats – Clause de non-
sollicitation du personnel – Atteinte aux principes de liberté du 
travail et de liberté d’entreprendre – Clause proportionnée aux 
intérêts légitimes à protéger.

Une stipulation contractuelle qui porte atteinte aux principes de liberté du travail et de liberté d’entreprendre n’est 
licite que si elle est proportionnée aux intérêts légitimes à protéger compte tenu de l’objet du contrat. 

Prive sa décision de base légale, la cour d’appel qui ne recherche pas, comme elle y était invitée, si l’atteinte por-
tée, par la clause de non-sollicitation conclue entre entreprises concurrentes, à la liberté du travail des personnes 
contractuellement liées à ces entreprises ainsi qu’à la liberté d’entreprendre de ces dernières, est proportionnée aux 
intérêts légitimes que la clause est censée protéger.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 18-23.261 et 18-23.699 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 17 mai 2018), la société Somado et la société Euro-
péenne de distribution (la société Eurodis), qui, ayant le même dirigeant et le même 
siège social, exercent la même activité de commercialisation de fournitures bureau-
tiques et éducatives, se sont, en décembre 2000, engagées avec d’autres distributeurs 
de ces fournitures, dont la société Buropa, à respecter une charte, modifiée le 13 juillet 
2004. Cette charte, réglementant différents aspects de leurs relations, contenait une 
clause, intitulée « Force commerciale » (la clause « Force commerciale »), par laquelle 
chacune d’entre elles s’engageait à n’embaucher, sauf accord explicite dérogatoire 
entre les parties concernées, aucun «  commercial  » employé par un autre membre 
du groupement ou ayant été employé par un autre membre du groupement et ayant 
quitté celui-ci depuis moins d’un an. 

 3. Faisant valoir que les sociétés Somado et Eurodis avaient, en violation de la charte, 
embauché un certain nombre de ses anciens commerciaux, lesquels avaient démarché 
ses clients au bénéfice de leur nouvel employeur, la société Buropa les a poursuivies 
en réparation.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-23.261, pris en 
ses deux premières branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 18-23-699, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Buropa fait grief à l’arrêt d’écarter du champ d’application de la clause 
« Force commerciale » les agents commerciaux non-salariés et de rejeter en consé-
quence ses prétentions en lien avec l’emploi par les sociétés Somado et Eurodis de 
M. [C] et de Mme [Y], alors « que le juge ne peut dénaturer les termes du litige ; que 
les sociétés Eurodis et Somado ne contestaient pas que, comme l’entendait la société 
Buropa, la clause de non sollicitation s’applique aux agents commerciaux non-sala-
riés ; qu’en affirmant que cette clause ne s’appliquait qu’aux salariés des membres de 
la charte, la cour d’appel a dénaturé les termes du litige et violé l’article 4 du code de 
procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 6. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 7. Pour rejeter les demandes de la société Buropa en lien avec les situations de M. [C] 
et Mme [Y], l’arrêt relève que la clause « Force commerciale » utilise expressément 
les termes d’« embaucher » et d’« emploi », qui font donc clairement référence à un 
contrat de travail, dont il est seulement précisé « quel qu’ait été son statut ». Il en déduit 
que la société Buropa ne peut se prévaloir de l’application de cette clause s’agissant 
de M. [C], qui travaillait pour elle en qualité d’agent commercial sans aucun lien de 
subordination, et qui s’est engagé auprès de la société Eurodis sous le même statut, ni 
de Mme [Y], qui exerçait les fonctions de vendeur distributeur indépendant, n’était 
payée qu’au pourcentage sur les ventes, organisait son temps de travail comme elle 
l’entendait et pouvait cesser son activité à tout moment sans préavis.

 8. En statuant ainsi, alors que, dans leurs conclusions d’appel, les sociétés Somado et 
Eurodis ne soutenaient pas que la clause « Force commerciale » ne s’appliquait qu’aux 
personnes liées aux membres adhérents par un contrat de travail et ne trouvait pas à 
s’appliquer aux agents commerciaux, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a 
violé le texte susvisé.

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-23.261, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. Les sociétés Somado et Eurodis font grief à l’arrêt de dire qu’elles ont employé, 
au mépris de la clause « Force commerciale » de la charte 3B2S du 13 juillet 2004, 
Mme [B], Mme [N] et M. [E], entre le 7 septembre 2010 et le 7 septembre 2011, alors 
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« qu’en toute hypothèse, apportant une restriction, tant à la liberté du commerce et 
de l’industrie qu’à la liberté du travail, la clause par laquelle une partie s’interdit d’em-
baucher, directement ou indirectement, les salariés ayant été employés par une autre 
partie, n’est licite que dans la mesure où elle est proportionnée à la protection des in-
térêts légitimes de son créancier ; que les sociétés Somado et Eurodis soutenaient que 
la clause selon laquelle chacune des cinq sociétés signataires, ainsi que l’ensemble des 
sociétés de distribution contrôlées par elles, membres du « groupement », s’engageait, 
sauf accord dérogatoire, à n’embaucher, directement ou indirectement, aucun com-
mercial ayant été employé par un autre membre et ayant quitté celui-ci depuis moins 
d’un an, était disproportionnée, et donc nulle, en ce qu’elle interdisait l’embauche de 
commerciaux au sein de l’ensemble des sociétés membres du groupement, y compris 
dans un secteur d’activité économique pourtant différent de celui de leur ancien em-
ployeur ; qu’en se bornant à retenir, par un motif erroné, que cette clause ne porterait 
pas atteinte à la liberté du travail des commerciaux et, par des motifs inopérants, qu’elle 
ne constituait pas une clause de non-concurrence mais une clause de non-sollicita-
tion, et que, interdirait-elle qu’un salarié ayant travaillé pour l’un des membres dans le 
secteur des produits bureautiques soit embauché par un autre membre dans un autre 
secteur, « un accord dérogatoire » était néanmoins « possible dans cette hypothèse », 
sans constater qu’un tel accord aurait effectivement été conclu, la cour d’appel, qui a 
statué par des motifs impropres à établir que cette clause était proportionnée, a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble le principe de la 
liberté du commerce et de l’industrie et le principe de la liberté du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, ainsi que le principe de liberté du travail et le principe de 
liberté d’entreprendre :

 10. Il résulte de la combinaison du premier alinéa de ce texte et des principes susvisés 
qu’une stipulation contractuelle qui porte atteinte aux dits principes n’est licite que 
si elle est proportionnée aux intérêts légitimes à protéger compte tenu de l’objet du 
contrat. 

 11. Pour juger que la clause intitulée « Force commerciale » est valide, l’arrêt, après 
avoir relevé qu’elle est limitée dans le temps, retient qu’elle constitue une clause de 
non-sollicitation et non une clause de non-concurrence, dont elle n’est ni une variante 
ni une précision, et en déduit que le cadre rigoureux des clauses de non-concurrence 
ne trouve pas à s’appliquer.

L’arrêt retient ensuite que cette clause, qui permet aux salariés de rechercher un emploi 
auprès d’autres entreprises non-membres du groupement, ne porte en conséquence 
pas atteinte à la liberté du travail et qu’elle n’est pas disproportionnée puisqu’elle pré-
cise que des accords dérogatoires sont possibles.

 12. En se déterminant ainsi, alors que, conclue entre entreprises concurrentes, la clause 
litigieuse portait atteinte à la liberté du travail des personnes qui étaient contractuel-
lement liées à ces entreprises ainsi qu’à la liberté d’entreprendre de ces dernières, la 
cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme elle y était invitée, si ces atteintes étaient 
proportionnées aux intérêts légitimes que la clause était censée protéger, a privé sa 
décision de base légale.
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 Et sur le cinquième moyen du pourvoi n° 18-23-699

 Enoncé du moyen

 13. La société Buropa fait grief à l’arrêt de rejeter les prétentions liées à l’emploi par 
les sociétés Somado et Eurodis de M. [C], alors « que commet une faute l’agent éco-
nomique qui s’immisce dans le sillage d’un autre afin de tirer profit, sans rien dépenser, 
de ses efforts et de son savoir-faire ; que les sociétés Somado et Eurodis ont confié 
à M. [C] la vente des produits vendus ou développés par la société Buropa avant le 
départ massif de ses commerciaux et de son responsable des achats  ; qu’en rejetant 
toute responsabilité de ces sociétés au titre de la concurrence déloyale résidant dans 
le type d’activité confiée à M. [C], sans rechercher si les sociétés Somado et Eurodis 
ne s’étaient pas rendues coupables d’agissements parasitaires par l’intermédiaire de ce-
lui-ci, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du 
code civil dans sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 14. Selon ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, 
oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 15. Pour rejeter les demandes de réparation formées par la société Buropa sur le 
fondement d’actes de parasitisme liés à l’emploi de M. [C], l’arrêt, après avoir relevé 
que le contrat d’agent commercial conclu entre ce dernier et la société Buropa lui 
laissait toute liberté de conclure pendant l’exécution de son mandat d’autres contrats 
similaires avec d’autres sociétés, dès lors qu’il ne lui faisait pas concurrence en com-
mercialisant les mêmes produits de bureau et d’hygiène, et qu’à l’expiration, il n’était 
tenu par aucune clause de non-concurrence, retient que la société Buropa n’établit pas 
l’existence de manquements qui puissent être reprochés à la société Eurodis concer-
nant l’exécution du contrat conclu avec M. [C] entre le 21 mai 2010 et son départ de 
la société Buropa.

 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la société 
Eurodis n’avait pas, par l’intermédiaire de M. [C], commis des actes relevant du para-
sitisme, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens des pourvois n° 18-23.261 et 18-23-699, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il écarte des débats les conclusions déposées par 
les sociétés Somado et Eurodis le 17 février 2017 et les pièces portant les numéros 138 
et 155 sur le bordereau des pièces annexées à ces écritures et en ce qu’il confirme le 
jugement en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à statuer (lire « surseoir à statuer ») et en ce 
qu’il a déclaré l’action de la société Buropa recevable, l’arrêt rendu le 17 mai 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat géné-
ral : Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 12 mai 2021, n° 19-19.531, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 – Domaine d’application – Etendue – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris,16 avril 2019) et les productions, le divorce de M. [W] 
et Mme [V], tous deux de nationalité hongroise et française, a été prononcé par ju-
gement définitif du tribunal de Pest (Hongrie) du 4 mai 2004, sur requête formé par 
l’époux le 23 février 2002.

 2. Par assignation du 10 juin 2013, Mme [V] a saisi le juge aux affaires familiales d’une 
demande de prestation compensatoire.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. M. [W] fait grief à l’arrêt de dire la demande de prestation compensatoire rece-
vable et de le condamner au paiement d’une certaine somme à ce titre, alors « que 
le règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 est seulement applicable aux actions 
judiciaires intentées après son entrée en vigueur, soit, pour la Hongrie, après le 1er mai 
2004, date à laquelle la Hongrie a adhéré à l’Union européenne  ; qu’en déclarant 
recevable la demande de Mme [V] au titre de la prestation compensatoire motif pris 
que Mme [V] n’avait pas pu demander de prestation compensatoire devant le juge 
hongrois saisi de la demande en divorce présentée par M. [W] dès lors qu’en applica-
tion du règlement n° 44/2001 ce juge n’était pas compétent en matière alimentaire, 
quand l’instance en divorce avait été introduite devant le tribunal de Pest le 23 février 
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2002 de sorte que la compétence du juge hongrois pour statuer sur la demande de 
prestation compensatoire ne pouvait se fonder sur les dispositions dudit règlement, la 
cour d’appel a violé l’article 66 du règlement n° 4/2001. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 66, alinéa 1er du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 
2000 :

 5. Selon ce texte, les dispositions du règlement ne sont applicables qu’aux actions 
judiciaires intentées et aux actes authentiques reçus postérieurement à son entrée en 
vigueur.

 6. Pour dire la demande de prestation compensatoire recevable, l’arrêt retient que le 
règlement (CE) n° 44/2001, qui régissait les obligations alimentaires à l’époque du 
divorce, ne prévoyait pas la compétence de la juridiction de la nationalité des deux 
époux.

 7. En statuant ainsi, alors que la Hongrie ayant adhéré à l’Union européenne à effet du 
1er mars 2004, ce règlement n’était pas applicable à une action en justice engagée de-
vant les juridictions hongroises avant cette date, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la demande de prestation com-
pensatoire de Mme [V] recevable et en ce qu’il condamne M. [W] à payer à ce titre 
une somme de 90 000 euros, l’arrêt rendu le 16 avril 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Bozzi - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article 66, alinéa 1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

CONFLIT DE LOIS

1re Civ., 26 mai 2021, n° 19-15.102, (P)

– Cassation –

 ■ Règles d’ordre public issues du droit de l’Union européenne – Règle 
de conflit – Règlement (CE) n° 864/2007 du 11 juillet 2007 – Article 6 – 
Mise en oeuvre d’office – Loi applicable – Détermination.



103

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Mienta France, à la société [M]-[X]-[S], en qualité 
d’administrateur judiciaire, et à la société [D], en qualité de mandataire judiciaire au 
redressement judiciaire de la société Mienta France, du désistement de leur pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre les sociétés Blendex Egypt, Bouri Center, Bouri Général 
Trading, International Polytrade, Misr Intercommerce et Nile Intercommerce.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mai 2018), par un accord du 18 novembre 2002, les 
sociétés Groupe SEB-Moulinex et SEB (le groupe SEB), ayant repris les actifs de la 
société Moulinex, ont défini le cadre dans lequel se poursuivrait la relation commer-
ciale avec les sociétés égyptiennes Misr Intercommerce (la société Intercommerce) et 
Blendex Egypt (la société Blendex), filiales du groupe Bouri, ayant toutes deux pour 
activité le négoce, la fabrication, l’importation et la distribution d’équipements do-
mestiques et électroménagers.

Le Groupe SEB-Moulinex a concédé à la société Intercommerce la représentation et 
la distribution exclusive des produits finis électroménagers de la marque Moulinex sur 
le territoire égyptien et à la société Blendex, pour le même territoire, premièrement, 
une licence d’exploitation exclusive des marques internationales Moulinex, deuxiè-
mement, une licence de fabrication de certains produits, troisièmement, un prêt de 
moules et la fourniture de produits et composants nécessaires à la fabrication des ap-
pareils portant la marque Moulinex.

 3. Un différend ayant opposé les parties lors de la cessation de leurs relations contrac-
tuelles, le groupe SEB a assigné les sociétés Intercommerce et Blendex en responsabi-
lité pour rupture brutale des relations commerciales établies.

 4. Le groupe SEB a assigné en intervention forcée la société Mienta France, en lui 
reprochant de fabriquer elle-même et de faire fabriquer par la société Blendex, sous 
la marque Mienta, des articles de petit électroménager présentant avec les siens des si-
milarités ayant pour objet ou pour effet de créer dans l’esprit du public une confusion 
dommageable à ses propres produits, et de les commercialiser sur le marché égyptien, 
par elle-même, ou dans les « Bouri Center », ou encore, par l’intermédiaire de la so-
ciété Intercommerce.

 5. Invoquant des faits de concurrence déloyale et de parasitisme, le groupe SEB a 
demandé, sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240, du code civil, la condam-
nation in solidum des sociétés Mienta France, Intercommerce et Bendex à lui payer 
des dommages-intérêts et à cesser la fabrication et la commercialisation des produits 
litigieux.

 6. La société Mienta France a été déclarée en redressement judiciaire par jugement 
du 23 mai 2019, la société [M]-[X]-[S] étant désignée en qualité d’administrateur ju-
diciaire et la société [D] en qualité de mandataire judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, 
les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, le premier moyen, 
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le deuxième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, les quatrième 
et cinquième moyens des pourvois incidents, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office 

 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 6 du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (« Rome 
II »), l’article 12 du code de procédure civile et les principes de primauté et d’effecti-
vité du droit de l’Union européenne :

 9. Le premier de ces textes dispose :

 « 1.La loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un acte de concur-
rence déloyale est celle du pays sur le territoire duquel les relations de concurrence ou 
les intérêts collectifs des consommateurs sont affectés ou susceptibles de l’être.

 2. Lorsqu’un acte de concurrence déloyale affecte exclusivement les intérêts d’un 
concurrent déterminé, l’article 4 est applicable.

 (...)

 4. Il ne peut être dérogé à la loi applicable en vertu du présent article par un accord 
tel que mentionné à l’article 14. »

 10. Il résulte du second de ces textes et des principes susvisés que si le juge n’a pas, 
sauf règles particulières, l’obligation de changer le fondement juridique des demandes, 
il est tenu, lorsque les faits dont il est saisi le justifient, de faire application des règles 
d’ordre public issues du droit de l’Union européenne, telle une règle de conflit de lois 
lorsqu’il est interdit d’y déroger, même si les parties ne les ont pas invoquées.

 11. Pour condamner les sociétés Mienta France, Blendex et Intercommerce à payer 
des dommages-intérêts au groupe SEB en application du droit français, l’arrêt retient 
que ces sociétés, en entretenant délibérément, par la gamme et la présentation de 
leurs articles, une confusion entre les produits de marque Mienta et ceux de marque 
Moulinex, pour profiter de la notoriété de cette dernière en Egypte, et en utilisant à 
cette fin les moules et les techniques de fabrication du groupe Moulinex, ainsi que son 
réseau de distribution en Egypte, ont commis des actes de parasitisme et de concur-
rence déloyale.

 12. En statuant ainsi, sans mettre en oeuvre d’office, comme il le lui incombait, les 
dispositions impératives de l’article 6 du règlement « Rome II » pour déterminer la loi 
applicable au litige, la cour d’appel a violé les textes et les principes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article 6 du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II) ; article 12 du code de 
procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation pour le juge lorsque les faits dont il est saisi le justifient, de faire application des 
règles d’ordre public issues du droit de l’Union européenne même si le demandeur ne les a pas 
invoquées, à rapprocher : Ch. mixte., 7 juillet 2017, pourvoi n° 15-25.651, Bull. 2017, Ch. mixte, 
n° 2 (cassation et irrecevabilité).

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 27 mai 2021, n° 20-13.204, n° 20-14.321, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Nullité – Effets – 
Démolition de l’ouvrage – Proportionnalité entre la sanction et la 
gravité des désordres – Recherche nécessaire – Portée.

En cas d’anéantissement du contrat, le juge, saisi d’une demande de remise en état du terrain au titre des res-
titutions réciproques, doit rechercher si la démolition de l’ouvrage réalisé constitue une sanction proportionnée à 
la gravité des désordres et des non-conformités qui l’affectent.

Dans ce cas, il incombe au constructeur de rapporter la preuve des faits de nature à établir le caractère dispropor-
tionné de la sanction.

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Nullité – Effets – 
Démolition de l’ouvrage – Proportionnalité entre la sanction 
et la gravité des désordres – Défaut – Charge de la preuve – 
Détermination.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-13.204 et n° 20-14.321 sont joints. 
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 14 janvier 2020), M. et Mme [B] ont conclu avec la 
société AST groupe un contrat de construction d’une maison individuelle, l’opération 
immobilière étant financée par un emprunt souscrit auprès de la société Crédit foncier 
de France (le CFF).

 3. M. et Mme [B] ont assigné la société AST groupe et le CFF en annulation et, sub-
sidiairement, en résiliation des contrats de construction et de prêt et en indemnisation 
de leurs préjudices, avant de modifier leurs prétentions, en cours d’instance, en solli-
citant, à titre principal, la constatation de l’anéantissement du contrat de construction 
par l’exercice de leur droit de rétractation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, 
le deuxième moyen et le troisième moyen, pris en sa seconde 

branche, du pourvoi principal, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen 

 5. M. et Mme [B] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes indemnitaires, alors 
« que l’exercice par le maître de l’ouvrage de sa faculté de rétractation ne le prive pas 
de la possibilité d’exercer une action en responsabilité délictuelle fondée sur la faute 
commise par son cocontractant lors de la conclusion du contrat ; qu’en retenant, pour 
écarter l’action en responsabilité des époux [B], fondée sur la faute que la société AST 
groupe avait commise en leur faisant conclure un contrat de construction de maison 
individuelle qui méconnaissait plusieurs dispositions d’ordre public, que « l’anéantisse-
ment du contrat ne résulte pas d’éventuelles irrégularités dans la formation du contrat 
mais seulement dans la volonté des acquéreurs de rétracter leur consentement  », la 
cour d’appel a violé les articles 1178 et 1240 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 6. La cour d’appel a relevé que les deux fautes invoquées par les maîtres de l’ou-
vrage au soutien de leur demande en réparation d’un préjudice moral et de jouissance 
étaient, d’une part, l’inachèvement de la maison à la date de livraison prévue par le 
contrat, d’autre part, les irrégularités ayant affecté la convention et les ayant privés de 
la possibilité d’exercer la faculté de rétractation prévue par la loi.

 7. Elle a retenu à bon droit, en premier lieu, que les maîtres de l’ouvrage ne pou-
vaient se prévaloir des conséquences dommageables du non-respect du délai prévu 
par le contrat anéanti par l’exercice de leur droit de rétractation, dont ils n’avaient pas 
été privés, en second lieu, que l’anéantissement de celui-ci ne résultait pas du fait du 
constructeur mais du seul exercice de ce droit, de sorte que leurs demandes ne pou-
vaient être accueillies. 
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 8. Le grief n’est donc pas fondé. 

 Sur le moyen unique du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen 

 9. Le CFF fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes à l’encontre du constructeur, alors 
« que commet une faute engageant sa responsabilité le constructeur de maison indivi-
duelle qui, en méconnaissance des règles d’ordre public prévues par l’article L. 271-1 
du code de la construction et de la construction, ne notifie pas à chacun des époux 
maîtres de l’ouvrage le contrat de construction, ce défaut de remise de l’acte à chacun 
des époux ayant pour conséquence d’empêcher le délai légal de rétractation de courir 
et ainsi, de proroger indéfiniment le délai de rétractation dont disposent les maîtres de 
l’ouvrage ; qu’en ce cas, le prêteur qui a financé la construction et qui subit l’anéan-
tissement du contrat de prêt en conséquence de l’exercice différé de cette faculté de 
rétractation est fondé à engager la responsabilité du constructeur aux fins de le voir 
condamné à garantir la restitution des fonds prêtés et à l’indemniser du préjudice subi ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que le contrat de construction de maison 
individuelle conclu par les époux [B] avec la société AST groupe avait été notifié par 
cette dernière aux époux [B] par un courrier unique dont l’accusé de réception du 
6 juin 2015 portant la signature de l’épouse mais pas celle de M. [B], ce dont elle a 
déduit que du fait de cette notification irrégulière, le délai de rétractation n’avait pas 
couru et que les époux [B] avaient valablement pu exercer leur droit de rétractation 
par voie de conclusions signifiées dans le cadre de l’instance engagée en 2017 devant 
le tribunal de grande instance de Besançon ; que pour rejeter les demandes du CCF 
dirigées contre la société AST groupe, la cour d’appel a retenu que l’anéantissement 
du contrat principal n’était pas le fait du constructeur mais celui des maîtres de l’ou-
vrage qui avaient choisi de se rétracter, sans qu’il soit établi que cette rétractation avait 
été causée par la faute du constructeur  ; qu’en statuant de la sorte, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses constatations, desquelles il 
résultait que la société AST groupe avait commis une faute en ne respectant pas les 
règles formelles de notification aux maîtres de l’ouvrage du contrat de construction, 
permettant ainsi à ces derniers d’exercer leur droit de rétractation sans être tenu par un 
quelconque délai, leur rétractation ayant entraîné l’anéantissement des contrats de prêt 
accordés par le CCF, violant ainsi l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble 
l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation. » 

 Réponse de la Cour

 10. La cour d’appel, devant laquelle le CFF n’a pas invoqué la faute de la société AST 
groupe tirée du non-respect des règles de notification du contrat de construction qui 
l’aurait exposé à l’annulation tardive du contrat de prêt, a relevé que l’anéantissement 
du contrat principal résultait de la rétractation du consentement des acquéreurs et non 
d’une faute du constructeur.

 11. Elle en a déduit à bon doit que les demandes de la banque à l’encontre de celui-ci 
ne pouvaient être accueillies.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 13. M. et Mme [B] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de démolition de l’ou-
vrage, alors « que la charge de la preuve du caractère disproportionné de la démolition, 
consécutive à l’annulation du contrat de construction de maison individuelle, pèse sur 
le constructeur ; qu’en retenant, pour écarter la demande de démolition des époux [B], 
qu’ils n’« établissent pas que (le défaut d’altimétrie entachant l’ouvrage) rend la maison 
impropre à sa destination ni qu’il présente autrement la gravité imposant la démolition 
de celle-ci, ne démontrant nullement l’impossibilité d’y remédier, tant sur le plan ad-
ministratif (...) que sur le plan technique », cependant qu’il appartenait au constructeur 
de rapporter la preuve de ce que le défaut d’altimétrie de la maison était technique-
ment et administrativement régularisable si bien que la demande de démolition était 
disproportionnée à la gravité de ce désordre, la cour d’appel, qui a inversé la charge de 
la preuve, a violé l’article 1153 du code civil, ensemble l’article 1178 du même code. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1315, devenu 1353, du code civil :

 14. Aux termes de ce texte, celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la 
prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le 
fait qui a produit l’extinction de son obligation.

 15. En cas d’anéantissement du contrat, le juge, saisi d’une demande de remise en 
état du terrain au titre des restitutions réciproques, doit rechercher si la démolition de 
l’ouvrage réalisé constitue une sanction proportionnée à la gravité des désordres et des 
non-conformités qui l’affectent (3e Civ., 15 octobre 2015, pourvoi n°14-23.612, Bull. 
2015, III, n° 97).

 16. Dans ce cas, il incombe au constructeur de rapporter la preuve des faits de nature 
à établir le caractère disproportionné de la sanction.

 17. Pour rejeter la demande en démolition, l’arrêt retient que les maîtres de l’ouvrage 
ne démontrent pas que le défaut d’altimétrie affectant la construction rend celle-ci 
impropre à sa destination ni qu’il serait impossible d’y remédier, tant sur le plan ad-
ministratif par l’obtention d’un permis de construire modificatif, que sur le plan tech-
nique par l’installation d’une pompe de relevage des eaux usées.

 18. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de démolition 
de l’ouvrage, l’arrêt rendu le 14 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Besançon ; 

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 

Article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le contrôle de proportionnalité opéré par le juge de la sanction de la démolition de l’ouvrage, 
à rapprocher : 3e Civ., 15 octobre 2015, pourvoi n° 14-23.612, Bull. 2015, III, n° 97 (cassation 
partielle).

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 5 mai 2021, n° 19-14.295, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Action en justice – Action portant sur l’exécution du contrat de 
travail – Action fondée sur le non-respect du délai de carence entre 
deux contrats successifs – Prescription – Délai – Point de départ – 
Détermination – Portée.

Selon les dispositions de l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, toute action portant sur l’exécution du contrat de travail 
se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui per-
mettant d’exercer son droit. 

Aux termes de l’article L. 1244-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, un employeur ne peut conclure avec le même salarié des contrats à durée dé-
terminée successifs que dans quatre hypothèses : pour remplacer des salariés absents, pour des emplois saisonniers 
ou pour des emplois pour lesquels il est d’usage constant de ne pas recourir aux contrats à durée indéterminée, 
pour remplacer l’une des personnes mentionnées aux 4° et 5° de l’article L. 1242-2 du code du travail.

Il en résulte, d’une part, que la conclusion de contrats à durée déterminée pour un surcroît d’activité n’entre pas 
dans le champ d’application de l’article L. 1244-1 du code du travail, d’autre part, que le délai de prescription 
d’une action en requalification d’un contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, fondée sur le 
non-respect du délai de carence entre deux contrats successifs prévu à l’article L. 1244-3 du code du travail, 
court à compter du premier jour d’exécution du second de ces contrats.

 ■ Succession de contrats à durée déterminée – Validité – Conditions – 
Délai de carence – Respect – Nécessité – Cas – Contrats à 
durée déterminée successifs dont l’un est conclu en raison d’un 
accroissement temporaire d’activité – Portée.
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 ■ Succession de contrats à durée déterminée – Validité – Conditions – 
Délai de carence – Respect – Exclusion – Cas – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er février 2019), Mme [W], épouse [O], 
a été engagée en qualité d’aide cuisinière par l’association Entraide des Bouches-du-
Rhône, selon contrats à durée déterminée de remplacement non successifs du 24 avril 
au 11 septembre 2009, pour surcroît d’activité pour la journée du 12 septembre 2009, 
puis pour remplacement d’un salarié absent du 15 septembre 2009 au 8 avril 2011.

Le 14 mars 2011, les parties ont conclu un contrat à durée indéterminée avec effet au 
17 mai 2011.

 2. La salariée a été placée en arrêt de travail pour maladie professionnelle du 11 oc-
tobre 2011 au 26 avril 2012, puis pour accident du travail à compter du 26 mai 2012 
et pour maladies professionnelles et non professionnelles à compter du 22 octobre 
2012. Elle a été reconnue travailleur handicapé pour la période du 1er décembre 2012 
au 30 novembre 2017.

 3. Le 28 mai 2014, la salariée a saisi la juridiction prud’homale aux fins de requalifica-
tion de la relation de travail en un contrat à durée indéterminée à compter du 12 sep-
tembre 2009, de résiliation judiciaire de son contrat de travail aux torts de l’employeur 
pour non-respect de son obligation de sécurité et de condamnation de ce dernier au 
paiement de diverses sommes.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite la demande de requalification 
de la relation de travail en contrat de travail à durée indéterminée à compter du 
12 septembre 2009, alors « que le délai de prescription des actions en requalification 
du contrat de travail à durée déterminée en contrat de travail à durée indéterminée 
a successivement été réduit de trente à cinq ans puis de cinq à deux ans, par les lois 
n° 2008-561 du 17 juin 2008 et 2013-504 du 14 juin 2013 ; que selon les articles 26-
II de la loi du 17 juin 2008 et 21-V de la loi du 14 juin 2013, en cas de réduction de 
la durée du délai de prescription, ce nouveau délai court à compter du jour de l’entrée 
en vigueur de la loi nouvelle sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue 
par la loi antérieure ; qu’il en résulte que l’action de Mme [O] en requalification de sa 
relation de travail en contrat à durée indéterminée pour méconnaissance du délai de 
carence à compter de la conclusion du contrat à durée déterminée du 1er septembre 
2009 était soumise, avant l’entrée en vigueur de la loi du 14 juin 2013, à la prescription 
quinquennale dont le point de départ était fixé au jour de la conclusion de ce contrat 
et expirait donc le 1er septembre 2014 ; qu’en retenant que ce délai de prescription 
avait expiré le 1er septembre 2013 de sorte que l’action en requalification introduite le 
28 mai 2014 était prescrite la cour d’appel, qui n’a pas déduit les conséquences légales 
de ses propres constatations, a violé l’article L. 1471-1 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, L. 1244-1 du code du travail, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, L. 
1244-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2015-
994 du 17 août 2015, L. 1245-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 et l’article 21-V de la loi n° 2013-504 
du 14 juin 2013 :

 5. Il résulte du dernier de ces textes qu’en cas de réduction de la durée du délai de 
prescription, ce nouveau délai court à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi 
nouvelle sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

 6. Selon le premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du contrat de 
travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit. 

 7. Aux termes du deuxième, un employeur ne peut conclure avec le même salarié des 
contrats à durée déterminée successifs que dans quatre hypothèses : pour remplacer des 
salariés absents, pour des emplois saisonniers ou pour des emplois pour lesquels il est 
d’usage constant de ne pas recourir aux contrats à durée indéterminée, pour remplacer 
l’une des personnes mentionnées aux 4° et 5°de l’article L. 1242-2 du code du travail.

 8. Il en résulte, d’une part, que la conclusion de contrats à durée déterminée pour 
un surcroît d’activité n’entre pas dans le champ d’application de l’article L. 1244-1 
du code du travail, d’autre part, que le délai de prescription d’une action en requa-
lification d’un contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, fondée 
sur le non-respect du délai de carence entre deux contrats successifs prévu à l’article 
L. 1244-3 du code du travail, court à compter du premier jour d’exécution du second 
de ces contrats. 

 9. Pour déclarer prescrite la demande de requalification de la relation de travail en 
contrat de travail à durée indéterminée à compter du 12 septembre 2009, l’arrêt re-
tient qu’il résulte de l’article L. 1471-1 du code du travail dans sa rédaction applicable 
au litige, que le délai de prescription d’une action en requalification d’un contrat à 
durée déterminée en contrat à durée indéterminée, fondée sur le non-respect du délai 
de carence entre deux contrats successifs, court à compter de la date de conclusion du 
second contrat, soit, en l’espèce, le 1er septembre 2009. Il énonce qu’en application de 
la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, le délai de prescription des actions personnelles 
ou mobilières, fixé à 5 ans au lieu de 30 ans, s’est appliqué à compter du 19 juin 2008, 
de sorte que la prescription de 5 ans se rapportant à l’action en requalification du 
contrat a couru à compter du 1er septembre 2009. Il en déduit que l’article L. 1471-1 
du code du travail s’est appliqué immédiatement aux prescriptions en cours à la date 
de promulgation de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, soit le 14 juin 2013, sans que 
la durée totale de la prescription puisse excéder la durée antérieure expirant, au cas 
d’espèce, le 1er septembre 2013.

 10. En statuant ainsi, alors, d’une part, qu’il ressortait de ses propres constatations que 
les parties avaient conclu des contrats de remplacement non successifs pour des pé-
riodes comprises entre les 24 avril et 11 septembre 2009 puis un contrat pour surcroît 
d’activité pour la journée du 12 septembre 2009, de telle sorte que le délai de pres-
cription de l’action en requalification de ce contrat à durée déterminée en contrat à 
durée indéterminée, fondée sur le non-respect du délai de carence entre deux contrats 
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successifs, courait à compter du premier jour de son exécution, le 12 septembre 2009, 
et, d’autre part, qu’elle avait relevé que la salariée avait saisi la juridiction prud’homale 
le 28 mai 2014, ce dont il résultait que la prescription de deux ans applicable à l’action 
en requalification a couru à compter de l’entrée en vigueur de la loi du 14 juin 2013, 
sans que la durée totale excède la prescription quinquennale à laquelle était soumise 
cette action avant cette date, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen : Publication sans intérêt 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite la demande de 
requalification de la relation de travail en contrat de travail à durée indéterminée, en 
ce qu’il déboute Mme [W], épouse [O], de ses demandes de dommages-intérêts en 
réparation du préjudice lié au non-respect par l’association Entraide des Bouches-du-
Rhône de son obligation de sécurité, de résiliation judiciaire de son contrat de travail 
et de condamnation de l’association Entraide des Bouches-du-Rhône au paiement 
d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour rupture abusive du contrat de 
travail, l’arrêt rendu le 1er février 2019 entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-
Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Rémery - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Thouin-Pa-
lat et Boucard -

Textes visés : 

Article L. 1244-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 ; article L. 1244-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 ; article L. 1245-1 et L. 1471-1 du code du travail, 
dans leurs rédactions antérieures à celles issues de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 
2017 ; article 21-V de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de prescription de l’action en requalification d’un contrat à durée 
déterminée ou d’une succession de contrats à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, 
à rapprocher : Soc., 29 janvier 2020, pourvoi n° 18-15.359, Bull. 2020, (cassation partielle), et 
l’arrêt cité. Sur l’obligation de respecter un délai de carence entre des contrats à durée déterminée 
successifs dont l’un est conclu en raison d’un accroissement temporaire d’activité, à rapprocher : 
Soc., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-18.294, Bull. 2018, V, (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 5 mai 2021, n° 20-14.390, n° 20-14.391, n° 20-14.393, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Organisation 
de l’entreprise – Congés payés – Fixation de la période – 
Fractionnement à l’initiative de l’employeur – Fractionnement fixé 
par le contrat de travail – Effets – Renonciation par avance du 
salarié – Possibilité (non).

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-14.390, 20-14.391 et 20-14.393 
sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 18 décembre 2019), la société Sofrabrick (la so-
ciété) est spécialisée dans la fabrication et la commercialisation de pâtes traditionnelles 
brick et filo. Afin de pouvoir apposer l’estampille « casher » sur ses produits, elle doit 
respecter les règles essentielles du judaïsme parmi lesquelles l’interdiction de travailler 
ou de faire travailler les samedis et durant les fêtes juives. 

 3. Les contrats de travail conclus avec les salariés indiquent que la société étant sous 
le contrôle du consistoire israëlite, les jours de fermeture exceptionnelle liés aux fêtes 
juives sont obligatoirement décomptés des congés payés.

 4. M. [Z] et vingt-trois autres salariés de la société ont saisi la juridiction prud’homale 
afin de demander la condamnation de leur employeur au paiement de dommages-in-
térêts pour privation de leurs droits à congés.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième à sixième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en sa première branche, réunis

 Enoncé du moyen

 6. Par son premier moyen l’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer 
diverses sommes aux salariés à titre de dommages-intérêts pour privation du congé 
annuel légal, avec les intérêts légaux capitalisés dans les conditions de l’article 1154 
ancien du code civil, alors :
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 « 1°/ qu’en application de l’article L. 3141-18 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, lorsque le congé principal est d’une 
durée supérieure à douze jours ouvrables et au plus égale à 24 jours ouvrables, il peut 
être fractionné par l’employeur avec l’accord du salarié  ; que si l’acceptation par le 
salarié doit être expresse et ne peut résulter de la seule exécution du contrat de travail 
sans contestation, cette acceptation peut se prouver par tous moyens ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a retenu qu’il était constant que les contrats de travail des salariés stipu-
laient que la société étant sous contrôle du consistoire israélite, les jours de fermeture 
exceptionnelle liés aux fêtes religieuses étaient obligatoirement décomptés des congés 
payés ; qu’en jugeant que faute de préciser la liste des fêtes concernées et leur durée 
dont la date variait chaque année, cette stipulation qu’elle relevait n’était pas suffi-
samment précise pour valoir agrément des salariés au fractionnement de leur congé 
principal, lorsqu’il en résultait l’expression par ces derniers d’une volonté claire et non 
équivoque de voir toutes les fêtes juives décomptées de leurs congés payés et donc 
leur accord au fractionnement desdits congés qui en découlait, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil, devenu les articles 1103 et 1104 du code civil ;

 2°/ que lorsque le congé s’accompagne de la fermeture de l’établissement, le fraction-
nement peut être réalisé par l’employeur sur avis conforme des délégués du personnel 
ou, à défaut, avec l’agrément des salariés ; que ces conditions sont alternatives ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a retenu qu’il était constant que les contrats de travail des sa-
lariés stipulaient que la société étant sous contrôle du consistoire israélite, les jours de 
fermeture exceptionnelle liés aux fêtes religieuses étaient obligatoirement décomptés 
des congés payés ; qu’en jugeant qu’en tout état de cause, l’employeur ne justifiait pas 
d’un avis conforme exprès des délégués du personnel, lorsque les mentions du contrat 
de travail relevées par l’arrêt, qui valaient agrément des salariés au fractionnement 
de leurs congés payés, avec fermeture de l’entreprise, autorisaient en elles-mêmes le 
recours à une telle pratique, la cour d’appel a violé l’article L. 3141-20 du code du 
travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

 3°/ que lorsque le congé s’accompagne de la fermeture de l’établissement, le frac-
tionnement peut être réalisé par l’employeur sur avis conforme des délégués du per-
sonnel  ; que l’accord individuellement donné par tous les salariés, y compris ceux 
titulaires d’un mandat électif, à voir les fêtes juives décomptées de leurs congés payés 
vaut avis conforme de ces derniers au fractionnement des congés payés ; qu’en jugeant 
le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 3141-20 du code du travail, dans sa ré-
daction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, ensemble l’article 1134 du 
code civil, devenu les articles 1103 et 1104 du code civil. »

 7. Par son second moyen, l’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer 
aux salariés des sommes à titre de dommages-intérêts pour privation des deux jours 
supplémentaires dus au fractionnement, outre les intérêts légaux capitalisés dans les 
conditions de l’article 1154 ancien du code civil à compter de la date de la demande 
de capitalisation, alors « qu’il résulte de l’article L. 3141-19, dernier alinéa, du code 
du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, que le 
salarié peut donner son accord individuel pour renoncer à l’octroi de jours de congés 
supplémentaires en raison du fractionnement de la prise des congés ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté qu’il était constant que les contrats de travail des salariés stipu-
laient que les société étant sous contrôle du consistoire israélite, les jours de fermeture 
exceptionnelle liés aux fêtes religieuses étaient obligatoirement décomptés des congés 
payés ; que cette stipulation relevée par l’arrêt valait renonciation des salariés à l’octroi 
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de congés supplémentaires du fait du fractionnement des congés qui découlait de la 
fermeture de l’entreprise lors des fêtes religieuses juives ; qu’en jugeant le contraire, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé, ensemble l’article 1134 du code civil, devenu les 
articles 1103 et 1104 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article L. 3141-18 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, lorsque le congé ne dépasse pas douze jours 
ouvrables, il doit être continu. Lorsque le congé principal est d’une durée supérieure 
à douze jours ouvrables et au plus égale à vingt-quatre jours ouvrables, il peut être 
fractionné par l’employeur avec l’accord du salarié. Dans ce cas, une des fractions est 
au moins égale à douze jours ouvrables continus compris entre deux jours de repos 
hebdomadaire.

 9. Selon l’article L. 3141-19 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, des jours supplémentaires de congé sont dus quand 
des congés d’une certaine durée sont pris en dehors de la période légale, à moins que 
des dérogations ne soient intervenues par accord individuel, convention collective ou 
accord collectif d’établissement.

 10. Le droit à des congés supplémentaires naît du seul fait du fractionnement, que ce 
soit le salarié ou l’employeur qui en ait pris l’initiative.

 11. Le salarié ne pouvant pas renoncer par avance au bénéfice d’un droit qu’il tient 
de dispositions d’ordre public avant que ce droit ne soit né, il ne peut renoncer dans le 
contrat de travail à ses droits en matière de fractionnement du congé principal.

 12. Examinant les éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’appel 
a estimé, d’une part, que les salariés n’avaient ni donné leur agrément au fractionne-
ment du congé principal ni renoncé à leurs droits à des jours de congés supplémen-
taires du fait de ce fractionnement, d’autre part, que l’employeur ne justifiait pas d’un 
avis conforme des délégués du personnel au fractionnement du congé consécutif à la 
fermeture de l’établissement lors des fêtes religieuses juives.

 13. En l’état de ces constatations, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Articles L.  3141-18 et L. 3141-19 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel un salarié ne peut valablement renoncer, tant que son contrat de tra-
vail est en cours, aux avantages qu’il tire d’une convention collective ou de dispositions statutaires 
d’ordre public, à rapprocher : Soc., 13 janvier 1960, pourvoi n° 58-40.814, Bull. 1960, V, n° 36 (1) 
(2) (cassation) ; Soc. 23 janvier 2019, pourvoi n° 17-21.867, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.
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Soc., 27 mai 2021, n° 19-16.117, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Prescriptions du guide mémento 
des règles de gestion RH PX 10 de La Poste – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 11 mars 2019), Mme  [A] a été engagée par La 
Poste selon contrat d’apprentissage du 1er septembre 2012, puis selon contrat à durée 
indéterminée à temps plein à compter du 14 août 2014 en qualité de chargée déve-
loppement clientèle. 

 2. Le 10 juillet 2015, elle a été mise à pied à titre conservatoire et convoquée à un 
entretien préalable prévu le 22 juillet 2015.

Le 20 août 2015, elle a été invitée à se présenter le 1er septembre devant la commission 
consultative paritaire de La Poste, puis a été licenciée pour faute grave le 4 septembre 
2015. 

 3. Contestant son licenciement, elle a saisi la juridiction prud’homale. 

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement n’est pas nul et de la dé-
bouter de ses demandes, alors : 

 « 1°/ que lorsque les faits sanctionnés par le licenciement ont été commis plus de 
deux mois avant l’engagement des poursuites, il appartient à l’employeur d’apporter 
la preuve qu’il n’en a eu connaissance que dans les deux mois ayant précédé l’enga-
gement des poursuites  ; qu’en l’espèce, il ressort des constatations de l’arrêt que les 
fautes reprochées à la salariée à l’appui de la lettre de licenciement du 4 septembre 
2015, à savoir de nombreux mouvements de compte à compte entre le mois de janvier 
et le mois de juin 2015 et deux augmentations de seuil de découvert autorisé les 11 
et 18 février 2015, ont été commis, pour la plupart d’entre eux, plus de deux mois 
avant l’engagement des poursuites disciplinaires, le 10  juillet 2015  ; qu’en retenant, 
dès lors, pour écarter le moyen tiré de la prescription des faits fautifs, soulevé par la 
salariée qui soulignait avoir prévenu la cellule risque dès le 24 avril 2015, qu’il n’est 
pas démontré que l’employeur a eu connaissance des faits à l’origine du licenciement 
avant le signalement du 1er juillet 2015, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve, 
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en violation de l’article L. 1332-4 du code du travail, ensemble l’article 1315, devenu 
1353, du code civil ;

 2° / qu’il résulte de l’article 221 du guide mémento PX 10, qui constitue une norme 
collective contraignante qui s’impose dans l’entreprise La Poste en qualité de droit 
disciplinaire conventionnel et accorde une garantie de fond au salarié, que la convo-
cation à l’entretien préalable « doit indiquer l’objet de l’entretien entre le salarié et 
l’employeur. Elle doit donc mentionner, ou[tre] la ou les faute(s) reprochée(s), qu’une 
mesure disciplinaire autre que l’avertissement et le blâme est envisagée et ne pas se 
borner à viser l’éventualité d’une sanction. Lorsqu’un licenciement est envisagé, le 
salarié doit en être informé » ; qu’en retenant, dès lors, pour écarter le moyen tiré de la 
violation des droits de la défense, que la « lettre de convocation à un entretien préalable 
s’accompagnant d’une mise à pied conservatoire » du 10 juillet 2010 ne comportait 
pas l’énoncé de la ou des faute(s) reprochée(s), peu important qu’elle renvoie à la re-
mise en main propre de la mise à pied conservatoire intervenue le même jour, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 6. D’abord, la cour d’appel, appréciant souverainement les éléments de fait qui lui 
étaient soumis, a, sans inverser la charge de la preuve, constaté que l’employeur n’avait 
eu connaissance des faits reprochés à la salariée que le 1er juillet 2015. 

 7. Elle en a exactement déduit que les poursuites, engagées le 10 juillet 2015, par la 
convocation à l’entretien préalable au licenciement, l’avaient été dans le délai de deux 
mois prévu à l’article L. 1332-4 du code du travail.

 8. Ensuite, le guide mémento des règles de gestion RH PX 10 de La Poste constitue 
un document interne à cette entreprise se bornant à expliciter les règles de droit, à 
destination des délégataires du pouvoir disciplinaire en charge de les appliquer.

 9. La cour d’appel a dès lors retenu à bon droit, par motifs adoptés, que l’absence 
d’indication des fautes reprochées dans la lettre de convocation à l’entretien préalable 
au licenciement, en méconnaissance du point 221 du guide mémento précité, n’était 
pas de nature à affecter la validité de ladite mesure.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 1332-4 du code du travail.
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Soc., 27 mai 2021, n° 19-17.587, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Sanction – Prononcé – 
Modification du contrat de travail – Notification d’un délai de 
réflexion – Silence du salarié – Prescription des faits fautifs – Point de 
départ de la prescription – Détermination – Portée.

Lorsque l’employeur notifie, après l’engagement de la procédure disciplinaire, une proposition de modification 
de contrat de travail soumise au salarié, et fixe un délai à l’expiration duquel le silence de celui-ci vaudrait refus 
de la sanction, le délai de prescription de deux mois prévu par l’article L. 1332-4 du code du travail court, en 
l’absence de réponse, à compter du terme du délai fixé par l’employeur, peu important le refus du salarié réitéré 
de façon expresse ultérieurement.

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Modification du contrat de 
travail – Fixation d’un délai de réflexion par l’employeur – Réponse 
du salarié postérieure au délai – Ecoulement de la prescription – 
Effets – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 4 avril 2019), M. [X], employé par la société Esso 
raffinage, s’est vu notifier le 2 mai 2013 une mutation disciplinaire par l’employeur 
qui lui a donné un délai expirant le 10 mai suivant pour faire connaître sa position, lui 
précisant que l’absence de réponse dans ce délai vaudrait refus.

Le salarié a exprimé son refus le 18 mai 2013. 

 2. Le salarié a été convoqué le 16 juillet 2013 à un nouvel entretien préalable en vue 
d’une nouvelle sanction, fixé au 23 juillet 2013. Il lui a été notifié par courrier du 
29 juillet 2013 une rétrogradation disciplinaire, qu’il a expressément acceptée. 

 3. Il a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’annulation de la sanction de rétro-
gradation. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt d’annuler la sanction, de dire n’y avoir lieu d’impar-
tir un délai à la société pour prononcer une nouvelle sanction d’un degré moindre et 
d’ordonner que le salarié soit rétabli dans ses droits éludés, alors « que le refus d’une 
mutation disciplinaire par le salarié interrompt le délai de prescription prévu par l’ar-
ticle L. 1332-4 du code du travail, de sorte que l’employeur dispose d’un nouveau 
délai de deux mois, à compter de ce refus, pour convoquer le salarié à un entretien 
en vue d’une autre sanction disciplinaire ; que le délai de deux mois court à compter 
du refus exprimé par le salarié, peu important que ce refus soit postérieur au délai qui 
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lui a été imparti par l’employeur pour se prononcer ; que pour annuler en l’espèce la 
rétrogradation disciplinaire prononcée par la société Esso raffinage contre M. [X], la 
cour d’appel a jugé que seul l’accord du salarié à la rétrogradation disciplinaire de-
vait être exprès, que le 2 mai 2013, l’employeur avait notifié au salarié son intention 
de le muter à titre disciplinaire et lui a donné un délai jusqu’au 10 mai suivant pour 
faire connaître son accord et que faute de réponse à cette date, il appartenait alors à 
l’employeur, soit de prendre une autre sanction dans le délai d’un mois à compter de 
l’entretien préalable du 5 avril 2013, soit s’il faisait le choix de convoquer le salarié à 
un nouvel entretien, de le faire dans les deux mois du refus du salarié résultant de son 
absence de réponse avant le 10 mai, ainsi qu’expressément indiqué dans la lettre du 
2 mai 2013, i.e avant le 10 juillet 2013, ce alors que le salarié n’avait été convoqué au 
second entretien préalable que le 16 juillet 2013 pour le 23 juillet suivant ; qu’en sta-
tuant ainsi, quand elle constatait que le salarié n’avait exprimé son refus de la sanction 
disciplinaire litigieuse que par courrier du 18 mai 2013, ce dont il se déduisait que la 
convocation du salarié au second entretien, le 16 juillet suivant, était intervenue dans 
le délai de prescription de deux mois qui n’avait commencé à courir qu’à compter de 
l’envoi de ce courrier par le salarié, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
de ses propres constatations, a violé l’article L. 1332-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. La notification par l’employeur, après l’engagement de la procédure disciplinaire, 
d’une proposition de modification de contrat de travail soumise au salarié, interrompt 
le délai de deux mois prévu par l’article L. 1332-4 du code du travail qui court depuis 
la convocation à l’entretien préalable.

Le refus de cette proposition par le salarié interrompt à nouveau ce délai. Il s’ensuit 
que la convocation du salarié par l’employeur à un entretien préalable en vue d’une 
autre sanction disciplinaire doit intervenir dans les deux mois de ce refus.

 6. La cour d’appel, qui a constaté que l’employeur avait fixé au 10 mai 2013 le délai à 
l’expiration duquel l’absence de réponse du salarié vaudrait refus de la sanction disci-
plinaire proposée, a retenu à bon droit qu’en l’absence de réponse du salarié, le délai de 
prescription de deux mois courait à partir de cette date, peu important le refus de l’in-
téressé réitéré de façon expresse postérieurement, et que dès lors, la nouvelle convo-
cation à un entretien préalable, le 16 juillet 2013, était intervenue postérieurement à 
l’expiration du délai de deux mois prévu par l’article L. 1332-4 du code du travail. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Le Lay - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 1332-4 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’interruption du délai de prescription des faits fautifs à la suite du refus de la sanction disci-
plinaire par le salarié, en l’absence de délai de réflexion fixé par l’employeur, à rapprocher : Soc., 
15 janvier 2013, pourvoi n° 11-28.109, Bull. 2013, V, n° 7 (cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 19 mai 2021, n° 19-25.614, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie du salarié – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Constat d’inaptitude du médecin du travail – Modalités – 
Compétence du conseil médical de l’aviation civile en matière 
d’inaptitude des personnels navigants titulaires d’un titre 
aéronautique – Portée.

Les dispositions spéciales du code de l’aviation civile et du code des transports prévoyant la compétence du 
Conseil médical de l’aviation civile (CMAC) pour se prononcer sur le caractère définitif des inaptitudes des per-
sonnels navigants titulaires d’un titre aéronautique n’ont pas le même objet que les dispositions d’ordre public 
du code du travail, de sorte que le médecin du travail doit se prononcer sur l’inaptitude du salarié.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 octobre 2019), M. [M] a été engagé le 21 septembre 
1979 en qualité d’officier pilote de ligne par la société Air France. Il exerçait, en der-
nier lieu, les fonctions de commandant de bord.

 2. Le 8 novembre 2012, le centre d’expertise médicale du personnel navigant a déclaré 
le salarié inapte définitif.

Le 5 décembre 2012, le conseil médical de l’aéronautique civile (CMAC) l’a déclaré 
« inapte définitivement à exercer sa profession de navigant comme classe 2 ». 

 3. Licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 28 février 2013, le sa-
larié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du licenciement et de le 
condamner à payer au salarié des sommes à titre de solde d’indemnité de licenciement, 
de solde d’indemnité compensatrice de préavis, de congés payés sur l’indemnité com-
pensatrice de préavis, de dommages-intérêts pour licenciement nul, avec intérêts au 
taux légal à compter du présent arrêt et une somme à titre de dommages-intérêts au 
titre de préjudice moral et pour exécution déloyale du contrat de travail, alors « qu’aux 
termes des dispositions spécifiques du code des transports et du code de l’aviation 
civile, le conseil médical de l’aéronautique civile (le CMAC) composé de quinze mé-
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decins qualifiés, agréés par la Direction générale de l’aviation civile (DGAC), dispose 
d’une compétence exclusive pour se prononcer sur l’inaptitude d’un salarié à exercer 
ses fonctions de pilote ; que cette procédure spéciale n’a pas le même objet que celle 
prévue par le code du travail aux termes duquel le médecin du travail dispose d’une 
compétence générale pour apprécier l’aptitude d’un salarié à exercer son précédent 
emploi, mais aussi pour évaluer les possibilités de son reclassement dans un autre em-
ploi ; qu’il résulte de cette différence d’objet que le médecin du travail n’est pas com-
pétent pour se prononcer sur l’inaptitude d’un salarié à exercer des fonctions de pi-
lote ; que le médecin du travail peut seulement apprécier l’aptitude d’un pilote déclaré 
inapte par le CMAC à voler, à occuper un emploi au sol, sous la réserve qu’un emploi 
au sol puisse lui être proposé ; que pour prononcer la nullité du contrat de travail du 
salarié, la cour d’appel a estimé que s’il est établi que le CMAC a, en date du 5 dé-
cembre 2012, dans les conditions légalement prévues, prononcé l’inaptitude définitive 
classe 1 de M. [M] à exercer des fonctions de pilote, c’est à bon droit que ce dernier 
soutient qu’il n’a pas été organisé de visite de reprise à l’issue de son arrêt maladie au-
près du médecin du travail aux fins de constat de son inaptitude ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé les articles R. 4624-23 et R. 4624-31 du code du travail dans 
leur rédaction en vigueur, les articles L. 6511-4 et L. 6521-6 du code des transports et 
l’article D. 424-2 du code de l’aviation civile, dans sa rédaction en vigueur. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a exactement décidé que les dispositions spéciales du code de 
l’aviation civile et du code des transports prévoyant la compétence du CMAC pour se 
prononcer sur le caractère définitif des inaptitudes des personnels navigants titulaires 
d’un titre aéronautique n’ont pas le même objet que les dispositions d’ordre public du 
code du travail, de sorte que le médecin du travail doit se prononcer sur l’inaptitude 
du salarié.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Farthouat-Danon (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ricour - Avocat général : Mme Roques - Avocat(s) : Me Le Prado ; 
SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Articles L. 1132-1, dans sa rédaction applicable en la cause, et L. 1132-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que, à rapprocher  : Soc., 18 septembre 2019, pourvoi n° 17-22.863, Bull. 
2019, (cassation partielle).



122

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Soc., 5 mai 2021, n° 19-25.699, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement intérieur – Contenu – Adjonction – Formalités légales – 
Accomplissement – Effets – Moment – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 1321-5 du code du travail, les notes de service ou tout autre document comportant 
des obligations générales et permanentes dans les matières mentionnées aux articles L. 1321-1 et L. 1321-2 
sont, lorsqu’il existe un règlement intérieur, considérées comme des adjonctions à celui-ci. Ils sont, en toute hy-
pothèse, soumis aux dispositions du présent titre.

Il s’ensuit qu’un tel document, s’il a été soumis à l’avis des institutions représentatives du personnel, a été 
transmis à l’inspecteur du travail et a fait l’objet des formalités de dépôt et de publicité prévues par les textes 
pour le règlement intérieur, constitue une adjonction à celui-ci, et est opposable au salarié à la date de son entrée 
en vigueur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 septembre 2019), M. [S] a été engagé à compter du 
4 juin 2012 en qualité de directeur investissement, par la société Cdc entreprise, aux 
droits de laquelle vient la société Bpifrance investissement, puis a été nommé selon 
avenant du 13 mai 2013, directeur du « pôle capital développement mezzanine ». 

 2. Le salarié a été licencié le 6 juillet 2015. Contestant son licenciement, il a saisi la 
juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
quatrième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger que son licenciement repose sur une cause 
réelle et sérieuse et de rejeter toutes ses demandes, alors « qu’un ensemble de règles 
éthiques destinées à gouverner la conduite des salariés et susceptibles d’être sanc-
tionnées par l’employeur, doit nécessairement être intégré au règlement intérieur de 
l’entreprise ; que le respect d’un document édictant de telles règles ne peut donc être 
imposé aux salariés du seul fait que les règles de forme et de publicité du règlement 
intérieur lui ont été appliquées, si le règlement n’a pas été formellement modifié par 
l’annexion de ce document ; que la cour d’appel a constaté que le règlement intérieur, 
tel que modifié par l’annexion du code de déontologie, n’avait été déposé auprès du 
conseil de prud’hommes que le 1er juillet 2015 et n’était ainsi applicable qu’à compter 
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du 1er août 2015 ; qu’en considérant néanmoins que le code de déontologie était ap-
plicable à M. [S] dès le mois de juin 2015, la cour d’appel a violé les articles L. 1321-1 
et L. 1321-5 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 533-10 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013, les prestataires de services d’investissement 
doivent mettre en place des règles et procédures permettant de garantir le respect par 
les personnes placées sous leur autorité ou agissant pour leur compte, des disposi-
tions applicables aux prestataires eux-mêmes ainsi qu’à ces personnes, en particulier les 
conditions et limites dans lesquelles ces dernières peuvent effectuer pour leur propre 
compte des transactions personnelles. Ces conditions et limites sont reprises dans le 
règlement intérieur et intégrées au programme d’activités du prestataire.

 6. Aux termes de l’article L. 1321-5 du code du travail, les notes de service ou tout 
autre document comportant des obligations générales et permanentes dans les matières 
mentionnées aux articles L. 1321-1 et L. 1321-2 sont, lorsqu’il existe un règlement 
intérieur, considérées comme des adjonctions à celui-ci. Ils sont, en toute hypothèse, 
soumis aux dispositions du présent titre.

 7. Il s’ensuit qu’un tel document, s’il a été soumis à l’avis des institutions représenta-
tives du personnel, a été transmis à l’inspecteur du travail et a fait l’objet des formalités 
de dépôt et de publicité prévus par les textes pour le règlement intérieur, constitue 
une adjonction à celui-ci, et est opposable au salarié à la date de son entrée en vigueur.

 8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a constaté 
que le code de déontologie avait été soumis pour avis au comité d’entreprise et au 
CHSCT le 24 juillet 2014, puis transmis à l’inspecteur du travail le 30 juillet 2014, et 
déposé au greffe du conseil des prud’hommes le 1er août 2014, se trouve légalement 
justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Mo-
lina (avocat général référendaire) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1321-1, L. 1321-2 et L. 1321-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la nature des notes de service pouvant constituer ou non selon le cas une adjonction au rè-
glement intérieur, cf. : CE, 11 juin 1999, n° 195706, publié au Recueil Lebon ; CE, 27 juillet 2005, 
n° 254600, publié au Recueil Lebon. A rapprocher : Soc., 28 mai 2008, pourvoi n° 07-15.744, Bull. 
2008, V, n° 120 (cassation partielle), et l’arrêt cité. Sur la nécessité de soumettre aux formalités 
légales les notes de service postérieures au règlement intérieur pour les rendre opposables aux 
salariés : Soc., 9 mai 2012, pourvoi n° 11-13.687, Bull. 2012, V, n° 134 (rejet).
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 27 mai 2021, n° 18-26.744, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Annulation de la décision de validation 
ou d’homologation du plan – Effets – Demande salariale ou 
indemnitaire fondée sur le défaut de validité de l’accord 
collectif par lequel était fixé le contenu du plan de sauvegarde 
de l’emploi – Possibilité – Cas – Office du juge judiciaire – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 1235-7-1 du code du travail que le juge judiciaire demeure compétent pour statuer sur 
les litiges relatifs à l’application des mesures comprises dans un plan de sauvegarde de l’emploi mais ne peut, 
dans cet office, méconnaître l’autorité de la chose décidée par l’autorité administrative ayant validé l’accord col-
lectif ou homologué le document élaboré par l’employeur par lequel a été fixé le contenu du plan de sauvegarde 
de l’emploi, ni l’autorité de la chose jugée par le juge administratif.

Il s’en déduit qu’un salarié peut, au soutien de demandes salariales ou indemnitaires formées contre l’employeur, 
se prévaloir du défaut de validité de l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, 
qui résulte des motifs de la décision du juge administratif annulant la décision de validation de cet accord.

Dès lors que le juge administratif avait annulé la décision de validation d’un accord collectif déterminant le 
contenu du plan de sauvegarde de l’emploi au motif d’un vice en affectant les conditions de conclusion et le 
privant de son caractère majoritaire, une cour d’appel a à bon droit écarté l’application des clauses de cet accord.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 8 novembre 2018), Mme [Y], salariée de la société 
Pages jaunes, devenue la société Solocal, a été licenciée pour motif économique dans 
le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi contenu dans un accord collectif majori-
taire signé le 20 novembre 2013 et validé par le directeur régional des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi [Localité 1] (Direccte) 
le 2 janvier 2014.

Par arrêt du 22 octobre 2014, statuant sur le recours d’un autre salarié, une cour ad-
ministrative d’appel a annulé cette décision de validation, au motif que l’accord du 
20 novembre 2013 ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par les dispositions de 
l’article L. 1233-24-1 du code du travail et le Conseil d’Etat a, le 22 juillet 2015, rejeté 
les pourvois formés contre cet arrêt.

 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale pour contester la validité et le caractère 
réel et sérieux de son licenciement et obtenir, en outre, le paiement d’une somme à 
titre de rappel de salaire sur congé de reclassement.



125

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de la salariée : Publication sans intérêt 

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, 
pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée un rappel de sa-
laire afférent à la période de congé de reclassement et des congés payés afférents, alors :

 « 1°/ que dans sa décision du 22 octobre 2014, la cour administrative d’appel de Ver-
sailles a annulé la décision du 2 janvier 2014 de la Direccte [Localité 1] de validation 
de l’accord collectif majoritaire signé le 20 novembre 2013 ; qu’elle n’a pas annulé cet 
accord collectif, ni le plan de sauvegarde de l’emploi qu’il contient ; qu’en retenant, 
pour condamner la société Pages jaunes à payer au salarié un rappel de salaire sur la pé-
riode du congé de reclassement, que l’accord collectif prévoyant un PSE a été annulé 
par la cour administrative d’appel de Versailles, de sorte que les dispositions du plan ne 
peuvent plus recevoir application, la cour d’appel a dénaturé l’arrêt rendu par la cour 
administrative d’appel de Versailles le 22 octobre 2014 ;

 2°/ que l’annulation, par le juge administratif, de la décision de validation de l’accord 
collectif contenant le plan de sauvegarde de l’emploi en raison du caractère minori-
taire de cet accord n’emporte pas annulation de l’accord collectif contenant le plan de 
sauvegarde de l’emploi, ni du plan lui-même ; qu’en considérant que la cour adminis-
trative d’appel de Versailles a annulé l’accord collectif contenant le plan de sauvegarde 
de l’emploi, la cour d’appel a méconnu le principe de séparation des pouvoirs et la loi 
des 16 et 27 août 1789, ensemble les articles L.1235-7-1, L. 1235-10, L. 1235-11 et L. 
1235-16 du code du travail.»

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 1235-7-1 du code du travail, l’accord collectif mentionné 
à l’article L. 1233-24-1, le document élaboré par l’employeur mentionné à l’article 
L. 1233-24-4, le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, les décisions prises par 
l’administration au titre de l’article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure de 
licenciement collectif ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la 
décision de validation ou d’homologation mentionnée à l’article L. 1233-57-4, qui 
relève de la compétence, en premier ressort, du tribunal administratif, à l’exclusion de 
tout autre recours administratif ou contentieux.

 6. Le juge judiciaire demeure ainsi compétent pour statuer sur les litiges relatifs à l’ap-
plication des mesures comprises dans un plan de sauvegarde de l’emploi mais ne peut, 
dans cet office, méconnaître l’autorité de la chose décidée par l’autorité administrative 
ayant validé l’accord collectif ou homologué le document élaboré par l’employeur 
par lequel a été fixé le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, ni l’autorité de la 
chose jugée par le juge administratif saisi en application de l’article L. 1235-7-1 du 
code du travail.

 7. Il en résulte qu’un salarié peut, au soutien de demandes salariales ou indemnitaires 
formées contre l’employeur, se prévaloir du défaut de validité de l’accord collectif 
déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, qui résulte des motifs de la 
décision du juge administratif annulant la décision de validation de cet accord.
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 8. La cour d’appel, qui a constaté que la cour administrative d’appel avait, par un arrêt 
définitif, annulé la décision de validation de l’accord collectif du 20 novembre 2013 au 
motif d’un vice en affectant les conditions de conclusion et le privant de son caractère 
majoritaire, a, à bon droit, sans dénaturer cet arrêt, ni violer le principe de séparation 
des pouvoirs, écarté l’application des clauses de cet accord.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, pris 
en sa troisième branche : Publication sans intérêt 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ; 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Pages jaunes à 
verser à Mme [Y] la somme de 195,73 euros bruts au titre du rappel de salaire afférent 
à la période de congé de reclassement et 19,57 euros bruts de congés payés afférents, 
l’arrêt rendu le 8 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Cathala (président) - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article L. 1235-7-1 du code du travail.

Soc., 27 mai 2021, n° 19-16.117, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Licenciement disciplinaire – Formalités préalables – 
Prescriptions du guide mémento des règles de gestion RH PX 10 de 
La Poste – Respect – Défaut – Portée.

Le guide mémento des règles de gestion RH PX 10 de La Poste constitue un document interne à cette entreprise 
se bornant à expliciter les règles de droit, à destination des délégataires du pouvoir disciplinaire en charge de les 
appliquer.

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt qui retient que l’absence d’indication des fautes reprochées dans la 
lettre de convocation du salarié à l’entretien préalable au licenciement, en méconnaissance du point 221 du guide 
mémento précité, n’est pas de nature à affecter la validité de ladite mesure.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 11 mars 2019), Mme  [A] a été engagée par La 
Poste selon contrat d’apprentissage du 1er septembre 2012, puis selon contrat à durée 
indéterminée à temps plein à compter du 14 août 2014 en qualité de chargée déve-
loppement clientèle. 

 2. Le 10 juillet 2015, elle a été mise à pied à titre conservatoire et convoquée à un 
entretien préalable prévu le 22 juillet 2015.

Le 20 août 2015, elle a été invitée à se présenter le 1er septembre devant la commission 
consultative paritaire de La Poste, puis a été licenciée pour faute grave le 4 septembre 
2015. 

 3. Contestant son licenciement, elle a saisi la juridiction prud’homale. 

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement n’est pas nul et de la dé-
bouter de ses demandes, alors : 

 « 1°/ que lorsque les faits sanctionnés par le licenciement ont été commis plus de 
deux mois avant l’engagement des poursuites, il appartient à l’employeur d’apporter 
la preuve qu’il n’en a eu connaissance que dans les deux mois ayant précédé l’enga-
gement des poursuites  ; qu’en l’espèce, il ressort des constatations de l’arrêt que les 
fautes reprochées à la salariée à l’appui de la lettre de licenciement du 4 septembre 
2015, à savoir de nombreux mouvements de compte à compte entre le mois de janvier 
et le mois de juin 2015 et deux augmentations de seuil de découvert autorisé les 11 
et 18 février 2015, ont été commis, pour la plupart d’entre eux, plus de deux mois 
avant l’engagement des poursuites disciplinaires, le 10  juillet 2015  ; qu’en retenant, 
dès lors, pour écarter le moyen tiré de la prescription des faits fautifs, soulevé par la 
salariée qui soulignait avoir prévenu la cellule risque dès le 24 avril 2015, qu’il n’est 
pas démontré que l’employeur a eu connaissance des faits à l’origine du licenciement 
avant le signalement du 1er juillet 2015, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve, 
en violation de l’article L. 1332-4 du code du travail, ensemble l’article 1315, devenu 
1353, du code civil ;

 2° / qu’il résulte de l’article 221 du guide mémento PX 10, qui constitue une norme 
collective contraignante qui s’impose dans l’entreprise La Poste en qualité de droit 
disciplinaire conventionnel et accorde une garantie de fond au salarié, que la convo-
cation à l’entretien préalable « doit indiquer l’objet de l’entretien entre le salarié et 
l’employeur. Elle doit donc mentionner, ou[tre] la ou les faute(s) reprochée(s), qu’une 
mesure disciplinaire autre que l’avertissement et le blâme est envisagée et ne pas se 
borner à viser l’éventualité d’une sanction. Lorsqu’un licenciement est envisagé, le 
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salarié doit en être informé » ; qu’en retenant, dès lors, pour écarter le moyen tiré de la 
violation des droits de la défense, que la « lettre de convocation à un entretien préalable 
s’accompagnant d’une mise à pied conservatoire » du 10 juillet 2010 ne comportait 
pas l’énoncé de la ou des faute(s) reprochée(s), peu important qu’elle renvoie à la re-
mise en main propre de la mise à pied conservatoire intervenue le même jour, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 6. D’abord, la cour d’appel, appréciant souverainement les éléments de fait qui lui 
étaient soumis, a, sans inverser la charge de la preuve, constaté que l’employeur n’avait 
eu connaissance des faits reprochés à la salariée que le 1er juillet 2015. 

 7. Elle en a exactement déduit que les poursuites, engagées le 10 juillet 2015, par la 
convocation à l’entretien préalable au licenciement, l’avaient été dans le délai de deux 
mois prévu à l’article L. 1332-4 du code du travail.

 8. Ensuite, le guide mémento des règles de gestion RH PX 10 de La Poste constitue 
un document interne à cette entreprise se bornant à expliciter les règles de droit, à 
destination des délégataires du pouvoir disciplinaire en charge de les appliquer.

 9. La cour d’appel a dès lors retenu à bon droit, par motifs adoptés, que l’absence 
d’indication des fautes reprochées dans la lettre de convocation à l’entretien préalable 
au licenciement, en méconnaissance du point 221 du guide mémento précité, n’était 
pas de nature à affecter la validité de ladite mesure.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 1332-4 du code du travail.

Soc., 5 mai 2021, n° 19-24.650, (P)

– Rejet –

 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les 
parties – Objet – Indemnité spécifique – Montant minimal – 
Bénéfice – Portée.

Selon l’avenant du 18 mai 2009 à l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008, l’indemnité spé-
cifique de rupture conventionnelle prévue par l’article L. 1237-13 du code du travail ne peut pas être d’un 
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montant inférieur à celui de l’indemnité conventionnelle de licenciement, lorsque celle-ci est supérieure à l’in-
demnité légale de licenciement.

Fait une exacte application de ces dispositions, la cour d’appel qui, constatant que les dispositions d’un accord 
collectif prévoient une indemnité conventionnelle de licenciement plus favorable que l’indemnité légale de licen-
ciement, retient qu’une salariée ayant signé une convention de rupture, peut prétendre à une indemnité spécifique 
de rupture dont le montant ne peut être inférieur à l’indemnité conventionnelle de licenciement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 20  septembre 2019), Mme  [A] a été engagée à 
compter du 1er février 1995 par la société Caisse d’épargne et de prévoyance Midi-Py-
rénées en qualité d’assistante commerciale, et occupait en dernier lieu les fonctions 
d’assistante contentieux. 

 2. Les parties ont convenu d’une rupture conventionnelle du contrat de travail le 
15 janvier 2015. 

 3. La salariée a perçu au moment de la rupture une indemnité spécifique de rupture, 
calculée par référence au montant de l’indemnité légale de licenciement. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la salariée n’a pas perçu l’intégralité de 
l’indemnité spécifique de rupture, de le condamner à lui payer des sommes à titre de 
solde d’indemnité spécifique de rupture et au titre de l’article 700 du code de procé-
dure civile, alors :

 « 1°/ que l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle, fixée par la convention 
de rupture, est au moins égale à l’indemnité légale de licenciement ; que si dans les 
entreprises soumises à l’avenant n° 4 du 18 mai 2009 à l’accord national interprofes-
sionnel (ANI) du 11 janvier 2008, le salarié peut revendiquer une indemnité au moins 
égale à l’indemnité conventionnelle de licenciement lorsqu’elle est supérieure, cette 
faveur dérogatoire ne concerne que les dispositions conventionnelles aménageant au 
profit du salarié licencié une indemnité de rupture unique, quel qu’en soit le motif, et 
celles prévoyant une indemnité de licenciement pour motif personnel d’une part, une 
indemnité de licenciement pour motif économique d’autre part, la plus faible des deux 
étant alors privilégiée ; qu’en revanche, lorsque la convention ou l’accord collectif ap-
plicable prévoit une indemnité de licenciement réservée à certains cas de rupture pour 
motif personnel, renvoyant pour le reste à l’indemnité légale, et une indemnité pour 
motif économique, le salarié peut seulement prétendre à une indemnité de rupture 
conventionnelle au moins égale à l’indemnité légale de licenciement, les exceptions 
précitées étant d’interprétation stricte ; qu’en l’espèce, il ressort des propres consta-
tations de l’arrêt attaqué que les articles 2.2.4 et 2.2.5 de l’Accord sur les instances 
paritaires nationales du 22 décembre 1994 applicable aux salariés du groupe Caisse 
d’épargne prévoyaient le versement d’une indemnité conventionnelle de licenciement 
seulement dans deux hypothèses, en cas de licenciement pour insuffisance résultant 
d’une incapacité professionnelle et en cas de difficultés économiques sérieuses mettant 
en cause la pérennité de l’entreprise, tous les autres cas de licenciement pour motif 
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personnel n’ouvrant droit qu’à l’indemnité légale de licenciement  ; qu’en jugeant 
néanmoins que la salariée dont le contrat avait été rompu dans le cadre d’une rupture 
conventionnelle était fondée à voir retenir l’indemnité conventionnelle de licencie-
ment prévue à l’article 2.2.4, de l’accord, la cour d’appel a violé l’article L. 1237-13, 
al. 1 du code du travail, les articles 2.2.4 et 2.2.5 de l’Accord sur les instances paritaires 
nationales du 22 décembre 1994 et l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 
2008, tel que complété par l’avenant n° 4 du 18 mai 2009 ;

 2°/ que, selon l’instruction DGT n°2009-25 du 8 décembre 2009, lorsqu’une conven-
tion collective prévoit deux indemnités de licenciement, l’une pour motif personnel, 
l’autre pour motif économique, l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle 
doit être au moins égale à l’indemnité légale si au moins une des indemnités conven-
tionnelles est inférieure à l’indemnité légale ou à l’indemnité conventionnelle la plus 
faible si les deux indemnités conventionnelles sont supérieures à l’indemnité légale ; 
qu’il en résulte que lorsque la convention ou l’accord collectif applicable prévoit, en 
sus d’une indemnité pour motif économique, une indemnité de licenciement limitée 
à des cas déterminés de rupture pour motif personnel, renvoyant, pour tous les autres, 
explicitement ou non, à l’indemnité légale, cette dernière indemnité s’assimile à l’in-
demnité la plus faible qui doit prévaloir en cas de pluralité d’indemnités convention-
nelles de licenciement ; qu’en jugeant que la salariée, dont le contrat avait été rompu 
dans le cadre d’une rupture conventionnelle, était fondée à voir retenir l’indemnité 
conventionnelle de licenciement, tout en constatant que les article 2.2.4 et 2.2.5 de 
l’Accord sur les instances paritaires nationales du 22 décembre 1994 applicable aux sa-
lariés du groupe Caisse d’épargne prévoyaient le versement d’une indemnité conven-
tionnelle de licenciement « seulement dans deux hypothèses », en cas de licenciement 
pour insuffisance résultant d’une incapacité professionnelle et en cas de difficultés 
économiques sérieuses mettant en cause la pérennité de l’entreprise, tous les autres 
cas de licenciement pour motif personnel n’ouvrant droit qu’à l’indemnité légale de 
licenciement, la cour d’appel a violé l’article L. 1237-13, al. 1 du code du travail, les ar-
ticles 2.2.4 et 2.2.5 de l’Accord sur les instances paritaires nationales du 22 décembre 
1994 et l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008, tel que complété par 
l’avenant n° 4 du 18 mai 2009. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel, qui a constaté que les dispositions de l’accord sur les instances 
paritaires nationales du 22 décembre 1994, accord collectif applicable aux salariés du 
groupe Caisse d’épargne, prévoyaient une indemnité conventionnelle de licenciement 
plus favorable que l’indemnité légale de licenciement prévue par l’article L. 1237-13 
du code du travail, a exactement retenu qu’en application de l’avenant du 18 mai 2009 
à l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008, la salariée pouvait prétendre 
à une indemnité spécifique de rupture dont le montant ne pouvait pas être inférieur 
à l’indemnité conventionnelle de licenciement. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Article L. 1237-13 du code du travail ; accord sur les instances paritaires nationales du 22 dé-
cembre 1994 ; avenant du 18 mai 2009 à l’accord national interprofessionnel sur la modernisation 
du marché du travail du 11 janvier 2008.

CONTRATS ET OBLIGATIONS

2e Civ., 6 mai 2021, n° 19-25.395, (P)

– Cassation –

 ■ Contrat aléatoire – Définition – Contrat d’assurance.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 24 octobre 2019), M. [H] a acquis un véhicule au 
moyen d’un contrat de location avec option d’achat souscrit le 20 septembre 2012.

 2. Arguant avoir adhéré le 25 mai 2013 à un contrat d’assurance souscrit auprès de la 
société Swisslife assurance et patrimoine (l’assureur) et garantissant notamment l’in-
capacité totale de travail, M. [H] a assigné le vendeur et l’assureur en paiement d’une 
somme représentant les mensualités du crédit qu’il avait réglées durant sa période 
d’arrêt de travail. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 3. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M.  [H] la somme de 
11 642 euros majorée des intérêts au taux légal à compter du 2 décembre 2016 et 
celle de 1 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que le 
contrat d’assurance, par nature aléatoire, ne peut porter sur un risque que l’assuré sait 
déjà réalisé ; que pour retenir la garantie de la société Swisslife qui la déniait en faisant 
valoir que M. [H] ne pouvait être indemnisé de l’arrêt de travail qui était en cours 
et dont il avait connaissance au jour de son adhésion à l’assurance, la cour d’appel a 
considéré que cet assureur ne pouvait pas invoquer l’absence de garantie d’un risque 
que l’assuré savait déjà réalisé dès lors qu’il ne sollicitait pas la nullité du contrat d’assu-
rance de ce chef ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel qui a méconnu son office en ne 
tirant pas les conséquences légales de la situation invoquée, a violé les articles 1964 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, applicable 
au litige, L. 121-15 du code des assurances, ensemble l’article 12 du code de procédure 
civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1964 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, applicable à la cause :

 4. Aux termes de ce texte, le contrat aléatoire est une convention réciproque dont les 
effets, quant aux avantages et aux pertes, soit pour toutes les parties, soit pour l’une ou 
plusieurs d’entre elles, dépendent d’un événement incertain. Tel est le contrat d’assu-
rance.

 5. Pour condamner l’assureur à payer à M. [H] la somme de 11 642 euros majorée des 
intérêts au taux légal courant à compter du 2 décembre 2016, l’arrêt, après avoir retenu 
que M. [H] avait adhéré le 25 mai 2013 au contrat d’assurance affecté au contrat de 
location avec option d’achat, énonce que ce dernier, souffrant d’une entorse du genou 
droit, a bénéficié d’un arrêt de travail à compter du 18 février 2013, que cette patho-
logie a été consolidée le 11 septembre 2014 et que M. [H] a été de nouveau en arrêt 
de travail à compter du 12 septembre 2014.

L’arrêt rappelle que pour s’opposer à la garantie, l’assureur fait valoir que le contrat 
d’assurance, par nature aléatoire, ne peut porter sur un risque que l’assuré sait déjà 
réalisé et ne peut ainsi être indemnisé de l’arrêt de travail qui était en cours et dont il 
avait connaissance au jour de la souscription de l’assurance litigieuse.

L’arrêt ajoute que toutefois, aux termes du dispositif de ses conclusions d’appel, l’as-
sureur ne sollicite pas la nullité du contrat d’assurance de ce chef de sorte que la cour 
n’est pas saisie de cette demande.

 6. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’aléa, au jour de l’adhésion, concernant 
l’un des risques couverts par le contrat d’assurance, la garantie y afférente ne pouvait 
être retenue, la cour d’appel, qui relevait que le premier arrêt de travail avait débuté le 
18 février 2013, avant la date de l’adhésion, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations et a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Ghestin -

Textes visés : 

Article 1964 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 20 juin 2000, pourvoi n° 97-22.681, Bull. 2000, I, n° 189 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 
4 novembre 2003, pourvoi n° 01-14.942, Bull. 2003, I, n° 220 (cassation).
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

1re Civ., 19 mai 2021, n° 20-12.520, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Egalité des armes – Violation – Cas – 
Application immédiate d’une règle jurisprudentielle nouvelle – 
Applications diverses – Accès au juge.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 5 novembre 2019), ayant entrepris la construction 
d’une maison d’habitation, M. et Mme [T] ont confié à la société Veronneau des tra-
vaux de gros oeuvre. Un procès-verbal de réception des travaux avec réserves a été 
établi le 1er août 2013. 

 2. Invoquant le défaut de paiement d’une facture émise le 31  décembre 2013, la 
société Veronneau a, le 24 décembre 2015, assigné en paiement M. et Mme [T]. Ces 
derniers ont opposé la prescription de l’action.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Veronneau fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite son 
action en paiement du solde des travaux, alors « que le point de départ du délai de 
prescription biennale de l’action en paiement d’une facture de travaux se situe au jour 
de son établissement ; que, pour déclarer la société Veronneau prescrite en son action 
en paiement de la facture correspondant au solde des travaux réalisés, la cour d’appel 
fixe au 1er septembre 2013 le point de départ de la prescription de cette action ; qu’en 
statuant ainsi, quand elle constatait que cette facture était datée du 31 décembre 2013, 
de sorte que l’action de la société Veronneau n’était pas prescrite lorsqu’elle avait as-
signé, le 24 décembre 2015, M. et Mme [T] en paiement du solde de cette facture, la 
cour d’appel a violé l’article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation, et 2224 du 
code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, l’action des professionnels, pour les biens ou 
les services qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans.

Selon le second, le délai de prescription court à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.
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 5. S’il a été jugé que le point de départ du délai biennal de prescription se situait, 
conformément à l’article 2224 du code civil, au jour où le titulaire du droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer l’action concernée (1re Civ., 
16 avril 2015, pourvoi n° 13-24.024, Bull. 2015, I, n° 100  ; 1re Civ., 11 mai 2017, 
pourvoi n° 16-13.278, Bull. 2017, I, n° 111), il a été spécifiquement retenu, comme 
point de départ, dans le cas d’une action en paiement de travaux formée contre un 
consommateur, le jour de l’établissement de la facture (1re Civ., 3 juin 2015, pourvoi 
n° 14-10.908, Bull. 2015, I, n° 136 ; 1re Civ., 9 juin 2017, pourvoi n° 16-12.457, Bull. 
2017, I, n° 136).

 6. Cependant, la Cour de cassation retient désormais que l’action en paiement de 
factures formée contre un professionnel, soumise à la prescription quinquennale de 
l’article L. 110-4 du code de commerce, se prescrit à compter de la connaissance par 
le créancier des faits lui permettant d’agir, pouvant être fixée à la date de l’achèvement 
des prestations (Com., 26 février 2020, pourvoi n° 18-25.036, publié).

 7. Au regard des dispositions de l’article 2224 du code civil dont l’application a été 
admise pour déterminer le point de départ du délai de l’article L. 137-2, devenu L. 
218-2 du code de la consommation, et afin d’harmoniser le point de départ des dé-
lais de prescription des actions en paiement de travaux et services, il y a donc lieu de 
prendre en compte la date de la connaissance des faits qui permet au professionnel 
d’exercer son action, laquelle peut être caractérisée par l’achèvement des travaux ou 
l’exécution des prestations. 

 8. Pour déclarer irrecevable, comme prescrite, l’action en paiement formée par la 
société Veronneau, l’arrêt retient que la facture datée du 31 décembre 2013 a été éta-
blie près de sept mois après l’exécution de la prestation en méconnaissance des délais 
d’établissement impartis par les articles L. 441-3 du code de commerce et 289 du 
code général des impôts, que sa date n’est pas certaine et que le délai de prescription 
a commencé à courir le 1er septembre 2013, date à laquelle la facture aurait au plus 
tard dû être émise. 

 9. Au vu de la jurisprudence, énoncée au point 5, relative à la fixation du point de 
départ du délai de prescription de l’action en paiement de travaux formée contre un 
consommateur à la date d’établissement de la facture, la prescription de l’action de la 
société Veronneau serait susceptible d’être écartée, tandis que la modification de ce 
point de départ, conformément au point 7, pourrait conduire à admettre la prescrip-
tion au regard des constatations de la cour d’appel relatives à la date d’exécution de la 
prestation.

 10. Cependant, si la jurisprudence nouvelle s’applique de plein droit à tout ce qui été 
fait sur la base et sur la foi de la jurisprudence ancienne, il en va différemment si la 
mise en oeuvre de ce principe affecte irrémédiablement la situation des parties ayant 
agi de bonne foi en se conformant à l’état du droit applicable à la date de leur action. 

 11. L’application de la jurisprudence nouvelle à la présente instance aboutirait à pri-
ver la société Veronneau, qui n’a pu raisonnablement anticiper une modification de la 
jurisprudence, d’un procès équitable au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en lui interdisant l’ac-
cès au juge, de sorte qu’il est justifié de faire exception au principe de cette application 
immédiate, en prenant en compte la date d’établissement de la facture comme consti-
tuant le point de départ de la prescription au jour de l’assignation de M. et Mme [T].
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 12. En statuant comme il a été dit, la cour d’appel, qui a fait abstraction de la date 
d’établissement de la facture qu’il lui incombait, le cas échéant, de déterminer, a violé 
les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Veronneau pres-
crite en son action en paiement du solde des travaux, l’arrêt rendu le 5 novembre 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Boullez -

Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation ; article 2224 du code civil ; ar-
ticle 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : 1re Civ., 3 juin 2015, pourvoi n° 14-10.908, Bull. 2015, I, n° 136 (cassation par-
tielle) ; A rapprocher : Ass. plén., 21 décembre 2006, pourvoi n° 00-20.493, Bull. 2006, Ass. plén, 
n° 15 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-14.932, Bull. 2009, I, n° 124 
(rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 19 mai 2021, n° 19-25.749, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Egalité des armes – Violation – Cas – 
Application immédiate d’une règle jurisprudentielle nouvelle – 
Condition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 décembre 2018), par acte sous seing 
privé du 4  décembre 2014, Mme  [D] [D] (le franchisé), qui souhaitait ouvrir un 
institut d’esthétique, a conclu un contrat de franchise avec la société Depil Tech (le 
franchiseur), qui propose des méthodes d’épilation définitive par lumière pulsée et de 
photo-rajeunissement, moyennant un droit d’entrée de 28 400 euros.

 2. N’ayant pas obtenu les financements escomptés, le franchisé a assigné le franchiseur 
en nullité du contrat de franchise pour objet illicite et indemnisation.

 3. Le franchiseur a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde à la suite de laquelle sont 
intervenues volontairement à l’instance la société BG et associés, prise en la personne 
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de M.  [A] en qualité d’administrateur judiciaire, et la société civile professionnelle 
[Personne physico-morale 2], prise en la personne de M. [B] en qualité de mandataire 
à la procédure.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le franchisé fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article L. 4161-1 du code de la santé publique et de l’article 2-5 
de l’arrêté du 6 janvier 1962, pris par le ministre chargé de la santé publique en ap-
plication de ces dispositions, que les actes d’épilation doivent être pratiqués par des 
docteurs en médecine, à la seule exception des épilations pratiquées à la pince ou à la 
cire ; que, pour débouter le franchisé de son action en nullité du contrat de franchise 
et considérer que le caractère illicite de son objet n’est pas établi, l’arrêt attaqué retient 
que « concernant la dépilation par lumière pulsée, les textes contradictoires du code 
de la santé publique régissant ce domaine doivent être interprétés à la lumière du rè-
glement européen UE 2017/745 du 5 avril 2017 adopté qui sera prochainement ap-
plicable dans le secteur des appareils litigieux, notamment son article XVI, paragraphe 
5, qui n’assimile pas aux actes médicaux les équipements à lumière pulsée utilisée sur 
le corps humain » ; qu’en statuant par ces motifs, quand les épilations à la pince et à 
la cire constituent les seuls modes d’épilation pouvant être pratiqués par d’autres pro-
fessionnels que les médecins et qu’il n’existe aucune contradiction, à cet égard, entre 
l’article L. 4161-1 du code de la santé publique et l’article 2-5 de l’arrêté du 6 janvier 
1962 d’une part, et l’article L. 1151-2 du code de la santé publique d’autre part, la 
cour d’appel a violé les dispositions susvisées, ensemble l’article 1128 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 2°/ qu’il résulte des dispositions du 1° de l’article L. 4161-1 du code de la santé pu-
blique et de l’article 2-5° de l’arrêté du 6 janvier 1962, pris par le ministre chargé de la 
santé publique en application de ces dispositions, que les actes d’épilation doivent être 
pratiqués par des docteurs en médecine, à la seule exception des épilations pratiquées 
à la pince ou à la cire ; que, pour débouter le franchisé de son action en nullité du 
contrat de franchise et considérer que le caractère illicite de son objet n’est pas établi, 
l’arrêt attaqué retient que « de nombreux centres d’épilation à lumière pulsée sont ou-
verts sans que les pouvoirs publics en interdisent l’activité et des appareils d’épilation 
à la lumière pulsée sont en vente libre auprès du public » ; qu’en statuant ainsi, quand 
l’abrogation d’un règlement par désuétude ou ineffectivité n’existe pas davantage que 
celle d’une loi, la cour d’appel, qui s’est fondée sur un motif radicalement inopérant, a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’il résulte des dispositions du 1° de l’article L. 4161-1 du code de la santé pu-
blique et de l’article 2-5° de l’arrêté du 6 janvier 1962, pris par le ministre chargé de la 
santé publique en application de ces dispositions, que les actes d’épilation doivent être 
pratiqués par des docteurs en médecine, à la seule exception des épilations pratiquées 
à la pince ou à la cire ; que, pour débouter le franchisé de son action en nullité du 
contrat de franchise et considérer que le caractère illicite de son objet n’est pas établi, 
l’arrêt retient qu’ « aucun décret d’application tel que visé par l’article L. 1151-3 du 
code de la santé publique n’est intervenu pour interdire l’usage des appareils à lumière 
pulsée à visée esthétique » ; qu’en statuant ainsi, quand l’existence de l’article L. 4161-
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1 et de l’article 2-5° de l’arrêté du 6 janvier 1962, qui interdisent l’épilation par laser 
pratiquée par des personnes qui ne sont pas médecin se suffit à elle-même et rend 
partant inutile la rédaction d’un décret visant à interdire l’usage des appareils à lumière 
pulsée à visée esthétique par un non-médecin, la cour d’appel, qui aurait de nouveau 
statué par un motif inopérant, a privé sa décision de base au regard de l’article 4161-1 
du code de la santé publique, de l’article 2-5° de l’arrêté du 6 janvier 1962, ensemble 
l’article 1128 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’article 2, 5°, de l’arrêté du 6 janvier 1962, fixant notamment la liste des actes mé-
dicaux ne pouvant être pratiqués que par des médecins, a réservé à ceux-ci la pratique 
de tout mode d’épilation, à l’exception des épilations pratiquées à la pince ou à la cire. 

 6. L’article L. 4161-1 du code de la santé publique dispose qu’exerce illégalement la 
médecine toute personne qui pratique l’un des actes professionnels prévus dans une 
nomenclature fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, sans être titulaire d’un 
diplôme, certificat ou autre titre exigé pour l’exercice de la profession de médecin.

 7. La Cour de cassation en a déduit que les professionnels non médecins ne pouvaient 
réaliser d’épilations à la lumière pulsée (1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-
21.597, 15-24.610, Bull. 2016, I, n° 256) et a considéré leur pratique d’épilations au 
laser ou à la lumière pulsée comme un exercice illégal de la médecine (Crim., 8 jan-
vier. 2008, pourvoi n° 07-81.193, Bull. 2008, n° 2 ; Crim., 13 septembre 2016, pourvoi 
n° 15-85.046, Bull. 2016, n° 238).

 8. Après avoir admis que la pratique de ces épilations était réservée aux médecins 
(CE, 28 mars 2013, M. [K], n° 348089) et que l’article L. 4161-1 et l’arrêté de 1962 
rendaient inutile le recours à un décret pour réglementer les actes à visée esthétique 
d’épilation (CE 8 novembre 2017, M.  [P] et autres n°  398746), le Conseil d’Etat, 
saisi d’un recours pour excès de pouvoir, a annulé la décision de refus implicite par la 
ministre des solidarités et de la santé d’abroger les dispositions du 5° de l’article 2 de 
l’arrêté, en tant qu’elles réservent aux docteurs en médecine l’épilation au laser et à 
la lumière pulsée (CE, 8 novembre 2019, n° 424954, mentionné aux tables du recueil 
Lebon).

 9. La Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence, a retenu que les personnes 
non médecins pratiquant l’épilation à la lumière pulsée ne pouvaient être légalement 
condamnées pour exercice illégal de la médecine (Crim., 31  mars 2020, pourvoi 
n° 19-85.121, publié).

 10. Il s’en déduit que la pratique par un professionnel non médecin d’épilation à la 
lumière pulsée n’est plus illicite et que, si elle peut être soumise à des restrictions pour 
des motifs d’intérêt général, elle ne justifie pas l’annulation des contrats que ce profes-
sionnel a pu conclure aux seuls motifs qu’ils concernent une telle pratique. 

 11. Cette évolution de jurisprudence s’applique immédiatement aux contrats en 
cours, en l’absence de droit acquis à une jurisprudence figée et de privation d’un droit 
d’accès au juge. 

 12. Dès lors, en retenant que l’illicéité de l’activité du contrat de franchise conclu le 
4 décembre 2014 n’était pas caractérisée, la cour d’appel a, par ce seul motif, légale-
ment justifié sa décision d’écarter la nullité invoquée et de rejeter les demandes du 
franchisé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Piwnica et Moli-
nié -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article L. 4161-1 du code de la santé publique ; article 2, 5°, de l’arrêté du 6 janvier 1962.

Rapprochement(s) : 
Sur la pratique de l’épilation à la lumière pulsée, en sens contraire : 1re Civ., 14 décembre 2016, 
pourvoi n° 15-21.597, Bull. 2016, I, n° 256 (rejet) ; A rapprocher : Crim., 31 mars 2020, pourvoi 
n° 19-85.121, Bull. crim. 2020, (cassation sans renvoi). Sur l’application immédiate du revirement 
de jurisprudence, à rapprocher : 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-14.932 Bull. 2009, I, n° 124 
(rejet), et les arrêts cités ; Com., 26 octobre 2010, pourvoi n° 09-68.928, Bull. 2010, IV, n° 159 
(rejet) ; 1re Civ., 6 avril 2016, pourvoi n° 15-10.552, Bull. 2016, I, n° 80 (cassation partielle).

1re Civ., 19 mai 2021, n° 20-17.779, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Egalité des armes – Violation – Défaut – Cas – 
Application immédiate d’une règle jurisprudentielle nouvelle – 
Condition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 mai 2020), par acte sous seing privé 
du 10 novembre 2014, M. [Q] et la société Beauty Pulse (les franchisés), qui souhai-
taient ouvrir deux instituts esthétiques, ont conclu deux contrats de franchise avec la 
société Depil Tech (le franchiseur), qui propose des méthodes d’épilation définitive 
par lumière pulsée et de photo-rajeunissement, moyennant deux droits d’entrée d’un 
montant total de 52 800 euros.

 2. Invoquant un vice de leur consentement et l’impossibilité d’ouvrir l’un des instituts 
à la suite d’un refus bancaire de financement, les franchisés ont assigné le franchiseur 
en nullité des contrats pour objet illicite et indemnisation de leurs préjudices.

 3. Le franchiseur a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde à la suite de laquelle sont 
intervenues volontairement à l’instance la société BG et associés, prise en la personne 
de Mme [I] en qualité d’administrateur judiciaire, et la société civile professionnelle 
[Personne physico-morale 1], prise en la personne de M. [M] en qualité de mandataire 
à la procédure.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Depil Tech, le mandataire et l’administrateur à la procédure de sauve-
garde de cette société font grief à l’arrêt de prononcer la nullité des contrats de fran-
chise et de condamner le franchiseur au paiement de certaines sommes, alors « que 
les revirements de jurisprudence sont d’application immédiate ; qu’en retenant, pour 
considérer que les contrats avaient une cause (en réalité, un objet) illicite, qu’il conve-
nait de se placer au 10 novembre 2014, date de leur signature pour en apprécier la 
validité, la cour d’appel a violé le principe d’application immédiate des revirements de 
jurisprudence, et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, L. 4161-1 du code de la santé publique et 2, 5°, de l’arrêté du 
6 janvier 1962, fixant notamment la liste des actes médicaux ne pouvant être pratiqués 
que par des médecins :

 5. Selon le troisième de ces textes, la pratique de tout mode d’épilation, à l’exception 
des épilations pratiquées à la pince ou à la cire, est réservée aux médecins. 

 6. Selon le deuxième, exerce illégalement la médecine toute personne qui pratique 
l’un des actes professionnels prévus dans une nomenclature fixée par arrêté du ministre 
chargé de la santé, sans être titulaire d’un diplôme, certificat ou autre titre exigé pour 
l’exercice de la profession de médecin.

 7. La Cour de cassation en a déduit que les professionnels non médecins ne pouvaient 
réaliser d’épilations à la lumière pulsée (1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-
21.597, 15-24.610, Bull. 2016, I, n° 256) et a considéré leur pratique d’épilations au 
laser ou à la lumière pulsée comme un exercice illégal de la médecine (Crim., 8 janvier 
2008, pourvoi n° 07-81.193, Bull. 2008, n° 2 ; Crim., 13 septembre 2016, pourvoi 
n° 15-85.046, Bull. 2016, n° 238).

 8. Après avoir admis que la pratique de ces épilations était réservée aux médecins 
(CE, 28 mars 2013, M. [J], n° 348089) et que les articles L. 4161-1 et l’arrêté de 1962 
rendaient inutile le recours à un décret pour réglementer les actes à visée esthétique 
d’épilation (CE, 8 novembre 2017, M.  [L] et autres n° 398746), le Conseil d’Etat, 
saisi d’un recours pour excès de pouvoir, a annulé la décision de refus implicite par 
la ministre des solidarités et de la santé d’abroger les dispositions du 5° de l’article 2 
de l’arrêté, en tant qu’elles réservent aux docteurs en médecine l’épilation au laser 
et à la lumière pulsée (CE, 8 novembre 2019, M. [V] et SELARL Docteur [K] [V], 
n° 424954). 

 9. La Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence, a retenu que les personnes 
non médecins pratiquant l’épilation à la lumière pulsée ne pouvaient être légalement 
condamnées pour exercice illégal de la médecine (Crim., 31  mars 2020, pourvoi 
n° 19-85.121, publié).

 10. Il s’en déduit que la pratique par un professionnel non médecin d’épilations à la 
lumière pulsée n’est plus illicite et que, si elle peut être soumise à des restrictions pour 
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des motifs d’intérêt général, elle ne justifie pas l’annulation des contrats que ce profes-
sionnel a pu conclure au seul motif qu’ils concernent une telle pratique. 

 11. Cette évolution de jurisprudence s’applique immédiatement aux contrats en 
cours, en l’absence de droit acquis à une jurisprudence figée et de privation d’un droit 
d’accès au juge.

 12. Pour prononcer la nullité des contrats de franchise pour cause illicite et condam-
ner le franchiseur au paiement de certaines sommes, l’arrêt retient qu’en 2014, l’épi-
lation à la lumière pulsée exercée par des non-médecins, proposée par le franchiseur, 
était une activité illicite relevant d’un exercice illégal de la médecine, tout mode d’épi-
lation, sauf à la pince ou à la cire, étant interdit aux non-médecins. 

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes de sursis à statuer et de 
révocation de l’ordonnance de clôture formées par la société Depil Tech, l’arrêt rendu 
le 28 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pina-
tel -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article L. 4161-1 du code de la santé publique ; article 2, 5°, de l’arrêté du 6 janvier 1962.

Rapprochement(s) : 

Sur la pratique de l’épilation à la lumière pulsée, en sens contraire : 1re Civ., 14 décembre 2016, 
pourvoi n° 15-21.597, Bull. 2016, I, n° 256 (rejet) ; A rapprocher : Crim., 31 mars 2020, pourvoi 
n° 19-85.121, Bull. crim. 2020, (cassation sans renvoi). Sur l’application immédiate du revirement 
de jurisprudence, à rapprocher : 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-14.932 Bull. 2009, I, n° 124 
(rejet), et les arrêts cités ; Com., 26 octobre 2010, pourvoi n° 09-68.928, Bull. 2010, IV, n° 159 
(rejet) ; 1re Civ., 6 avril 2016, pourvoi n° 15-10.552, Bull. 2016, I, n° 80 (cassation partielle).

2e Civ., 20 mai 2021, n° 20-13.210, (P)

– Annulation –

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Procès équitable – Violation – Revirement de 
jurisprudence – Défaut de prévisibilité.
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 Faits et procédure

 1. Selon les décisions attaquées (Bastia, 18 décembre 2018 et 29 janvier 2020), M. [R] 
a relevé appel, le 6 mars 2018, du jugement d’un tribunal de commerce ayant déclaré 
prescrite son action tendant à la nullité de la cession des parts sociales de la société U 
Muvrone et déclaré irrecevable sa demande en paiement des dividendes pour défaut 
de qualité et d’intérêt à agir.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa première branche, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 542 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 4. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsque l’appelant ne demande dans 
le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation des chefs du dispositif du jugement 
dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour d’appel ne 
peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application immédiate de cette règle de 
procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 2020 (2e Civ., 
17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626) pour la première fois dans un arrêt publié, 
dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure à la date de cet 
arrêt, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable.

 5. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le dispositif des conclusions de 
M. [R] tend uniquement à dire et juger que l’acte de cession des parts en date du 
23 mai 1986 est nul et de nul effet, de constater que la SARL U Muvrone prise en 
la personne de sa gérante a renoncé à se prévaloir de la prescription, à condamner la 
SARL U Muvrone à lui payer la somme de 122 783 euros au titre des dividendes qu’il 
aurait dû percevoir, ainsi qu’à la somme de 3 000 euros au titre des dispositions de 
l’article 700 du code de procédure civile, sans préciser, au préalable, qu’il demandait 
l’infirmation du jugement entrepris.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis le 
17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle elles ont 
relevé appel, soit le 6 mars 2018, une telle portée résultant de l’interprétation nouvelle 
de dispositions au regard de la réforme de la procédure d’appel avec représentation 
obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’application de cette règle de 
procédure dans l’instance en cours aboutissant à priver M. [R] d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’ordonnance du 18 décembre 
2018 ;

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 janvier 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 542 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull. 2020, (rejet) ; 2e Civ., 20 mai 2021, pour-
voi n° 19-22.316, Bull. 2021, (annulation).

2e Civ., 20 mai 2021, n° 19-22.316, (P)

– Annulation –

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Procès équitable – Violation – Revirement de 
jurisprudence – Défaut de prévisibilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 10  juillet 2019), M.  et Mme  [I] ont relevé appel, 
le 6  juillet 2017, du jugement d’un tribunal de grande instance ayant, d’une part, 
condamné in solidum M. [N] et la société Calypso à payer une certaine somme à M. [I] 
et à l’Agent judiciaire de l’Etat et, d’autre part, rejeté les demandes de Mme [I].

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais, sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 542 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 4. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsque l’appelant ne demande dans 
le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation des chefs du dispositif du jugement 
dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour d’appel ne 
peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application immédiate de cette règle de 
procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 2020 (2e Civ., 
17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626) pour la première fois dans un arrêt publié, 
dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure à la date de cet 
arrêt, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable.

 5. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le dispositif des conclusions de 
M. et Mme [I] comporte des demandes tendant à « fixer », « condamner », « dire et 
juger », mais qu’ils s’abstiennent de conclure expressément à la réformation ou à l’an-
nulation du jugement déféré, de sorte que leur appel est dénué d’objet.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle elles 
ont relevé appel, soit le 6  juillet 2017, une telle portée résultant de l’interprétation 
nouvelle de dispositions au regard de la réforme de la procédure d’appel avec repré-
sentation obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’application de cette 
règle de procédure dans l’instance en cours aboutissant à priver M. et Mme [I] d’un 
procès équitable au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 juillet 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP 
Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Articles 542 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull. 2020, (rejet).
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2e Civ., 20 mai 2021, n° 19-19.258, n° 19-19.259, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Procédure civile – Représentation 
obligatoire – Formalisme excessif – Appréciation.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-19.259 et 19-19.258 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt (Aix-en-Provence, 24 janvier 2019) et les jugements (juge de l’exé-
cution du tribunal de grande instance de Grasse, 13 juin 2019) attaqués, sur des pour-
suites de saisie immobilière engagées par la société Deutsche Bank (la banque) à l’en-
contre de M. [V] et Mme [G], un jugement d’orientation en date du 31 mai 2018 a 
déclaré irrecevable l’intervention volontaire de MM. [E] et [A], rejeté les contestations 
de M. [V] et Mme [G] et ordonné la vente par adjudication de l’immeuble saisi.

 3. MM. [E] et [A] ont interjeté appel de ce jugement après y avoir été autorisés par 
une ordonnance de la présidente de la chambre agissant sur délégation du premier 
président.

Par arrêt du 24 janvier 2019, cet appel a été déclaré irrecevable.

 4. Par un jugement du 21 mars 2019, un juge de l’exécution a fixé la date de la vente 
forcée au 13  juin 2019. MM.  [E] et [A] ont fait signifier des conclusions d’inter-
vention volontaire et ont demandé l’arrêt des poursuites du fait de l’exéquatur des 
décisions rendues par la cour d’arbitrage de la région de Moscou ayant converti la 
procédure ouverte contre M. [V] en liquidation judiciaire et désigné M. [A] en qualité 
de « gérant financier ».

 5. Par un jugement du 13  juin 2019, un juge de l’exécution a déclaré irrecevable 
l’intervention volontaire de MM. [E] et [A] et ordonné que la vente forcée ait lieu le 
même jour.

Par un jugement du même jour, ce juge de l’exécution a adjugé le bien immobilier.

 Recevabilité du pourvoi n° 19-19.258 contestée par la défense dirigé contre le juge-
ment n° 2019/290 en date du 13 juin 2019 en ce qu’il déclare l’intervention volon-
taire de MM. [E] et [A] irrecevable. 

 Vu les articles 605 du code de procédure civile et R. 311-7, alinéa 1er, du code des 
procédures civiles d’exécution :

 6. Selon le second de ces textes, les jugements sont, sauf dispositions contraires, sus-
ceptibles d’appel.

Selon le premier de ces textes, le pourvoi en cassation n’est ouvert que contre les ju-
gements rendus en dernier ressort.

 7. Il en résulte que le jugement du 13 juin 2019, qui a déclaré l’intervention volon-
taire et la demande aux fins d’arrêt des poursuites irrecevables, était susceptible d’appel 
de ce chef uniquement.
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 8. En conséquence, le pourvoi n’est pas recevable.

 Recevabilité du pourvoi n° 19-19.258, contestée par la défense, dirigé contre le jugement en 
date du 13 juin 2019 en ce qu’il adjuge le bien immobilier

 Vu l’article 609 du code de procédure civile :

 9. Aux termes de ce texte, seules les parties peuvent former un pourvoi. Un tiers est 
donc irrecevable à former un pourvoi contre un jugement auquel il n’est pas partie.

 10. Il ne résulte pas des mentions du jugement d’adjudication du 13 juin 2019 que 
MM. [E] et [A] étaient parties.

 11. En conséquence, le pourvoi n’est pas recevable.

 Examen du moyen du pourvoi n° 19-19.259

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 12. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 13. MM. [E] et [A] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur appel, alors « que 
les juges ne peuvent porter une atteinte excessive au droit à l’exercice d’un recours ; 
qu’en considérant que l’appel des exposants serait irrecevable au seul prétexte que la 
copie de l’ordonnance les autorisant à assigner à jour fixe annexée aux assignations à 
jour fixe signifiées aux parties est dépourvue de la signature de la présidente et que la 
police de caractère de la date figurant sur cette copie est différente de celle de la date 
de l’ordonnance présente au dossier de procédure, sans pour autant constater aucune 
autre différence quant au contenu de cette décision, sa motivation et sa date, la cour 
d’appel a fait preuve d’un formalisme excessif, portant une atteinte disproportionné 
au droit de MM. [E] et [A] à l’exercice d’un recours, et violant l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 14. Il résulte de l’article R. 322-19 du code des procédures civiles d’exécution, qu’ 
à peine d’irrecevabilité relevée d’office, l’appel du jugement d’orientation doit être 
formé selon la procédure à jour fixe dans les quinze jours suivant la notification de ce 
jugement.

Aux termes de l’article  920 du code de procédure civile, relatif à la procédure du 
jour fixe, l’assignation pour le jour fixé doit contenir les copies de la requête, de l’or-
donnance du premier président, et un exemplaire de la déclaration d’appel visé par 
le greffier ou une copie de la déclaration d’appel dans le cas mentionné au troisième 
alinéa de l’article 919.

 15. Il résulte de ces textes qu’il incombe aux appelants, qui sont représentés par un 
avocat, de joindre à leur assignation à jour fixe la copie intègre de l’ordonnance du 
premier président.
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 16. Cette obligation est dénuée d’ambiguïté pour un avocat, professionnel avisé. Sa 
sanction, par une irrecevabilité de l’appel, est proportionnée au but légitime que pour-
suit cette disposition, qui est, dans un souci d’une bonne administration de la jus-
tice, d’assurer la célérité et l’efficacité de la procédure d’appel contre un jugement 
d’orientation rendu en matière de saisie immobilière et le respect du principe de la 
contradiction, en permettant aux autres parties de prendre connaissance en temps utile 
des prétentions de l’appelant ainsi que de l’ensemble des pièces de cette procédure 
accélérée et de vérifier sa régularité. Cette formalité, nécessaire, ne procède d’aucun 
formalisme excessif.

 17. L’arrêt relève, d’abord, que l’ordonnance, dont la copie est dénoncée à l’assignation 
à jour fixe signifiée à la banque mais également aux autres parties, est dépourvue de 
la signature de la présidente de la chambre contrairement à celle figurant au dossier 
de la procédure.

 18. Il constate, ensuite, que la police de caractère de la date de l’ordonnance signée par 
la présidente est différente de celle apparaissant sur la copie de l’ordonnance, annexée à 
l’assignation à jour fixe et que la date figurant sur l’ordonnance signée par la présidente 
est manuscrite de la façon suivante « le 04 SEP.2018 » alors que la date figurant sur la 
copie de l’ordonnance annexée à l’assignation à jour fixe est dactylographiée comme 
suit « le 4 septembre 2018 ».

 19. L’arrêt en déduit qu’il est manifeste que la copie de l’ordonnance sur requête an-
nexée aux assignations à jour fixe n’est pas celle de l’ordonnance signée et datée par la 
présidente de la chambre figurant au dossier de la procédure.

 20. En l’état de ces constatations, c’est à bon droit que la cour d’appel a prononcé 
l’irrecevabilité de l’appel.

 21. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi n° 19-19.258 irrecevable ;

 REJETTE le pourvoi n° 19-19.259.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer -

Textes visés : 

Article R. 322-19 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

Sur la prohibition du formalisme excessif en matière de représentation obligatoire : CEDH, arrêt 
du 23 octobre 1996, Levages Prestations services c. France, n° 21920/93 ; 2e Civ., 10 novembre 
2016, pourvoi n° 15-25.431, Bull. 2016, II, n° 247 (rejet). Sur l’appel du jugement d’orientation, 
à rapprocher : 2e Civ., 22 février 2012, n°10-24.410, Bull., 2012, II, n° 37 (cassation sans renvoi).
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2e Civ., 12 mai 2021, n° 19-20.938, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Protocole additionnel n° 1 – Article 1 – Protection de la propriété – 
Sécurité sociale – Clause de stage au sein du régime d’assurance 
vieillesse de base des avocats – Conformité – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 juin 2019), M. [F] (l’assuré), qui a exercé la pro-
fession d’avocat de 1975 à 1990, a sollicité la liquidation de ses droits à la retraite le 
17 novembre 2015.

La Caisse nationale des barreaux français (la Caisse) lui a délivré, le 18 mars 2016, un 
titre de pension lui attribuant, à compter du 1er janvier 2016, au titre de l’assurance 
vieillesse de base, l’allocation aux vieux travailleurs salariés, à proportion de 58/60èmes.

 2. Contestant les modalités de liquidation de sa prestation, l’assuré a saisi

 d’un recours un tribunal de grande instance.

 Examen du moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, L. 723-11 et R. 723-37, 3°, du code 
de la sécurité sociale, ces deux derniers alors en vigueur :

 4. Le premier de ces textes implique, lorsqu’une personne est assujettie à titre obliga-
toire à un régime de retraite à caractère essentiellement contributif, un rapport raison-
nable de proportionnalité exprimant un juste équilibre entre les exigences de finance-
ment du régime de retraite considéré et les droits individuels à pension des cotisants.

 5. Selon le deuxième, l’assuré assujetti au régime d’assurance vieillesse des avocats qui 
ne justifie pas d’une durée d’assurance fixée par le dernier à soixante trimestres, a droit 
à une fraction de l’allocation aux vieux travailleurs salariés en fonction de cette durée.

 6. Le droit individuel à pension constitue un intérêt patrimonial substantiel entrant 
dans le champ d’application de l’article 1er du Protocole additionnel n°1 à la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 7. Le dispositif, dit de « clause de stage », du régime d’assurance vieillesse de base 
des avocats, décrit au point 5, constitue une ingérence dans le droit de propriété des 
assurés affiliés au régime, en ce qu’il porte une atteinte à la substance de leurs droits 
à pension, en les privant de pension de retraite s’ils ne justifient pas de la durée d’as-
surance requise. Cette ingérence contrevient aux principes qui régissent l’aménage-
ment des régimes obligatoires de base d’assurance vieillesse, dont le régime d’assurance 
vieillesse des avocats fait partie, et, notamment, au caractère contributif des régimes 
énoncé à l’article L. 111-2-1, II, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale et aux règles 
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de coordination entre les régimes au bénéfice des assurés ayant relevé simultanément 
ou successivement de plusieurs régimes au cours de leur carrière.

 8. Cette ingérence repose sur des dispositions légales et réglementaires de droit in-
terne accessibles, précises et prévisibles, et poursuit un motif d’intérêt général en tant 
qu’elle contribue à l’équilibre financier du régime de retraite concerné.

 9. Toutefois, en ne prévoyant le versement à l’assuré qui ne justifie pas d’une durée 
d’assurance de soixante trimestres, durée significative au regard de la durée d’une 
carrière professionnelle, que d’une fraction de l’allocation aux vieux travailleurs sala-
riés, manifestement disproportionnée au regard du montant des cotisations mises à sa 
charge au cours de la période de constitution des droits, la « clause de stage », si elle 
contribue à l’équilibre financier du régime de retraite concerné, porte une atteinte 
excessive au droit fondamental garanti en considération du but qu’elle poursuit, et ne 
ménage pas un juste équilibre entre les intérêts en présence. Dés lors, l’application des 
articles L. 723-11 et R. 723-37, 3°, du code de la sécurité sociale susvisés doit être 
écartée.

 10. Pour débouter l’assuré de sa demande, l’arrêt, en se fondant sur ces dernières 
dispositions, retient essentiellement que l’assuré ne justifie que de cinquante-huit tri-
mestres d’affiliation auprès de la Caisse et qu’il en résulte que le titre de pension qui 
lui a été notifié a été régulièrement établi.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement du tribunal de grande 
instance de Paris rejetant la demande de médiation judiciaire présentée par M. [F], 
l’arrêt rendu le 13 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 723-11 et R. 723-37, 3°, du code de la sécurité sociale ; article 1er du Protocole addi-
tionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

CEDH, arrêt du 3 mars 2011, Klein c. Autriche, n° 57028/00.
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 5 mai 2021, n° 17-21.006, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Charte sociale européenne 
révisée – Article 18 – Applicabilité directe – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mai 2017), Mme [V], fonctionnaire de la Commis-
sion européenne, a sollicité son admission au barreau de Paris, sous le bénéfice de la 
dispense de formation et de diplôme prévue à l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, pour les fonctionnaires et anciens 
fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes assimilées, ayant exercé des activités 
juridiques pendant huit ans au moins dans une administration ou un service public ou 
une organisation internationale.

 2. Par un arrêt du 20 février 2019, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de 
l’Union européenne (la CJUE) de deux questions préjudicielles portant sur la com-
patibilité des articles 11, 2° et 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques et de l’article 98, 4°, du décret 
précité, avec les articles 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne (TFUE).

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens, réunis

 Enoncé des moyens

 3. Par son premier moyen, Mme [V] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

 « 1° / que l’article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 prévoit que « sont dispensés 
de la formation théorique et pratique et du certificat d’aptitude à la profession d’avo-
cat : (?) les fonctionnaires et anciens fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes 
assimilées aux fonctionnaires de cette catégorie, ayant exercé en cette qualité des ac-
tivités juridiques pendant huit ans au moins, dans une administration ou un service 
public ou une organisation internationale » ; que le droit de l’Union européenne est 
directement intégré dans le droit national ; qu’à supposer que l’exercice des activités 
juridiques ainsi visées par le texte soit limité au droit français, il n’impose pas que 
l’impétrant ait la maîtrise de toutes les branches de ce droit ; qu’aussi, la pratique pen-
dant huit ans au moins de n’importe quelle branche du droit français, dont le droit de 
l’Union, est suffisante pour que cette condition soit remplie ; qu’au cas d’espèce, en 
décidant au contraire que Mme [V], fonctionnaire du plus haut grade à la Commission 
européenne, ne remplissait pas la condition tenant à la pratique du droit français dès 
lors qu’elle n’avait pratiqué que le droit de l’Union, auquel le droit national ne se limi-
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tait pas, la cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble le principe de 
l’intégration directe du droit de l’Union européenne dans les droits internes des Etats 
membres, ensemble l’article 88-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

 2°/ que le droit de l’Union européenne est directement intégré dans le droit natio-
nal ; que la pratique du droit de l’Union équivaut donc à la pratique de toute autre 
branche du droit français ; qu’en l’espèce, en distinguant, pour l’application de l’ar-
ticle 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991, entre les fonctionnaires ayant pratiqué 
certaines branches du droit français hors droit de l’Union et les fonctionnaires qui ont 
pratiqué le droit de l’Union, pour exclure les seconds du bénéfice de la dispense insti-
tuée par le texte, la cour d’appel, qui a distingué là où la loi ne distingue pas, a violé les 
articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991, ensemble le principe de l’intégration directe du droit de 
l’Union européenne dans les droits internes des Etats le principe de l’interprétation 
conforme, ensemble l’article 88-1 de la Constitution du 4 octobre 1958. »

 4. Par son deuxième moyen, Mme [V] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le droit 
de l’Union européenne prohibe, non seulement les discriminations directes fondées 
sur la nationalité, mais aussi les discriminations indirectes, qui ne peuvent être justifiées 
que par des raisons d’ordre public, de sécurité publique ou de santé publique ; que, se-
lon la jurisprudence de la CJUE, la notion de discrimination indirecte est d’interpré-
tation large et inclut aussi les entraves d’importance secondaire qui concernent l’éga-
lité d’accès à l’emploi sans distinction en fonction de la nationalité ; qu’à supposer que 
la dispense prévue par les articles 11, 3°, de la loi du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du 
décret du 27 novembre 1991 doive être comprise comme étant limitée aux fonction-
naires de catégorie A et assimilés qui ont exercé des activités juridiques pendant huit 
ans, soit exclusivement sur le territoire français, soit en mettant en oeuvre des règles 
de droit français ne trouvant pas leur source dans le droit de l’Union européenne, alors 
ces textes ont nécessairement pour effet d’instaurer une discrimination indirecte en 
faveur des fonctionnaires de la fonction publique française ? dont la grande majorité 
est de nationalité française ?, qui sont en pratique les seuls à pouvoir remplir ces cri-
tères, et en défaveur des fonctionnaires ressortissants appartenant à une autre fonction 
publique, laquelle n’est pas justifiée par des raisons d’ordre public, de sécurité publique 
ou de santé publique ; qu’en refusant sur ce fondement la demande de Mme [V], la 
cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 
4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne tels qu’interprétés par la CJUE. »

 5. Par son troisième moyen, Mme [V] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1° / que l’ensemble des dispositions du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne relatives à la libre circulation des personnes vise à faciliter l’exercice des 
activités professionnelles de toute nature sur le territoire de l’Union et s’oppose aux 
mesures qui pourraient défavoriser ses ressortissants lorsqu’ils souhaitent exercer une 
activité économique sur le territoire d’un autre Etat membre  ; qu’une mesure qui 
entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’établissement ne peut être 
admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle poursuit un objectif 
légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons impérieuses d’intérêt gé-
néral, à condition que l’application d’une telle mesure soit propre à garantir la réalisa-
tion de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre 
cet objectif ; qu’en l’espèce, à considérer que la dispense de l’article 98, 4°, du décret 
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du 27 novembre 1991 doive être refusée aux fonctionnaires de l’Union européenne 
ayant pratiqué le seul droit de l’Union, lequel fait partie intégrante du droit français, 
au motif que cette pratique ne garantirait pas au justiciable une défense pertinente et 
efficace, ou encore la protection des justiciables contre le préjudice qu’ils pourraient 
subir du fait de services fournis par des personnes qui n’auraient pas les qualifications 
professionnelles nécessaires, mais qu’elle puisse être accordée aux fonctionnaires ayant 
exercé dans certaines branches seulement du droit français (autres que le droit de 
l’Union), et ne présentent donc objectivement pas davantage de garanties, constitue 
une mesure restrictive qui, à supposer qu’elle poursuive le but légitime de protection 
du justiciable, est toutefois impropre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et va 
au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre ; qu’en rejetant dans ces conditions la 
demande d’inscription au barreau de Mme [V], la cour d’appel a violé les articles 18, 
45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’interprétés 
par la CJUE, ensemble les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les principes de l’in-
tégration directe du droit de l’Union dans les droits internes des Etats membres et de 
l’interprétation conforme du droit national ;

 2°/ qu’une mesure qui entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’éta-
blissement ne peut être admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle 
poursuit un objectif légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons 
impérieuses d’intérêt général, à condition que l’application d’une telle mesure soit 
propre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui est 
nécessaire pour atteindre cet objectif ; qu’aux termes de la jurisprudence de la CJUE, 
pour exercer ce contrôle lorsqu’est en cause l’accès à une profession réglementée, le 
juge national doit prendre en considération les périodes d’activité comparables de la 
partie concernée accomplies dans un autre Etat membre, moyennant une appréciation 
des qualifications et de l’expérience acquises, qui doit être faite in concreto ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel devait donc procéder à une comparaison des diplômes, qualifica-
tions et expériences professionnelles de Mme [V], fonctionnaire européen ayant certes 
pratiqué le droit européen pendant dix ans, mais titulaire d’une maîtrise, d’un DEA 
(master II) et d’un doctorat en droit français, avec ceux exigés d’un fonctionnaire fran-
çais détenant uniquement une maîtrise en droit et ayant seulement pratiqué le droit 
français « commun », pendant huit ans, aux fins d’évaluer le niveau de l’impétrante en 
droit français « commun » ; qu’en se bornant à un rejet in abstracto fondé sur l’absence 
de pratique du droit français « commun » sans faire une évaluation globale incluant 
aussi les connaissances de l’intéressée, la cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne tels qu’interprétés par la CJUE ;

 3°/ qu’une mesure qui entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’éta-
blissement ne peut être admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle 
poursuit un objectif légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons 
impérieuses d’intérêt général, à condition que l’application d’une telle mesure soit 
propre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui 
est nécessaire pour atteindre cet objectif ; qu’en requérant une appréciation in concreto 
par le juge des connaissances de l’intéressé, le droit de l’Union impose une obliga-
tion de résultat de prendre en compte les connaissances et l’expérience équivalentes, 
obligation dont le non-respect donne lieu à une discrimination indirecte ; que, pour 
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satisfaire à cette obligation le juge national, ne peut pas se borner à renvoyer aux ca-
tégories d’accès existantes en droit national si celles-ci ne permettent pas d’atteindre 
cette obligation de résultat ; qu’en l’espèce, en renvoyant la demanderesse au régime 
d’accès de droit commun ouvert aux juristes sans expérience professionnelle, alors 
que ses connaissances et son expérience professionnelle correspondaient au moins en 
partie à celles ouvrant l’accès dérogatoire aux fonctionnaires de la fonction publique 
française, que ce régime ne permettait pas la prise en compte effective de son expé-
rience professionnelle et qu’un moyen moins strict pour atteindre l’objectif recherché 
aurait consisté à exiger la preuve des seules connaissances manquantes, la cour d’appel 
a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du dé-
cret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne tels qu’interprétés par la CJUE, ensemble 
l’obligation d’interprétation conforme du droit européen. »

 Réponse de la Cour

 6. L’accès à la profession d’avocat est réglementé par la loi du 31 décembre 1971, 
notamment par l’article 11, 3°, selon lequel nul ne peut accéder à cette profession s’il 
n’est titulaire du certificat d’aptitude à la profession d’avocat, sous réserve des dispo-
sitions réglementaires mentionnées au 2° du même article. Figure au nombre de ces 
dispositions l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, modifié, aux 
termes duquel sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat 
d’aptitude à la profession d’avocat les fonctionnaires et anciens fonctionnaires de caté-
gorie A, ou les personnes assimilées aux fonctionnaires de cette catégorie, ayant exercé 
en cette qualité des activités juridiques pendant huit ans au moins, dans une adminis-
tration ou un service public ou une organisation internationale.

 7. Répondant aux questions préjudicielles précitées, la CJUE, par un arrêt du 17 dé-
cembre 2020 (C-218/19), a dit pour droit que les articles 45 et 49 du TFUE doivent 
être interprétés en ce sens « qu’ils s’opposent à une réglementation nationale réservant 
le bénéfice d’une dispense des conditions de formation professionnelle et de posses-
sion du certificat d’aptitude à la profession d’avocat prévues, en principe, pour l’accès 
à la profession d’avocat à certains agents de la fonction publique d’un État membre 
ayant exercé dans ce même État membre en cette qualité, dans une administration 
ou un service public ou une organisation internationale, et écartant du bénéfice de 
cette dispense les fonctionnaires, agents ou anciens agents de la fonction publique 
de l’Union européenne qui ont exercé en cette qualité au sein d’une institution eu-
ropéenne et en dehors du territoire français » mais « qu’ils ne s’opposent pas à une 
réglementation nationale réservant le bénéfice d’une telle dispense à la condition que 
l’intéressé ait exercé des activités juridiques dans le domaine du droit national, et écar-
tant du bénéfice de cette dispense les fonctionnaires, agents ou anciens agents de la 
fonction publique de l’Union européenne qui ont exercé en cette qualité des activités 
juridiques dans un ou plusieurs domaines relevant du droit de l’Union, pour autant 
qu’elle n’exclut pas la prise en compte des activités juridiques comportant la pratique 
du droit national ».

 8. Dans son arrêt, la CJUE précise, d’une part, que la protection « des destinataires 
des services juridiques fournis par des auxiliaires de justice, d’autre part, que la bonne 
administration de la justice sont des objectifs figurant au nombre de ceux qui peuvent 
être considérés comme constituant des raisons impérieuses d’intérêt général suscep-
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tibles de justifier des restrictions tant à la libre prestation des services [...] qu’à la libre 
circulation des travailleurs et à la liberté d’établissement » (point 34).

 9. Elle ajoute qu’ « il ne saurait être exclu, a priori, qu’un candidat issu d’une fonction 
publique autre que celle française, notamment de la fonction publique de l’Union, 
[...] ait pratiqué le droit français en dehors du territoire français de manière à en ac-
quérir une connaissance satisfaisante » mais qu’il est « loisible au législateur français de 
fixer, de manière autonome, ses standards de qualité [...] et [...] de considérer qu’une 
connaissance satisfaisante du droit français [...] [peut] être acquise par une pratique de 
ce droit pendant huit ans au moins » (points 36 et 38).

 10. Il s’en déduit que les fonctionnaires, agents ou anciens agents de la fonction pu-
blique de l’Union européenne, qui ont exercé en cette qualité au sein d’une institution 
européenne, ne peuvent se voir privés du bénéfice de l’article 98, 4°, en raison d’un 
exercice de leur activité en dehors du territoire français mais que, conformément à la 
réglementation nationale exigeant l’exercice d’activités juridiques dans le domaine du 
droit national, pour assurer la protection des justiciables et la bonne administration de 
la justice, il y a lieu de déterminer si leurs activités juridiques comportent une pratique 
satisfaisante du droit national et que, dans ces conditions, la réglementation nationale 
ne heurte pas les articles 45 et 49 du traité.

 11. L’arrêt énonce d’abord, à bon droit, sans s’attacher au lieu d’exercice des activités 
juridiques, que les exigences posées par l’article 98, 4°, ne créent pas de conditions 
discriminatoires à l’accès à la profession d’avocat, sont justifiées pour protéger le justi-
ciable et pour garantir, par une connaissance satisfaisante du droit national, l’exercice 
des droits de la défense et qu’elles sont limitées et proportionnées à l’objectif pour-
suivi. Il constate, ensuite, que Mme [V] remplit la condition de diplôme exigée et a 
travaillé pendant au moins huit ans dans différents services de l’Union européenne en 
qualité d’agent temporaire, de fonctionnaire stagiaire puis de fonctionnaire titulaire.

 12. Cependant, examinant in concreto les travaux et missions qui lui avaient été confiés, 
la cour d’appel a estimé que Mme [V] ne justifiait d’aucune pratique du droit national, 
lequel, même s’il intègre nombre de règles européennes, conserve une spécificité et 
ne se limite pas à ces dernières, et en a justement déduit qu’elle ne remplissait pas la 
condition dérogatoire relative à l’exercice d’activités juridiques dans le domaine du 
droit national.

 13. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Mme [V] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la Charte sociale européenne ré-
visée (version du 3 mai 1996) prévoit en sa partie I, point 18, que « les ressortissants de 
l’une des Parties ont le droit d’exercer sur le territoire d’une autre Partie toute activité 
lucrative, sur un pied d’égalité avec les nationaux de cette dernière, sous réserve des 
restrictions fondées sur des raisons sérieuses de caractère économique ou social » et, 
en sa partie II, article 18, qu’« en vue d’assurer l’exercice effectif du droit à l’exercice 
d’une activité lucrative sur le territoire de toute autre Parties, les Parties s’engagent : 1. 
à appliquer les règlements existants dans un esprit libéral » ; que le « droit à l’exercice 
d’une activité » ainsi visé couvre d’une manière générale la possibilité de cet exercice, 
sans qu’il y ait lieu d’en distinguer l’« accès » à l’activité concernée ; qu’au cas d’es-
pèce, en repoussant par principe l’application de la Charte, motif pris de ce qu’elle 



154

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ne concernerait que l’« exercice » d’une profession et non l’« accès » à une profession, 
et en refusant donc d’interpréter l’article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 en 
conformité avec la directive de l’article 18 de la partie II, la cour d’appel a violé la 
Charte sociale européenne révisée (version du 3 mai 1996), ensemble l’article 55 de la 
Constitution du 4 octobre 1958. »

 Réponse de la Cour

 15. Quelle que pourrait être la portée des dispositions de l’article 18 de la partie II de 
la Charte sociale européenne dans l’ordre interne, celles-ci ne sont pas méconnues par 
l’article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 qui ouvre l’exercice de la profession 
d’avocat à des ressortissants d’Etats membres, en se bornant à les soumettre, comme les 
nationaux, à certaines conditions justifiées par des raisons impérieuses d’intérêt général 
proportionnées à l’objectif de protection des justiciables.

 16. Dès lors, le moyen est inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Teiller - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; article 11, 3°, de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 ; articles 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 
article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; article 18 de la partie II de la Charte 
sociale européenne dans l’ordre interne.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-26.635, Bull. 2016, I, n° 250 (rejet), et les arrêts cités.

COPROPRIETE

3e Civ., 20 mai 2021, n° 20-15.633, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Parties communes – Charges – Paiement – Imputation du coût de 
l’état daté – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Vente par 
adjudication d’un lot de copropriété.

Il résulte de l’article 10-1 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-
788 du 12 juillet 2010, et de l’article L. 322-9 du code des procédures civiles d’exécution que l’imputation 
du coût de l’état daté au copropriétaire concerné n’est pas applicable en cas de vente par adjudication d’un lot 
de copropriété.
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 Déchéance du pourvoi examinée d’office 

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 978 du même code. 

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 2. Il résulte de ce texte qu’à peine de déchéance du pourvoi, le demandeur à la cas-
sation doit, au plus tard dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, remettre 
au greffe de la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit invoqués 
contre la décision attaquée.

 3. Mme [A] s’est pourvue en cassation contre un arrêt du 30 octobre 2017 en même 
temps qu’elle s’est pourvue contre un arrêt du 24 avril 2019, mais son mémoire ne 
contient aucun moyen à l’encontre de la première de ces décisions. 

 4. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé 
contre l’arrêt du 30 octobre 2017.

 Faits et procédure 

 5. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 24 avril 2019), après qu’un jugement du 5 octobre 
2011 a adjugé les lots de copropriété appartenant à Mme [A], le syndicat des copro-
priétaires de la résidence Leclerc Bellevue (le syndicat) a formé opposition au verse-
ment des fonds et a assigné Mme [A] en paiement d’un arriéré de charges. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme  [A] fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au syndicat une certaine 
somme à titre d’arriéré de charges de copropriété impayées arrêté au quatrième tri-
mestre 2011, alors :

 « 1°/ que les articles 6-2 du décret du 17 mars 1967 et 14-1 de la loi du 10 juillet 
1965, qui prévoient qu’« à l’occasion de la mutation à titre onéreux d’un lot », le paie-
ment de la provision exigible du budget prévisionnel incombe au vendeur, celle-ci 
étant exigible le premier jour de chaque trimestre ou le premier jour de la période 
fixée par l’assemblée générale, ne s’appliquent pas dans le cas d’une vente forcée sur 
adjudication ; qu’en condamnant Mme [A], sur le fondement de ces textes, à acquitter 
la provision pour charge du 4e trimestre 2011, la cour d’appel a violé par fausse appli-
cation les articles 6-2 du décret du 17 mars 1967 et 14-1 de la loi du 10 juillet 1965 ;

 2°/ que l’obligation de paiement qui pèse sur le vendeur porte sur la provision 
exigible le premier jour de chaque trimestre ou le premier jour de la période fixée 
par l’assemblée générale ; qu’en condamnant Mme [A] à acquitter la provision pour 
charge du 4e trimestre 2011, sans préciser la date d’exigibilité fixée par l’assemblée 
générale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 6-2 du 
décret du 17 mars 1967 et 14-1 de la loi du 10 juillet 1965. »

 Réponse de la Cour 

 7. Selon l’article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965, sous réserve de la fixation de mo-
dalités différentes par l’assemblée générale, les copropriétaires versent au syndicat des 
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provisions, égales au quart du budget prévisionnel voté, exigibles le premier jour de 
chaque trimestre. 

 8. Selon l’article 6-2, 1°, du décret du 17 mars 1967, à l’occasion de la mutation à 
titre onéreux d’un lot, le paiement de la provision, exigible en application de l’article 
précédent, incombe au vendeur. 

 9. Il résulte de ces textes que, à l’occasion d’une vente par adjudication d’un lot de 
copropriété, le paiement de cette provision incombe au copropriétaire saisi. 

 10. Ayant relevé, sans être tenue de procéder à une recherche qui ne lui était pas 
demandée, que la provision était devenue exigible le 1er octobre 2011, soit avant la 
mutation du 5 octobre, la cour d’appel en a exactement déduit que Mme [A] devait 
être condamnée à son paiement. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le moyen relevé d’office

 12. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 10-1 de la loi du 10 juillet 1965, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-
788 du 12 juillet 2010, et l’article L. 322-9 du code des procédures civiles d’exécution :

 13. Selon le premier de ces textes, sont imputables au seul copropriétaire concerné, les 
honoraires du syndic afférents aux prestations qu’il doit effectuer pour l’établissement 
de l’état daté à l’occasion de la mutation à titre onéreux d’un lot ou d’une fraction 
de lot.

 14. Selon le second, l’adjudicataire paye les frais de la vente. 

 15. Il en résulte que l’imputation du coût de l’état daté au copropriétaire concerné 
n’est pas applicable en cas de vente par adjudication d’un lot de copropriété. 

 16. Pour condamner Mme [A] au paiement du coût de l’état daté, l’arrêt retient qu’il 
doit être établi par le syndic en cas de mutation d’un lot à titre onéreux, quelle que 
soit la nature de cette mutation. 

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par fausse application, le premier des 
textes susvisés. 

 Et sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 18. Mme [A] fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au syndicat une certaine 
somme à titre de dommages et intérêts, alors « que la censure qui interviendra sur les 
premier et deuxième moyens de cassation, qui reprochent à la cour d’appel d’avoir 
condamné Mme [A] à payer diverses sommes au syndicat des copropriétaires, entraî-
nera par voie de conséquence la censure de l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné 
en outre Mme [A] à indemniser le syndicat des copropriétaires du préjudice subi par 
celui-ci du fait de sa prétendue résistance abusive, en application de l’article 624 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :
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 19. Selon ce texte, la censure qui s’attache à un arrêt de cassation est déterminée par 
le dispositif de l’arrêt qui la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispo-
sitions du jugement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire. 

 20. La cassation sur le moyen relevé d’office entraîne par voie de conséquence l’an-
nulation des dispositions critiquées par le troisième moyen. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le deuxième moyen, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 30 oc-
tobre 2017 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne Mme [A] à payer au 
syndicat des copropriétaires de la résidence Leclerc Bellevue la somme de 442,52 eu-
ros au titre de l’état daté et de 800 euros à titre de dommages-intérêts pour résistance 
abusive, l’arrêt rendu le 24 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Echappé (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Jariel - Avocat général : Mme Guilguet-Pauthe - Avocat(s) : Me Balat ; SCP 
Boullez -

Textes visés : 
Article 10-1 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-788 
du 12 juillet 2010 ; article L. 322-9 du code des procédures civiles d’exécution.

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 26 mai 2021, n° 19-23.723, (P)

– Rejet –

 ■ Effets – Liquidation du régime matrimonial – Créance d’un époux 
contre l’autre – Demande – Moment – Détermination – Portée.

Lorsque la liquidation des intérêts pécuniaires d’époux a été ordonnée par une décision de divorce passée en force 
de chose jugée, la liquidation à laquelle il est procédé englobe tous les rapports pécuniaires entre les parties, y 
compris les créances nées avant le mariage. Il appartient dès lors à l’époux qui se prétend créancier de l’autre de 
faire valoir sa créance contre son conjoint lors de l’établissement des comptes s’y rapportant. 

Après avoir relevé que le jugement de divorce avait fait application de l’ancien article 264-1 du code civil, ap-
plicable du 1er février 1994 au 31 décembre 2004, selon lequel, en prononçant le divorce le juge aux affaires 
familiales ordonne la liquidation et le partage des intérêts patrimoniaux, et énoncé à bon droit que cette liqui-
dation englobe tous les rapports pécuniaires existant entre les époux et qu’il appartient à l’époux qui se prétend 
créancier de son ancien conjoint de faire valoir sa créance lors de l’établissement des opérations de comptes et 
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liquidation, une cour d’appel en a déduit exactement que l’ancien époux n’était plus recevable à agir après le 
jugement ayant statué sur les intérêts patrimoniaux et après la signature de l’acte de partage.

 ■ Créance d’un époux contre l’autre – Demande formée après le 
jugement ayant statué sur les intérêts patrimoniaux et après l’acte 
de partage – Recevabilité (non).

 ■ Règles spécifiques au divorce – Effets du divorce – Effets à 
l’égard des époux – Effets quant aux biens – Point de départ – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 6 août 2019), M. [U] et Mme [T] ont vécu en 
concubinage jusqu’à leur mariage, le [Date mariage 1] 1991, sans contrat préalable.

 2. Un jugement du 20 janvier 2000 a prononcé leur divorce et ordonné le partage de 
leurs intérêts patrimoniaux.

Le 9 avril 2008, le notaire désigné a dressé un procès-verbal de difficultés.

Le juge commis a constaté la non-conciliation des parties et les a renvoyées devant le 
tribunal qui, par un jugement du 6 avril 2010, a statué sur les désaccords persistants.

Le 24 septembre 2010, les parties ont signé l’acte de partage établi par le notaire.

 3. Le 27 octobre 2015, M. [U] a assigné Mme [T] aux fins d’obtenir une indemnité 
sur le fondement de l’enrichissement sans cause, pour avoir financé, avant le mariage, 
la maison dont celle-ci est seule propriétaire.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [U] fait grief à l’arrêt de déclarer ses demandes irrecevables, alors :

 « 1°/ que d’une part, en matière de partage judiciaire, l’irrecevabilité des demandes 
formulées pour la première fois devant le tribunal n’est encourue que si le notaire en 
charge du projet d’état liquidatif a établi un procès-verbal de difficultés et si le juge 
commis a transmis un rapport au tribunal ; qu’en retenant qu’en s’abstenant de faire 
état, tant devant le notaire que devant le tribunal ayant statué le 6 avril 2010, de la 
créance objet du présent litige, alors même qu’il ne soutient ni ne démontre que le 
fondement de ses prétentions aurait été révélé postérieurement à la saisine du tribunal, 
M. [U] n’est plus recevable à agir dans le cadre d’une demande distincte postérieure 
au partage, en application du principe de concentration des demandes prévu à l’ar-
ticle 1374 du code de procédure civile, pour en déduire que par conséquent, il sera dé-
claré irrecevable dans ses demandes, la cour d’appel qui n’a pas constaté que le notaire 
commis avait établi un procès-verbal de dires et de difficultés ni qu’un juge avait été 
commis et qu’il aurait, après réception du procès-verbal de difficultés, établi un rapport 
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au tribunal des points de désaccords subsistant entre les parties, a violé les articles 1373 
et 1374 du code de procédure civile ;

 2°/ que d’autre part et subsidiairement, en matière de partage judiciaire, l’irrecevabi-
lité des demandes formulées pour la première fois devant le tribunal n’est encourue 
que si le notaire en charge du projet d’état liquidatif a établi un procès-verbal de dif-
ficultés et si le juge commis a transmis un rapport au tribunal ; qu’en retenant qu’en 
s’abstenant de faire état, tant devant le notaire que devant le tribunal ayant statué le 
6 avril 2010, de la créance objet du présent litige, alors même qu’il ne soutient ni ne 
démontre que le fondement de ses prétentions aurait été révélé postérieurement à la 
saisine du tribunal, M. [U] n’est plus recevable à agir dans le cadre d’une demande 
distincte postérieure au partage, en application du principe de concentration des de-
mandes prévu à l’article 1374 du code de procédure civile, pour en déduire que par 
conséquent, il sera déclaré irrecevable dans ses demandes, quand seule l’existence d’un 
procès-verbal de dires et de difficulté établi par le notaire commis et transmis au juge 
commis en vue de l’établissement d’un rapport au tribunal des points de désaccords 
subsistant entre les parties, était susceptible de rendre irrecevables les demandes de 
l’exposant, la cour d’appel qui oppose à l’exposant le fait de s’être abstenu de faire état, 
tant devant le notaire que devant le tribunal ayant statué le 6 avril 2010, de la créance 
objet du présent litige, a violé les articles 1373 et 1374 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Lorsque la liquidation des intérêts pécuniaires d’époux a été ordonnée par une 
décision de divorce passée en force de chose jugée, la liquidation à laquelle il est pro-
cédé englobe tous les rapports pécuniaires entre les parties, y compris les créances nées 
avant le mariage. Il appartient dès lors à l’époux qui se prétend créancier de l’autre 
de faire valoir sa créance contre son conjoint lors de l’établissement des comptes s’y 
rapportant. 

 6. Après avoir relevé que le jugement de divorce du 20 janvier 2000 avait fait applica-
tion de l’article 264-1 du code civil, alors en vigueur, selon lequel, en prononçant le 
divorce, le juge aux affaires familiales ordonne la liquidation et le partage des intérêts 
patrimoniaux et énoncé, à bon droit, que la liquidation, à laquelle il est procédé à la 
suite du divorce, englobe tous les rapports pécuniaires existant entre les époux et qu’il 
appartient à celui qui se prétend créancier de son conjoint de faire valoir sa créance 
lors de l’établissement des opérations de comptes et liquidation, la cour d’appel en a 
exactement déduit, abstraction faite des motifs erronés mais surabondants critiqués par 
le moyen, que M. [U] n’était plus recevable à agir postérieurement au jugement du 
6 avril 2010 et à l’acte de partage.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 264-1 du code civil, dans sa rédaction applicable du 1er février 1994 au 31 décembre 2004.
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DOUANES

Com., 5 mai 2021, n° 19-21.688, (P)

– Rejet –

 ■ Droits de port et de navigation – Droit de port – Navires de 
commerce – Taxe de stationnement – Perte de la qualité 
d’armateur – Date – Détermination.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société [Personne physico-morale 1], agissant en qualité de 
liquidateur de la société Seafrance, du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre les sociétés Euro-Transmanche et Euro-Transmanche 3BE.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 6 juin 2019), par des contrats du 29 juin 2012, les so-
ciétés Euro-Transmanche et Euro-Transmanche 3BE (les sociétés Euro-Transmanche) 
ont conclu, chacune, avec la société Seafrance un contrat d’affrètement coque nue, 
portant respectivement sur les navires Rodin et Berlioz, pour une durée de trois ans 
renouvelable, à compter de la livraison du navire, les contrats pouvant être dénoncés 
au moins trente jours avant leur terme.

Par un jugement du 10 avril 2015, la société Seafrance a fait l’objet d’une procédure 
de sauvegarde.

Le 27 mai 2015, les sociétés Euro-Transmanche ont mis fin aux contrats avec effet au 
1er juillet 2015, à minuit.

Par des jugements des 11 juin et 31 juillet 2015, la société Seafrance a été mise en re-
dressement puis liquidation judiciaire et M. [X] a été désigné en qualité de liquidateur.

 3. Par une ordonnance du 29 juin 2015, le juge des référés d’un tribunal de commerce 
a dit n’y avoir lieu d’ordonner la suspension des effets de la résiliation des contrats d’af-
frètement coque nue. Faisant valoir qu’à compter du 2 juillet 2015, la société Seafrance 
avait perdu la qualité d’affréteur et d’armateur des navires dont la garde juridique avait 
été transférée aux sociétés Euro-Transmanche qui en étaient propriétaires, M. [X] a 
assigné l’administration des douanes et droits indirects (l’administration des douanes) 
et les sociétés Euro-Transmanche en restitution de la consignation constituée pour 
garantir le paiement des contributions indirectes et des droits de port pour la période 
du 2 juillet 2015 au 13 septembre 2015.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa septième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches

 Enoncé du moyen

 5. M. [X], ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de condamnation de 
l’administration des douanes à lui payer la somme de 249 126 euros, avec intérêts ca-
pitalisés, alors :

 « 1°/ que la redevance de stationnement au titre des droits de port est à la charge 
de l’armateur ; qu’en cas d’affrètement, tel que défini par les dispositions de l’article 
L. 5423-1 du code des transports, l’affréteur devient l’armateur du navire ; que l’af-
fréteur perd sa qualité d’armateur à la date d’expiration du contrat d’affrètement, 
nonobstant la possession du navire, qui est une simple situation factuelle ne mo-
difiant pas la durée du contrat  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que les 
deux contrats d’affrètement conclus entre la société Seafrance, affréteur, et les sociétés 
Euro-Transmanche, fréteurs respectifs des navires Rodin et Berlioz, prévoyaient, en 
leurs articles 3.1/3.2/3.3, que l’affrètement était conclu pour une durée de trois ans à 
compter de la livraison du navire à l’affréteur et qu’il serait renouvelé par tacite recon-
duction à l’expiration de cette période pour une durée identique, sauf dénonciation 
par l’une ou l’autre des parties trente jours avant son échéance ; qu’elle a également 
relevé que par lettre recommandée du 27 mai 2015, les sociétés Euro-Transmanche 
avaient mis fin aux contrats d’affrètement à effet au 1er  juillet 2015 à minuit  ; qu’il 
en ressortait qu’à compter du 1er juillet 2015 à minuit, les contrats d’affrètement arri-
vaient à expiration ; qu’en affirmant néanmoins qu’à raison de la possession du navire, 
la société Seafrance n’avait perdu la qualité d’armateur que le 12 septembre 2015, et 
qu’elle était redevable des droits de port jusqu’à cette date, la cour d’appel a violé les 
articles L. 5321-1, L. 5411-2, R. 5321-1 et R. 5321-19 du code des transports ;

 2°/ que la redevance de stationnement au titre des droits de port est à la charge de 
l’armateur  ; qu’en cas d’affrètement, tel que défini par les dispositions de l’article 
L. 5423-1 du code des transports, l’affréteur devient l’armateur du navire ; qu’en affir-
mant que le fait que les sociétés Euro-Transmanche aient conclu de nouveaux contrats 
d’affrètement sur les navires avec une société tierce, signés en juin 2015 et prévoyant 
la mise à disposition des navires pour le nouvel armateur le 2 juillet 2015, était sans 
incidence sur la détermination du redevable des droits de port, la cour d’appel a violé 
les articles L. 5321-1, L. 5411-2, R. 5321-1 et R. 5321-19 du code des transports ;

 3°/ que les conventions tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que les deux contrats d’affrètement conclus entre la société 
Seafrance, affréteur, et les sociétés Euro-Transmanche, fréteurs respectifs des navires 
Rodin et Berlioz, prévoyaient, en leurs articles  3.1/3.2/3.3, que l’affrètement était 
conclu pour une durée de trois ans à compter de la livraison du navire à l’affréteur et 
qu’il serait renouvelé par tacite reconduction à l’expiration de cette période pour une 
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durée identique, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties trente jours avant 
son échéance ; que la cour d’appel n’a relevé, parmi les stipulations contractuelles rela-
tives à la restitution du navire, mentionnées aux articles 5.1/5.2/5.3/5.4 des contrats, 
l’existence d’aucune clause de prolongation de la durée des contrats d’affrètement ; 
qu’en affirmant que la relation contractuelle ne prenait pas fin à la date d’expiration 
du contrat mais à la date à laquelle le fréteur avait repris possession du navire, et que 
cette reprise se traduisait par l’établissement d’un procès-verbal de restitution, la cour 
d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

 4°/ qu’un procès-verbal de restitution établi contradictoirement par les cocontrac-
tants se borne à constater une situation de fait et ne conditionne pas la restitution elle-
même ; qu’en affirmant que la restitution des navires ne pouvait être caractérisée par 
la simple mise à disposition des navires mais était conditionnée à la signature par les 
parties d’un procès-verbal de restitution, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 5°/ que la restitution d’une chose mise à disposition est effective à la date de remise 
en possession de la chose au propriétaire ; qu’en l’espèce, en estimant que la société 
Seafrance n’avait pas remis les sociétés Euro-Transmanche en possession des navires 
dès le 2 juillet 2015, en se bornant à relever que les navires étaient occupés par des sa-
lariés de la société Seafrance et des tiers, sans rechercher comme elle y était invitée si la 
société Seafrance n’avait pas donné son accord sur le lieu et le jour de la restitution et 
sur l’identité de l’expert chargé de l’inventaire, si elle n’avait pas désarmé les navires, si 
elle n’avait pas désactivé les badges de l’équipage, et si l’occupation des navires, malgré 
la présence de salariés de la société Seafrance, n’était pas une occupation illicite réalisée 
sans autorisation et hors de son chef, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

 6°/ que la restitution d’une chose mise à disposition est effective à la date de réalisa-
tion des opérations contradictoires de remise en possession de la chose au propriétaire, 
et non à la date de la signature du procès-verbal constatant ces opérations ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel a constaté que les expertises contradictoires prévues aux contrats 
d’affrètement étaient intervenues les 2, 3, 4 et 7 septembre 2015 et que ce n’est que 
le 12 septembre 2015 que les sociétés Euro-Transmanche avaient pris acte des redéli-
vraisons ; qu’en jugeant que les navires avaient été restitués le 12 septembre 2015, soit 
à une date dépendant exclusivement du bon-vouloir des sociétés Euro-Transmanche, 
plutôt qu’au 7 septembre 2015, date de fin de réalisation des expertises contradictoires, 
la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles R. 5321-19 du code des transports ou R. 212-2 du code des 
ports maritimes que la redevance de stationnement est à la charge de l’armateur, c’est-
à-dire de celui qui exploite le navire en son nom, qu’il en soit ou non propriétaire. 
Après avoir exactement énoncé que l’armateur s’entend de l’affréteur en cas d’affrè-
tement coque nue, l’arrêt constate d’abord que les contrats d’affrètement litigieux ont 
été dénoncés par les sociétés Euro-Transmanche avec effet au 1er juillet 2015 à minuit, 
que, postérieurement à cette date, les navires sont restés occupés par des salariés de 
la société Seafrance et des tiers non déterminés et qu’aux termes d’un protocole de 
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sortie de crise du 31 août 2015, les représentants des salariés de la société Seafrance 
se sont engagés à libérer les navires au plus tard le 2 septembre 2015. Il relève ensuite 
que la société Seafrance était tenue contractuellement de restituer les navires à la date 
d’expiration des contrats et, en cas de retard, de payer une indemnité et retient que 
les parties avaient prévu que la date d’expiration du contrat et celle de la restitution 
du navire pussent ne pas coïncider. Il en déduit justement que les contrats expirés ont 
continué à produire des effets et que la société Seafrance, qui avait conservé « la garde 
de la structure et du comportement » des navires jusqu’à leur restitution, n’avait perdu 
sa qualité d’armateur qu’à la date de cette restitution.

 7. Après avoir constaté que les parties avaient prévu que la restitution des navires 
serait matérialisée par un procès-verbal de restitution dûment signé, auquel serait an-
nexé le rapport d’expertise contradictoire des navires, que les expertises contradic-
toires n’avaient pu intervenir que les 2, 3, 4 et 7 septembre 2015 et que, le 12 sep-
tembre 2015, les sociétés Euro-Transmanche avaient pris acte de la redélivraison non 
conforme des navires, l’arrêt en déduit justement qu’en dépit de la conclusion par les 
sociétés Euro-Transmanche de nouveaux contrats d’affrètement prévoyant une mise à 
disposition des navires le 2 juillet 2015, date à laquelle les navires auraient dû leur être 
restitués, la restitution n’a eu lieu que le 12 septembre 2015, de sorte que la société 
Seafrance restait redevable des droits de port jusqu’à cette date.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Kass-Danno - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article R. 5321-19 du code des transports ; article R. 212-2 du code des ports maritimes.

DROIT MARITIME

Com., 19 mai 2021, n° 19-20.155, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Navire – Propriété – Copropriété – Parts – Cession – Opposabilité – 
Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 5114-3, L. 5114-42, R. 5114-6, R. 5114-7 et R. 5114-49 
du code des transports que les actes devant être inscrits sur la fiche matricule du navire, tels ceux par lesquels le 
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copropriétaire d’un navire aliène ses quirats, ne sont pas opposables aux tiers avant leur inscription, de sorte que 
les dettes contractées avant la réalisation de la publicité sont à la charge du cédant.

 ■ Navire – Propriété – Preuve – Fiche matricule et acte de 
francisation – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 mai 2019), par un acte du 24 octobre 
2012, M. [H] a cédé à M. [D] ses parts dans le navire Voir le Monde dont ils étaient 
tous deux copropriétaires.

Par un jugement du 2 décembre 2014, M. [D] a été condamné à présenter les origi-
naux de l’acte de francisation et de l’acte de cession de ses parts au quartier des affaires 
maritimes de [Localité 2].

Considérant que la cession des parts ne lui était opposable qu’à compter du 29 jan-
vier 2015, date à laquelle les modifications résultant de cet acte avaient été portées 
sur l’acte de francisation, la Chambre de commerce et de l’industrie territoriale du 
Var (la CCI du Var) a assigné M. [H] et M. [D] en paiement de redevances dues pour 
l’amarrage du navire. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 2. La CCI du Var fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement du 19 septembre 2016 en 
toutes ses dispositions, sauf en ce qu’il a condamné M. [H] solidairement avec M. [D] 
à lui payer la somme de 9 126,20 euros, statuant à nouveau sur ce point, de rejeter 
l’intégralité de ses demandes à l’encontre de M. [H] et, ajoutant à ce jugement, de 
rejeter le surplus de ses demandes, alors : 

 « 1°/ que la contradiction entre les motifs et le dispositif équivaut à une absence de 
motifs  ; qu’en expliquant, dans ses motifs, qu’il y avait lieu d’infirmer le jugement 
du 19  septembre 2016 en tant seulement que celui-ci avait condamné M.  [H] au 
paiement de la somme de 9 126,20 euros, tout en infirmant ensuite le jugement en 
toutes ses dispositions, en ce compris celles par lesquelles M. [D] avait été condamné 
au paiement d’une somme de 6 392,10 euros au titre des redevances dues depuis le 
1er février 2015, ainsi qu’à retirer le navire du plan d’eau de la darse gérée par la CCI 
du Var sous astreinte de 50 euros par jour, la cour d’appel qui a entaché sa décision 
d’une contradiction entre ses motifs et son dispositif, a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

 2°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; que 
dans le dispositif de ses dernières conclusions, M. [H] demandait à la cour d’appel de 
débouter la CCI du Var de sa demande tendant à la condamnation de M. [H] au paie-
ment de la somme de 9 126,20 euros correspondant aux redevances portuaires dues 
pour la période des années 2013-2014 » sans remettre en cause les condamnations 
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prononcées en première instance à l’encontre de M. [D] ; qu’en infirmant néanmoins 
le jugement entrepris en toutes ses dispositions, y compris celles par lesquelles M. [D] 
avait été condamné au paiement d’une somme de 6 392,10 euros au titre des rede-
vances dues depuis le 1er février 2015 et enjoint sous astreinte à retirer le navire du plan 
d’eau de la darse gérée par la CCI du Var, la cour d’appel a méconnu l’objet du litige, 
en violation des articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

 3°/ que l’appel ne défère aux juges du second degré que la connaissance des chefs 
de jugement expressément critiqués et de ceux qui en dépendent ; qu’en l’espèce, il 
ressortait de la procédure que l’appel de M. [H] ne portait que sur sa condamnation 
au paiement de la somme de 9 126,20 euros au titre des redevance d’amarrage échues 
entre le 1er avril 2013 et le 28 janvier 2015, aucune des deux parties représentées à 
l’instance d’appel n’ayant remis en cause les condamnations prononcées en première 
instance à l’encontre de M. [D] ; qu’en infirmant néanmoins le jugement entrepris en 
toutes ses dispositions, y compris celles par lesquelles M. [D] avait été condamné au 
paiement d’une somme de 6 392,10 euros au titre des redevances dues depuis le 1er fé-
vrier 2015 et enjoint sous astreinte à retirer le navire du plan d’eau de la darse gérée 
par la CCI du Var, la cour d’appel a méconnu l’effet dévolutif de l’appel, en violation 
de l’article 562 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 3. La contradiction et les vices allégués par le moyen procèdent d’une erreur pure-
ment matérielle dont la rectification sera ci-après ordonnée.

 4. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. La CCI du Var fait grief à l’arrêt de rejeter l’intégralité de ses demandes dirigées 
contre M. [H], alors :

 « 1°/ que l’opposabilité aux tiers de la cession d’un droit réel portant sur un navire 
est subordonnée à la mention de cette cession sur la fiche matricule du navire ; que 
si cette même mention fait naître une présomption qui peut être renversée quant à la 
situation juridique des droits et obligations affectant le navire, l’établissement de cette 
preuve contraire reste sans effet à l’égard des tiers, dont les droits restent protégés par 
la publicité à laquelle donne lieu toute cession de droit réel sur un navire ; qu’en l’es-
pèce, il était constant que la cession de la quote-part de copropriété de M. [H] conclue 
le 24 octobre 2012 n’avait été publiée par mention sur la fiche matricule du bateau 
Voir le Monde qu’à la suite de la modification de l’acte de francisation intervenue le 
29  janvier 2015  ; qu’en se fondant néanmoins sur la circonstance que l’absence de 
publicité de la cession faisait naître une simple présomption que M. [H] pouvait ren-
verser en justifiant de la cession effective de sa quote-part le 24 octobre 2012, quand 
le litige ne portait pas sur l’existence de cette cession mais sur son opposabilité aux 
tiers, laquelle était subordonnée à la modification de l’acte de francisation du navire et 
à l’inscription subséquente de la cession sur la fiche matricule, la cour d’appel a statué 
par un motif inopérant, privant son arrêt de base légale au regard des articles L. 5114-
38, L. 5514-42, R. 5114-7 et R. 5114-49 du code des transports ;

 2°/ que l’opposabilité aux tiers de la cession d’un droit réel portant sur un navire 
est subordonnée à la mention de cette cession sur la fiche matricule du navire ; que 
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l’impossibilité dans laquelle se serait trouvé le cédant de faire procéder à cette mesure 
de publicité n’est pas de nature à rendre la cession non publiée opposable aux tiers du 
jour de sa conclusion ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 5114-38, L. 5514-42, R. 5114-7 et R. 5114-49 du code des transports ;

 3°/ que la mention sur la fiche matricule du navire de la cession d’un droit réel por-
tant sur ce dernier est subordonnée à la présentation d’un acte de francisation faisant 
état de cette cession ; que l’annotation de l’acte de francisation est elle-même subor-
donnée à la présentation de l’acte de cession au service des douanes ; qu’en estimant 
en l’espèce qu’il suffisait que le commandant du port ait été informé de la cession par 
courrier pour que les formalités de publicité aient été respectées par les parties à l’acte 
de cession, la cour d’appel a violé les articles L. 5114-38, L. 5514-42, R. 5114-7 et R. 
5114-49 du code des transports, ensemble les articles R. 5114-9 du même code et 
231, § 2, du code des douanes. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 5114-3, L. 5114-42, R. 5114-6, R. 5114-7 et R. 5114-49 du code 
des transports :

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes que les actes devant être inscrits sur la 
fiche matricule du navire, tels ceux par lesquels le copropriétaire d’un navire aliène ses 
quirats, ne sont pas opposables aux tiers avant leur inscription, de sorte que les dettes 
contractées avant la réalisation de la publicité sont à la charge du cédant.

 7. Pour rejeter les demandes formées par la CCI du Var contre M. [H], l’arrêt énonce 
qu’il résulte de la combinaison des articles L.  5114-32, L. 5114-38 et L. 5114-42 
du code des transports que chaque copropriétaire d’un navire reste tenu des dettes 
générées par celui-ci jusqu’à la publicité de l’aliénation réalisée dans les conditions 
fixées par ce même code mais que la solidarité repose sur une présomption simple de 
copropriété, susceptible d’être combattue par tout moyen. Puis il retient que M. [H] 
établit avoir été dans l’impossibilité de fournir aux autorités compétentes les pièces 
nécessaires aux formalités de publicité de la cession du fait de la résistance du cession-
naire et avoir averti le gestionnaire du port de la vente de ses parts, le jour de celle-ci. 
Il en déduit que M. [H] justifie de la cession effective du bien au 24 octobre 2012 et 
donc de la cessation de la solidarité et ce, malgré la présomption tirée de l’absence de 
publicité de l’acte.

 8. En statuant ainsi, alors que l’acte de cession de parts consenti par M. [H] à M. [D] 
n’était pas opposable à la CCI du Var avant son inscription sur la fiche matricule du 
navire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 Vu l’article 462 du code de procédure civile :

 RECTIFIE l’arrêt n° RG 16/17493 rendu le 23 mai 2019 par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence et dit que, dans son dispositif, au lieu de lire :

 « infirme le jugement du tribunal de grande instance de Toulon dans l’intégralité de 
ses dispositions, sauf en ce qu’il a condamné M. [H] à verser à la Chambre de com-
merce et d’industrie territoriale du [Localité 1] solidairement avec M. [D] la somme 
de 9 126,20 euros »,

 il faut lire :
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 « confirme le jugement du tribunal de grande instance de Toulon dans l’intégralité de 
ses dispositions, sauf en ce qu’il a condamné M. [H] à verser à la Chambre de com-
merce et d’industrie territoriale du [Localité 1] solidairement avec M. [D] la somme 
de 9 126,20 euros » ;

 DIT que le présent arrêt sera transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt rectifié ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la Chambre de commerce 
et d’industrie territoriale du [Localité 1] de l’intégralité de ses demandes dirigées 
contre M. [H], l’arrêt rendu le 23 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme Kass-Danno  - Avocat(s)  : SCP 
Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 5114-3, L. 5114-42, R. 5114-6, R. 5114-7 et R. 5114-49 du code des transports.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de publication d’affrètement coque nue conclue pour une durée de plus d’un an, à 
rapprocher : Com., 28 avril 1998, pourvoi n° 97-11.795, Bull. 1998, IV, n° 140 (rejet).

Com., 5 mai 2021, n° 19-21.688, (P)

– Rejet –

 ■ Port – Droits de port et de navigation – Droit de port – Navires 
de commerce – Taxe de stationnement – Perte de la qualité 
d’armateur – Date – Détermination.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société [Personne physico-morale 1], agissant en qualité de 
liquidateur de la société Seafrance, du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre les sociétés Euro-Transmanche et Euro-Transmanche 3BE.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 6 juin 2019), par des contrats du 29 juin 2012, les so-
ciétés Euro-Transmanche et Euro-Transmanche 3BE (les sociétés Euro-Transmanche) 
ont conclu, chacune, avec la société Seafrance un contrat d’affrètement coque nue, 
portant respectivement sur les navires Rodin et Berlioz, pour une durée de trois ans 
renouvelable, à compter de la livraison du navire, les contrats pouvant être dénoncés 
au moins trente jours avant leur terme.
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Par un jugement du 10 avril 2015, la société Seafrance a fait l’objet d’une procédure 
de sauvegarde.

Le 27 mai 2015, les sociétés Euro-Transmanche ont mis fin aux contrats avec effet au 
1er juillet 2015, à minuit.

Par des jugements des 11 juin et 31 juillet 2015, la société Seafrance a été mise en re-
dressement puis liquidation judiciaire et M. [X] a été désigné en qualité de liquidateur.

 3. Par une ordonnance du 29 juin 2015, le juge des référés d’un tribunal de commerce 
a dit n’y avoir lieu d’ordonner la suspension des effets de la résiliation des contrats d’af-
frètement coque nue. Faisant valoir qu’à compter du 2 juillet 2015, la société Seafrance 
avait perdu la qualité d’affréteur et d’armateur des navires dont la garde juridique avait 
été transférée aux sociétés Euro-Transmanche qui en étaient propriétaires, M. [X] a 
assigné l’administration des douanes et droits indirects (l’administration des douanes) 
et les sociétés Euro-Transmanche en restitution de la consignation constituée pour 
garantir le paiement des contributions indirectes et des droits de port pour la période 
du 2 juillet 2015 au 13 septembre 2015.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa septième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches

 Enoncé du moyen

 5. M. [X], ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de condamnation de 
l’administration des douanes à lui payer la somme de 249 126 euros, avec intérêts ca-
pitalisés, alors :

 « 1°/ que la redevance de stationnement au titre des droits de port est à la charge 
de l’armateur ; qu’en cas d’affrètement, tel que défini par les dispositions de l’article 
L. 5423-1 du code des transports, l’affréteur devient l’armateur du navire ; que l’af-
fréteur perd sa qualité d’armateur à la date d’expiration du contrat d’affrètement, 
nonobstant la possession du navire, qui est une simple situation factuelle ne mo-
difiant pas la durée du contrat  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que les 
deux contrats d’affrètement conclus entre la société Seafrance, affréteur, et les sociétés 
Euro-Transmanche, fréteurs respectifs des navires Rodin et Berlioz, prévoyaient, en 
leurs articles 3.1/3.2/3.3, que l’affrètement était conclu pour une durée de trois ans à 
compter de la livraison du navire à l’affréteur et qu’il serait renouvelé par tacite recon-
duction à l’expiration de cette période pour une durée identique, sauf dénonciation 
par l’une ou l’autre des parties trente jours avant son échéance ; qu’elle a également 
relevé que par lettre recommandée du 27 mai 2015, les sociétés Euro-Transmanche 
avaient mis fin aux contrats d’affrètement à effet au 1er  juillet 2015 à minuit  ; qu’il 
en ressortait qu’à compter du 1er juillet 2015 à minuit, les contrats d’affrètement arri-
vaient à expiration ; qu’en affirmant néanmoins qu’à raison de la possession du navire, 
la société Seafrance n’avait perdu la qualité d’armateur que le 12 septembre 2015, et 
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qu’elle était redevable des droits de port jusqu’à cette date, la cour d’appel a violé les 
articles L. 5321-1, L. 5411-2, R. 5321-1 et R. 5321-19 du code des transports ;

 2°/ que la redevance de stationnement au titre des droits de port est à la charge de 
l’armateur  ; qu’en cas d’affrètement, tel que défini par les dispositions de l’article 
L. 5423-1 du code des transports, l’affréteur devient l’armateur du navire ; qu’en affir-
mant que le fait que les sociétés Euro-Transmanche aient conclu de nouveaux contrats 
d’affrètement sur les navires avec une société tierce, signés en juin 2015 et prévoyant 
la mise à disposition des navires pour le nouvel armateur le 2 juillet 2015, était sans 
incidence sur la détermination du redevable des droits de port, la cour d’appel a violé 
les articles L. 5321-1, L. 5411-2, R. 5321-1 et R. 5321-19 du code des transports ;

 3°/ que les conventions tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que les deux contrats d’affrètement conclus entre la société 
Seafrance, affréteur, et les sociétés Euro-Transmanche, fréteurs respectifs des navires 
Rodin et Berlioz, prévoyaient, en leurs articles  3.1/3.2/3.3, que l’affrètement était 
conclu pour une durée de trois ans à compter de la livraison du navire à l’affréteur et 
qu’il serait renouvelé par tacite reconduction à l’expiration de cette période pour une 
durée identique, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties trente jours avant 
son échéance ; que la cour d’appel n’a relevé, parmi les stipulations contractuelles rela-
tives à la restitution du navire, mentionnées aux articles 5.1/5.2/5.3/5.4 des contrats, 
l’existence d’aucune clause de prolongation de la durée des contrats d’affrètement ; 
qu’en affirmant que la relation contractuelle ne prenait pas fin à la date d’expiration 
du contrat mais à la date à laquelle le fréteur avait repris possession du navire, et que 
cette reprise se traduisait par l’établissement d’un procès-verbal de restitution, la cour 
d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

 4°/ qu’un procès-verbal de restitution établi contradictoirement par les cocontrac-
tants se borne à constater une situation de fait et ne conditionne pas la restitution elle-
même ; qu’en affirmant que la restitution des navires ne pouvait être caractérisée par 
la simple mise à disposition des navires mais était conditionnée à la signature par les 
parties d’un procès-verbal de restitution, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 5°/ que la restitution d’une chose mise à disposition est effective à la date de remise 
en possession de la chose au propriétaire ; qu’en l’espèce, en estimant que la société 
Seafrance n’avait pas remis les sociétés Euro-Transmanche en possession des navires 
dès le 2 juillet 2015, en se bornant à relever que les navires étaient occupés par des sa-
lariés de la société Seafrance et des tiers, sans rechercher comme elle y était invitée si la 
société Seafrance n’avait pas donné son accord sur le lieu et le jour de la restitution et 
sur l’identité de l’expert chargé de l’inventaire, si elle n’avait pas désarmé les navires, si 
elle n’avait pas désactivé les badges de l’équipage, et si l’occupation des navires, malgré 
la présence de salariés de la société Seafrance, n’était pas une occupation illicite réalisée 
sans autorisation et hors de son chef, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

 6°/ que la restitution d’une chose mise à disposition est effective à la date de réalisa-
tion des opérations contradictoires de remise en possession de la chose au propriétaire, 
et non à la date de la signature du procès-verbal constatant ces opérations ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel a constaté que les expertises contradictoires prévues aux contrats 
d’affrètement étaient intervenues les 2, 3, 4 et 7 septembre 2015 et que ce n’est que 
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le 12 septembre 2015 que les sociétés Euro-Transmanche avaient pris acte des redéli-
vraisons ; qu’en jugeant que les navires avaient été restitués le 12 septembre 2015, soit 
à une date dépendant exclusivement du bon-vouloir des sociétés Euro-Transmanche, 
plutôt qu’au 7 septembre 2015, date de fin de réalisation des expertises contradictoires, 
la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles R. 5321-19 du code des transports ou R. 212-2 du code des 
ports maritimes que la redevance de stationnement est à la charge de l’armateur, c’est-
à-dire de celui qui exploite le navire en son nom, qu’il en soit ou non propriétaire. 
Après avoir exactement énoncé que l’armateur s’entend de l’affréteur en cas d’affrè-
tement coque nue, l’arrêt constate d’abord que les contrats d’affrètement litigieux ont 
été dénoncés par les sociétés Euro-Transmanche avec effet au 1er juillet 2015 à minuit, 
que, postérieurement à cette date, les navires sont restés occupés par des salariés de 
la société Seafrance et des tiers non déterminés et qu’aux termes d’un protocole de 
sortie de crise du 31 août 2015, les représentants des salariés de la société Seafrance 
se sont engagés à libérer les navires au plus tard le 2 septembre 2015. Il relève ensuite 
que la société Seafrance était tenue contractuellement de restituer les navires à la date 
d’expiration des contrats et, en cas de retard, de payer une indemnité et retient que 
les parties avaient prévu que la date d’expiration du contrat et celle de la restitution 
du navire pussent ne pas coïncider. Il en déduit justement que les contrats expirés ont 
continué à produire des effets et que la société Seafrance, qui avait conservé « la garde 
de la structure et du comportement » des navires jusqu’à leur restitution, n’avait perdu 
sa qualité d’armateur qu’à la date de cette restitution.

 7. Après avoir constaté que les parties avaient prévu que la restitution des navires 
serait matérialisée par un procès-verbal de restitution dûment signé, auquel serait an-
nexé le rapport d’expertise contradictoire des navires, que les expertises contradic-
toires n’avaient pu intervenir que les 2, 3, 4 et 7 septembre 2015 et que, le 12 sep-
tembre 2015, les sociétés Euro-Transmanche avaient pris acte de la redélivraison non 
conforme des navires, l’arrêt en déduit justement qu’en dépit de la conclusion par les 
sociétés Euro-Transmanche de nouveaux contrats d’affrètement prévoyant une mise à 
disposition des navires le 2 juillet 2015, date à laquelle les navires auraient dû leur être 
restitués, la restitution n’a eu lieu que le 12 septembre 2015, de sorte que la société 
Seafrance restait redevable des droits de port jusqu’à cette date.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Kass-Danno - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article R. 5321-19 du code des transports ; article R. 212-2 du code des ports maritimes.
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 12 mai 2021, n° 20-60.118, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Modalités – Calcul – Moment – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles L. 2314-13, L. 2314-30 et L. 2314-31 du code du travail que la proportion de femmes 
et d’hommes composant chaque collège électoral doit figurer dans le protocole préélectoral en fonction des effectifs 
connus lors de la négociation du protocole. A défaut, elle est fixée par l’employeur en fonction de la composition 
du corps électoral existant au moment de l’établissement de la liste électorale, sous le contrôle des organisations 
syndicales.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – 
Modalités d’organisation et de déroulement – Protocole d’accord 
préélectoral – Contenu – Fixation de la proportion d’hommes et 
de femmes composant chaque collège électoral – Modalités – 
Calcul – Moment – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Rouen, 31  janvier 2020), un 
protocole préélectoral a été signé le 2 mai 2019 en vue des élections des membres 
du comité social et économique de la société Castorama Barentin prévues les 4 et 
18 octobre 2019.

Le protocole mentionnait « à titre indicatif » pour le premier collège la présence dans 
les effectifs arrêtés au 31 janvier 2019 de 43,40 hommes et 40,90 femmes, mais pré-
cisait que les effectifs servant à l’organisation des élections arrêtés à la date du 30 juin 
2019 seraient communiqués aux organisations syndicales ayant participé à la négocia-
tion du protocole.

Le 9  septembre 2019, les listes électorales affichées comportaient pour le premier 
collège 44 femmes et 43 hommes, soit, pour cinq sièges à pourvoir, la nécessité de 
présenter sur les listes trois femmes et deux hommes.

Le syndicat CGT commerce distribution services (le syndicat CGT) a présenté lors 
du premier puis lors du second tour des élections une liste comportant deux hommes 
et une femme, tant au titre des titulaires que des suppléants. A l’issue du second tour, 
M. [T] et M. [O], en première position respectivement sur la liste CGT des titulaires 
et des suppléants, ont été élus.
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 2. Par requête en date du 24 octobre 2019, MM. [J] et [M], salariés de la société Cas-
torama, ont saisi le tribunal d’une demande d’annulation de l’élection des deux élus 
de la liste CGT pour non respect de la règle relative à la représentation équilibrée des 
hommes et des femmes sur les listes électorales.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le syndicat CGT fait grief au jugement d’annuler l’élection de MM. [T] et [O], 
alors :

 « 1° / qu’en retenant que l’employeur pouvait décider d’arrêter la proportion des 
hommes et des femmes au sein de chaque collège à la date du 6 septembre sauf avis 
contraire de la majorité des organisations syndicales, le tribunal a violé les articles 
L. 2314-13 et L. 2314-21 du code du travail.

 2°/ qu’en retenant que la CGT ne pouvait pas valablement se fonder sur la liste éta-
blie le 26 septembre 2019 qui est postérieure à la date limite de dépôt des candidatures 
dès lors que le protocole préélectoral stipulait clairement que «  les listes d’électeurs 
sont établies pour les deux tours » et ne prévoyait aucune modification de la propor-
tion hommes femmes en cas d’éventuelle modification de la liste devant être arrêtée 
définitivement au 30  septembre 2019, le tribunal s’est contredit et a violé l’article 
L. 2314-30 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. En vertu de l’article L. 2314-30 du code du travail, pour chaque collège électoral, 
les listes mentionnées à l’article L. 2314-29 qui comportent plusieurs candidats sont 
composées d’un nombre de femmes et d’hommes correspondant à la part de femmes 
et d’hommes inscrits sur la liste électorale.

Les listes sont composées alternativement d’un candidat de chaque sexe jusqu’à épui-
sement des candidats d’un des sexes.

 5. L’article L. 2314-13 du code du travail précise en ses deux premiers alinéas que 
la répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel et la répartition 
du personnel dans les collèges électoraux font l’objet d’un accord entre l’employeur 
et les organisations syndicales conclu selon les conditions de l’article L. 2314-6. Cet 
accord mentionne la proportion de femmes et d’hommes composant chaque collège 
électoral.

L’article L. 2314-31 énonce que, dès qu’un accord ou une décision de l’autorité ad-
ministrative ou de l’employeur sur la répartition du personnel est intervenu, l’em-
ployeur porte à la connaissance des salariés, par tout moyen permettant de donner une 
date certaine à cette information, la proportion de femmes et d’hommes composant 
chaque collège électoral.

 6. Il résulte de ces textes que la proportion de femmes et d’hommes composant 
chaque collège électoral doit figurer dans le protocole préélectoral en fonction des 
effectifs connus lors de la négociation du protocole. A défaut, elle est fixée par l’em-
ployeur en fonction de la composition du corps électoral existant au moment de l’éta-
blissement de la liste électorale, sous le contrôle des organisations syndicales.

 7. En l’espèce, le tribunal a relevé que le protocole préélectoral signé le 2 mai 2019 
renvoyait expressément, s’agissant de la proportion des femmes et des hommes pour 
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l’établissement des listes de candidatures à la liste électorale telle qu’elle devait être 
établie, sous le contrôle des organisations syndicales ayant négocié le protocole, en 
fonction des effectifs de l’entreprise à arrêter au 30 juin 2019. Ayant constaté qu’au 
regard de cette liste électorale portée à la connaissance des organisations syndicales le 
12 septembre 2019 sans contestation de leur part, les listes de candidatures devaient 
comprendre, pour cinq postes à pourvoir, trois femmes et deux hommes, et que la liste 
présentée par le syndicat CGT tant pour les sièges de titulaires que pour les sièges de 
suppléants, comportait deux hommes et une femme, le tribunal a, à bon droit, dit que, 
peu important les modifications de la liste électorale intervenues postérieurement, il y 
avait lieu à annulation de l’élection de l’élu titulaire et de l’élu suppléant.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier -

Textes visés : 
Articles L. 2314-13, L. 2314-30 et L. 2314-31 du code du travail.

Soc., 12 mai 2021, n° 19-23.428, (P)

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Régularité – Contestation – 
Contestation antérieure aux élections – Possibilité – Cas – Demande 
en annulation des élections formée dans la même déclaration 
qu’une demande en annulation du protocole préélectoral – 
Conditions – Détermination – Portée.

L’article R. 2314-24 du code du travail prévoit que lorsque la contestation porte sur la régularité de l’élection 
ou sur la désignation de représentants syndicaux, la déclaration n’est recevable que si elle est faite dans les quinze 
jours suivant cette élection ou cette désignation.

Il résulte de ce texte que celui qui saisit le tribunal d’instance, avant les élections, d’une demande d’annulation 
du protocole préélectoral, est recevable à demander, dans la même déclaration, l’annulation des élections à venir 
en conséquence de l’annulation du protocole préélectoral sollicitée, sans avoir à réitérer cette demande après les 
élections.

Doit dès lors être cassée la décision du tribunal d’instance qui, pour déclarer irrecevable la demande d’annulation 
des élections professionnelles qui se sont tenues en application d’un protocole d’accord préélectoral contesté formée 
par un syndicat, relève que cette demande a été formulée avant les élections alors que le délai pour une telle 



174

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

contestation n’était pas encore ouvert et que le syndicat n’a pas formé de demande d’annulation des élections 
dans le délai de 15 jours suivant celles-ci.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Régularité – Contestation – 
Délai – Délai prévu pour contester la régularité de l’élection – 
Application – Exclusion – Cas – Demande en annulation des 
élections formée dans la même déclaration qu’une demande en 
annulation du protocole préélectoral – Conditions – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Saint-Etienne, 1er octobre 2019) 
et les productions, dans la perspective de la mise en place des comités sociaux et éco-
nomiques d’établissements au sein de la société Distribution Casino France (la socié-
té), des négociations ont été menées entre la direction de la société et les organisations 
syndicales représentatives entre février et mai 2018 en vue de déterminer le nombre 
et le périmètre des établissements distincts. Elles sont restées infructueuses. 

 2. Les mandats représentatifs des membres des comités d’entreprise, qui arrivaient 
initialement à terme le 31 décembre 2018, ont été prorogés, par accord collectif du 
8 mars 2018, « au maximum jusqu’au 16 juin 2019 ».

 3. Par décision unilatérale du 29 juin 2018, l’employeur a fixé le nombre et le pé-
rimètre des établissements distincts au sein de la société en application de l’article 
L.  2313-4 du code du travail s’agissant des branches hypermarchés, supermarchés, 
direction des systèmes d’information, direction des approvisionnements, fonctions 
amont. Cette décision ne comporte aucune disposition relative à la branche « proxi-
mités » regroupant les gérants non salariés.

 4. Par décision du 13  septembre 2018, le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (direccte), statuant sur 
recours de plusieurs syndicats contre la décision unilatérale de l’employeur du 29 juin 
2018 précitée, a décidé que :

 «  sont considérés comme établissements distincts en matière d’élection profession-
nelle :

 - tous les hypermarchés et supermarchés ;

 - la direction des systèmes d’information ;

 - la direction des approvisionnements ;

 - la direction amont ;

 - les quatre directions régionales regroupant les gérants mandataires non-salariés ».

 5. Au cours de la réunion extraordinaire du comité central d’entreprise du 29 janvier 
2019 a été votée la réorganisation de la branche « proximités » par le passage de quatre 
régions à trois assimilées à des établissements.

 6. Un protocole d’accord préélectoral a été conclu le 16 avril 2019 prévoyant trois 
établissements pour la branche « proximités » regroupant les gérants non-salariés.
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 7. Le syndicat CGT des gérants non-salariés a saisi le tribunal d’instance de Saint-
Etienne le 13 mai 2019 de demandes tendant à l’annulation du protocole préélectoral, 
à l’annulation du premier tour de l’élection des membres des comités de représen-
tation des gérants mandataires non salariés, et à ce qu’il soit ordonné sous astreinte à 
la société de convoquer les organisations syndicales intéressées à la négociation d’un 
nouveau protocole préélectoral en vue de la mise en place de comités au sein de cha-
cun des quatre établissements distincts regroupant les gérants non-salariés tels que fixés 
par le direccte [Localité 1] dans sa décision du 13 septembre 2018.

 8. Les élections ont eu lieu le 28 mai 2019.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, qui est préalable : Publication sans intérêt 

 Mais sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 14. Le syndicat CGT des gérants non-salariés fait grief au jugement de déclarer ir-
recevable la demande d’annulation de l’élection professionnelle, alors « que si l’article 
R. 2314-24 du code du travail, dans sa rédaction applicable en la cause, fixe une date 
limite au-delà de laquelle la régularité de l’élection ne peut plus être contestée, il 
n’interdit pas de formuler le recours dès que l’irrégularité est apparue, même antérieu-
rement à l’élection, en sorte que le syndicat était recevable à solliciter l’annulation de 
l’élection contestée ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal a violé, par fausse applica-
tion, l’article R. 2314-24 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article R. 2314-24 du code du travail, dans sa rédaction applicable en la cause :

 15. Il résulte de ce texte, qui prévoit que lorsque la contestation porte sur la régula-
rité de l’élection ou sur la désignation de représentants syndicaux, la déclaration n’est 
recevable que si elle est faite dans les quinze jours suivant cette élection ou cette dé-
signation, que celui qui saisit le tribunal d’instance, avant les élections, d’une demande 
d’annulation du protocole préélectoral, est recevable à demander l’annulation des élec-
tions à venir en conséquence de l’annulation du protocole préélectoral sollicitée.

 16. Pour déclarer irrecevable la demande d’annulation des élections professionnelles 
qui se sont tenues en application du protocole d’accord préélectoral contesté, le tribu-
nal d’instance relève que le délai pour contester la régularité de l’élection a commencé 
à courir à compter du 29 mai 2019 et que le syndicat, qui avait sollicité l’annulation 
de l’élection dans la déclaration au greffe du 13 mai 2019 alors que le délai pour une 
telle contestation n’était pas encore ouvert, n’a pas formé de demande d’annulation 
des élections entre le 29 mai 2019 et le 13 juin 2019.

 17. En statuant ainsi, le tribunal d’instance a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquence de la cassation

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 19. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 20. Le syndicat CGT des gérants non-salariés qui a sollicite l’annulation du protocole 
préélectoral était recevable à solliciter, dans la même déclaration, l’annulation des élec-
tions à intervenir en application de ce protocole sans avoir à réitérer cette demande 
après les élections.

 21. Cependant, le rejet du premier moyen, qui critique le chef du dispositif de la dé-
cision ayant rejeté la demande tendant à l’annulation du protocole préélectoral et les 
demandes subséquentes, rend sans objet la contestation par le syndicat du jugement en 
ce qu’il a déclaré irrecevable la demande d’annulation des élections professionnelles 
fondée sur l’irrégularité du protocole préélectoral en application duquel elles ont été 
organisées.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande 
d’annulation des élections le jugement rendu le 1er octobre 2019, entre les parties, par 
le tribunal d’instance de Saint-Etienne ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE le syndicat CGT des gérants non-salariés recevable en sa demande d’an-
nulation des élections ;

 DÉBOUTE le syndicat CGT des gérants non-salariés de sa demande d’annulation 
des élections.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article R. 2314-24 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 5 mai 2021, n° 20-14.672, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – 
Droit de poursuite individuelle – Recours contre un cofidéjusseur – 
Conditions – Confusion de patrimoine avec le débiteur principal.

La caution qui a acquitté une dette principale, ne peut, après la clôture de la liquidation judiciaire pour insuf-
fisance d’actif d’un cofidéjusseur, exercer son recours contre ce dernier en application de l’article 2310 du code 
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civil, les dispositions de l’article L. 643-11, II, du code de commerce ne lui étant pas applicables, à moins que 
le patrimoine du cofidéjusseur soit confondu avec celui du débiteur principal.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 28 janvier 2020), la société Caisse d’épargne de Pi-
cardie (la banque) a consenti des prêts à la SCI California, pour lesquels se sont rendus 
cautions M et Mme [X], ainsi que la société Compagnie européenne de garanties et 
cautions (la société CEGC).

Les 14 décembre 2010 et 17 janvier 2012, la liquidation judiciaire qui avait été pro-
noncée à l’égard de la société Double GT Int le 26 octobre 2010 a été étendue à 
M. [X] puis à la SCI California. 

 2. Après l’admission au passif de la liquidation des créances de la banque, la société 
CEGC a réglé à cette dernière la totalité des sommes garanties.

 3. Après la clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire étendue, la 
société CEGC a déposé une requête auprès du président du tribunal de la procédure 
pour obtenir un titre exécutoire contre M. [X], en application de l’article L. 643-11, 
II, du code de commerce. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche 

 Enoncé du moyen

 5. La société CEGC fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable, alors « que 
la caution qui a payé la dette est subrogée à tous les droits qu’avait le créancier contre 
le débiteur ; qu’indépendamment de la confusion des patrimoines, le caractère acces-
soire du cautionnement implique que la notion de débiteur au sens de l’article L. 643-
11, II, du code de commerce, soit dans le cadre d’une poursuite engagée au terme 
d’une procédure de liquidation judiciaire, inclut la caution du débiteur principal  ; 
qu’au cas présent, la cour d’appel a déclaré irrecevable la demande de paiement de la 
CEGC aux motifs qu’à défaut de démontrer la confusion des patrimoines de la société 
California et de M. [X], ce dernier ne pouvait être considéré comme le débiteur au 
sens de l’article L. 643-11 du code de commerce ; qu’en ayant exclu cette qualification 
en dépit du caractère accessoire du cautionnement dont il résulte une unicité de la 
dette, la cour d’appel a violé les articles L. 643-11 et R. 643-20 du code de commerce 
et l’article 2306 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’article L. 643-11, II, du code de commerce, qui autorise les coobligés et per-
sonnes ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en 
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garantie à poursuivre le débiteur après la clôture de la liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif, s’ils ont payé à la place de celui-ci, ne permet pas à la caution qui 
a acquitté la dette principale d’exercer dans les conditions prévues par ce texte un 
recours contre un cofidéjusseur, en application de l’article 2310 du code civil, à moins 
que le patrimoine de celui-ci soit confondu avec celui du débiteur principal, ce qui 
n’est pas le cas. 

 7. Le moyen qui postule le contraire n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin ; Me Descorps-Declère -

Textes visés : 
Article 2310 du code civil ; article L. 643-11, II, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le recours de la caution contre le débiteur principal en cas de clôture de la liquidation judi-
ciaire pour insuffisance d’actif, à rapprocher : Com., 28 juin 2016, pourvoi n° 14-21.810, Bull. 
2016, IV, n° 98 (rejet).

Com., 5 mai 2021, n° 20-13.227, (P)

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Exécution du 
plan – Organes – Commissaire à l’exécution du plan – Qualité à 
agir – Conditions – Prétentions soumises par le mandataire judiciaire 
pendant la période d’observation.

Il résulte de l’article L. 626-25, alinéa 3, du code de commerce que le commissaire à l’exécution du plan n’a 
qualité pour poursuivre ni une action exercée par le débiteur avant l’ouverture de sa procédure collective ni une 
action exercée pendant la période d’observation, à laquelle le mandataire judiciaire n’avait pas à être appelé.

Dès lors, faute pour ce dernier d’avoir soumis des prétentions pendant la période d’observation, à l’occasion des 
actions exercées par le débiteur, le commissaire à l’exécution du plan est sans qualité pour poursuivre ces actions 
lors de l’exécution du plan.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 12 novembre 2019), la société JMH, qui reprochait 
à MM. [T] et [D] d’avoir commis un dol lors de la cession des parts sociales de la so-
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ciété DMB concept qu’ils lui avaient consentie, les a assignés le 26 décembre 2014 en 
paiement de dommages-intérêts.

 2. Avant que le tribunal ne statue sur sa demande, la société JMH a été mise en re-
dressement judiciaire le 4 septembre 2015, la société EMJ étant désignée mandataire 
judiciaire. Ce mandataire a été assigné par la société JMH en intervention forcée et 
déclaration de jugement commun le 16 février 2016.

 3. Un plan de redressement a été arrêté le 2 septembre 2016, la société EMJ devenant 
commissaire à l’exécution du plan.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société JMH fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable pour défaut du 
droit d’agir de son auteur, alors « que le commissaire à l’exécution du plan n’a qualité 
que pour poursuivre l’instance introduite pendant la période d’observation, mais non 
les instances qui étaient en cours à la date du jugement d’ouverture du redressement 
judiciaire ; qu’il n’a pas à être appelé dans les instances qui étaient en cours au jour du 
jugement d’ouverture de la procédure collective dès lors que, après l’adoption du plan, 
il est chargé de vérifier seulement la bonne exécution du plan mais non d’assister ou 
de représenter le débiteur redevenu in bonis et maître de la gestion de ses biens ; qu’en 
jugeant que l’action de la société JMH était irrecevable faute d’avoir appelé dans la 
cause le commissaire à l’exécution du plan, quand celle-ci était, par l’effet du plan de 
redressement homologué le 2 septembre 2016, redevenue maître de ses actions, la cour 
d’appel a violé l’article 122 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 626-25 
du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 626-25, alinéa 3, du code de commerce :

 5. Il résulte de ce texte que le commissaire à l’exécution du plan n’a qualité pour 
poursuivre ni une action exercée par le débiteur avant l’ouverture de sa procédure 
collective ni une action exercée pendant la période d’observation, à laquelle le man-
dataire judiciaire n’avait pas à être appelé.

 6. Pour déclarer irrecevable l’action de la société JMH, après avoir énoncé que l’article 
L. 622-20 du code de commerce, auquel renvoie l’article L. 631-14 en cas de redres-
sement judiciaire, prévoit que le mandataire judiciaire a seul qualité pour agir au nom 
et dans l’intérêt collectif des créanciers, les sommes recouvrées à l’issue des actions 
introduites par lui entrant en effet dans le patrimoine du débiteur et devant être affec-
tées à l’apurement du passif en cas de continuation de l’entreprise, l’arrêt retient que 
l’action introduite par la société JMH à une époque où elle n’avait pas encore été pla-
cée en redressement judiciaire, en ce qu’elle tend à l’allocation de dommages-intérêts, 
est incontestablement de celles qui concourent désormais, du fait de son placement 
en redressement, à l’intérêt collectif de ses créanciers, lesquels pourraient en effet être 
désintéressés par le produit des condamnations prononcées en faveur de la société. Il 
en déduit qu’après l’arrêté du plan, il appartient au commissaire à son exécution de 
s’approprier l’action lorsque le mandataire judiciaire, qui devait reprendre l’action en-
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gagée par le débiteur, ne l’a pas fait. Il ajoute que l’assignation en intervention forcée 
du mandataire judiciaire ne suffit pas à régulariser la procédure.

 7. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence de toute prétention de la part du mandataire 
judiciaire pendant la période d’observation, les conditions procédurales de la pour-
suite de l’action par le commissaire à l’exécution du plan n’étaient pas réunies, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président  : Mme  Mouillard (président)  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat 
général : M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 626-25, alinéa 3, du code de commerce.

Com., 5 mai 2021, n° 19-23.575, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilités et sanctions – Dirigeants visés – Cas – Dirigeant de 
droit – Directeur général délégué.

Il résulte des articles L. 225-53 et L. 225-56, II, du code de commerce que le directeur général délégué d’une 
société anonyme, qui est chargé d’assister le directeur général et dispose de pouvoirs dont l’étendue est déterminée 
par le conseil d’administration, a la qualité de dirigeant de droit au sens de l’article L. 651-2 du même code, 
de sorte qu’il engage sa responsabilité pour les fautes de gestion commises dans l’exercice des pouvoirs qui lui 
ont été délégués.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 septembre 2019), la société Mona Lisa Holding était 
la société mère d’un groupe dont les activités étaient réparties entre un pôle promo-
tion et un pôle exploitation.

 2. Le 2 mars 2009, les sociétés appartenant au pôle exploitation, parmi lesquelles les 
sociétés Mona Lisa hôtels et résidences (la société ML hôtels et résidences), Sol e Mar 
et Aurelia Maussane, ont été mises en redressement judiciaire. Cette procédure a été 
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convertie en liquidation judiciaire le 28 janvier 2010, la société BTSG2 étant désignée 
liquidateur.

 3. Le 28 janvier 2013, le liquidateur a assigné, notamment, MM. [Q] et [J], en leur 
qualité de dirigeants de droit, en responsabilité pour insuffisance d’actif.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième, cinquième 
et sixième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui ne n’est ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [Q] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au liquidateur les sommes de 
1 000 000 d’euros au titre de l’insuffisance d’actif de la société ML hôtels et résidences, 
100 000 euros au titre de l’insuffisance d’actif de la société Sol e Mar, et 100 000 euros 
au titre de l’insuffisance d’actif de la société Aurelia Maussane, alors « que le directeur 
général délégué, dont les pouvoirs, leur étendue et leur durée sont déterminés par 
le conseil d’administration, en accord avec le directeur général, exerce une fonction 
d’auxiliaire de ce dernier auquel il est subordonné et n’a donc pas qualité de dirigeant 
de droit ; qu’en considérant que M. [Q] aurait eu qualité de dirigeant de droit de la 
société Mona Lisa hôtels et résidences, après avoir constaté qu’il n’avait que la qualité 
de directeur général délégué, de sorte qu’il était l’auxiliaire subordonné du directeur 
général, la cour d’appel a violé les articles L. 225-53 et L. 225-56 du code de com-
merce. »

 Réponse de la Cour

 6. Contrairement à ce que postule le moyen, il résulte des articles L. 225-53 et L. 225-
56, II, du code de commerce que le directeur général délégué d’une société anonyme, 
qui est chargé d’assister le directeur général et dispose de pouvoirs dont l’étendue est 
déterminé par le conseil d’administration, a la qualité de dirigeant de droit au sens de 
l’article L. 651-2 du même code, de sorte qu’il engage sa responsabilité pour les fautes 
de gestion commises dans l’exercice des pouvoirs qui lui ont été délégués.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, en ce qu’il 
concerne la société ML hôtels et résidences

 Enoncé du moyen

 8. M. [Q] fait le même grief à l’arrêt, alors « que méconnaît son obligation de moti-
vation le juge qui se détermine par le seul visa des documents de la cause n’ayant fait 
l’objet d’aucune analyse ; qu’en se contentant d’affirmer qu’il « résulterait des pièces 
du dossier » que M. [Q] aurait été dirigeant de droit, sans pour autant préciser sur 
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quelles pièces elle fondait cette appréciation, ni les analyser, même sommairement, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 9. M. [Q] ayant lui-même reconnu, dans ses conclusions devant la cour d’appel, qu’il 
avait été désigné en qualité de directeur général délégué de la société ML hôtels et 
résidences, il n’est pas recevable à présenter, devant la Cour de cassation, un moyen 
contraire avec cette position, en qu’il sous-entend que la preuve de sa qualité de diri-
geant de cette société n’était pas rapportée.

 10. Le moyen est donc irrecevable.

 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche, en ce qu’il 
concerne les sociétés Sol e Mar et Aurelia Maussane

 Enoncé du moyen

 11. M. [Q] fait encore le même grief à l’arrêt, alors « que méconnaît son obligation de 
motivation le juge qui se détermine par le seul visa des documents de la cause n’ayant 
fait l’objet d’aucune analyse  ; qu’en se contentant d’affirmer qu’il «  résulterait des 
pièces du dossier » que M. [Q] aurait été dirigeant de droit, sans pour autant préciser 
sur quelles pièces elle fondait cette appréciation, ni les analyser, même sommairement, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 12. Il résulte de ce texte que les juges du fond, qui disposent d’un pouvoir souverain 
d’appréciation quant à la valeur et la portée des éléments qui leur sont soumis et qui 
ne sont pas tenus de s’expliquer sur les éléments de preuve qu’ils décident d’écarter, 
doivent procéder à une analyse, même sommaire, des pièces sur lesquelles ils fondent 
leur décision.

 13. Pour condamner M. [Q] à supporter l’insuffisance d’actif des sociétés Sol e Mar et 
Aurelia Maussane, l’arrêt retient qu’il résulte des pièces versées aux débats que M. [Q] 
était cogérant, avec M. [J], de la société Sol e Mar à compter de sa constitution, in-
tervenue le « quatre 2006 », jusqu’au jour de la liquidation judiciaire, et de la société 
Aurelia Maussane à compter de sa constitution, le 20 septembre 2006, jusqu’au jour 
du prononcé de la liquidation judiciaire.

 14. En statuant ainsi, par voie de simple affirmation, sans analyser, même sommaire-
ment, les pièces communiquées par le liquidateur à l’appui de ses assertions quant à la 
qualité de cogérant de M. [Q] au sein des sociétés Sol e Mar et Aurelia Maussane, la 
cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Et sur le moyen, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 15. M. [Q] fait enfin le même grief à l’arrêt, alors « qu’en condamnant M. [Q] à payer 
à la société BTSG ès qualités de liquidateur judiciaire de la société Aurelia Maussane 
la somme de 100 000 euros, sans constater aucun passif, partant aucune insuffisance 
d’actif concernant cette société, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 651-2 du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 651-2 du code de commerce :

 16. La condamnation d’un dirigeant sur le fondement du texte susvisé est subordon-
née à l’existence d’une insuffisance d’actif certaine, laquelle détermine le montant 
maximal de la condamnation susceptible d’être prononcée.

 17. Pour condamner M. [Q] à payer au liquidateur de la société Aurelia Maussane la 
somme de 100 000 euros au titre de la responsabilité pour insuffisance d’actif, l’arrêt 
se borne à relever l’existence de fautes de gestion et la qualité de dirigeant de M. [Q] 
au sein de cette société.

 18. En statuant ainsi, sans préciser, au jour où elle statuait, le montant de l’insuffisance 
d’actif constatée dans la procédure collective de la société Aurelia Maussane, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. [Q] à payer à la 
société BTSG2, en qualité de liquidateur des sociétés Mona Lisa Holding, Mona Lisa 
hôtels et résidences, Assinie, société d’exploitation du golf et de l’hôtel de Mignaloux 
Beauvoir, société Hôtelière de la Valette, JD, Sol e Mar, Manoir de Beauvoir et Aurelia 
Maussane, les sommes de 100 000 euros au titre de l’insuffisance d’actif de la société 
Sol e Mar et 100 000 euros au titre de l’insuffisance d’actif de la société Aurelia Maus-
sane, l’arrêt rendu le 12 septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Barbot  - Avocat général  : Mme Henry  - Avocat(s)  : SCP Ortscheidt  ; 
Me Bertrand -

Textes visés : 
Articles L. 225-53 et L. 225-56, II, et L. 651-2 du code de commerce.

ETRANGER

1re Civ., 12 mai 2021, n° 19-24.305, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant pas 
de l’administration pénitentiaire – Fin de la rétention – Diligences de 
l’administration pour le départ de l’étranger – Exclusion – Remise 
d’un dossier de demande d’asile.
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La remise d’un dossier de demande d’asile à l’étranger placé en rétention ne constitue pas, au sens de l’article 
L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, une diligence de l’administration 
destinée à organiser le départ de celui-ci.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Bordeaux, 10 septembre 2019) et les pièces de la procédure, le 24 août 2019, M. [D], 
ressortissant marocain, a été placé en rétention administrative, en exécution d’une dé-
cision portant obligation de quitter le territoire français.

Par une ordonnance du 27 août 2019, confirmée en appel, le juge des libertés et de la 
détention a autorisé la prolongation de la mesure pour une durée de vingt-huit jours.

 2. M. [D] a, le 6 septembre 2019, saisi ce juge d’une demande de mise en liberté.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [D] fait grief à l’ordonnance de le maintenir en rétention, alors « qu’un étranger 
ne peut être placé ou maintenu en rétention que pour le temps strictement néces-
saire à son départ, l’administration devant exercer toute diligence à cet effet, et doit, 
à défaut, être remis en liberté  ; qu’en cas de demande d’asile formée par l’étranger 
pendant sa rétention, la mesure d’éloignement ne peut être mise à exécution avant que 
l’OFPRA ait rendu sa décision ; qu’en jugeant pourtant que la remise tardive d’un 
dossier de demande d’asile à M. [D] ne constituait pas un défaut de diligence justifiant 
la mainlevée de la mesure de rétention administrative dont il faisait l’objet, le premier 
président de la cour d’appel a violé l’article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile, un étranger ne peut être placé ou maintenu en rétention que pour le 
temps strictement nécessaire à son départ.

L’administration doit exercer toute diligence à cet effet.

 5. L’ordonnance retient à bon droit que le moyen tiré d’un défaut de diligence de 
l’administration, au sens de ce texte, doit s’apprécier au regard de l’objectif d’organiser 
le départ de l’étranger en situation irrégulière vers son pays d’origine et que la remise 
d’un dossier de demande d’asile, à la supposer tardive, ne constitue pas une diligence 
destinée à organiser ce départ. 

 6. De ces énonciations, le premier président a exactement déduit que M. [D] ne pou-
vait solliciter la mainlevée de la mesure de rétention en invoquant, sur le fondement 
de l’article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
un défaut de diligence résultant de la prétendue tardiveté de la remise d’un dossier 
complet de demande d’asile.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

EXPERT JUDICIAIRE

2e Civ., 27 mai 2021, n° 21-60.013, (P)

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Absence de faits 
contraires à l’honneur, à la probité et aux bonnes moeurs – Preuve – 
Exclusion – Bulletin n°1 du casier judiciaire.

Aux termes de l’article 774, alinéa 2 du code de procédure pénale, le bulletin n° 1 du casier judiciaire n’est 
délivré qu’aux autorités judiciaires. 

Selon l’article 776, 3°, du même code, les administrations ou organismes chargés par la loi ou le règlement du 
contrôle de l’exercice d’une activité professionnelle ou sociale, dont l’exercice fait l’objet de restrictions expressé-
ment fondées sur l’existence de condamnations pénales ou de sanctions disciplinaires, peuvent se voir délivrer le 
bulletin n° 2 du casier judiciaire. 

Il résulte de la combinaison de ces textes que lorsqu’elle dresse la liste des experts judiciaires conformément à 
l’article 2 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971, l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’appel, 
qui intervient alors comme autorité administrative, ne peut se fonder sur les mentions du bulletin n° 1 du casier 
judiciaire du candidat à l’inscription. 

Dès lors, doit être annulée la décision d’une assemblée générale qui, pour refuser l’inscription d’un candidat sur 
le fondement de l’article 2,1°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004, en raison de faits contraires à 
l’honneur, à la probité et aux bonnes moeurs, se fonde exclusivement sur la condamnation qui figure au bulletin 
n° 1 de son casier judiciaire, alors que le bulletin n° 2 porte la mention « néant ».

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale des 
magistrats du siège – Décision – Refus – Motif – Mentions au bulletin 
n°1 au casier judiciaire absentes du bulletin n°2 (non).
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Faits et procédure

 1. M. [I] a sollicité son inscription sur la liste des experts judiciaires de la cour d’appel 
de Nancy dans les rubriques « enduits » (C-01.08), « menuiseries » (C-01.15), « revê-
tements intérieurs » (C-01.22) et « toiture » (C-01.27).

 2. Par décision du 4 novembre 2020, contre laquelle M. [I] a formé un recours, l’as-
semblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande en 
se bornant à faire état « d’éléments d’information défavorables » le concernant.

 3. Par lettre du 30 novembre 2020, M. [I] a écrit au premier président de la cour 
d’appel de Nancy afin que lui soient communiqués les faits exacts qu’il aurait commis 
et qui seraient contraires à l’honneur, à la probité et aux bonnes moeurs, sur le fonde-
ment de l’article 2, 1°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

 4. En réponse, la présidente de chambre de la cour d’appel chargée des experts a fait 
savoir à M. [I] que l’assemblée générale avait considéré que le fait qu’il y ait mention 
d’une condamnation sur son casier judiciaire, quand bien même il s’agissait d’une 
condamnation prononcée par les juridictions luxembourgeoises, s’opposait à toute 
demande d’inscription en qualité d’expert judiciaire.

 Examen du grief

 Exposé du grief

 5. M. [I] fait valoir que l’assemblée générale a fondé son refus sur une simple ins-
cription au casier judiciaire qui aurait dû être effacée, n’a pas examiné les faits exacts 
pour lesquels il avait été condamné, en l’occurrence un simple accident de la route, 
et a commis une erreur d’appréciation puisque l’article 2, 1°, du décret n° 2004-1463 
du 23 décembre 2004 ne précise pas qu’une inscription au casier judiciaire suffirait à 
caractériser, en soi, les faits contraires à l’honneur, à la probité et aux bonnes moeurs, 
quelle que soit la nature des faits commis.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 774, alinéa 2 et 776, 3°, du code de procédure pénale :

 6. Aux termes du premier de ces textes, le bulletin n° 1 du casier judiciaire n’est dé-
livré qu’aux autorités judiciaires. 

 7. Selon le second, les administrations ou organismes chargés par la loi ou le règlement 
du contrôle de l’exercice d’une activité professionnelle ou sociale, dont l’exercice fait 
l’objet de restrictions expressément fondées sur l’existence de condamnations pénales 
ou de sanctions disciplinaires, peuvent se voir délivrer le bulletin n° 2 du casier judi-
ciaire.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que lorsqu’elle dresse la liste des experts 
judiciaires conformément à l’article 2 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971, l’assem-
blée générale des magistrats du siège de la cour d’appel, qui intervient alors comme 
autorité administrative, ne peut se fonder sur les mentions du bulletin n° 1 du casier 
judiciaire du candidat à l’inscription. 

 9. Pour refuser l’inscription de M. [I] sur le fondement de l’article 2,1°, du décret 
n° 2004-1463 du 23 décembre 2004, en raison de faits contraires à l’honneur, à la 
probité et aux bonnes moeurs, l’assemblée générale s’est fondée exclusivement sur la 
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condamnation qui figure au bulletin n° 1 de son casier judiciaire, alors que le bulletin 
n° 2 porte la mention « néant ».

 10. Il s’ensuit que la décision de cette assemblée générale doit être annulée en ce qui 
concerne M. [I].

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour 
d’appel de Nancy en date du 4 novembre 2020, en ce qu’elle a refusé l’inscription de 
M. [I].

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin -

Textes visés : 
Articles 774, alinéa 2, et 776, 3°, du code de procédure pénale.

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 27 mai 2021, n° 19-24.508, (P)

– Rejet –

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante – Demande 
d’indemnisation – Action subrogatoire – Procédure – Fin de 
non-recevoir – Défaut de qualité – Régularisation – Délai – 
Détermination – Portée.

En application de l’article 126 du code de procédure civile, dans le cas où la situation donnant lieu à fin de 
non-recevoir est susceptible d’être régularisée, l’irrecevabilité est écartée si sa cause a disparu au moment où le 
juge statue. 

Le défaut de qualité à agir du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA), en l’absence de paie-
ment à la victime ou à ses ayants droit de l’indemnité, préalablement à l’engagement de l’action subrogatoire 
donnant lieu à une fin de non-recevoir, peut-être régularisé jusqu’au jour où le juge statue.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 17 septembre 2019), [B] [N], salarié de la société SLTC, 
aux droits de laquelle vient la société Kéolis (la société), est décédé des suites d’un can-
cer broncho-pulmonaire, dont l’origine professionnelle a été reconnue par décision 
du 23 avril 2012 de la caisse primaire d’assurance maladie [Localité 1].



188

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Les ayants droit de [B] [N] ont saisi le fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
(FIVA), qui leur a fait une offre d’indemnisation, qu’ils ont acceptée les 6 et 13 mai 
2013.

Le FIVA a saisi un tribunal des affaires de sécurité sociale d’une action subrogatoire 
le 16 juillet 2013, en application de l’article 53-VI de la loi n° 2000-1257 du 23 dé-
cembre 2000, afin de faire reconnaître la faute inexcusable de l’employeur.

 Sur le moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société fait grief à l’arrêt de déclarer la demande du FIVA subrogé dans les droits 
de [B] [N] recevable, de dire que la maladie professionnelle de [B] [N] est la consé-
quence de la faute inexcusable de son employeur, de fixer à son maximum la majora-
tion de la rente servie au conjoint survivant de la victime, en application des disposi-
tions de l’article L. 452-2 du code de la sécurité sociale et dire que cette majoration 
de rente lui sera versée directement par l’organisme social, de fixer l’indemnisation des 
préjudices personnels de [B] [N] à la somme de 78 900 euros au titre des souffrances 
morales et 25 500 euros au titre des souffrances physiques, de fixer l’indemnisation des 
préjudices moraux de ses ayant droits à la somme totale de 41 300 euros se décom-
posant comme suit : 32 600 euros à Mme [Q] [N] (conjoint survivant) et 8 700 euros 
à Mme [C] [B] (fille), de dire que la caisse primaire d’assurance maladie devra verser 
ces sommes au FIVA et de dire que la caisse primaire d’assurance maladie [Localité 1] 
pourra récupérer auprès de la société le montant de l’ensemble des sommes allouées 
au titre de l’indemnisation des préjudices subis par [B] [N] et ses ayants droit, alors 
« que l’action en justice est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime au succès 
ou au rejet d’une prétention, sous réserve des cas dans lesquels la loi attribue le droit 
d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie pour élever ou combattre une prétention, 
ou pour défendre un intérêt déterminé ; que l’existence du droit d’agir en justice s’ap-
précie à la date de la demande introductive d’instance et ne peut être remise en cause 
par l’effet de circonstances postérieures ; que selon l’article 53-VI de la loi n° 2000-
1257 du 23  décembre 2000, le FIVA est subrogé, à due concurrence des sommes 
versées, dans les droits que possède le demandeur contre la personne responsable du 
dommage ainsi que contre les personnes ou organismes tenus à un titre quelconque 
d’en assurer la réparation totale ou partielle dans la limite du montant des prestations à 
la charge desdites personnes ; que si l’intervention volontaire du FIVA dans une action 
déjà engagée en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur est recevable 
dès l’existence d’une demande d’indemnisation, la recevabilité de l’action principale 
en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, fondée sur la subrogation, 
est subordonnée à la condition du versement effectif des fonds  ; qu’ainsi, lorsque 
l’action en reconnaissance de la faute inexcusable n’a pas été engagée par la victime 
ou ses ayants droit mais a été introduite par le FIVA, l’action n’est recevable que si le 
FIVA démontre avoir procédé au versement effectif des fonds à la date à laquelle la 
juridiction de sécurité sociale a été saisie ; qu’à défaut, l’action est irrecevable, le FIVA 
n’ayant pas bénéficié de la qualité de subrogé à la date de la saisine de la juridiction ; 
qu’une telle irrecevabilité ne peut être régularisée par le paiement effectif des fonds 
après la saisine du tribunal, l’existence du droit d’agir en justice s’appréciant à la date 
de la demande introductive d’instance et ne pouvant être remise en cause par l’effet de 
circonstances postérieures ; qu’au cas présent, la cour d’appel a constaté que le FIVA 
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a saisi le tribunal des affaires de sécurité sociale d’une demande de reconnaissance de 
la faute inexcusable de la société le 16 juillet 2013 (arrêt, p. 2) ; que les fonds ont été 
versés de manière effective par le FIVA les 6 août et 14 novembre 2013 (arrêt, p. 5), soit 
postérieurement à la saisine, par le FIVA, du TASS ; qu’il s’en déduisait que l’action du 
FIVA en reconnaissance de la faute inexcusable de la société était irrecevable, le FIVA 
n’ayant pas eu la qualité de subrogé au moment de la saisine du tribunal ; qu’en jugeant 
pourtant l’action du FIVA recevable au motif qu’il importait peu « que le paiement ne 
soit pas intervenu avant la saisine du tribunal des affaires de sécurité sociale » et que 
« l’exception d’irrecevabilité soulevée par la société constitue une fin de non-recevoir 
fondée sur le défaut de qualité à agir et en application de l’article 126 du code de 
procédure civile, l’irrecevabilité peut être écartée si sa cause a disparu au moment où 
le juge statue », la cour d’appel a violé l’article 53-VI de la loi n° 2000-1257 du 23 dé-
cembre 2000 et les articles 31, 122 et 126 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 3. En application de l’article 126 du code de procédure civile, dans le cas où la situa-
tion donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible d’être régularisée, l’irrecevabi-
lité est écartée si sa cause a disparu au moment où le juge statue. 

 4. Le défaut de qualité à agir du FIVA, en l’absence de paiement à la victime ou à 
ses ayants droit de l’indemnité, préalablement à l’engagement de l’action subrogatoire, 
donnant lieu à une fin de non-recevoir, peut être régularisé jusqu’au jour où le juge 
statue. 

 5. Ayant relevé que le FIVA avait justifié, au cours de la procédure engagée devant le 
tribunal des affaires de sécurité sociale, s’être acquitté du paiement des sommes offertes 
et acceptées au titre de l’indemnisation consécutive à la maladie professionnelle de [B] 
[N], la cour d’appel a exactement décidé que la situation ayant donné lieu à la fin de 
non-recevoir, tirée de l’absence de paiement préalable à la saisine de cette juridiction, 
avait été régularisée et que l’action subrogatoire exercée par le FIVA était recevable. 

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 28 février 2018, pourvoi n° 17-14.239, Bull. 2018, I, n° 38 (cassation) ; En sens contraire : 
Com., 6 décembre 2005, pourvoi n° 04-10.287, Bull. 2005, IV, n° 245 (cassation).
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FRAUDE

Com., 5 mai 2021, n° 19-21.468, (P)

– Rejet –

 ■ Fraus omnia corrumpit – Applications diverses – Cautionnement – 
Mention manuscrite.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 29 mai 2019), par un acte du 1er avril 2005, la socié-
té Franfinance a conclu avec la société [Personne physico-morale 1] (la société) un 
contrat de crédit-bail portant sur divers matériels. A la suite d’impayés de loyers, le 
crédit-bailleur a accordé à la société des échéanciers, par avenant du 5 novembre 2010.

Par un acte du 9 décembre 2010, M. [L], dirigeant de la société, s’est rendu caution 
solidaire du paiement des sommes dues au titre du contrat de crédit-bail.

 2. De nouveaux loyers étant restés impayés, le crédit-bailleur et le crédit-preneur 
ont conclu, le 19 avril 2013, un protocole de règlement, se substituant à l’avenant du 
5 novembre 2010. Ce protocole n’ayant pas été respecté, le crédit-bailleur a assigné la 
société et la caution en paiement. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatre branches

 Enoncé du moyen

 3. La société et M.  [L] font grief à l’arrêt de déclarer recevable et bien fondée la 
société Franfinance en toutes ses demandes, de les déclarer mal fondés en tous leurs 
moyens et prétentions, de déclarer valide l’acte de cautionnement souscrit par M. [L] 
et, en conséquence, de condamner solidairement la société et M. [L] à payer à la socié-
té Franfinance la somme de 304 509,28 euros au titre de la créance en principal, des 
pénalités et intérêts de retard, alors :

 « 1° / qu’est nul l’engagement de caution solidaire, pris par acte sous seing privé par 
une personne physique envers un créancier professionnel, qui ne comporte pas les 
mentions manuscrites exigées par les articles L. 341-2 et L. 341-3, devenus L. 331-
1 et L. 331-2, du code de la consommation ; qu’en refusant de prononcer la nullité 
de l’acte de cautionnement solidaire du 9 décembre 2010, après avoir relevé que les 
mentions manuscrites portées sur ledit acte n’avaient pas été rédigées de la main de 
M. [L], la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a 
violé les articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

 2°/ qu’est nul l’engagement de caution solidaire, pris par acte sous seing privé par une 
personne physique envers un créancier professionnel, qui ne comporte pas les men-
tions manuscrites exigées par les articles L. 341-2 et L. 341-3, devenus L. 331-1 et L. 
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331-2, du code de la consommation ; que l’éventuel aveu de la caution ne peut pallier 
le défaut de régularité formelle de l’acte tiré de l’absence d’apposition par la caution 
des mentions manuscrites requises par la loi ; qu’en refusant de prononcer la nullité 
de l’acte de cautionnement solidaire du 9 décembre 2010, après avoir constaté que les 
mentions manuscrites portées sur ledit acte n’avaient pas été rédigées de la main de 
M. [L], au prétexte que ce dernier avait reconnu en être le véritable signataire, la cour 
d’appel a violé les articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

 3°/ que, dans conclusions d’appel, M. [L] contestait, preuve à l’appui, être le signataire 
de l’acte de cautionnement solidaire du 9 décembre 2010 et demandait qu’une ex-
pertise graphologique soit ordonnée ; qu’en affirmant qu’il ressortait des conclusions 
d’appel de M. [L] que celui-ci reconnaissait être le signataire de l’acte de cautionne-
ment litigieux, la cour d’appel, qui a dénaturé ces écritures, a violé le principe selon 
lequel le juge a l’interdiction de dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

 4°/ qu’en affirmant qu’il ressortait des pièces versées aux débats que M. [L] recon-
naissait être le signataire de l’acte de cautionnement solidaire du 9 décembre 2010, 
sans indiquer sur quel élément de preuve elle se fondait, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte du principe fraus omnia corrumpit que la fraude commise par la caution dans 
la rédaction des mentions manuscrites légales, prescrites, à peine de nullité du caution-
nement, par les articles L. 341-2 et L. 341-3, devenus L. 331-1 et L. 343-2 et L. 331-2 
et L. 343-3, du code de la consommation interdit à cette dernière de se prévaloir de 
ces dispositions. 

 5. Ayant constaté, par motifs adoptés, que les signatures de M. [L] figurant sur l’acte 
de cautionnement et sur la fiche de renseignements étaient strictement identiques et 
que M. [L] ne pouvait donc alléguer n’avoir pas signé l’acte de cautionnement, puis 
relevé, par motifs propres, s’agissant des mentions manuscrites, qu’en dépit des préci-
sions données dans l’acte, lequel comporte trois pages, toutes paraphées par le sous-
cripteur, dont la dernière précise de manière très apparente et en caractères gras, que la 
signature de la caution doit être précédée de la mention manuscrite prévue par la loi, 
M. [L] a néanmoins « cru devoir faire » rédiger ladite mention par sa secrétaire, au lieu 
d’y procéder lui-même, détournant ainsi sciemment le formalisme de protection dont 
il se prévaut désormais pour tenter de faire échec à la demande en paiement, la cour 
d’appel, abstraction faite du motif critiqué par la troisième branche, a exactement dé-
duit de la faute intentionnelle dont elle a ainsi retenu l’existence dans l’exercice de son 
pouvoir souverain, que la caution ne pouvait invoquer la nullité de son engagement. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le deuxième moyen 

 Énoncé du moyen 

 7. La société et M. [L] font encore grief à l’arrêt de déclarer recevable et bien fondée 
la société Franfinance en toutes ses demandes, de les déclarer mal fondés en tous leurs 
moyens et prétentions et, en conséquence, de condamner solidairement la société et 
M. [L] à payer à la société Franfinance la somme de 304 509,28 euros au titre de la 
créance au principal, des pénalités et intérêts de retard, alors « qu’un créancier profes-
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sionnel ne peut se prévaloir d’un contrat de cautionnement conclu par une personne 
physique dont l’engagement était, lors de sa conclusion, manifestement disproportion-
né à ses biens et revenus, à moins que le patrimoine de cette caution, au moment où 
celle-ci est appelée, ne lui permette de faire face à son obligation ; qu’en se fondant, 
pour juger que M. [L] ne rapportait pas la preuve du caractère disproportionné de 
son engagement de caution au jour de sa souscription, sur la fiche de renseignements 
signée le 9 mars 2011, soit trois mois après la date de conclusion du cautionnement, la 
cour d’appel, qui s’est déterminée par des considérations impropres à établir l’absence 
de disproportion du cautionnement avec les biens et revenus de la caution au jour où 
il a été souscrit, a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 341-4, devenu 
L. 332-1 et L. 343-4, du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 8. Loin de se fonder sur la seule fiche de renseignements signée par M. [L] le 9 mars 
2011, l’arrêt retient que le salaire annuel de 27 000 euros indiqué sur cette fiche, pos-
térieure à la date du cautionnement de trois mois seulement, corroborait le niveau de 
rémunération résultant des fiches de paie afférentes à l’année 2010, mentionnant un 
salaire d’environ 2 250 euros par mois, et que, s’agissant du patrimoine immobilier 
détenu par la caution, cette dernière s’est abstenue de justifier de sa consistance précise 
et chiffrée, les documents produits par M. [L] étant insuffisants, en l’absence de préci-
sions complémentaires, à démontrer l’inadéquation existant, à la date de la signature de 
l’acte de cautionnement, soit au 9 décembre 2010, entre la valorisation du patrimoine 
immobilier de la caution et le montant de son engagement.

En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a retenu que M. [L] 
ne rapportait pas la preuve de la disproportion manifeste alléguée, à la date de son 
engagement, a légalement justifié sa décision. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Et sur le troisième moyen, pris en ses quatre branches 

 Enoncé du moyen

 10. La société et M. [L] font enfin grief à l’arrêt de déclarer recevable et bien fondée 
la société Franfinance en toutes ses demandes, de les déclarer mal fondés en tous leurs 
moyens et prétentions et de débouter M. [L] de sa demande de dommages-intérêts 
pour manquement par la société Franfinance à son obligation de mise en garde, alors :

 « 1° / que le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la 
caution non avertie ; que la qualification de caution avertie ne peut se déduire ni de la 
seule qualité de dirigeant de la société débitrice principale ni de l’âge de la caution ; 
qu’en qualifiant M. [L] de caution avertie au regard de sa seule qualité de gérant de 
la société [Personne physico-morale 1] et de ce qu’il était âgé de plus de 35 ans au 
jour de la signature du contrat de cautionnement, la cour d’appel, qui a statué par des 
motifs impropres à établir que la caution était avertie, a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 2°/ que le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la cau-
tion non avertie lorsque son engagement n’est pas, à la date de sa souscription, adapté 
aux capacités financières de la caution ou s’il existe un risque d’endettement né de 
l’octroi du prêt garanti et résultant de l’inadaptation du prêt aux capacités financières 
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de l’emprunteur ; qu’en jugeant que la société Franfinance n’était pas débitrice d’une 
obligation particulière de mise en garde vis-à-vis de la caution au prétexte que le 
contrat de crédit-bail ne constitue pas un concours financier en tant que tel, la cour 
d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 3°/ que le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la cau-
tion non avertie lorsque son engagement n’est pas, à la date de sa souscription, adapté 
aux capacités financières de la caution ou s’il existe un risque d’endettement né de 
l’octroi du prêt garanti et résultant de l’inadaptation du prêt aux capacités financières 
de l’emprunteur ; qu’en se fondant, pour juger que la société Franfinance n’était pas 
débitrice d’une obligation particulière de mise en garde vis-à-vis de la caution, sur la 
circonstance que l’engagement de caution a été accepté par M. [L] cinq années après 
la signature du contrat de crédit-bail et concomitamment à la signature d’un aménage-
ment de l’échéancier qui a permis à la société débitrice de conserver le matériel objet 
du contrat et ainsi de maintenir son activité, la cour d’appel, qui s’est déterminée par 
un motif inopérant, a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 4°/ que le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la cau-
tion non avertie lorsque son engagement n’est pas, à la date de sa souscription, adapté 
aux capacités financières de la caution ou s’il existe un risque d’endettement né de 
l’octroi du prêt garanti et résultant de l’inadaptation du prêt aux capacités financières 
de l’emprunteur ; qu’en jugeant, par motifs réputés adoptés, que la société Franfinance 
avait satisfait à son devoir de mise en garde, après avoir relevé qu’il n’apparaît nulle-
ment que celle-ci ait, lors de la souscription par M. [L] de son engagement de caution, 
délivré à ce dernier une quelconque mise en garde, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, a violé l’article 1147 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 « février 2016. »

 Réponse de la Cour

 11. Le crédit-bailleur est tenu à un devoir de mise en garde à l’égard d’une caution 
non avertie lorsque, au jour de son engagement, celui-ci n’est pas adapté aux capa-
cités financières de la caution ou qu’ il existe un risque de l’endettement né de la 
conclusion du crédit-bail garanti, lequel résulte de l’inadaptation dudit contrat aux 
capacités financières du crédit-preneur. Ayant relevé que M. [L] était le gérant de la 
société cautionnée depuis de nombreuses années, faisant ressortir son expérience de 
la vie des affaires, la cour d’appel, qui ne s’est pas ainsi fondée sur la seule qualité de 
gérant, abstraction faite des motifs critiqués par les deuxième, troisième et quatrième 
branches, a pu retenir le caractère averti de la caution, dispensant le crédit-bailleur de 
toute obligation de mise en garde à son égard. 

 12. Le moyen, pour partie inopérant, n’est donc pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Lévis -
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Textes visés : 
Articles L. 341-2 et L. 341-3, devenus L. 331-1, L. 343-2, L. 331-2 et L. 343-3, du code de la 
consommation.

IMPOTS ET TAXES

Com., 12 mai 2021, n° 20-14.596, (P)

– Rejet –

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Contribution exceptionnelle sur 
la fortune – Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales – Article 1er du premier protocole 
additionnel – Compatibilité – Applications diverses – Contribution 
dépassant le montant des revenus du contribuable.

C’est à bon droit qu’un arrêt énonce que le seul fait que le montant de la contribution exceptionnelle sur la 
fortune, instituée par l’article 4 de la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances rectificative pour 2012, 
dépasse le montant des revenus du contribuable ne suffit pas à établir le caractère confiscatoire de cet impôt, 
puisqu’à défaut, le niveau de taxation pourrait dépendre des choix de gestion des redevables, certains pouvant 
privilégier la détention de biens ne procurant pas de revenus imposables, et en déduit que doit également être pris 
en considération l’impact effectif de l’imposition sur la consistance même du patrimoine.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 janvier 2020), M. [R] s’est acquitté, au titre de 
l’année 2012, de la contribution exceptionnelle sur la fortune (CEF) instituée par 
l’article 4 de la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances rectificative pour 2012. 
Contestant la conformité de cette contribution avec les dispositions de l’article 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales en raison de son caractère rétroactif et de l’absence de 
tout dispositif de plafonnement, il en a demandé le remboursement. Après rejet de sa 
réclamation, il a assigné l’administration fiscale pour demander l’annulation de cette 
décision et la restitution de l’impôt acquitté.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 2. M. [R] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales a vocation à protéger 
des droits, non pas théoriques ou illusoires, mais concrets et effectifs ; qu’il ressort, tant 
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de l’économie même de l’article 4 de la loi n° 2012-958 du 16 août 2012, que des 
travaux parlementaires ayant précédé son adoption, qu’en instaurant au titre de l’an-
née 2012 une contribution exceptionnelle sur la fortune dont l’assiette était établie 
en fonction de la valeur nette du patrimoine du contribuable au 1er janvier 2012 et, 
ainsi, calquée sur celle de l’impôt de solidarité sur la fortune, dont le barème progressif 
était identique à celui qui s’était appliqué pour le calcul de l’impôt de solidarité sur la 
fortune dû au titre de 2011, et dont le paiement devait être effectué après imputation 
du montant de l’impôt de solidarité sur la fortune acquitté au titre de l’année 2012 et 
selon les mêmes procédures, garanties et privilèges, le législateur a entendu rétroacti-
vement annihiler l’allégement d’imposition accordé sous la précédente législature et 
porter le niveau de l’imposition sur la fortune des redevables concernés au titre de 
2012 au niveau qui se serait appliqué si le barème antérieur à la loi n° 2011-900 du 
29 juillet 2011 avait été conservé ; qu’il suit de là que cette contribution exception-
nelle sur la fortune n’est pas économiquement distincte de l’impôt de solidarité sur 
la fortune et qu’elle n’a eu d’autre objet que de permettre une élévation rétroactive 
du montant de cet impôt ; que, pour écarter le moyen tiré de ce que l’instauration en 
cours d’année de la contribution exceptionnelle sur la fortune avait porté atteinte, sans 
motif d’intérêt général suffisant, à l’espérance légitime des contribuables ayant acquitté 
l’ISF de l’année 2012 d’être libérés de ce fait de toute imposition sur leur patrimoine 
au titre de la même année, la cour d’appel a retenu que cette contribution exception-
nelle était une imposition autonome de l’impôt de solidarité sur la fortune, puisque 
son fait générateur était la situation du contribuable à la date d’entrée en vigueur de 
la loi de finances rectificative du 16 août 2012 et que les contribuables ayant quitté 
le territoire national entre le 1er janvier et le 4 juillet 2012 n’étaient imposables qu’à 
raison de leur patrimoine situé en France ; qu’en se déterminant ainsi au regard de 
l’apparence d’autonomie conférée par le législateur à cette contribution, quand il lui 
appartenait de rechercher si l’effet économique poursuivi ? et atteint ? par le législa-
teur au travers de l’instauration de cette contribution exceptionnelle n’avait pas été de 
taxer une seconde fois le patrimoine du contribuable dans sa consistance au 1er janvier 
2012, au mépris de l’attente légitime des contribuables d’être libérés de toute imposi-
tion sur leur patrimoine au titre de la même année par l’acquittement de l’ISF, la cour 
d’appel a violé l’article 1er du premier protocole additionnel à cette convention. »

 Réponse de la Cour

 3. L’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales n’interdit pas, en tant que telle, l’ap-
plication rétroactive d’une loi fiscale.

 4. La loi n° 2012-958 du 16 août 2012, qui instaure la CEF, est intervenue au cours 
de l’exercice au titre duquel cet impôt est dû. Si une telle mesure est, au sens de la 
Convention, rétroactive en ce que la CEF due au titre de l’année 2012 est établie en 
fonction de la valeur des biens et droits détenus au 1er janvier 2012, ce qui s’analyse, 
en droit interne, comme une mesure rétrospective dès lors que le fait générateur de 
l’imposition est la situation du contribuable à la date de l’entrée en vigueur de la loi 
de finances rectificative, elle ne présente toutefois aucun caractère exceptionnel du 
point de vue du droit fiscal.

 5. En outre, l’acquittement de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) dû au titre de 
l’année 2012, par des contribuables auxquels l’allégement, issu de la loi n° 2011-900 
du 29 juillet 2011, de cet impôt, a été accordé sans contrepartie, n’a pu faire naître 
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aucune attente légitime quant au fait qu’aucun supplément d’imposition sur le patri-
moine ne serait décidé par le législateur pour cette même année.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 7. M. [R] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’aux fins de déterminer si l’imposition à laquelle un contribuable a été assu-
jetti a revêtu un caractère confiscatoire et a, par-là, méconnu le juste équilibre requis 
entre les exigences de l’intérêt général et les impératifs de la protection du droit fon-
damental de chaque individu au respect de ses biens, il appartient au juge de se livrer à 
une appréciation concrète de la situation particulière du contribuable concerné et de 
rechercher si celui-ci a subi une captation fiscale supérieure à l’intégralité des revenus 
dont il a disposé ; qu’en l’espèce, M. [R] faisait valoir que la somme des impositions 
dont il s’était acquitté au titre de l’impôt sur ses revenus de l’année 2011 exigible en 
2012, de l’impôt de solidarité sur la fortune 2012 et de la contribution exceptionnelle 
sur la fortune 2012, s’était élevée à 13 475 927 euros, soit 114,83 % des revenus nets 
dont il avait disposé au cours de l’année 2011, ce dont il résultait que, du fait de l’ins-
tauration par l’article 4 de la loi du 16 août 2012 de cette contribution exceptionnelle 
sur la fortune non plafonnée assise sur la valeur de son patrimoine au 1er janvier 2012, 
il avait subi une imposition confiscatoire ; que, pour rejeter ce moyen, la cour d’appel 
a énoncé qu’en instituant une contribution exceptionnelle sur la fortune, le législateur 
avait entendu mettre en place une imposition différentielle par rapport à l’impôt de 
solidarité sur la fortune dû au titre de 2012, qu’il avait établi l’assiette de cette contri-
bution selon les règles relatives à l’assiette de cet impôt et retenu des tranches et des 
taux d’imposition qui assurent la progressivité de ces impositions, tenant par-là compte 
des facultés contributives « de chacun des redevables » ; que la cour a ajouté que l’ab-
sence d’un mécanisme de plafonnement ne suffit pas à établir le caractère confiscatoire 
d’une imposition dont l’objet est de saisir la capacité contributive que constitue le 
patrimoine indépendamment des revenus du contribuable, que l’application de taux 
proportionnels, puis la déduction du montant de l’ISF, confèrent à l’imposition liti-
gieuse une proportionnalité conforme aux dispositions conventionnelles invoquées, 
de sorte que cette contribution ne peut être regardée comme faisant peser une charge 
excessive sur « les contribuables » ; qu’en se prononçant par de tels motifs, inopérants 
en tant qu’ils relèvent d’un contrôle abstrait et général assimilable au contrôle de 
constitutionnalité des lois fiscales, quand il lui appartenait de rechercher si l’application 
concrète de la contribution exceptionnelle sur la fortune à M. [R] n’avait pas fait subir 
à ce dernier une captation fiscale confiscatoire, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ qu’une imposition est confiscatoire et, comme telle, contraire à l’article 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales lorsqu’elle excède l’ensemble des revenus 
d’activité et du patrimoine permettant au contribuable de s’en acquitter et contraint 
ce dernier à l’aliénation de tout ou partie de son patrimoine ; qu’à cet égard, il importe 
peu que l’imposition en cause ait été assise sur le patrimoine indépendamment des re-
venus qu’il procure ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que M. [R] 
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s’était acquitté au titre des revenus perçus en 2011 et de l’imposition de son patri-
moine au 1er janvier 2012 d’une imposition totale correspondant à 114,83 % de ses 
revenus disponibles et qu’il avait donc dû, du fait de l’instauration de la contribution 
exceptionnelle sur la fortune, procéder à la cession d’une partie de son patrimoine ; 
qu’en déniant néanmoins tout caractère confiscatoire à l’imposition litigieuse, aux 
motifs inopérants que le montant de la contribution payée n’avait représenté qu’en-
viron 1,30 % du patrimoine imposable de M. [R] et que s’agissant d’une imposition 
du patrimoine, la capacité contributive ne s’apprécie pas par rapport aux seuls revenus 
du contribuable sous peine de faire dépendre le niveau de taxation des choix de ges-
tion des redevables, qui pourraient ainsi privilégier la détention de biens ne procurant 
pas de revenus imposables, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
qui découlaient de ses propres constatations, a violé l’article 1er du premier protocole 
additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

 3°/ que le droit de propriété garanti par l’article 1er du premier protocole addition-
nel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales implique la liberté de tout sujet de droit d’organiser et de gérer son pa-
trimoine comme bon lui semble, de sorte que, sous la réserve de ne point commettre 
d’abus de droit au sens de l’article L. 64 du livre des procédures fiscales, le contribuable 
n’est jamais tenu d’effectuer les choix de gestion patrimoniale propres à maximiser 
ses revenus et les ressources fiscales de l’Etat ; que, pour juger que M. [R] n’était pas 
fondé à soutenir que le caractère confiscatoire de la contribution exceptionnelle sur 
la fortune à laquelle il avait été assujetti par l’effet de l’article 4 de la loi du 16 août 
2012 aurait dû s’apprécier au regard du seul rapport entre son montant et celui des 
revenus dont il avait disposé pour pouvoir s’en acquitter, la cour d’appel a énoncé 
que, s’agissant d’une imposition du patrimoine, la capacité contributive ne doit pas 
s’apprécier par rapport aux seuls revenus, sous peine de faire dépendre le niveau de 
taxation des choix de gestion des redevables, qui pourraient privilégier la détention 
de biens ne procurant pas de revenus imposables, et en a déduit que si l’organisation 
du patrimoine de M. [R] relevait de sa liberté de choix, elle ne devait pas conduire 
à réduire une imposition fondée sur la détention d’un patrimoine ; qu’en se pronon-
çant de la sorte, la cour d’appel a violé de plus fort l’article 1er du premier protocole 
additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 8. En premier lieu, c’est à bon droit que l’arrêt énonce que le seul fait que le montant 
de la CEF dépasse le montant des revenus du contribuable ne suffit pas à établir le 
caractère confiscatoire de cet impôt, puisqu’à défaut, le niveau de taxation pourrait 
dépendre des choix de gestion des redevables, certains pouvant privilégier la détention 
de biens ne procurant pas de revenus imposables, et en déduit que doit également 
être pris en considération l’impact effectif de l’imposition sur la consistance même du 
patrimoine.

 9. En second lieu, l’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que M. [R] indique 
s’être acquitté d’une CEF d’un montant de 5 854 531 euros, après imputation de l’ISF 
d’un montant de 2 281 641 euros, qu’il a perçu au titre de l’année 2011 des revenus 
d’un montant de 11 735 739 euros et que la valeur brute de son patrimoine s’élevait 
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au 1er janvier 2012 à 630 487 023 euros, de sorte que le montant de la contribution 
litigieuse payée représente environ 1,30 % de son patrimoine imposable.

 10. En l’état de ces seuls motifs, dont il résulte que le paiement de la CEF n’avait pas 
constitué, pour M. [R], une charge excessive au regard de sa situation financière, la 
cour d’appel a pu écarter le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 1er du premier 
protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.

 11. Le moyen, inopérant en sa première branche qui critique des motifs surabondants, 
n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur  : Mme  de Cabarrus  - Avocat général  : M.  Debacq  - Avocat(s)  : SCP 
Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 4 de la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances rectificative pour 2012.

Rapprochement(s) : 
Sur la compatibilité de la contribution exceptionnelle sur la fortune à l’article 1er du premier 
protocole additionnel, à rapprocher : Com., 2 décembre 2020, pourvoi n° 18-26.479, Bull. 2020, 
(rejet).

INDIVISION

1re Civ., 26 mai 2021, n° 19-21.302, (P)

– Rejet –

 ■ Immeuble indivis – Dépenses d’acquisition par l’époux séparé 
de bien sur ses deniers personnels – Créance de la succession – 
Evaluation – Application des modalités prévues à l’article 1543 du 
code civil.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 mai 2019), [U] [M] est décédée le [Date décès 1] 
2007, laissant pour lui succéder son époux, M. [I], avec lequel elle était mariée sous le 
régime de la séparation de biens, et trois enfants issus d’une précédente union, [Y], [C] 
et [R] [W] (les consorts [W]).
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 2. Des difficultés sont survenues pour le partage de la succession et des intérêts patri-
moniaux des époux [M] [I].

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche, 
et le troisième moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la deuxième branche du 
deuxième moyen, qui est irrecevable, et sur le troisième moyen qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [I] fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes des consorts [W] ten-
dant à l’inscription des créances et de dire que la succession est titulaire d’une créance 
à son encontre à hauteur de 35 997,50 euros au titre du bien situé à [Localité 1], alors 
« qu’il résulte de l’article 1479, alinéa 1, du code civil, auquel renvoie l’article 1543 du 
même code, que le règlement des créances entre époux séparés de biens ne constitue 
pas une opération de partage ; qu’en faisant néanmoins application au règlement des 
créances éventuelles de Mme [M] à l’égard de M. [I], son époux séparé de biens, au 
titre du financement de son immeuble situé [Adresse 5], les dispositions relatives aux 
dettes des copartageants dans le cadre d’un partage successoral, pour en déduire que 
cette créance était insusceptible de prescription avant la clôture des opérations de 
partage, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 865 du code civil et par 
refus d’application les articles susvisés. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 865 du code civil, sauf lorsqu’elle est relative aux biens indivis, la 
créance de la succession à l’encontre de l’un des copartageants n’est pas exigible et ne 
peut se prescrire avant la clôture des opérations de partage.

 6. Après avoir à bon droit énoncé que les créances de l’époux sur son conjoint consti-
tuent, au décès du premier, des dettes du second à l’égard de la succession, la cour 
d’appel, qui a retenu que la succession d’[U] [M] disposait d’une créance à l’encontre 
de M. [I] au titre du financement d’une soulte, mise à la charge de celui-ci pour l’ac-
quisition d’un immeuble qui lui était personnel, en a exactement déduit que cette 
créance n’était soumise à aucune prescription avant la clôture des opérations de par-
tage de la succession.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches et 
sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche, réunis

 Enoncé des moyens

 8. Par son premier moyen, M. [I] fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes 
des consorts [W] tendant à l’inscription des créances et de dire que la succession est 
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titulaire d’une créance à son encontre à hauteur de 11 625 euros au titre du bien situé 
à [Localité 2], alors :

 « 2°/ que lorsque, par ses deniers personnels, un époux séparé de biens a permis le 
financement de l’acquisition d’un immeuble indivis entre les époux, il peut prétendre 
à une indemnité dont le paiement peut, s’agissant d’une créance résultant de la conser-
vation d’un biens indivis, être poursuivi avant tout partage ; qu’en jugeant néanmoins, 
en application des dispositions relatives aux dettes des copartageants dans le cadre d’un 
partage successoral, que l’éventuelle créance dont Mme [M] serait titulaire quant au 
financement de l’immeuble indivis situé [Adresse 1] était insusceptible de prescription 
avant la clôture des opérations de partage, la cour d’appel a violé l’article 815-13 du 
code civil, ensemble l’article 815-17 du code civil ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, la créance à l’encontre de l’un des copartageants relative 
à un bien indivis est exigible avant la clôture des opérations de partage ; qu’il s’ensuit 
qu’une telle créance peut parfaitement se prescrire avant la clôture des opérations de 
partage ; qu’en l’espèce, il était constant que le bien situé [Adresse 1] était un bien in-
divis du couple [I]/[M] et que les héritiers de Mme [M] sollicitaient le rapport d’une 
prétendue dette de M. [I] relative au financement de ce bien indivis ; qu’en jugeant 
cependant qu’aucune prescription de cette dette ne pouvait courir avant la clôture des 
opérations de partage, la cour d’appel a violé les articles 864 et 865 du code civil. »

 9. Par son deuxième moyen, pris en sa troisième branche, M. [I] fait grief à l’arrêt 
de dire que la succession est titulaire d’une créance à son encontre à hauteur de 
11 625 euros au titre du bien situé à [Localité 2], alors : « que lorsqu’un époux séparé 
de biens a, par ses deniers personnels, permis le financement de l’acquisition d’un im-
meuble indivis entre les époux, il ne peut prétendre qu’à une indemnité à l’encontre 
de l’indivision et non contre son époux ; qu’en jugeant que la succession était titulaire, 
en raison du financement du bien indivis par Mme [M] avant son décès, d’une créance 
à l’encontre de M. [I] à hauteur de 11 625 euros, la cour d’appel a violé l’article 815-
13 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 10. D’une part, selon l’article 815-13 du code civil, un indivisaire peut prétendre à 
une indemnité à l’encontre de l’indivision évaluée selon les modalités qu’il prévoit 
lorsqu’il a, à ses frais, amélioré l’état d’un bien indivis ou fait de ses deniers personnels 
des dépenses nécessaires à la conservation de ce bien.

 11. Ce texte ne s’applique pas aux dépenses d’acquisition.

 12. Il en résulte qu’un époux séparé de biens qui finance, par un apport de ses deniers 
personnels, la part de son conjoint dans l’acquisition d’un bien indivis peut invoquer 
à son encontre une créance évaluable selon les règles auxquelles renvoie l’article 1543 
du code civil.

 13. D’autre part, selon l’article 865 du code civil, sauf lorsqu’elle est relative aux biens 
indivis, la créance de la succession à l’encontre de l’un des copartageants n’est pas exi-
gible et ne peut se prescrire avant la clôture des opérations de partage.

 14. Ayant retenu qu’[U] [M] avait financé, au moyen d’apports de deniers provenant 
de la vente d’immeubles personnels, la part de son époux dans l’acquisition d’un im-
meuble indivis entre eux, la cour d’appel en a justement déduit, d’une part, que sa 
succession disposait à ce titre d’une créance à l’encontre de M. [I], d’autre part, que 
cette créance n’étant pas relative à des droits dépendant de l’indivision successorale, 
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elle n’était soumise à aucune prescription avant la clôture des opérations de partage 
de la succession.

 15. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 16. M. [I] fait grief à l’arrêt de dire que la succession est titulaire d’une créance à son 
encontre à hauteur de 35 997,50 euros au titre du bien situé à [Adresse 5] et d’une 
créance à hauteur de 11 625 euros au titre du bien situé à [Localité 2], alors « que 
les époux contribuent aux charges du mariage suivant les conventions contenues en 
leur contrat ; qu’en présence d’une clause selon laquelle les époux sont convenus que 
chacun d’entre eux serait réputé avoir fourni au jour le jour sa part contributive aux 
charges du mariage, le juge doit en déterminer la portée ; qu’en se bornant à relever 
que les sommes exposées par Mme [M] aux titres du financement des biens situés 
[Adresse 5] et [Adresse 1], qui avaient respectivement servi de domicile conjugal, ne 
pouvaient être retenues comme étant la contribution de Mme  [I] aux charges du 
mariage en raison des ressources comparables des époux, sans rechercher, comme elle 
y était invitée par M. [I] si les époux n’avaient pas entendu s’interdire tout compte à 
ce titre, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 214 du 
code civil, ensemble l’article 1537 du même code. »

 Réponse de la Cour

 17. Ayant retenu que les dépenses exposées par [U] [M] au titre du financement des 
immeubles de [Localité 1] et de Rennes ne relevaient pas de la contribution aux 
charges du mariage, la cour d’appel n’était pas tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante.

 18. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 815-13, 865 et 1543 du code civil.
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JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 20 mai 2021, n° 19-21.994, (P)

– Cassation –

 ■ Exécution – Conditions – Notification – Notification à la partie 
devant exécuter.

Aux termes de l’article 503 du code de procédure civile, les jugements ne peuvent être exécutés contre ceux 
auxquels ils sont opposés qu’après leur avoir été notifiés, à moins que l’exécution n’en soit volontaire. 

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, pour rejeter la demande de mainlevée d’une saisie-attribution, retient 
que le débiteur saisi ne contestait pas avoir eu connaissance du jugement mis à exécution, prononcé contradictoi-
rement, et dont il avait interjeté appel.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 2  juillet 2019), sur le fondement d’un jugement 
de divorce du 22 février 2012, condamnant notamment M. [Z] à payer à Mme [Y] 
une prestation compensatoire de 30 000 euros, Mme [Y] a fait pratiquer, le 23 no-
vembre 2016, une saisie-attribution sur le compte de M.  [Z] pour une somme de 
30 920,65 euros, dont 30 000 euros au titre de la prestation compensatoire. Cette saisie 
a été fructueuse à hauteur de 1 601,32 euro et dénoncée à M. [Z] le 1er décembre 
suivant.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. M. [Z] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de mainlevée de la sai-
sie-attribution pratiquée le 23  novembre 2016, de cantonner la saisie à la somme 
de 27 920,65 euros, dont 27 000 euros au titre du solde restant dû de la prestation 
compensatoire en principal, et de le condamner à payer à Mme  [Y] la somme de 
1 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile alors « que les juge-
ments, même passés en force de chose jugée, ne peuvent être exécutés, contre ceux 
auxquels ils sont opposés, qu’après leur avoir été notifiés, à moins que l’exécution 
n’en soit volontaire ; que la preuve d’une signification ne peut être rapportée que par 
la production de l’acte dressé par l’huissier de justice ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, sans vérifier, comme elle y était invitée par M. [Z], si la mainlevée de la saisie ne 
devait pas être ordonnée dès lors qu’elle avait été pratiquée sans que le jugement de 
divorce, servant de fondement aux poursuites, lui ait été notifié, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 503 du code de procédure civile et L. 
111-2 du code des procédures civiles d’exécution. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 503 du code de procédure civile :

 3. Aux termes de cet article, les jugements ne peuvent être exécutés contre ceux 
auxquels ils sont opposés qu’après leur avoir été notifiés, à moins que l’exécution n’en 
soit volontaire.

 4. Pour confirmer le jugement en ce qu’il a rejeté la demande de mainlevée de la sai-
sie-attribution, l’arrêt retient que le juge de l’exécution a justement relevé que M. [Z] 
ne contestait pas avoir eu connaissance de ce jugement, prononcé contradictoirement, 
dont il avait interjeté appel le 11 janvier 2013, avant de se désister le 28 février 2013 
de son recours, déclaré irrecevable par ordonnance du conseiller de la mise en état du 
22 mars 2013, et que le jugement était ainsi devenu définitif et exécutoire, Mme [Y] 
étant fondée à s’en prévaloir.

 5. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la décision servant de fondement aux 
poursuites avait été préalablement notifiée à M. [Z], la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 503 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 25 février 1998, pourvoi n° 96-12.438, Bull. 1998, II, n° 60 (cassation) ; 2e Civ., 29 janvier 
2004, pourvoi n° 02-15.219, Bull. 2004, II, n° 33 (cassation) ; 2e Civ., 21 décembre 2006, pourvoi 
n° 05-19.679, Bull. 2006, II, n° 383 (rejet).
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LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 20 mai 2021, n° 20-13.210, (P)

– Annulation –

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Domaine d’application – Décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017 – Interprétation nouvelle par la Cour de 
cassation – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon les décisions attaquées (Bastia, 18 décembre 2018 et 29 janvier 2020), M. [R] 
a relevé appel, le 6 mars 2018, du jugement d’un tribunal de commerce ayant déclaré 
prescrite son action tendant à la nullité de la cession des parts sociales de la société U 
Muvrone et déclaré irrecevable sa demande en paiement des dividendes pour défaut 
de qualité et d’intérêt à agir.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa première branche, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 542 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 4. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsque l’appelant ne demande dans 
le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation des chefs du dispositif du jugement 
dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour d’appel ne 
peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application immédiate de cette règle de 
procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 2020 (2e Civ., 
17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626) pour la première fois dans un arrêt publié, 
dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure à la date de cet 
arrêt, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable.

 5. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le dispositif des conclusions de 
M. [R] tend uniquement à dire et juger que l’acte de cession des parts en date du 
23 mai 1986 est nul et de nul effet, de constater que la SARL U Muvrone prise en 
la personne de sa gérante a renoncé à se prévaloir de la prescription, à condamner la 
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SARL U Muvrone à lui payer la somme de 122 783 euros au titre des dividendes qu’il 
aurait dû percevoir, ainsi qu’à la somme de 3 000 euros au titre des dispositions de 
l’article 700 du code de procédure civile, sans préciser, au préalable, qu’il demandait 
l’infirmation du jugement entrepris.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis le 
17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle elles ont 
relevé appel, soit le 6 mars 2018, une telle portée résultant de l’interprétation nouvelle 
de dispositions au regard de la réforme de la procédure d’appel avec représentation 
obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’application de cette règle de 
procédure dans l’instance en cours aboutissant à priver M. [R] d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’ordonnance du 18 décembre 
2018 ;

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 janvier 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 542 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull. 2020, (rejet) ; 2e Civ., 20 mai 2021, pour-
voi n° 19-22.316, Bull. 2021, (annulation).

2e Civ., 20 mai 2021, n° 19-22.316, (P)

– Annulation –

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Domaine d’application – Décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017 – Interprétation nouvelle par la Cour de 
cassation – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 10  juillet 2019), M.  et Mme  [I] ont relevé appel, 
le 6  juillet 2017, du jugement d’un tribunal de grande instance ayant, d’une part, 
condamné in solidum M. [N] et la société Calypso à payer une certaine somme à M. [I] 
et à l’Agent judiciaire de l’Etat et, d’autre part, rejeté les demandes de Mme [I].

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais, sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 542 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 4. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsque l’appelant ne demande dans 
le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation des chefs du dispositif du jugement 
dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour d’appel ne 
peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application immédiate de cette règle de 
procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 2020 (2e Civ., 
17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626) pour la première fois dans un arrêt publié, 
dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure à la date de cet 
arrêt, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable.

 5. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le dispositif des conclusions de 
M. et Mme [I] comporte des demandes tendant à « fixer », « condamner », « dire et 
juger », mais qu’ils s’abstiennent de conclure expressément à la réformation ou à l’an-
nulation du jugement déféré, de sorte que leur appel est dénué d’objet.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle elles 
ont relevé appel, soit le 6  juillet 2017, une telle portée résultant de l’interprétation 
nouvelle de dispositions au regard de la réforme de la procédure d’appel avec repré-
sentation obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’application de cette 
règle de procédure dans l’instance en cours aboutissant à priver M. et Mme [I] d’un 
procès équitable au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 juillet 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bastia ;



207

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP 
Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Articles 542 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull. 2020, (rejet).

Com., 12 mai 2021, n° 20-12.670, (P)

– Cassation –

 ■ Non-rétroactivité – Principe – Application en matière civile – 
Etendue – Détermination.

Il résulte de l’article 2 du code civil que la responsabilité extracontractuelle est soumise à la loi en vigueur au 
jour du fait générateur de responsabilité.

Aux termes de l’article L. 227-1, alinéa 7, du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016, lorsqu’il n’y a pas eu de commissaire aux apports ou lorsque la valeur retenue est 
différente de celle proposée par le commissaire aux apports, les associés sont solidairement responsables pendant 
cinq ans, à l’égard des tiers, de la valeur attribuée aux apports en nature lors de la constitution de la société.

Il en résulte que ce texte n’est applicable que lorsque les statuts de la société ont été signés à compter du 11 dé-
cembre 2016, date d’entrée en vigueur de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016.

 ■ Non-rétroactivité – Domaine d’application – Loi n° 2016-1691 du 
9 décembre 2016 – Apports en nature – Responsabilité des associés 
à l’égard des tiers.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 5 décembre 2019), la société par actions simplifiée 
LCF a été mise en redressement judiciaire le 6 décembre 2016, puis en liquidation 
judiciaire le 24 janvier 2017. Un arrêt a ensuite fixé les créances de la société Axyo 
au passif de la procédure collective de la société LCF au titre de factures impayées 
antérieures.

 2. Invoquant une surévaluation des apports en nature effectués par MM. [M] et [B] 
[J], coassociés de la société LCF lors de la constitution de la société, la société Axyo les 
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a assignés en paiement des sommes dues au titre de ces factures, sur le fondement des 
articles 2285 du code civil et L. 223-9 du code de commerce.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 2 du code civil et l’article L. 227-1, alinéa 7, du code de commerce, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 :

 4. Selon le premier de ces textes, la loi ne dispose que pour l’avenir ; elle n’a point 
d’effet rétroactif. Il en résulte que la responsabilité extracontractuelle est soumise à la 
loi en vigueur au jour du fait générateur de responsabilité.

 5. Aux termes du second de ces textes, lorsqu’il n’y a pas eu de commissaire aux ap-
ports ou lorsque la valeur retenue est différente de celle proposée par le commissaire 
aux apports, les associés sont solidairement responsables pendant cinq ans, à l’égard des 
tiers, de la valeur attribuée aux apports en nature lors de la constitution de la société.

 6. Il en résulte que ce texte n’est applicable que lorsque les statuts de la société ont été 
signés à compter du 11 décembre 2016, date d’entrée en vigueur de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016.

 7. Pour rejeter les demandes formées par la société Axyo, l’arrêt se fonde sur l’article 
L. 227-1, alinéa 7, du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016, la société LCF étant une société par actions simplifiée.

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la société LCF avait été mise en 
redressement judiciaire le 6 décembre 2016, de sorte que la constitution de la société 
LCF était nécessairement antérieure à la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article 2 du code civil ; article L 227-1, alinéa 7, du code de commerce, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016.
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MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 12 mai 2021, n° 20-13.307, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Curatelle – Effets – Acte de procédure – Convocation – Défaut – 
Portée.

L’omission de convocation par le greffe du curateur de la personne faisant l’objet de soins psychiatriques sans 
consentement constitue une nullité pour irrégularité de fond, qui peut être soulevée en tout état de cause, y com-
pris pour la première fois en appel.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 4  décembre 2019), et les pièces de la procédure, Mme  [B] a été admise en 
soins psychiatriques sans consentement, à la demande de sa mère, par décision du 
7 novembre 2019 du directeur de l’établissement, prise sur le fondement de l’article 
L. 3212-1 du code de la santé publique.

 2. Par requête du 14 novembre, le directeur de l’établissement a saisi le juge des liber-
tés et de la détention, sur le fondement de l’article L. 3211-12-1 du même code, aux 
fins de poursuite de la mesure.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 468, dernier alinéa, du code civil, R. 3211-13 du code de la santé pu-
blique, 117 et 118 du code de procédure civile :

 4. Il résulte de ces textes que lorsque la personne qui fait l’objet de soins psychia-
triques sans consentement est sous curatelle, le greffier convoque, par tout moyen, le 
curateur à l’audience.

L’omission de convocation du curateur constitue une nullité pour irrégularité de fond, 
qui peut être soulevée en tout état de cause, y compris pour la première fois en appel.

 5. Pour dire irrecevable le moyen tiré de l’absence de convocation du curateur de 
Mme [B] à l’audience du juge des libertés et de la détention, l’ordonnance retient qu’il 
n’a pas été soulevé in limine litis conformément à l’article 74 du code de procédure 
civile.

 6. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.
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 Et sur le second moyen relevé d’office

 7. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 3211-12-1, I, R. 3211-7, R. 3211-10 du code de la santé publique, 
122 et 123 du code de procédure civile :

 8. Il résulte de ces textes que la requête adressée au juge des libertés et de la détention 
aux fins de poursuite de la mesure de soins sans consentement est signée par le direc-
teur d’établissement ou le représentant de l’Etat dans le département.

Le défaut de qualité du signataire constitue une fin de non-recevoir, qui peut être 
soulevée en tout état de cause, y compris pour la première fois en appel.

 9. Pour dire irrecevable le moyen tiré du défaut de qualité du signataire de la requête 
ayant saisi le juge, l’ordonnance retient qu’il n’a pas été soulevé in limine litis confor-
mément à l’article 74 du code de procédure civile.

 10. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 4 décembre 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article 468, alinéa 3, du code civil ; article R. 3211-13 du code de la santé publique ; articles 117 
et 118 du code de procédure civile ; articles L. 3211-12-1, I, R. 3211-7 et R. 3211-10 du code 
de la santé publique ; articles 122 et 123 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 11 octobre 2017, pourvoi n° 16-24.869, Bull. 2017, I, n° 215 (cassation sans renvoi), et 
l’arrêt cité. 1re Civ., 22 février 2017, pourvoi n° 16-13.824, Bull. 2017, I, n° 44 (cassation sans 
renvoi).
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2e Civ., 6 mai 2021, n° 19-22.141, (P)

– Rejet –

 ■ Tutelle – Effets – Représentation du majeur – Domaine 
d’application – Gestion du patrimoine – Actes nécessitant une 
autorisation du juge des tutelles – Définition – Cas – Convention 
d’honoraires de résultat.

Il résulte de la combinaison des articles 465, 4°, et 505, alinéa 1, du code civil, qu’à peine de nullité de plein 
droit de l’acte, le tuteur ne peut, sans y être autorisé par le conseil de famille ou, à défaut, le juge, faire des actes 
de disposition au nom de la personne protégée. 

Selon l’annexe 1 du décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008, relatif aux actes de gestion du patrimoine 
des personnes en curatelle ou en tutelle, constitue un acte de disposition soumis à l’autorisation du juge les 
conventions d’honoraires d’avocat proportionnels en tout ou partie à un résultat, indéterminés ou aléatoires.

Dès lors, c’est par une exacte application de ces dispositions, et sans avoir à procéder à un contrôle des consé-
quences de ces actes sur le patrimoine de la personne protégée, que le premier président, constatant que les 
conventions d’honoraires de résultat litigieuses n’avaient pas été autorisées par le juge, les a déclarées nulles.

 ■ Tutelle – Fonctionnement – Tuteur – Pouvoirs – Acte nécessitant 
une autorisation du conseil de famille ou du juge des tutelles – 
Applications diverses – Convention d’honoraires de résultat.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Montpellier, 11 juillet 2019), Mme [O], en sa qualité de tutrice de [K] [L], a conclu, 
les 6 mai 2011 et 19 octobre 2015, avec M. [F], avocat (l’avocat), trois conventions 
d’honoraires pour assurer la défense des intérêts de [K] [L] dans le cadre de plusieurs 
procédures judiciaires.

 2. Deux de ces conventions prévoyaient, outre des honoraires de diligence, des hono-
raires de résultat, celle du 6 mai 2011, concernant la procédure en résolution judiciaire 
d’une vente contre rente viagère, stipulant un honoraire de résultat de 9 % HT de la 
valeur du bien immobilier récupéré, et la seconde convention, du 19 octobre 2015 
relative à une action en paiement des loyers, prévoyant des honoraires de résultat à 
hauteur de 10 % HT des sommes perçues ou économisées par la cliente.

 3. Ces conventions ont été conclues sans l’accord du juge des tutelles.

 4. M. [F] a saisi, le 9 novembre 2017, le bâtonnier de son ordre d’une demande de 
fixation des honoraires de diligence et de résultat dus par Mme [A] [O] et M. [C] [O], 
héritiers de [K] [L].
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’avocat fait grief à l’ordonnance de fixer les honoraires qui lui sont dus à la seule 
somme de 36  099  euros TTC, puis de les condamner en conséquence à payer ce 
dernier, compte tenu des sommes déjà versées, la seule somme de 26 517 euros TTC, 
outre intérêts au taux légal à compter de l’ordonnance alors « que la convention d’ho-
noraires de résultat constitue un acte de disposition si et seulement si elle engage le 
patrimoine de la personne protégée, pour le présent ou l’avenir, par une modification 
importante de son contenu, une dépréciation significative de sa valeur en capital ou 
une altération durable des prérogatives de son titulaire ; qu’en retenant, pour décider 
que les conventions d’honoraires de résultat conclues entre l’avocat et Mme [O], ès 
qualité de tutrice de [K] [L], constituaient des actes de disposition soumis à autori-
sation du juge des tutelles conformément à l’annexe 1, colonne 2, IX, du décret du 
22 décembre 2008, que la somme de plus de 50 000 euros sollicitée par l’avocat au 
titre des honoraires de résultat constituait une amputation conséquente du capital 
de [K] [L], le premier président de la cour d’appel, qui a procédé à une appréciation 
globale et purement théorique de l’effet de l’exécution de l’ensemble des conventions 
d’honoraires de résultat sur le patrimoine de [K] [L], au lieu d’examiner distinctement 
l’impact du paiement de chacun des honoraires de résultat réclamés sur le patrimoine 
de celle-ci, en rapportant le montant de chacun d’eux à la valeur de l’immeuble et aux 
sommes que les procédures diligentées par Me [F] avait permis à [K] [L] de récupérer, 
le premier président de la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 465, 496, 504, 505 du code civil, ainsi que des articles 1 et 2 et de l’annexe 1 du 
décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008 relatif aux actes de gestion du patrimoine 
des personnes placées en curatelle ou en tutelle, et pris en application des articles 452, 
496 et 502 du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de la combinaison des articles 465, 4°, et 505, alinéa 1er, du code civil, 
qu’à peine de nullité de plein droit de l’acte, le tuteur ne peut, sans y être autorisé par 
le conseil de famille ou, à défaut, le juge, faire des actes de disposition au nom de la 
personne protégée.

 7. Selon l’annexe 1 du décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008, relatif aux actes 
de gestion du patrimoine des personnes placées en curatelle ou en tutelle, constitue 
un acte de disposition soumis à l’autorisation du juge les conventions d’honoraires 
proportionnels en tout ou partie à un résultat, indéterminés ou aléatoires.

 8. C’est donc par une exacte application de ces dispositions, et sans avoir à procéder 
à un contrôle des conséquences de ces actes sur le patrimoine de la personne proté-
gée, que le premier président, constatant que les conventions d’honoraires de résultat 
n’avaient pas été autorisées par le juge, les a déclarées nulles.

 9.Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Wa-
quet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 465, 4°, et 505, alinéa 1, du code civil ; annexe 1 du décret n° 2008-1484 du 22 décembre 
2008.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 3 juillet 2001, pourvoi n° 98-16.854, Bull. 2001, I, n° 195 (rejet).

MARQUE DE FABRIQUE

Com., 27 mai 2021, n° 19-17.676, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux – Action en annulation – Marque dont l’utilisation est 
légalement interdite – Applications diverses – Confusion entre le 
nom de fantaisie d’un médicament et sa dénomination commune.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 mars 2019, rectifié le 30 avril 2019), rendu sur ren-
voi après cassation (chambre commerciale, financière et économique, 31 janvier 2018, 
pourvoi n° 15-20.796), la société Merial, société pharmaceutique diffusant des médi-
caments destinés aux animaux, est titulaire de la marque verbale « Frontline », déposée 
le 3 mars 1994, sous le numéro 94 509 301, et renouvelée le 8 décembre 2003, pour 
désigner, en classe 5, les « insecticides et produits anti-parasitaires à usage vétérinaire », 
sous laquelle elle commercialise un antiparasitaire à base d’un principe actif dénommé 
« fipronil ».

 2. La société Virbac, qui exerce la même activité, a déposé, le 17 juillet 2008, sous le 
numéro 3 588 921, la marque française « Fiproline » pour désigner, en classe 5, les 
« préparations vétérinaires, en particulier un anti-parasitaire externe ». Depuis que le 
brevet qui couvrait le fipronil est tombé dans le domaine public, en mai 2009, elle 
commercialise sous cette marque un antiparasitaire pour chiens et chats à base de ce 
principe actif, fabriqué par la société Alfamed. 

 3. La société Merial, devenue Boehringer Ingelheim Animal Health France (la société 
Boehringer), a assigné les sociétés Virbac et Alfamed en paiement de dommages-inté-
rêts et annulation de la marque « Fiproline » pour atteinte à la renommée de sa marque 
« Frontline », subsidiairement, pour contrefaçon de celle-ci, ainsi qu’en annulation de 
la marque « Fiproline » sur le fondement des articles L. 711-3, b), du code de la pro-
priété intellectuelle et R. 5141-1-1 du code de la santé publique.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième 
branches, le deuxième moyen et le quatrième moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Boehringer fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande pour atteinte 
à la renommée de sa marque « Frontline » sur le fondement de l’article L. 713-5 du 
code de la propriété intellectuelle, alors «  que la protection conférée aux marques 
jouissant d’une renommée n’est pas subordonnée à la constatation d’un risque de 
confusion ; qu’en affirmant qu’il convient, pour apprécier l’existence d’une atteinte à 
la renommée d’une marque, sur le fondement de l’article L. 713-5 du code de la pro-
priété intellectuelle, de rechercher « l’existence d’éléments de ressemblance visuelle, 
auditive ou conceptuelle avec la marque ?Fiproline’ de nature à créer un risque de 
confusion dans l’esprit du public concerné par les produits », et en déduisant ensuite 
l’absence d’une telle atteinte du constat de l’absence de risque de confusion entre les 
deux marques, la cour d’appel a violé l’article L. 713-5 du code de la propriété intel-
lectuelle. » 

 Réponse de la Cour

 6. L’usage d’un signe qui ne présente aucune similitude avec une marque n’est pas de 
nature à permettre de tirer indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée 
de cette marque ou à leur porter préjudice, au sens de l’article L. 713-5 du code de 
la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-1169 du 13 novembre 2019.

 7. L’arrêt retient que la comparaison des signes selon une approche globale écarte 
toute similitude entre les marques « Frontline » et « Fiproline », qu’elle soit visuelle, 
auditive ou intellectuelle.

 8. Il en résulte que l’usage de la marque « Fiproline » n’a pas pu porter atteinte à la 
renommée, à la supposer établie, de la marque « Frontline ».

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Boehringer fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’annula-
tion de la marque française « Fiproline », alors « que tout tiers intéressé est recevable à 
solliciter la nullité d’une marque, sur le fondement des articles R. 5141-1-1 du code 
de la santé publique et L. 711-3, b), du code de la propriété intellectuelle  ; que la 
recevabilité d’une telle action, qui n’est pas réservée aux seules autorités de santé, ne 
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suppose pas que la marque en cause ait préalablement fait l’objet d’une interdiction 
d’utilisation ; qu’en retenant que la société Merial serait irrecevable à se prévaloir des 
dispositions susvisées, parce que la marque « Fiproline » n’a fait l’objet d’aucune inter-
diction d’utilisation par les autorités de santé, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que 
la société Merial ne justifierait d’aucun intérêt à obtenir la nullité de cette marque, 
a violé les articles 31 du code de procédure civile, L. 711-3, L. 714-3 du code de la 
propriété intellectuelle et R. 5141-1-1 du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 711-3, b), et L. 714-3 du code de la propriété intellectuelle, dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 
2019, et R. 5141-1-1 du code de la santé publique :

 11. Aux termes des deux premiers textes, est déclaré nul par décision de justice l’en-
registrement d’une marque contraire à l’ordre public ou aux bonnes m ?urs, ou dont 
l’utilisation est légalement interdite.

 12. Il résulte du dernier que, lorsque le nom d’un médicament vétérinaire est un nom 
de fantaisie, celui-ci ne peut se confondre avec une dénomination commune.

 13. Pour débouter la société Merial de sa demande d’annulation de la marque « Fi-
proline », l’arrêt énonce que cette marque n’a fait l’objet d’aucune interdiction d’uti-
lisation par les autorités de santé, de sorte qu’elle ne saurait être considérée comme 
contraire à l’ordre public et que la société Merial est irrecevable à se prévaloir des 
dispositions combinées des articles R. 5141-1-1 du code de la santé publique et L. 
711-3, b), du code de la propriété intellectuelle.

 14. En statuant ainsi, alors que la recevabilité d’une action en annulation d’une marque 
fondée sur les articles L. 711-3, b), du code de la propriété intellectuelle et R. 5141-
1-1 du code de la santé publique n’est pas subordonnée à l’interdiction préalable de la 
marque par les autorités de santé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la société Merial de sa 
demande d’annulation de la marque française « Fiproline », en tant que celle-ci est 
fondée sur les articles L. 711-3, b), du code de la propriété intellectuelle et R. 5141-
1-1 du code de la santé publique, l’arrêt rendu le 12 mars 2019 et rectifié le 30 avril 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Mollard - Avocat(s) : SCP Hémery, 
Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 711-3, b), et L. 714-3 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; article R. 5141-1-1 
du code de la santé publique.
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Com., 12 mai 2021, n° 18-15.153, (P)

– Cassation –

 ■ Dépôt – Examen de la demande – Décision – Recours – 
Recevabilité – Conditions – Détermination.

Si, en application de l’article R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue du décret n° 2019-1316 du 9 décembre 2019, l’irrecevabilité, prononcée d’office, du recours contre 
une décision rendue par le directeur de l’Institut national de la propriété industrielle (INPI), sanctionnant un 
défaut de mentions de la déclaration de recours, poursuit un objectif légitime de sécurité juridique et de bonne ad-
ministration de la justice, l’interprétation, qui en est faite par une jurisprudence constante, excluant l’application 
de l’article 126 du code de procédure civile et donc toute possibilité de régularisation (Com., 7 janvier 2004, 
pourvoi n° 02-14.115 ; Com., 17 juin 2003, pourvoi n° 01-15.747, Bull., n° 102 (rejet)) atteint de façon 
disproportionnée le droit d’accès effectif à un tribunal du requérant prévu à l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Il apparaît donc nécessaire d’abandonner la 
jurisprudence précitée et d’interpréter désormais l’article R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle en ce 
sens que ses dispositions ne sont pas exclusives de l’application de l’article 126 du code de procédure civile et 
que, dès lors, l’irrecevabilité du recours formé contre les décisions du directeur de l’INPI résultant de l’omission, 
dans la déclaration de recours, d’une des mentions requises, sera écartée si, avant que le juge statue, la partie 
requérante communique les indications manquantes.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 8 février 2018), la société anonyme coopérative Gi-
phar (la société Sogiphar), titulaire de la marque complexe « LIBEOZ », déposée le 
25 juillet 2016 et enregistrée sous le n° 16 4 289 499, pour désigner, notamment, les 
produits pharmaceutiques, produits hygiéniques pour la médecine, aliments et subs-
tances diététiques à usage médical, compléments alimentaires, emplâtres, matériels 
pour pansements, désinfectants, appareils et instruments chirurgicaux, médicaux, ar-
ticles orthopédiques et matériel de suture, a formé opposition à la demande d’enregis-
trement n° 16 4 298 576 portant sur le signe verbal « LIBZ », déposée le 12 septembre 
2016 par la société Biogaran, pour désigner des produits identiques et similaires.

 2. Par décision du 21 juin 2017, le directeur de l’Institut national de la propriété in-
dustrielle (l’INPI) a rejeté l’opposition.

La société Sogiphar a formé un recours contre cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Sogiphar fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son recours, alors « que 
les limitations du droit d’accès à un tribunal tenant aux conditions de recevabilité d’un 
recours ne se concilient avec l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales que si elles tendent à un but légitime et s’il 
existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but 
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visé ; qu’ainsi, la réglementation en question ou l’application qui en est faite ne doit 
pas empêcher les justiciables de se prévaloir d’une voie de recours disponible  ; que 
l’identification précise de la personne morale « prise en la personne de ses représen-
tants légaux » permet de déterminer l’organe qui la représente pour, le cas échéant, 
vérifier ses pouvoirs et sa capacité, de telle sorte que constitue une limitation mani-
festement disproportionnée au droit d’accès à un tribunal l’irrecevabilité du recours 
déposé à l’encontre d’une décision du directeur de l’INPI au nom d’une personne 
morale « prise en la personne de ses représentants légaux » et précisément identifiée, 
notamment par sa forme et son numéro d’identification, lorsque l’organe qui la repré-
sente est ainsi rendu identifiable et que la sanction prive le justiciable de tout accès au 
juge ; qu’en jugeant néanmoins irrecevable le recours de la société Sogiphar, la cour 
d’appel a violé l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. La société Biogaran conteste la recevabilité du moyen, faute pour la société So-
giphar d’avoir invoqué l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales pour justifier de la recevabilité de son recours 
formé contre la décision du directeur de l’INPI devant la cour d’appel et n’étant pas 
recevable à le faire devant la Cour de cassation pour la première fois.

 5. Cependant, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 6. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

 7. Il résulte de ce texte, tel qu’interprété par la Cour européenne des droits de l’homme, 
que le « droit à un tribunal », dont le droit d’accès constitue un aspect particulier, n’est 
pas absolu et se prête à des limitations implicitement admises, notamment quant aux 
conditions de recevabilité d’un recours, car il appelle, de par sa nature même, une ré-
glementation par l’État, lequel jouit à cet égard d’une certaine marge d’appréciation. 
Toutefois, ces limitations ne sauraient restreindre l’accès ouvert à un justiciable de ma-
nière ou à un point tel que son droit à un tribunal s’en trouve atteint dans sa substance 
même, et elles ne se concilient avec l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales que si elles tendent à un but légitime 
et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et 
le but visé (CEDH, arrêts du 28 octobre 1998, Pérez de Rada Cavanilles c. Espagne, 
req. 116/1997/900/1112, § 44 ; du 26 janvier 2017, Ivanova et Ivashova c. Russie, req. 
n° 797/14 et 67755/14, § 42, et du 13 mars 2018, Kuznetsov et autres c. Russie, req. 
n° 56354/09 et 24970/08, § 40).

 8. S’agissant plus particulièrement de la réglementation relative aux formes à respecter 
pour introduire un recours, elle vise à assurer une bonne administration de la justice et 
le respect, en particulier, du principe de la sécurité juridique, et la Cour européenne 
des droits de l’homme a considéré que les intéressés devaient s’attendre à ce que ces 
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règles soient appliquées, rappelant, à cet égard, qu’il leur incombe au premier chef de 
faire toute diligence pour la défense de leurs intérêts.

 9. Les dispositions de l’article R. 411-21 du code de propriété intellectuelle, dans leur 
rédaction alors applicable, qui prévoient qu’à peine d’irrecevabilité prononcée d’of-
fice, la déclaration de recours contre une décision rendue par le directeur de l’INPI 
comporte lorsque le requérant est une personne morale, les précisions de sa forme, sa 
dénomination, son siège social et de l’organe qui la représente légalement, sont légi-
times, dès lors que, s’appliquant à un recours contre l’acte administratif individuel que 
constitue la délivrance d’un titre de propriété industrielle par le directeur de l’INPI 
(Com., 31 janvier 2006, pourvoi n° 04-13.676, Bull., n° 26), elles sont destinées à as-
surer le respect du principe de sécurité juridique.

En effet, l’obligation pour la personne morale de mentionner l’organe la représentant 
permet au juge et à la partie défenderesse de s’assurer que le recours est formé par un 
organe habilité à engager et représenter la personne morale.

 10. Enoncée clairement par le texte susvisé, cette formalité peut être aisément accom-
plie, dès lors que la personne morale connaît nécessairement l’identité de son repré-
sentant légal, de sorte que ce texte ne crée aucune incertitude et permet à l’auteur du 
recours, qui doit s’attendre à ce que ces règles soient appliquées et faire toute diligence 
pour la défense de ses intérêts, de se conformer aux exigences du texte.

 11. Cependant, tandis que l’article 126 du code de procédure civile dispose que, dans 
le cas où la situation donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible d’être régula-
risée, l’irrecevabilité sera écartée si sa cause a disparu au moment où le juge statue, il 
est jugé de façon constante que les dispositions de l’article R. 411-21 du code de la 
propriété intellectuelle sont spécifiques, qu’elles excluent l’application de l’article 126 
du code précité et qu’il ne peut donc être procédé à la régularisation ultérieure d’un 
défaut de mention (Com., 7 janvier 2004, pourvoi n° 02-14.115 ; Com., 17 juin 2003, 
pourvoi n° 01-15.747, Bull., n° 102).

 12. Or la possibilité de régularisation jusqu’à ce que le juge statue n’empêcherait pas 
le contrôle du juge et ne porterait aucune atteinte aux intérêts légitimes de la partie 
défenderesse.

Par ailleurs, les objectifs de sécurité juridique et de bonne administration de la justice, 
auxquels répond l’irrecevabilité pour défaut d’une des mentions requises, ne seraient 
pas affectés par l’ouverture d’une telle possibilité de régularisation.

 13. Par conséquent, l’article R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle, tel qu’il 
a jusqu’à présent été interprété, n’assure pas un rapport raisonnable de proportionna-
lité entre les moyens employés et le but visé, et porte une atteinte excessive au droit 
d’accès au juge.

 14. Il apparaît donc nécessaire d’abandonner la jurisprudence précitée et d’interpréter 
désormais l’article R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle en ce sens que ses 
dispositions ne sont pas exclusives de l’application de l’article 126 du code de procé-
dure civile et que, dès lors, l’irrecevabilité du recours formé contre les décisions du 
directeur de l’INPI résultant de l’omission, dans la déclaration de recours, d’une des 
mentions requises, sera écartée si, avant que le juge statue, la partie requérante com-
munique les indications manquantes.

 15. Cette nouvelle interprétation ne saurait toutefois être opposée à la société So-
giphar, pour lui reprocher de ne pas avoir procédé à la régularisation de la situation 
résultant du défaut de mention dans sa déclaration de recours de l’organe la repré-
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sentant, dans la mesure où la jurisprudence antérieure excluait toute possibilité de 
régularisation.

 16. Pour déclarer irrecevable le recours de la société Sogiphar, l’arrêt relève qu’il a été 
formé par cette société, « prise en la personne de ses représentants légaux », et retient 
que, dès lors qu’une société anonyme n’a pas le même représentant légal, selon qu’elle 
est à conseil d’administration ou à directoire et conseil de surveillance, la seule men-
tion de sa forme sociale ne permet pas de déduire l’organe la représentant légalement.

 17. En statuant ainsi, alors qu’elle devait écarter l’article R. 411-21 du code de la 
propriété intellectuelle, tel qu’interprété alors, en tant qu’il atteignait de façon dis-
proportionnée le droit d’accès à un tribunal de la société Sogiphar, la cour d’appel a 
méconnu les exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Darbois  - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet  - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP 
Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
du décret n° 2019-1316 du 9 décembre 2019 ; article 126 du code de procédure civile ; article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire, à rapprocher : Com., 17 juin 2003, pourvoi n° 01-15.747, Bull. 2003, IV, n° 102 
(rejet).

ORGANISMES INTERNATIONAUX

1re Civ., 12 mai 2021, n° 19-13.853, (P)

– Rejet –

 ■ Banques centrales et autorités monétaires étrangères – Immunité 
d’exécution – Article L. 153-1, alinéa 1, du code monétaire et 
financier – Etendue – Détermination – Portée.

L’insaisissabilité des avoirs de réserves de change, que les banques centrales ou les autorités monétaires étran-
gères détiennent ou gèrent pour leur compte ou celui de l’Etat ou des Etats étrangers dont elles relèvent, prévue 
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à l’alinéa 1 de l’article L.153-1 du code monétaire et financier, est instituée, en raison de la nature des biens 
concernés, afin de garantir le fonctionnement de ces banques et autorités monétaires, indépendamment de l’im-
munité d’exécution reconnue aux Etats étrangers.  

Si cette insaisissabilité constitue une ingérence dans l’exercice du droit à l’exécution et du droit de propriété 
du créancier, elle poursuit un but légitime en ce qu’elle vise à préserver le fonctionnement d’institutions qui 
concourent à la définition et à la mise en oeuvre de la politique monétaire et à prévenir un blocage des réserves 
de change placées en France. Dès lors qu’elle ne s’applique qu’aux valeurs ou biens détenus en France par les 
banques centrales ou les autorités monétaires étrangères et non à l’ensemble du patrimoine de l’Etat ou des 
Etats étrangers dont elles relèvent, elle n’apporte pas au regard du but poursuivi une atteinte disproportionnée 
aux droits garantis par l’article 1er, alinéa 1, du protocole additionnel n°1 à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et à l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 février 2019), la société Commission Import Export 
(Commisimpex), en exécution de deux sentences arbitrales rendues le 3 décembre 
2000 et le 21 janvier 2013, condamnant la République du Congo et la Caisse congo-
laise d’amortissement à lui payer différentes sommes, a, par actes des 14 novembre et 
9 décembre 2016, fait pratiquer deux saisies-attributions entre les mains du contrô-
leur budgétaire et comptable ministériel du ministère de l’économie et des finances 
(le contrôleur budgétaire), sur les comptes ouverts au nom de la Banque des États de 
l’Afrique centrale (BEAC), au préjudice de la République du Congo.

 2. Le contrôleur budgétaire ayant déclaré en réponse à ces saisies qu’aucune somme 
appartenant au débiteur ne pouvait être individualisée dans ses comptes et que ceux 
présentés comme relevant de la convention de comptes d’opérations de la BEAC cités 
dans le procès-verbal de saisie-attributions lui étaient inconnus, n’étant pas ouverts 
dans ses écritures, la société Commisimpex a assigné l’Agent judiciaire de l’État, sur le 
fondement de l’article R. 211-5, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution, 
devant le juge de l’exécution du tribunal de grande instance de Paris, afin qu’il soit 
condamné à lui payer, en qualité de tiers saisi, une certaine somme à titre de dom-
mages-intérêts, pour déclaration mensongère et inexacte.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses cinquième, sixième et septième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses quatre premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société Commisimpex fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de condamnation 
de l’Agent judiciaire de l’État en qualité de tiers saisi, à lui payer la somme de 986 000 
000 euros à titre de dommages-intérêts, pour déclaration mensongère et inexacte, et 
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d’annuler les deux saisies-attributions pratiquées les 14 novembre et 9 décembre 2016, 
alors :

 « 1°/ que dès lors que les dispositions de l’article L. 153-1 du code monétaire et 
financier s’inscrivent dans les principes posés en matière d’immunité d’exécution par 
le droit international coutumier, tel que reflété par la Convention des Nations Unies 
du 2 décembre 2004 sur l’immunité juridictionnelle des États et de leurs biens, les-
quels prévoient toujours une possibilité de renonciation à cette immunité, l’État qui 
renonce à son immunité d’exécution sur les biens visés à l’alinéa 1er de ce texte, à savoir 
les biens de toute nature, notamment les avoirs de réserves de change, détenus ou gérés 
pour son compte par les banques centrales ou les autorités monétaires étrangères, en 
autorise la saisie ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans rechercher, comme elle y était 
invitée, si la République du Congo n’avait pas valablement renoncé à son immunité 
d’exécution, rendant saisissables ses avoirs déposés sur les comptes du CBCM, visés 
par l’article L. 153-1, alinéa 1er, du code monétaire et financier, la cour d’appel n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard de ce texte, ensemble les règles du droit in-
ternational coutumier relatives aux immunités d’exécution des États et des personnes 
publiques étrangères ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales doit être interprétée de manière à la concilier le plus possible 
avec les autres règles du droit international, dont cette dernière fait partie intégrante, 
telles que celles relatives à l’immunité des États étrangers, de sorte que le droit d’accès 
à un tribunal, tel que garanti par l’article 6 de cette Convention, et dont l’exécution 
d’une décision de justice constitue le prolongement nécessaire, ne s’oppose pas à une 
limitation à ce droit d’accès, découlant de l’immunité des États étrangers, dès lors que 
cette limitation est consacrée par le droit international et ne va pas au-delà des règles 
de droit international généralement reconnues en matière d’immunité des États ; que 
les règles du droit international public, notamment la coutume internationale telle 
qu’elle est exprimée par la Convention des Nations Unies sur l’immunité juridic-
tionnelle des États et de leurs biens en date du 2 décembre 2004, si elles assurent une 
immunité d’exécution de principe aux États et aux personnes publiques étrangères, 
prévoient toujours une possibilité de renonciation à cette immunité ; qu’en estimant 
que les dispositions de l’article L. 153-1 du code monétaire et financier relatives à 
l’insaisissabilité des biens détenus ou gérés par les banques centrales pour le compte 
de l’État ou des États étrangers dont elles relèvent « ne constituent pas une atteinte 
disproportionnée au droit à l’exécution et ne méconnaissent donc pas les exigences 
du procès équitable », tout en retenant qu’elles interdisent toute mesure d’exécution 
sur ces biens, même lorsque l’État a valablement renoncé à son immunité d’exécution, 
de sorte que la limitation au droit d’accès à un tribunal va au-delà des règles du droit 
international en matière d’immunité d’exécution et porte ainsi, au droit à l’exécution 
des décisions de justice, une atteinte ne répondant pas au rapport raisonnable de pro-
portionnalité exigé par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, la cour d’appel a violé l’article 6 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, l’article 1er du Protocole addi-
tionnel n° 1 du 20 mars 1952, ensemble les règles du droit international coutumier 
relatives aux immunités d’exécution des États et des personnes publiques étrangères et 
l’article L. 153-1, alinéa 1er, du code monétaire et financier ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales doit être interprétée de manière à la concilier le plus possible 
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avec les autres règles du droit international, dont cette dernière fait partie intégrante, 
telles que celles relatives à l’immunité des États étrangers, de sorte que le droit d’accès 
à un tribunal, tel que garanti par l’article 6 de cette Convention, et dont l’exécution 
d’une décision de justice constitue le prolongement nécessaire, ne s’oppose pas à une 
limitation à ce droit d’accès, découlant de l’immunité des États étrangers, dès lors que 
cette limitation est consacrée par le droit international et ne va pas au-delà des règles 
de droit international généralement reconnues en matière d’immunité des États  ; 
qu’en affirmant que les dispositions de l’article L. 153-1 du code monétaire et finan-
cier, relatives à l’insaisissabilité des biens détenus ou gérés par les banques centrales 
pour le compte de l’État ou des États étrangers dont elles relèvent, « ne constituent 
pas une atteinte disproportionnée au droit à l’exécution et ne méconnaissent donc pas 
les exigences du procès équitable », motif pris que « le créancier dispose d’une voie de 
recours, en mettant en cause la responsabilité de l’État sur le fondement de l’égalité 
des citoyens devant les charges publiques, pour obtenir réparation du préjudice lié à 
l’insaisissabilité qui lui est opposée », seuls les créanciers sur lesquels pèsent des charges 
publiques en France parce qu’ils y ont leur résidence fiscale pouvant pourtant mettre 
en cause la responsabilité de l’État pour rupture d’égalité devant les charges publiques, 
ce qui n’est pas le cas de la société Commisimpex, de sorte que la voie de recours in-
voquée n’était pas concrète et effective, mais illusoire, la cour d’appel a violé l’article 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 du 20 mars 1952, ensemble les règles du 
droit international coutumier relatives aux immunités d’exécution des États et des 
personnes publiques étrangères et l’article L. 153-1, alinéa 1er, du code monétaire et 
financier ;

 4°/ qu’en toute hypothèse, le droit au procès équitable emporte le droit du béné-
ficiaire d’une décision de justice à en obtenir l’exécution ; que si ce droit n’est pas 
absolu et se prête à des limitations, c’est à la condition que ces limitations ne restrei-
gnent pas le droit à l’exécution de la décision de justice d’une manière telle qu’il s’en 
trouve atteint dans sa substance même ; qu’en affirmant que les dispositions de l’article 
L. 153-1 du code monétaire et financier, relatives à l’insaisissabilité des biens détenus 
ou gérés par les banques centrales pour le compte de l’État ou des États étrangers dont 
elles relèvent, « ne constituent pas une atteinte disproportionnée au droit à l’exécution 
et ne méconnaissent donc pas les exigences du procès équitable », motif pris que « le 
créancier dispose d’une voie de recours, en mettant en cause la responsabilité de l’État 
sur le fondement de l’égalité des citoyens devant les charges publiques, pour obtenir 
réparation du préjudice lié à l’insaisissabilité qui lui est opposée », sans constater que 
les conditions de la responsabilité de l’État pour rupture d’égalité devant les charges 
publiques étaient réunies, de sorte que la voie de recours suggérée était concrète et ef-
fective et non pas illusoire, ce que contestait la société Commisimpex, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 6 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, de l’article 1er du Protocole ad-
ditionnel n° 1 du 20 mars 1952, ensemble les règles du droit international coutumier 
relatives aux immunités d’exécution des États et des personnes publiques étrangères et 
de l’article L. 153-1, alinéa 1er, du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour

 5. L’article L. 153-1 du code monétaire et financier dispose :
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 « Ne peuvent être saisis les biens de toute nature, notamment les avoirs de

 réserves de change, que les banques centrales ou les autorités monétaires

 étrangères détiennent ou gèrent pour leur compte ou celui de l’Etat ou des

 Etats étrangers dont elles relèvent.

 Par exception aux dispositions du premier alinéa, le créancier muni d’un titre

 exécutoire constatant une créance liquide et exigible peut solliciter du juge

 de l’exécution l’autorisation de poursuivre l’exécution forcée dans les conditions prévues par la 
partie législative du code des procédures civiles d’exécution s’il établit que les biens détenus ou 
gérés pour son propre compte par la banque centrale ou l’autorité monétaire étrangère font partie

 d’un patrimoine qu’elle affecte à une activité principale relevant du droit privé. »

 6. Aux termes de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépen-
dant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et 
obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale 
dirigée contre elle.

 7. L’article 1er, alinéa 1, du protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales dispose :

 « Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être 
privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues 
par la loi et les principes généraux du droit international. »

 8. L’insaisissabilité prévue à l’alinéa 1 de l’article L. 153-1 du code monétaire et finan-
cier est instituée, en raison de la nature des biens concernés, afin de garantir le fonc-
tionnement de ces banques et autorités monétaires, indépendamment de l’immunité 
d’exécution reconnue aux Etats étrangers.

 9. Si cette insaisissabilité constitue une ingérence dans l’exercice du droit à l’exécution 
et du droit de propriété du créancier, elle poursuit un but légitime en ce qu’elle vise à 
préserver le fonctionnement d’institutions qui concourent à la définition et à la mise 
en oeuvre de la politique monétaire et à prévenir un blocage des réserves de change 
placées en France. Elle se trouve proportionnée, dès lors qu’elle ne s’applique qu’aux 
valeurs ou biens détenus en France par les banques centrales ou les autorités moné-
taires étrangères et non à l’ensemble du patrimoine de l’Etat ou des Etats étrangers 
dont elles relèvent.

 10. En conséquence, la cour d’appel qui n’avait pas à effectuer la recherche visée 
à la première branche, a exactement retenu que l’insaisissabilité édictée par l’article 
L. 153-1 du code monétaire et financier n’apportait pas, au regard du but poursuivi, 
une atteinte disproportionnée aux droits garantis par les textes conventionnels précités.

 11. Le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches, qui critiquent des 
motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article L. 153-1, alinéa 1, du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
1e Civ., 25 mai 2016, pourvoi n° 15-18.646, Bull. 2016, I, n° 120 (cassation sans renvoi), et les 
arrêts cités.

POSTES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Soc., 27 mai 2021, n° 19-15.630, (P)

– Rejet –

 ■ La Poste – Droit syndical – Exercice – Dispositions conventionnelles – 
Mise en oeuvre – Compétence du juge judiciaire – Applications 
diverses – Décision de La Poste attribuant aux organisations 
syndicales des autorisations d’absence en application de l’accord 
cadre du 4 décembre 1998 – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 15 avril 2019), statuant en référé, le syndicat pour 
la défense des postiers (le syndicat) a saisi, le 15 juin 2018, le président du tribunal de 
grande instance pour obtenir qu’il soit enjoint à la société La Poste (La Poste) de lui 
accorder le bénéfice d’au moins une autorisation d’absence par semaine jusqu’aux 
élections professionnelles de décembre 2018, ainsi que le versement d’une provision 
à titre de dommages-intérêts pour non-respect des articles L. 2141-7 et L. 2141-8 du 
code du travail.

La Poste a soulevé l’incompétence du juge judiciaire au profit de la juridiction admi-
nistrative.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal et sur le moyen du pourvoi 
incident, pris en sa seconde branche, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La Poste fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence au profit des ju-
ridictions de l’ordre administratif, alors « que la contestation portant sur la légalité et 
la mise en oeuvre d’un accord collectif du 4 décembre 1998 gouvernant l’exercice du 
droit syndical, conclu à La Poste non en application de l’article L. 2233-1 du code du 
travail, mais de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990, de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, et du décret n° 82-447 du 28 mai 
1982 réglant le droit syndical dans la fonction publique, destiné à s’appliquer tant aux 
agents publics qu’aux personnels de droit privé, relève de la compétence des juridic-
tions administratives ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 33 
du code de procédure civile, ensemble la loi des 16 et 24 août 1790 et le décret du 16 
fructidor An III. »

 Réponse de la Cour 

 4. Le Tribunal des conflits a, par arrêt du 6 juillet 2020 (n° 4188), énoncé :

 « (...) Pour ce qui concerne spécialement la définition des règles relatives aux condi-
tions matérielles d’exercice du droit syndical au sein de La Poste, faisant l’objet du 
présent litige, il résulte des dispositions des articles 29 et 31 de la loi du 2 juillet 1990, 
qui ont été initialement adoptées en 1990 alors que le personnel de La Poste était 
composé de fonctionnaires et n’ont pas été remises en cause par la suite, notamment 
pas par la loi du 9 février 2010, que le législateur a entendu écarter l’application à La 
Poste des dispositions du code du travail relatives aux institutions représentatives du 
personnel et aux délégués syndicaux ainsi que de celles qui, relatives aux conditions 
matérielles de l’exercice du droit syndical, n’en sont pas séparables. Il s’ensuit que, en 
l’état de la législation applicable, la définition des conditions matérielles de l’exercice 
du droit syndical à La Poste, qui demeurent régies par la loi du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires et le décret du 28 mai 1982 relatif à l’exercice 
du droit syndical dans la fonction publique, relève de la compétence administrative, 
hors le cas où elle ferait l’objet d’un accord conclu sur le fondement de l’article 31-2 
de la loi du 2 juillet 1990 modifiée. Il résulte de ce qui précède que le litige relève de 
la compétence de la juridiction administrative » (§ 13 et 14).

 5. Il en résulte que, si relève de la compétence administrative la définition des condi-
tions matérielles de l’exercice du droit syndical à La Poste, hors le cas où elle ferait 
l’objet d’un accord conclu sur le fondement de l’article 31-2 de la loi n° 90-568 du 
2 juillet 1990 modifiée, le litige relatif à la mise en oeuvre des dispositions relatives à 
l’exercice du droit syndical à La Poste relève de la compétence judiciaire, quand bien 
même ces dispositions résultent d’un accord antérieur à l’entrée en vigueur de l’ar-
ticle 31-2 de la loi du 2 juillet 1990, issu de la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005.

 6. Dès lors la cour d’appel a retenu exactement que les décisions par lesquelles La 
Poste attribue aux organisations syndicales des autorisations d’absence en application 
de l’accord cadre du 4 décembre 1998 relèvent de la compétence judiciaire.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.
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- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat général : Mme Grivel - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, 
Lécuyer et associés ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 31-2 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la 
poste et des télécommunications, modifié par la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence du juge administratif s’agissant de la définition des conditions matérielles de 
l’exercice du droit syndical à La Poste, cf. : Tribunal des conflits, 6 juillet 2020, n° 4188, mention-
née aux tables du Recueil Lebon.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 6 mai 2021, n° 19-22.141, (P)

– Rejet –

 ■ Premier président – Avocat – Honoraires – Honoraires de résultat – 
Contestation – Appréciation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Montpellier, 11 juillet 2019), Mme [O], en sa qualité de tutrice de [K] [L], a conclu, 
les 6 mai 2011 et 19 octobre 2015, avec M. [F], avocat (l’avocat), trois conventions 
d’honoraires pour assurer la défense des intérêts de [K] [L] dans le cadre de plusieurs 
procédures judiciaires.

 2. Deux de ces conventions prévoyaient, outre des honoraires de diligence, des hono-
raires de résultat, celle du 6 mai 2011, concernant la procédure en résolution judiciaire 
d’une vente contre rente viagère, stipulant un honoraire de résultat de 9 % HT de la 
valeur du bien immobilier récupéré, et la seconde convention, du 19 octobre 2015 
relative à une action en paiement des loyers, prévoyant des honoraires de résultat à 
hauteur de 10 % HT des sommes perçues ou économisées par la cliente.

 3. Ces conventions ont été conclues sans l’accord du juge des tutelles.

 4. M. [F] a saisi, le 9 novembre 2017, le bâtonnier de son ordre d’une demande de 
fixation des honoraires de diligence et de résultat dus par Mme [A] [O] et M. [C] [O], 
héritiers de [K] [L].
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’avocat fait grief à l’ordonnance de fixer les honoraires qui lui sont dus à la seule 
somme de 36  099  euros TTC, puis de les condamner en conséquence à payer ce 
dernier, compte tenu des sommes déjà versées, la seule somme de 26 517 euros TTC, 
outre intérêts au taux légal à compter de l’ordonnance alors « que la convention d’ho-
noraires de résultat constitue un acte de disposition si et seulement si elle engage le 
patrimoine de la personne protégée, pour le présent ou l’avenir, par une modification 
importante de son contenu, une dépréciation significative de sa valeur en capital ou 
une altération durable des prérogatives de son titulaire ; qu’en retenant, pour décider 
que les conventions d’honoraires de résultat conclues entre l’avocat et Mme [O], ès 
qualité de tutrice de [K] [L], constituaient des actes de disposition soumis à autori-
sation du juge des tutelles conformément à l’annexe 1, colonne 2, IX, du décret du 
22 décembre 2008, que la somme de plus de 50 000 euros sollicitée par l’avocat au 
titre des honoraires de résultat constituait une amputation conséquente du capital 
de [K] [L], le premier président de la cour d’appel, qui a procédé à une appréciation 
globale et purement théorique de l’effet de l’exécution de l’ensemble des conventions 
d’honoraires de résultat sur le patrimoine de [K] [L], au lieu d’examiner distinctement 
l’impact du paiement de chacun des honoraires de résultat réclamés sur le patrimoine 
de celle-ci, en rapportant le montant de chacun d’eux à la valeur de l’immeuble et aux 
sommes que les procédures diligentées par Me [F] avait permis à [K] [L] de récupérer, 
le premier président de la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 465, 496, 504, 505 du code civil, ainsi que des articles 1 et 2 et de l’annexe 1 du 
décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008 relatif aux actes de gestion du patrimoine 
des personnes placées en curatelle ou en tutelle, et pris en application des articles 452, 
496 et 502 du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de la combinaison des articles 465, 4°, et 505, alinéa 1er, du code civil, 
qu’à peine de nullité de plein droit de l’acte, le tuteur ne peut, sans y être autorisé par 
le conseil de famille ou, à défaut, le juge, faire des actes de disposition au nom de la 
personne protégée.

 7. Selon l’annexe 1 du décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008, relatif aux actes 
de gestion du patrimoine des personnes placées en curatelle ou en tutelle, constitue 
un acte de disposition soumis à l’autorisation du juge les conventions d’honoraires 
proportionnels en tout ou partie à un résultat, indéterminés ou aléatoires.

 8. C’est donc par une exacte application de ces dispositions, et sans avoir à procéder 
à un contrôle des conséquences de ces actes sur le patrimoine de la personne proté-
gée, que le premier président, constatant que les conventions d’honoraires de résultat 
n’avaient pas été autorisées par le juge, les a déclarées nulles.

 9.Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Wa-
quet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 465, 4°, et 505, alinéa 1, du code civil ; annexe 1 du décret n° 2008-1484 du 22 décembre 
2008.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 juillet 2001, pourvoi n° 98-16.854, Bull. 2001, I, n° 195 (rejet).

PRESCRIPTION CIVILE

1re Civ., 26 mai 2021, n° 19-21.302, (P)

– Rejet –

 ■ Interruption – Fait interruptif – Indivision successorale – Dettes 
soumises à rapport.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 mai 2019), [U] [M] est décédée le [Date décès 1] 
2007, laissant pour lui succéder son époux, M. [I], avec lequel elle était mariée sous le 
régime de la séparation de biens, et trois enfants issus d’une précédente union, [Y], [C] 
et [R] [W] (les consorts [W]).

 2. Des difficultés sont survenues pour le partage de la succession et des intérêts patri-
moniaux des époux [M] [I].

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche, 
et le troisième moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la deuxième branche du 
deuxième moyen, qui est irrecevable, et sur le troisième moyen qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [I] fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes des consorts [W] ten-
dant à l’inscription des créances et de dire que la succession est titulaire d’une créance 
à son encontre à hauteur de 35 997,50 euros au titre du bien situé à [Localité 1], alors 
« qu’il résulte de l’article 1479, alinéa 1, du code civil, auquel renvoie l’article 1543 du 
même code, que le règlement des créances entre époux séparés de biens ne constitue 
pas une opération de partage ; qu’en faisant néanmoins application au règlement des 
créances éventuelles de Mme [M] à l’égard de M. [I], son époux séparé de biens, au 
titre du financement de son immeuble situé [Adresse 5], les dispositions relatives aux 
dettes des copartageants dans le cadre d’un partage successoral, pour en déduire que 
cette créance était insusceptible de prescription avant la clôture des opérations de 
partage, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 865 du code civil et par 
refus d’application les articles susvisés. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 865 du code civil, sauf lorsqu’elle est relative aux biens indivis, la 
créance de la succession à l’encontre de l’un des copartageants n’est pas exigible et ne 
peut se prescrire avant la clôture des opérations de partage.

 6. Après avoir à bon droit énoncé que les créances de l’époux sur son conjoint consti-
tuent, au décès du premier, des dettes du second à l’égard de la succession, la cour 
d’appel, qui a retenu que la succession d’[U] [M] disposait d’une créance à l’encontre 
de M. [I] au titre du financement d’une soulte, mise à la charge de celui-ci pour l’ac-
quisition d’un immeuble qui lui était personnel, en a exactement déduit que cette 
créance n’était soumise à aucune prescription avant la clôture des opérations de par-
tage de la succession.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches et 
sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche, réunis

 Enoncé des moyens

 8. Par son premier moyen, M. [I] fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes 
des consorts [W] tendant à l’inscription des créances et de dire que la succession est 
titulaire d’une créance à son encontre à hauteur de 11 625 euros au titre du bien situé 
à [Localité 2], alors :

 « 2°/ que lorsque, par ses deniers personnels, un époux séparé de biens a permis le 
financement de l’acquisition d’un immeuble indivis entre les époux, il peut prétendre 
à une indemnité dont le paiement peut, s’agissant d’une créance résultant de la conser-
vation d’un biens indivis, être poursuivi avant tout partage ; qu’en jugeant néanmoins, 
en application des dispositions relatives aux dettes des copartageants dans le cadre d’un 
partage successoral, que l’éventuelle créance dont Mme [M] serait titulaire quant au 
financement de l’immeuble indivis situé [Adresse 1] était insusceptible de prescription 
avant la clôture des opérations de partage, la cour d’appel a violé l’article 815-13 du 
code civil, ensemble l’article 815-17 du code civil ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, la créance à l’encontre de l’un des copartageants relative 
à un bien indivis est exigible avant la clôture des opérations de partage ; qu’il s’ensuit 
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qu’une telle créance peut parfaitement se prescrire avant la clôture des opérations de 
partage ; qu’en l’espèce, il était constant que le bien situé [Adresse 1] était un bien in-
divis du couple [I]/[M] et que les héritiers de Mme [M] sollicitaient le rapport d’une 
prétendue dette de M. [I] relative au financement de ce bien indivis ; qu’en jugeant 
cependant qu’aucune prescription de cette dette ne pouvait courir avant la clôture des 
opérations de partage, la cour d’appel a violé les articles 864 et 865 du code civil. »

 9. Par son deuxième moyen, pris en sa troisième branche, M. [I] fait grief à l’arrêt 
de dire que la succession est titulaire d’une créance à son encontre à hauteur de 
11 625 euros au titre du bien situé à [Localité 2], alors : « que lorsqu’un époux séparé 
de biens a, par ses deniers personnels, permis le financement de l’acquisition d’un im-
meuble indivis entre les époux, il ne peut prétendre qu’à une indemnité à l’encontre 
de l’indivision et non contre son époux ; qu’en jugeant que la succession était titulaire, 
en raison du financement du bien indivis par Mme [M] avant son décès, d’une créance 
à l’encontre de M. [I] à hauteur de 11 625 euros, la cour d’appel a violé l’article 815-
13 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 10. D’une part, selon l’article 815-13 du code civil, un indivisaire peut prétendre à 
une indemnité à l’encontre de l’indivision évaluée selon les modalités qu’il prévoit 
lorsqu’il a, à ses frais, amélioré l’état d’un bien indivis ou fait de ses deniers personnels 
des dépenses nécessaires à la conservation de ce bien.

 11. Ce texte ne s’applique pas aux dépenses d’acquisition.

 12. Il en résulte qu’un époux séparé de biens qui finance, par un apport de ses deniers 
personnels, la part de son conjoint dans l’acquisition d’un bien indivis peut invoquer 
à son encontre une créance évaluable selon les règles auxquelles renvoie l’article 1543 
du code civil.

 13. D’autre part, selon l’article 865 du code civil, sauf lorsqu’elle est relative aux biens 
indivis, la créance de la succession à l’encontre de l’un des copartageants n’est pas exi-
gible et ne peut se prescrire avant la clôture des opérations de partage.

 14. Ayant retenu qu’[U] [M] avait financé, au moyen d’apports de deniers provenant 
de la vente d’immeubles personnels, la part de son époux dans l’acquisition d’un im-
meuble indivis entre eux, la cour d’appel en a justement déduit, d’une part, que sa 
succession disposait à ce titre d’une créance à l’encontre de M. [I], d’autre part, que 
cette créance n’étant pas relative à des droits dépendant de l’indivision successorale, 
elle n’était soumise à aucune prescription avant la clôture des opérations de partage 
de la succession.

 15. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 16. M. [I] fait grief à l’arrêt de dire que la succession est titulaire d’une créance à son 
encontre à hauteur de 35 997,50 euros au titre du bien situé à [Adresse 5] et d’une 
créance à hauteur de 11 625 euros au titre du bien situé à [Localité 2], alors « que 
les époux contribuent aux charges du mariage suivant les conventions contenues en 
leur contrat ; qu’en présence d’une clause selon laquelle les époux sont convenus que 
chacun d’entre eux serait réputé avoir fourni au jour le jour sa part contributive aux 
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charges du mariage, le juge doit en déterminer la portée ; qu’en se bornant à relever 
que les sommes exposées par Mme [M] aux titres du financement des biens situés 
[Adresse 5] et [Adresse 1], qui avaient respectivement servi de domicile conjugal, ne 
pouvaient être retenues comme étant la contribution de Mme  [I] aux charges du 
mariage en raison des ressources comparables des époux, sans rechercher, comme elle 
y était invitée par M. [I] si les époux n’avaient pas entendu s’interdire tout compte à 
ce titre, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 214 du 
code civil, ensemble l’article 1537 du même code. »

 Réponse de la Cour

 17. Ayant retenu que les dépenses exposées par [U] [M] au titre du financement des 
immeubles de [Localité 1] et de Rennes ne relevaient pas de la contribution aux 
charges du mariage, la cour d’appel n’était pas tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante.

 18. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 815-13, 865 et 1543 du code civil.

Com., 5 mai 2021, n° 19-14.486, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Point de 
départ – Connaissance des faits permettant l’exercice de l’action – 
Cas – Action subrogatoire de la caution.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 21 juin 2018), par un acte du 5 août 2003, la société 
Caisse d’épargne Languedoc Roussillon (la banque) a consenti à Mme [O] deux prêts 
de 72 000 euros et de 35 000 euros, garantis par l’engagement de caution solidaire de 
M. [J]. Mme [O], ayant été défaillante dans l’exécution de ses obligations, la banque a 
mis en demeure le 22 juin 2010, M. [J], qui lui a ensuite payé la somme 63 233,06 eu-
ros contre remise d’une quittance subrogative, le 13 décembre 2010. Ayant vainement 
mis en demeure Mme [O] de le rembourser, M. [J] a assigné cette dernière le 5 dé-
cembre 2015.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. Mme [O] fait grief à l’arrêt de déclarer l’action introduite par M. [J] recevable, 
de la condamner à payer la somme de 68 233,63 euros avec intérêts au taux légal à 
compter du 13 décembre 2015 et de rejeter le surplus de ses demandes, alors « que 
l’action subrogatoire de la caution est soumise à la prescription applicable à l’action 
du créancier contre le débiteur ; que par suite, la prescription de l’action subrogatoire 
commence à courir au même moment que la prescription de l’action principale  ; 
qu’en l’espèce, l’action de la banque était soumise à une prescription quinquennale 
qui a couru à compter du jour où elle a connu les faits lui permettant d’exercer son 
recours ; qu’en retenant, pour juger recevable le recours de M. [J], que la prescription 
de son action subrogatoire n’avait couru qu’à compter de la délivrance de la quittance 
subrogative, soit le 13 décembre 2010, alors que ce délai avait commencé à courir dès 
que la banque avait eu connaissance de la défaillance du débiteur, soit le 22 juin 2010 
au plus tard, la cour d’appel a violé l’article 2306 du code civil, ensemble l’article 2224 
du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 et 2306 du code civil :

 3. Aux termes du second de ces textes, la caution qui a payé la dette est subrogée à 
tous les droits qu’avait le créancier contre le débiteur et il résulte du premier que le 
créancier dispose, pour agir contre ce dernier, d’un délai de cinq ans à compter du 
jour où il a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son action.

 4. Pour déclarer l’action de M. [J] recevable et condamner Mme [O] à lui payer la 
somme 68 233,63 euros, l’arrêt retient que l’action subrogatoire exercée par M. [J] 
est une action personnelle soumise à une prescription de cinq ans en application de 
l’article 2224 du code civil à compter du jour où il a connu les faits lui permettant de 
l’exercer, soit après le paiement effectué en exécution du contrat de cautionnement, 
à compter de la date de délivrance de la quittance subrogative, le 13 décembre 2010.

 5. En statuant ainsi alors que la caution qui est subrogée dans les droits du créancier 
ne dispose que des actions bénéficiant à celui-ci, de sorte que l’action subrogatoire de 
la caution contre le débiteur est soumise à la même prescription que celle applicable 
à l’action du créancier contre le débiteur, laquelle ne commence à courir que du jour 
où le créancier a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Rous-
seau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 2224 et 2306 du Code civil.

PRIVILEGES

1re Civ., 5 mai 2021, n° 19-15.072, (P)

– Rejet –

 ■ Privilèges spéciaux – Privilèges spéciaux sur les immeubles – Prêteur 
de deniers – Conditions – Détermination – Portée.

Il ressort des articles 2374, 2°, 1413 et 1415 du code civil que si l’acte de prêt souscrit par un seul époux 
sous le régime de la communauté n’est pas inefficace, la mise en oeuvre du privilège de prêteur de deniers est 
subordonnée au consentement de son conjoint à l’emprunt.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 février 2019), par acte du 1er octobre 
2013 complété le 17 octobre suivant, reçu par M. [Z], notaire associé de la société 
civile professionnelle [Personne physico-morale 1] (la SCP), Mme  [K], épouse de 
M. [K], a acquis un bien immobilier, pour le compte de la communauté, financé par 
un prêt de 600 000 euros consenti par Mme [E] et garanti à hauteur de 500 000 euros 
par un privilège de prêteur de deniers inscrit le 25 octobre 2013.

 2. En l’absence de remboursement de la somme prêtée, Mme [E] a, le 7 avril 2015, 
délivré à Mme [K] un commandement de payer valant saisie immobilière de ce bien, 
lequel a été annulé, avec les actes subséquents, par un arrêt du 27 mai 2016 devenu 
irrévocable, au motif que M.  [K] n’avait pas donné son consentement à l’emprunt 
contracté.

 3. Mme [E] a assigné la SCP en responsabilité et indemnisation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La SCP fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à Mme  [E] la somme de 
400 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que le créancier, titulaire d’un 
privilège de prêteur de deniers constitué de plein droit et par le seul effet de la loi 
sur le bien qu’il a financé, peut saisir le bien ainsi grevé même s’il est entré en com-
munauté et si l’emprunt a été souscrit par un seul des époux sans le consentement de 
son conjoint ; qu’en jugeant néanmoins, pour retenir la faute du notaire, que l’absence 
de consentement de l’époux de Mme [K] à l’emprunt qu’elle a souscrit auprès de 
Mme [E] pour financer l’acquisition du bien commun s’opposait à ce que le créancier 
puisse mettre en oeuvre le privilège de prêteur de deniers dont il bénéficiait par l’effet 
de l’acquisition, la cour d’appel a violé les articles 1413, 1415 et 2374, 2°, du code 
civil. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article 2374, 2°, du code civil, les créanciers privilégiés sur les im-
meubles sont, même en l’absence de subrogation, ceux qui ont fourni les deniers pour 
l’acquisition d’un immeuble, pourvu qu’il soit authentiquement constaté, par l’acte 
d’emprunt, que la somme était destinée à cet emploi et, par quittance du vendeur, que 
ce paiement a été fait des deniers empruntés.

 7. Aux termes de l’article 1413 du code civil, le paiement des dettes dont chaque 
époux est tenu, pour quelque cause que ce soit, pendant la communauté, peut toujours 
être poursuivi sur les biens communs, à moins qu’il n’y ait eu fraude de l’époux débi-
teur et mauvaise foi du créancier, sauf la récompense due à la communauté s’il y a lieu.

Par exception, l’article 1415 du même code prévoit que chacun des époux ne peut 
engager que ses biens propres et ses revenus, par un cautionnement ou un emprunt, 
à moins que ceux-ci n’aient été contractés avec le consentement exprès de l’autre 
conjoint qui, dans ce cas, n’engage pas ses biens propres.

 8. L’arrêt énonce à bon droit que, si l’acte de prêt souscrit par un seul époux sous le 
régime de la communauté n’est pas inefficace, la mise en oeuvre du privilège de prê-
teur de deniers est subordonnée au consentement de son conjoint à l’emprunt.

 9. Après avoir relevé que le notaire savait que les époux étaient communs en biens et 
que l’achat était fait pour la communauté, et justement retenu que Mme [E] ne pou-
vait engager une procédure de saisie immobilière sur le bien commun, la cour d’appel 
en a exactement déduit qu’en omettant de solliciter le consentement de M. [K], la 
SCP avait manqué à son obligation d’assurer l’efficacité de l’acte auquel elle avait prêté 
son concours.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Kloda - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Article 2374, 2°, du code civil ; articles 1413 et 1415 du code civil.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 20 mai 2021, n° 20-13.210, (P)

– Annulation –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Appelant n’ayant conclu ni à 
l’infirmation ni à l’annulation du jugement – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon les décisions attaquées (Bastia, 18 décembre 2018 et 29 janvier 2020), M. [R] 
a relevé appel, le 6 mars 2018, du jugement d’un tribunal de commerce ayant déclaré 
prescrite son action tendant à la nullité de la cession des parts sociales de la société U 
Muvrone et déclaré irrecevable sa demande en paiement des dividendes pour défaut 
de qualité et d’intérêt à agir.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa première branche, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 542 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 4. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsque l’appelant ne demande dans 
le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation des chefs du dispositif du jugement 
dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour d’appel ne 
peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application immédiate de cette règle de 
procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 2020 (2e Civ., 
17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626) pour la première fois dans un arrêt publié, 
dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure à la date de cet 
arrêt, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable.
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 5. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le dispositif des conclusions de 
M. [R] tend uniquement à dire et juger que l’acte de cession des parts en date du 
23 mai 1986 est nul et de nul effet, de constater que la SARL U Muvrone prise en 
la personne de sa gérante a renoncé à se prévaloir de la prescription, à condamner la 
SARL U Muvrone à lui payer la somme de 122 783 euros au titre des dividendes qu’il 
aurait dû percevoir, ainsi qu’à la somme de 3 000 euros au titre des dispositions de 
l’article 700 du code de procédure civile, sans préciser, au préalable, qu’il demandait 
l’infirmation du jugement entrepris.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis le 
17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle elles ont 
relevé appel, soit le 6 mars 2018, une telle portée résultant de l’interprétation nouvelle 
de dispositions au regard de la réforme de la procédure d’appel avec représentation 
obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’application de cette règle de 
procédure dans l’instance en cours aboutissant à priver M. [R] d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’ordonnance du 18 décembre 
2018 ;

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 janvier 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 542 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull. 2020, (rejet) ; 2e Civ., 20 mai 2021, pour-
voi n° 19-22.316, Bull. 2021, (annulation).

2e Civ., 20 mai 2021, n° 19-22.316, (P)

– Annulation –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Appelant n’ayant conclu ni à 
l’infirmation ni à l’annulation du jugement – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 10  juillet 2019), M.  et Mme  [I] ont relevé appel, 
le 6  juillet 2017, du jugement d’un tribunal de grande instance ayant, d’une part, 
condamné in solidum M. [N] et la société Calypso à payer une certaine somme à M. [I] 
et à l’Agent judiciaire de l’Etat et, d’autre part, rejeté les demandes de Mme [I].

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais, sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 542 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 4. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsque l’appelant ne demande dans 
le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation des chefs du dispositif du jugement 
dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour d’appel ne 
peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application immédiate de cette règle de 
procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 2020 (2e Civ., 
17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626) pour la première fois dans un arrêt publié, 
dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure à la date de cet 
arrêt, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable.

 5. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le dispositif des conclusions de 
M. et Mme [I] comporte des demandes tendant à « fixer », « condamner », « dire et 
juger », mais qu’ils s’abstiennent de conclure expressément à la réformation ou à l’an-
nulation du jugement déféré, de sorte que leur appel est dénué d’objet.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle elles 
ont relevé appel, soit le 6  juillet 2017, une telle portée résultant de l’interprétation 
nouvelle de dispositions au regard de la réforme de la procédure d’appel avec repré-
sentation obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’application de cette 
règle de procédure dans l’instance en cours aboutissant à priver M. et Mme [I] d’un 
procès équitable au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 juillet 2019, entre les parties, 
par la cour d’appel de Bastia ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP 
Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Articles 542 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull. 2020, (rejet).

3e Civ., 20 mai 2021, n° 20-15.082, (P)

– Rejet –

 ■ Demande – Objet – Modification – Modification par le juge – 
Exclusion – Cas – Servitude – Passage – Enclave – Détermination de 
l’assiette – Fixation judiciaire – Conditions – Instance réunissant les 
propriétaires des fonds voisins.

 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués (Nîmes, 8 novembre 2018, rectifié le 19 décembre 2019), 
[R] [O], aux droits de laquelle viennent Mmes [D] et [O] [U], a, après expertise or-
donnée en référé, assigné le syndicat des copropriétaires [Personne géo-morale 2], 
Mme [R] et MM. [I], [V] et [E] [R] (les consorts [R]), et M. et Mme [K] en désencla-
vement de ses parcelles cadastrées AE [Cadastre 1] et [Cadastre 2], en demandant que 
la servitude de passage soit fixée selon le tracé n° 1 proposé par l’expert.

 Examen des moyens

 Sur les premier et second moyens du pourvoi incident, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen unique du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [R] font grief à l’arrêt rectifié de constater que l’héritage dont 
Mmes [U] sont propriétaires est enclavé, d’instituer, suivant le tracé n° 3 qu’a défini 
l’expert judiciaire, une servitude de passage grevant leur héritage, de condamner in 
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solidum Mmes [U] à leur payer une somme de 17 790 euros, de réserver leur droit 
à obtenir une indemnité complémentaire dans le cas où Mmes [U] obtiendraient le 
permis de construire sur leur héritage un immeuble collectif ou plus de deux mai-
sons d’habitation, de les autoriser à clôturer leurs héritage à condition de remettre 
aux propriétaires du fonds dominant une clé ou tout autre dispositif d’ouverture, et 
d’ordonner sa publication, aux frais de Mmes [U], à la conservation des hypothèques, 
alors « que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; 
que le juge doit se prononcer seulement sur ce qui est demandé : qu’en cause d’appel, 
les demandes des parties sont exprimées dans le seul dispositif des conclusions d’appel 
des parties, de sorte que la cour d’appel ne statue que sur les demandes énoncées dans 
ce dispositif : que l’article 683 du code civil n’ouvre pas d’exception dans ces règles ; 
qu’en fixant l’assiette de la servitude pour enclave qu’elle institue au profit du fonds de 
Mmes [D] et [O] [U] suivant un autre tracé que celui que celles-ci réclamaient dans le 
dispositif de leurs écritures d’appel, la cour d’appel, qui a méconnu le principe dispo-
sitif, a violé les articles 4, 5 et 954 du code de procédure civile, ensemble l’article 683 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 4. Lorsque les propriétaires intéressés sont parties à l’instance, le juge qui constate 
l’état d’enclave d’un fonds est légalement tenu de déterminer, conformément aux 
dispositions de l’article 683 du code civil, l’assiette de la servitude de passage en faveur 
de ce fonds.

 5. C’est par conséquent sans modifier l’objet du litige que la cour d’appel a fixé, selon 
le tracé n° 3 proposé par l’expert, l’assiette de la servitude de passage bénéficiant au 
fonds enclavé de Mmes [U] sur les parcelles appartenant au syndicat des coproprié-
taires et aux consorts [R], parties à l’instance.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP 
Célice, Texidor, Périer  ; SCP Delamarre et Jehannin  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 

Article 683 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 4 janvier 1991, pourvoi n° 89-18.492, Bull. 1991, III, n° 7 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 
23 avril 1992, pourvoi n° 90-13.071, Bull. 1992, III, n° 142 (cassation).
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2e Civ., 27 mai 2021, n° 19-24.508, (P)

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Action en justice – Irrecevabilité – Défaut de 
qualité – Appréciation – Moment.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 17 septembre 2019), [B] [N], salarié de la société SLTC, 
aux droits de laquelle vient la société Kéolis (la société), est décédé des suites d’un can-
cer broncho-pulmonaire, dont l’origine professionnelle a été reconnue par décision 
du 23 avril 2012 de la caisse primaire d’assurance maladie [Localité 1].

Les ayants droit de [B] [N] ont saisi le fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
(FIVA), qui leur a fait une offre d’indemnisation, qu’ils ont acceptée les 6 et 13 mai 
2013.

Le FIVA a saisi un tribunal des affaires de sécurité sociale d’une action subrogatoire 
le 16 juillet 2013, en application de l’article 53-VI de la loi n° 2000-1257 du 23 dé-
cembre 2000, afin de faire reconnaître la faute inexcusable de l’employeur.

 Sur le moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société fait grief à l’arrêt de déclarer la demande du FIVA subrogé dans les droits 
de [B] [N] recevable, de dire que la maladie professionnelle de [B] [N] est la consé-
quence de la faute inexcusable de son employeur, de fixer à son maximum la majora-
tion de la rente servie au conjoint survivant de la victime, en application des disposi-
tions de l’article L. 452-2 du code de la sécurité sociale et dire que cette majoration 
de rente lui sera versée directement par l’organisme social, de fixer l’indemnisation des 
préjudices personnels de [B] [N] à la somme de 78 900 euros au titre des souffrances 
morales et 25 500 euros au titre des souffrances physiques, de fixer l’indemnisation des 
préjudices moraux de ses ayant droits à la somme totale de 41 300 euros se décom-
posant comme suit : 32 600 euros à Mme [Q] [N] (conjoint survivant) et 8 700 euros 
à Mme [C] [B] (fille), de dire que la caisse primaire d’assurance maladie devra verser 
ces sommes au FIVA et de dire que la caisse primaire d’assurance maladie [Localité 1] 
pourra récupérer auprès de la société le montant de l’ensemble des sommes allouées 
au titre de l’indemnisation des préjudices subis par [B] [N] et ses ayants droit, alors 
« que l’action en justice est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime au succès 
ou au rejet d’une prétention, sous réserve des cas dans lesquels la loi attribue le droit 
d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie pour élever ou combattre une prétention, 
ou pour défendre un intérêt déterminé ; que l’existence du droit d’agir en justice s’ap-
précie à la date de la demande introductive d’instance et ne peut être remise en cause 
par l’effet de circonstances postérieures ; que selon l’article 53-VI de la loi n° 2000-
1257 du 23  décembre 2000, le FIVA est subrogé, à due concurrence des sommes 
versées, dans les droits que possède le demandeur contre la personne responsable du 
dommage ainsi que contre les personnes ou organismes tenus à un titre quelconque 
d’en assurer la réparation totale ou partielle dans la limite du montant des prestations à 
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la charge desdites personnes ; que si l’intervention volontaire du FIVA dans une action 
déjà engagée en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur est recevable 
dès l’existence d’une demande d’indemnisation, la recevabilité de l’action principale 
en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, fondée sur la subrogation, 
est subordonnée à la condition du versement effectif des fonds  ; qu’ainsi, lorsque 
l’action en reconnaissance de la faute inexcusable n’a pas été engagée par la victime 
ou ses ayants droit mais a été introduite par le FIVA, l’action n’est recevable que si le 
FIVA démontre avoir procédé au versement effectif des fonds à la date à laquelle la 
juridiction de sécurité sociale a été saisie ; qu’à défaut, l’action est irrecevable, le FIVA 
n’ayant pas bénéficié de la qualité de subrogé à la date de la saisine de la juridiction ; 
qu’une telle irrecevabilité ne peut être régularisée par le paiement effectif des fonds 
après la saisine du tribunal, l’existence du droit d’agir en justice s’appréciant à la date 
de la demande introductive d’instance et ne pouvant être remise en cause par l’effet de 
circonstances postérieures ; qu’au cas présent, la cour d’appel a constaté que le FIVA 
a saisi le tribunal des affaires de sécurité sociale d’une demande de reconnaissance de 
la faute inexcusable de la société le 16 juillet 2013 (arrêt, p. 2) ; que les fonds ont été 
versés de manière effective par le FIVA les 6 août et 14 novembre 2013 (arrêt, p. 5), soit 
postérieurement à la saisine, par le FIVA, du TASS ; qu’il s’en déduisait que l’action du 
FIVA en reconnaissance de la faute inexcusable de la société était irrecevable, le FIVA 
n’ayant pas eu la qualité de subrogé au moment de la saisine du tribunal ; qu’en jugeant 
pourtant l’action du FIVA recevable au motif qu’il importait peu « que le paiement ne 
soit pas intervenu avant la saisine du tribunal des affaires de sécurité sociale » et que 
« l’exception d’irrecevabilité soulevée par la société constitue une fin de non-recevoir 
fondée sur le défaut de qualité à agir et en application de l’article 126 du code de 
procédure civile, l’irrecevabilité peut être écartée si sa cause a disparu au moment où 
le juge statue », la cour d’appel a violé l’article 53-VI de la loi n° 2000-1257 du 23 dé-
cembre 2000 et les articles 31, 122 et 126 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 3. En application de l’article 126 du code de procédure civile, dans le cas où la situa-
tion donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible d’être régularisée, l’irrecevabi-
lité est écartée si sa cause a disparu au moment où le juge statue. 

 4. Le défaut de qualité à agir du FIVA, en l’absence de paiement à la victime ou à 
ses ayants droit de l’indemnité, préalablement à l’engagement de l’action subrogatoire, 
donnant lieu à une fin de non-recevoir, peut être régularisé jusqu’au jour où le juge 
statue. 

 5. Ayant relevé que le FIVA avait justifié, au cours de la procédure engagée devant le 
tribunal des affaires de sécurité sociale, s’être acquitté du paiement des sommes offertes 
et acceptées au titre de l’indemnisation consécutive à la maladie professionnelle de [B] 
[N], la cour d’appel a exactement décidé que la situation ayant donné lieu à la fin de 
non-recevoir, tirée de l’absence de paiement préalable à la saisine de cette juridiction, 
avait été régularisée et que l’action subrogatoire exercée par le FIVA était recevable. 

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 28 février 2018, pourvoi n° 17-14.239, Bull. 2018, I, n° 38 (cassation) ; En sens contraire : 
Com., 6 décembre 2005, pourvoi n° 04-10.287, Bull. 2005, IV, n° 245 (cassation).

2e Civ., 20 mai 2021, n° 20-15.098, (P)

– Rejet –

 ■ Instance – Interruption – Causes – Décès d’une partie – Assimilation – 
Dissolution d’une personne morale (non).

La dissolution d’une personne morale, même assortie d’une transmission universelle de son patrimoine, qui n’est 
pas assimilable au décès d’une personne physique, même lorsque l’action est transmissible, ne constitue pas une 
cause d’interruption de l’instance au sens de l’article 370 du code de procédure civile. 

La transmission universelle de son patrimoine à une personne morale par une société dissoute étant indissocia-
blement liée à sa dissolution, la perte de sa capacité juridique n’interrompt pas le délai de forclusion pour saisir 
la juridiction de renvoi après cassation, qui continue à courir. Ce délai devient, par l’effet de la transmission 
de ses droits par la société absorbée, opposable à la société absorbante, qui acquiert de plein droit, à la date de 
l’assemblée générale ayant approuvé l’opération de fusion-absorption, la qualité pour poursuivre les instances 
engagées par la société absorbée.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué, statuant sur renvoi après cassation (Paris, 29 janvier 2020), la 
société Publi Expert a interjeté appel du jugement d’un tribunal de commerce qui l’a 
condamnée au paiement de dommages-intérêts à la société Nobilas France.

 2. La société Nobilas France a formé un pourvoi contre l’arrêt qui a déclaré irrece-
vable son action en indemnisation.

 3. Cet arrêt ayant été cassé, (1re Civ., 6 septembre 2017, pourvoi n° 16-26.459), l’arrêt 
de la Cour de cassation a été signifié à la société Publi Expert le 26 septembre 2017.

 4. Le 22 novembre 2017, la société Publi Expert GestionPubli Expert Gestion, asso-
ciée unique de la société Publi Gestion a constaté le caractère définitif de la dissolution 
sans liquidation de celle-ci, aucune opposition n’ayant été formulée dans le délai légal.

 5. La société Publi Expert GestionPubli Expert Gestion a déposé une déclaration de 
saisine au greffe de la cour d’appel de renvoi le 5 décembre 2017.

 6. La société Nobilas France a soulevé l’irrecevabilité de la déclaration de saisine pour 
tardiveté.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Publi Expert GestionPubli Expert Gestion fait grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable la saisine de la cour d’appel de renvoi en date du 5 décembre 2017 et, en 
conséquence, de conférer force de chose jugée au jugement rendu le 23 décembre 
2014 par le tribunal de commerce, alors « que la perte par une société dissoute de sa 
personnalité morale à l’issu du délai de trente jours conféré aux éventuels créanciers 
pour faire opposition, combinée à la transmission universelle simultanée de l’ensemble 
de ses droits et obligations à une société absorbante, permet à cette dernière d’invo-
quer la cause d’interruption de l’instance pour cause de succession à l’action d’une 
partie définitivement éteinte, visée à l’article 370 du code de procédure civile ; qu’en 
refusant de décider de la sorte, au motif totalement inopérant que le délai de forclusion 
de deux mois visé à l’article 1034 du code de procédure civile courrait encore à la date 
du 18 novembre 2017, à laquelle la société Publi Expert avait perdu sa personnalité 
morale et à laquelle la société Publi Expert GestionPubli Expert Gestion avait obtenu 
la transmission de son patrimoine universel et de l’ensemble de ses droits et obligations, 
quand ce fait permettait au contraire de constater que le délai de forclusion n’étant pas 
écoulé à la date de la succession, l’interruption pouvait encore jouer, la cour d’appel a 
violé les dispositions des articles 370 et 1034 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. D’une part, la dissolution d’une personne morale, même assortie d’une transmis-
sion universelle de son patrimoine, qui n’est pas assimilable au décès d’une personne 
physique, même lorsque l’action est transmissible, ne constitue pas une cause d’inter-
ruption de l’instance au sens de l’article 370 du code de procédure civile.

 9. D’autre part, la transmission universelle de son patrimoine à une personne morale 
par une société dissoute étant indissociablement liée à sa dissolution, la perte de sa 
capacité juridique n’interrompt pas le délai de forclusion pour saisir la juridiction de 
renvoi après cassation, qui continue à courir. Ce délai devient, par l’effet de la trans-
mission de ses droits par la société absorbée, opposable à la société absorbante, qui 
acquiert de plein droit, à la date de l’assemblée générale ayant approuvé l’opération 
de fusion-absorption, la qualité pour poursuivre les instances engagées par la société 
absorbée.

 10. Ayant relevé que l’annonce de la dissolution anticipée sans liquidation de la société 
Publi Expert avait été publiée le 19 octobre 2017 et n’avait provoqué, dans le délai de 
trente jours, aucune opposition, la cour d’appel, qui a constaté que la disparition de 
la personnalité morale de la société Publi Expert assortie de la transmission univer-
selle de son patrimoine, composé de l’ensemble de ses droits, à la société absorbante 
Publi Expert GestionPubli Expert Gestion s’était produite le 18 novembre 2017, en 
a exactement déduit que, si la société Publi Expert avait la capacité de la saisir entre 
le 26 septembre 2017 et le 18 novembre 2017, la société Publi Expert GestionPubli 
Expert Gestion avait recueilli cette capacité dès le 19 novembre 2017, de sorte qu’en 
déposant la déclaration de saisine au greffe de la cour d’appel après l’expiration, le 
26 novembre 2017, du délai de forclusion, qui n’avait pas été interrompu, elle avait agi 
tardivement.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 370 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 02-20.213, Bull., 2004, II, n° 399 (cassation).

2e Civ., 20 mai 2021, n° 19-21.994, (P)

– Cassation –

 ■ Notification – Notification en la forme ordinaire – Notification à 
partie – Validité – Preuve – Défaut – Effets – Nullité des actes de la 
procédure d’exécution forcée.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 2  juillet 2019), sur le fondement d’un jugement 
de divorce du 22 février 2012, condamnant notamment M. [Z] à payer à Mme [Y] 
une prestation compensatoire de 30 000 euros, Mme [Y] a fait pratiquer, le 23 no-
vembre 2016, une saisie-attribution sur le compte de M.  [Z] pour une somme de 
30 920,65 euros, dont 30 000 euros au titre de la prestation compensatoire. Cette saisie 
a été fructueuse à hauteur de 1 601,32 euro et dénoncée à M. [Z] le 1er décembre 
suivant.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. M. [Z] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de mainlevée de la sai-
sie-attribution pratiquée le 23  novembre 2016, de cantonner la saisie à la somme 
de 27 920,65 euros, dont 27 000 euros au titre du solde restant dû de la prestation 
compensatoire en principal, et de le condamner à payer à Mme  [Y] la somme de 
1 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile alors « que les juge-
ments, même passés en force de chose jugée, ne peuvent être exécutés, contre ceux 
auxquels ils sont opposés, qu’après leur avoir été notifiés, à moins que l’exécution 
n’en soit volontaire ; que la preuve d’une signification ne peut être rapportée que par 
la production de l’acte dressé par l’huissier de justice ; qu’en statuant comme elle l’a 
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fait, sans vérifier, comme elle y était invitée par M. [Z], si la mainlevée de la saisie ne 
devait pas être ordonnée dès lors qu’elle avait été pratiquée sans que le jugement de 
divorce, servant de fondement aux poursuites, lui ait été notifié, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 503 du code de procédure civile et L. 
111-2 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 503 du code de procédure civile :

 3. Aux termes de cet article, les jugements ne peuvent être exécutés contre ceux 
auxquels ils sont opposés qu’après leur avoir été notifiés, à moins que l’exécution n’en 
soit volontaire.

 4. Pour confirmer le jugement en ce qu’il a rejeté la demande de mainlevée de la sai-
sie-attribution, l’arrêt retient que le juge de l’exécution a justement relevé que M. [Z] 
ne contestait pas avoir eu connaissance de ce jugement, prononcé contradictoirement, 
dont il avait interjeté appel le 11 janvier 2013, avant de se désister le 28 février 2013 
de son recours, déclaré irrecevable par ordonnance du conseiller de la mise en état du 
22 mars 2013, et que le jugement était ainsi devenu définitif et exécutoire, Mme [Y] 
étant fondée à s’en prévaloir.

 5. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la décision servant de fondement aux 
poursuites avait été préalablement notifiée à M. [Z], la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 503 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 25 février 1998, pourvoi n° 96-12.438, Bull. 1998, II, n° 60 (cassation) ; 2e Civ., 29 janvier 
2004, pourvoi n° 02-15.219, Bull. 2004, II, n° 33 (cassation) ; 2e Civ., 21 décembre 2006, pourvoi 
n° 05-19.679, Bull. 2006, II, n° 383 (rejet).
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1re Civ., 26 mai 2021, n° 20-12.512, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure orale – Moyens – Moyens contradictoirement débattus – 
Présomption – Partie non comparante – Application (non).

En procédure orale, il ne peut être présumé qu’un moyen relevé d’office par le juge a été débattu contradictoire-
ment, dès lors qu’une partie n’était pas présente à l’audience.

Il doit alors ressortir soit de la décision soit des pièces de la procédure que la partie présente a été, au préalable, 
invitée à formuler ses observations sur le moyen relevé d’office.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Rouen, 5 décembre 2019), et les pièces de la procédure, le 13 avril 2017, M. [T] a été 
admis en soins psychiatriques sans consentement, sous la forme d’une hospitalisation 
complète, par décision du directeur d’établissement et à la demande d’un tiers, sur le 
fondement de l’article L. 3212-3 du code de la santé publique. Plusieurs programmes 
de soins se sont ensuite succédé, avec une période d’hospitalisation complète à comp-
ter du 16 octobre 2019, qui a donné lieu à une décision du juge des libertés et de la 
détention du 25 octobre.

Le 14 novembre, alors qu’un programme de soins était en cours depuis le 4 novembre, 
le directeur d’établissement a pris une décision de réadmission en hospitalisation com-
plète.

 2. Le 18 novembre, celui-ci a saisi le juge des libertés et de la détention d’une de-
mande aux fins de prolongation de la mesure sur le fondement de l’article L. 3211-
12-1 du code de la santé publique.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. M. [T] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa demande tendant à l’annulation de 
son hospitalisation complète et de décider de la poursuite de celle-ci, alors « que dans 
le cas où il est saisi, sur le fondement de l’article L. 3211-12-du code de la santé pu-
blique, pour statuer sur la réadmission en hospitalisation complète d’un patient ayant 
fait l’objet d’un programme de soins qui s’est révélé insuffisant, le juge peut contrôler 
la régularité des décisions antérieure ayant décidé puis maintenu le programme de 
soins ultérieurement transformé en hospitalisation, à la condition que cette régularité 
soit contestée devant lui, même pour la première fois en cause d’appel ; qu’en l’espèce, 
M. [T] faisait valoir que les décisions du 12 septembre, 11 octobre et 08 novembre 
2019 se fondaient toutes sur une décision d’admission en soins psychiatriques sans 
consentement à la demande d’un tiers prise le 13 avril 2017, laquelle était irrégulière 
ab initio, de même qu’étaient irrégulières les décisions susvisées, d’une part, pour avoir 
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été prises après que M. [T] ait fait l’objet pendant de nombreux mois de soins psy-
chiatriques sans aucune base légale, et d’autre part, pour être toutes intervenues en 
violation des dispositions du code de la santé publiques destinées à assurer le principe 
du contradictoire et le respect des droit du patient ; qu’en jugeant M. [T] irrecevable 
à invoquer ces irrégularités aux motifs qu’elles étaient antérieures à une décision du 
juge des libertés et de la détention de Dieppe en date du 25 octobre 2019 ayant purgé 
toutes les irrégularités précédentes qui pouvaient affecter la mesure d’hospitalisation 
sous contrainte, cependant qu’aucune des parties n’invoquait ni ne produisait cette dé-
cision, entièrement étrangère aux débats, la cour d’appel, qui a relevé d’office le moyen 
tiré de la chose jugée par cette décision sans recueillir au préalable les observations des 
parties, a violé les articles 4, 5, 12 et 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 4. Selon ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-
même le principe de la contradiction. Il ne peut fonder sa décision sur les moyens de 
droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs 
observations.

 5. En procédure orale, il ne peut être présumé qu’un moyen relevé d’office par le 
juge a été débattu contradictoirement, dès lors qu’une partie n’était pas présente à 
l’audience (2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-15.985, publié).

 6. Pour décider de la poursuite de l’hospitalisation complète de M. [T], l’ordonnance 
retient que sont irrecevables les moyens tirés de l’irrégularité de la procédure anté-
rieure au 25 octobre 2019, date à laquelle le juge des libertés et de la détention a statué, 
par une décision définitive ayant autorité de la chose jugée, sur la régularité d’une 
précédente hospitalisation complète.

 7. En statuant ainsi, alors que le curateur de M. [T] et le directeur du centre hospi-
talier n’avaient pas comparu à l’audience et qu’il ne ressort ni de la décision ni des 
pièces de la procédure que la partie présente ait été, au préalable, invitée à formuler ses 
observations sur ce moyen relevé d’office, le premier président a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de

 procédure civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’or-
ganisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit statué sur le fond dès lors 
que, les délais pour statuer étant expirés, il ne reste plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 5 décembre 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Rouen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : Me Soltner ; Me Occhipinti -
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Textes visés : 

Article 16 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens, à rapprocher : 2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-15.985, Bull. 2020, 
(cassation).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 20 mai 2021, n° 20-13.633, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Définition – 
Acte notarié – Mentions nécessaires.

Constitue un titre exécutoire, au sens de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, un acte notarié de prêt qui mentionne, au 
jour de sa signature, outre le consentement du débiteur à son exécution forcée immédiate, le montant du capital 
emprunté et ses modalités de remboursement permettant, au jour des poursuites, d’évaluer la créance dont le 
recouvrement est poursuivi.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 19 décembre 2019), M. et Mme [Z] ont, par acte au-
thentique reçu, le 13 octobre 2008, par un notaire de Forbach, souscrit auprès de la 
société BNP Paribas Personal Finance (la banque) un prêt immobilier pour un certain 
montant en francs suisses, débloqué et remboursable en euros, le remboursement du 
crédit étant garanti par l’hypothèque du bien immobilier acquis grâce au prêt.

 2. M. et Mme [Z] ayant cessé de rembourser le prêt, la banque a prononcé le dé-
chéance du terme, puis sa résiliation, et leur a fait signifier un commandement de 
payer portant sur une certaine somme.

 3. Par ordonnance du 18  septembre 2017, un tribunal d’instance, statuant comme 
tribunal de l’exécution, a ordonné l’exécution forcée.

 4. Sur pourvoi immédiat formé par M. et Mme [Z], le tribunal d’instance a, par or-
donnance du 28 juin 2018, rétracté l’ordonnance et rejeté la requête à fin d’exécution 
forcée immobilière.

 5. Sur pourvoi immédiat formé par la banque contre cette dernière ordonnance, le 
tribunal d’instance l’a maintenue et a transmis le dossier à la cour d’appel de Metz.
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 Examen des moyens 

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. La banque fait grief à l’arrêt de rétracter la décision du 18 septembre 2017 ayant 
ordonné l’exécution forcée des biens immobiliers appartenant à M. et Mme [Z] et 
de rejeter sa requête aux fins d’exécution forcée immobilière à l’encontre de M. et 
Mme [Z] sur le fondement de l’acte notarié du 13 octobre 2008 reçu par Maître [X] 
[L], notaire à Forbach, alors « que une loi est interprétative quand elle se borne à re-
connaître, sans rien innover, un état de droit préexistant qu’une définition imparfaite a 
rendu susceptible de controverse ; que l’article 108 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019, qui modifie l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution 
afin d’en préciser le sens et la portée, a été adopté en réaction à quatre arrêts non 
publiés rendus par la Cour de cassation entre le 6 avril 2016 et le 22 mars 2018, qui, 
faisaient une interprétation restrictive de ce texte que les juridictions du fond refu-
saient de reprendre à leur compte ; qu’en retenant, pour refuser de l’appliquer immé-
diatement aux instances en cours, que l’article 108 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019 ne constitue pas une disposition interprétative, la cour d’appel a violé l’article 2 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. A défaut de disposition transitoire, l’article 108 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019, modifiant l’article L.  111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, 
est entré en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel, intervenue le 
24 mars 2019, soit le 25 mars 2019.

 8. Cet article, procédant d’une loi relative aux procédures civiles d’exécution, dé-
pourvu de caractère interprétatif, est d’application immédiate. Il n’est donc applicable 
qu’aux actes d’exécution forcée postérieurs à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi.

 9. Les actes d’exécution en cause étant antérieurs au 25 mars 2019, la cour d’appel 
en a exactement déduit que le litige était soumis à l’article L. 111-5, 1°, du code des 
procédures civiles d’exécution, dans sa rédaction antérieure à la loi du 23 mars 2019.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 10. La banque fait le même grief à l’arrêt alors « que constitue un titre exécutoire l’acte 
établi par un notaire du Bas-Rhin, du Haut-Rhin ou de la Moselle s’il est dressé au su-
jet d’une prétention ayant pour objet le paiement d’une somme d’argent déterminée ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’acte de prêt notarié du 13 octobre 2008 
indiquait que le capital mis à disposition des emprunteurs s’élevait à 266 938,40 francs 
suisses, soit une contre-valeur de 163 350 euros, que le taux d’intérêt s’élevait à 4,05 % 
l’an pendant les cinq premières années et serait ensuite révisé tous les cinq ans sur la 
base de la moyenne mensuelle du taux SWAP francs suisse, que l’amortissement du 
prêt se ferait par le versement de mensualités en euros convertis en francs suisses pour 
être imputés au capital, selon le taux de change en vigueur, actuellement fixé à 1 euros 
contre 1,61 francs suisses, que le coût total du crédit s’élevait à 127 288,74 euros, soit 
un taux annuel effectif global de 4,99 %, abstraction faite d’éventuelles variations du 
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taux d’intérêts et du taux de change susceptibles d’intervenir au cours de l’exécution, 
et qu’en cas de déchéance du terme une indemnité de 7 % de solde serait due ; qu’en 
retenant, pour en déduire que cet acte ne constituait pas un titre exécutoire, que « la 
créance invoquée à l’appui de la demande d’exécution forcée immobilière ne résulte 
pas directement de l’acte notarié, sauf à devoir la déterminer, une fois la déchéance 
du terme acquise, par le solde rendu exigible, augmenté des intérêts échus, des intérêts 
à courir, de l’indemnité forfaitaire de 7 % calculée sur un solde qui n’est pas encore 
connu et des frais de change », de sorte qu’en l’absence d’arrêté de compte notarié 
fixant le montant des sommes restant dues par les emprunteurs, pour l’établissement 
duquel ceux-ci avaient donné mandat à tout représentant habilité de la société BNP 
Paribas Personal Finance, cette dernière ne pouvait prétendre au bénéfice de la procé-
dure d’exécution forcée immobilière, quand les actes notariés d’Alsace-Moselle sont 
exécutoires dès lors qu’ils portent sur une créance déterminée sans qu’il soit besoin 
d’indiquer le montant des sommes restant dues au créancier au jour des poursuites, par 
définition inconnaissable au moment où l’acte est établi, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle L. 111-5 du code des procédures civile d’exécution, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2019-222. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 :

 11. Aux termes de ce texte, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle, constituent des titres exécutoires les actes établis par un notaire de ces trois 
départements ou du ressort des cours d’appel de [Localité 1] et de Metz lorsqu’ils sont 
dressés au sujet d’une prétention ayant pour objet le paiement d’une somme d’argent 
déterminée ou la prestation d’une quantité déterminée d’autres choses fongibles ou 
de valeurs mobilières et que le débiteur consent dans l’acte à l’exécution forcée im-
médiate.

 12. Il en résulte que constitue un titre exécutoire un acte notarié de prêt qui men-
tionne, au jour de sa signature, outre le consentement du débiteur à son exécution 
forcée immédiate, le montant du capital emprunté et ses modalités de remboursement 
permettant, au jour des poursuites, d’évaluer la créance dont le recouvrement est 
poursuivi.

 13. Pour rejeter la demande de vente par voie d’exécution forcée immobilière, l’arrêt 
relève qu’il résulte de l’acte authentique de prêt que le montant du crédit exprimé en 
francs suisses, soit 266 938,40 francs suisses convertis en euros à hauteur de 163 350 eu-
ros, est géré, d’une part, en francs suisses (monnaie de compte) pour connaître à tout 
moment l’état du remboursement du crédit, d’autre part, en euros (monnaie de paie-
ment) pour permettre le paiement des échéances du crédit et que l’amortissement du 
capital évoluera en fonction des variations du taux de change appliqué aux règlements 
mensuels après paiement des charges annexes du crédit, selon les modalités définies au 
paragraphe « opérations de change ».

 14. Il retient que l’amortissement du prêt en francs suisses se fait par conversion des 
échéances fixes payées en euros selon un taux de change entre le franc suisse et l’euro 
dont la variation, par définition possible, emporte une incidence sur la durée des rem-
boursements, sur le montant des échéances, et par conséquent, sur la charge totale de 
remboursement du prêt.
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 15. Il en déduit, d’une part, que la créance ne résulte pas directement de l’acte notarié, 
sauf à devoir la déterminer, une fois la déchéance du terme acquise, par le solde rendu 
exigible, augmenté des intérêts échus, des intérêts à courir, de l’indemnité forfaitaire de 
7 % calculée sur un solde qui n’est pas encore connu et des frais de change et, d’autre 
part, qu’en l’absence d’acte complémentaire reçu par acte authentique et formalisant 
expressément la somme due en exécution de l’acte de prêt réitéré par acte authen-
tique, la créance pour laquelle la vente forcée des biens est poursuivie ne se trouve pas 
suffisamment déterminée dans l’acte notarié servant de fondement aux poursuites, de 
sorte que celui-ci ne peut, dès lors, valoir titre exécutoire.

 16. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’acte notarié du 
6 août 2017 mentionnait, au jour de sa signature, outre le consentement du débiteur 
à son exécution forcée immédiate, le montant du capital emprunté et ses modalités 
de remboursement, permettant, au jour des poursuites, d’évaluer la créance dont le 
recouvrement était poursuivi, la cour d’appel, qui aurait dû en déduire que l’acte valait 
titre exécutoire, a violé le texte susvisé

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination du titre exécutoire en application de l’article L. 111-5, 1°, du code des 
procédures civiles d’exécution, à rapprocher : 2e Civ., 25 juin 2020, pourvoi n° 19-23.219, Bull. 
2020, (cassation partielle).

2e Civ., 20 mai 2021, n° 19-22.553, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Formule 
exécutoire – Nécessité – Exclusion – Cas – Décision à laquelle la loi 
attache les effets d’un jugement – Décision du premier président 
de cour d’appel rendant exécutoire le rôle des cotisations dues à la 
Caisse nationale des barreaux français (CNBF).



252

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

A défaut de dérogation légale, la décision d’un premier président de cour d’appel de rendre exécutoire le rôle des 
cotisations dues à la Caisse nationale des barreaux français (CNBF), en application de l’article L. 723-9 du 
code de la sécurité sociale, ne peut faire l’objet d’une mesure d’exécution forcée, sans présentation d’une expé-
dition revêtue de la formule exécutoire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 4 juillet 2019), sur le fondement d’une ordonnance 
du 1er septembre 2016, rendue par le premier président d’une cour d’appel rendant 
exécutoire le rôle des cotisations dues à la Caisse nationale des barreaux français (la 
CNBF), cette dernière a fait délivrer à M. [R] un commandement aux fins de sai-
sie-vente et a fait pratiquer une saisie-attribution par acte du 12 janvier 2017, signifié 
au débiteur le 19 janvier 2017.

 2. M. [R] a assigné la CNBF devant un juge de l’exécution à fin de voir annuler ce 
commandement et ordonner la mainlevée de la saisie-attribution.

 3. Par jugement du 16 octobre 2017, M. [R] a été débouté de ses demandes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [R] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’annulation du comman-
dement aux fins de saisie-vente et des saisies-attributions du 12 janvier 2017 et de sa 
demande de condamnation de la CNBF au titre de l’article 700 du code de procédure 
civile, alors « que les délibérations de l’assemblée générale des délégués de la CNBF 
fixant le montant de la cotisation prévue à l’article L. 723-5 et le montant des retraites 
ne deviennent exécutoires que si, dans un délai déterminé à compter du jour où leur 
texte a été communiqué aux autorités compétentes de l’Etat, aucune de celles-ci n’a 
indiqué qu’elle s’opposait à leur application, de sorte que le juge de l’exécution, chargé 
de vérifier le caractère exécutoire du titre, doit s’assurer que le texte des délibérations 
de la CNBF a été communiqué à l’autorité de tutelle et que celle-ci ne s’est pas oppo-
sée à leur application ; qu’en jugeant que M. [R] est « mal fondé à se prévaloir devant 
la cour statuant comme juridiction d’appel du juge de l’exécution de l’absence de 
production des procès-verbaux des assemblées générales de la caisse fixant le montant 
des cotisations et de l’absence de justification de la notification de ces procès-verbaux 
aux autorités compétentes de l’Etat », la cour d’appel a violé l’article L. 213-6 du code 
de l’organisation judiciaire, ensemble l’article L. 723-8 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles L. 213-6 du code l’organisation judiciaire et R. 121-1 du 
code des procédures civiles d’exécution qu’il n’entre pas dans les attributions du juge 
de l’exécution de remettre en cause un titre exécutoire constitué par une décision de 
justice.

 6. Ayant relevé que les contestations relatives à l’absence de production des pro-
cès-verbaux des assemblées générales de la CNBF fixant le montant des cotisations 
et de justification de la notification de ces procès-verbaux aux autorités compétentes 



253

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de l’Etat relevaient de la compétence du tribunal d’instance en application de l’article 
R. 723-26 du code de la sécurité sociale et qu’aucune opposition n’avait été formée 
dans les délais à l’encontre du titre exécutoire délivré le 1er septembre 2016, la cour 
d’appel, qui statuait sur un recours contre une décision d’un juge de l’exécution, dans 
les limites des pouvoirs de ce dernier, en a exactement déduit que les contestations de 
M. [R] tendaient à remettre en cause le titre exécutoire constitué par l’ordonnance 
du premier président.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 8. M. [R] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’à moins que la loi n’en dispose au-
trement, nul jugement, nul acte ne peut être mis à exécution que sur présentation 
d’une expédition revêtue de la formule exécutoire prévue par l’article 1er du décret 
du 12 juin 1947 relatif à la formule exécutoire ; que l’article L. 723-9 du code de la 
sécurité sociale selon lequel « le rôle des cotisations est rendu exécutoire par le premier 
président de chaque cour d’appel, sur l’avis du procureur général » ne dispense aucu-
nement de l’apposition de la formule exécutoire ; qu’en jugeant que puisque le rôle 
des cotisations est rendu exécutoire par le premier président de chaque cour d’appel, 
sur l’avis du procureur général, l’apposition de la formule exécutoire résultant des dis-
positions du décret du 12 juin 1947 n’était pas requise, la cour d’appel a violé ce texte, 
ensemble l’article 502 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 502 du code de procédure civile, L. 111-3, 1°, du code des procédures 
civiles d’exécution et 1er du décret n° 47-1047 du 12 juin 1947, dans sa rédaction an-
térieure au décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019 :

 9. Aux termes de l’article 502 du code de procédure civile, nul jugement, nul acte ne 
peut être mis à exécution que sur présentation d’une expédition revêtue de la formule 
exécutoire, à moins que la loi n’en dispose autrement.

 10. Il s’ensuit qu’à défaut de dérogation légale, la décision d’un premier président de 
rendre exécutoire le rôle des cotisations dues à la CNBF, en application de l’article 
L. 723-9 du code de la sécurité sociale, ne peut faire l’objet d’une mesure d’exécution 
forcée, sans présentation d’une expédition revêtue de la formule exécutoire.

 11. Pour rejeter la demande de nullité des mesures d’exécution forcée, l’arrêt retient 
que l’article L. 723-9 du code de la sécurité sociale dispose que le rôle des cotisations 
est rendu exécutoire par le premier président de chaque cour d’appel, sur l’avis du 
procureur général, et en déduit que l’apposition de la formule exécutoire par le greffe, 
telle que résultant des dispositions du décret n° 47-1047 du 12 juin 1947, n’est pas 
requise.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article L. 723-9 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 30 janvier 2014, pourvoi n° 12-29.246, Bull. 2014, II, n° 30 (cassation).

2e Civ., 27 mai 2021, n° 17-11.220, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Mesures d’exécutions forcées – Titre – Titre exécutoire – Décision du 
bâtonnier – Condition – Validation par ordonnance du président du 
tribunal judiciaire – Exclusion – Recours devant le premier président 
de la cour d’appel déclaré irrecevable.

Il résulte des articles L. 111-2 et L. 111-3, 1° et 6°, du code des procédures civiles d’exécution, 502 du code 
de procédure civile et 178 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat que 
la décision prise par le bâtonnier d’un ordre d’avocats sur une contestation en matière d’honoraires, fût-elle de-
venue irrévocable par suite de l’irrecevabilité du recours formé devant le premier président de la cour d’appel, ne 
constitue pas une décision à laquelle la loi attache les effets d’un jugement, de sorte qu’elle ne peut faire l’objet 
d’une mesure d’exécution forcée qu’après avoir été rendue exécutoire par ordonnance du président du tribunal 
judiciaire, seul habilité à cet effet.

Viole ces textes, l’arrêt d’une cour d’appel qui, pour dire qu’un avocat dispose d’un titre exécutoire pour le 
recouvrement de sa créance d’honoraires fixée par la décision du bâtonnier de son ordre, relève que cette décision 
a fait l’objet d’un recours devant le premier président de la cour d’appel qui, par une ordonnance devenue irré-
vocable, l’a déclaré irrecevable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 24 novembre 2016), M. [B], avocat, a dé-
fendu jusqu’au mois d’octobre 1996 les intérêts de [G] [V] et des sociétés Azul Rési-
dence et Baticos, que celui-ci dirigeait.

 2. Par décision du 1er août 2002, le bâtonnier de son ordre a fixé à une certaine somme 
le montant des honoraires que [G] [V] et les deux sociétés restaient lui devoir et, par 
ordonnance du 3 décembre 2003, devenue irrévocable par suite de la déchéance du 
pourvoi en cassation introduit par ces derniers, le premier président de la cour d’appel 
a déclaré irrecevable le recours formé contre la décision ordinale, au motif que son 
auteur n’était ni identifiable, ni expressément mandaté par un pouvoir spécial.
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 3. À la suite du décès de [G] [V], le 16 avril 2012, M. [B], poursuivant le recouvre-
ment de sa créance à l’encontre de Mmes [Z], [X] et [K] [V], ayants droit du défunt 
(les consorts [V]), a fait signifier une opposition à partage auprès du notaire chargé du 
règlement de la succession et inscrire une hypothèque judiciaire sur divers immeubles 
appartenant aux intéressées ou dépendant de la succession.

 4. Les consorts [V], soutenant que M. [B] ne disposait pas d’un titre exécutoire, l’ont 
fait assigner devant un tribunal en vue d’obtenir la mainlevée des inscriptions d’hypo-
thèque et l’annulation de l’opposition à partage.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Les consorts [V] font grief à l’arrêt de dire que l’ordonnance du 3 décembre 2003 
du premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence déclarant irrecevable le 
recours formé contre l’ordonnance du bâtonnier de Nice du 1er août 2002 a conféré 
à M. [B] un titre exécutoire pour le recouvrement de sa créance d’honoraires arrêtée 
à la somme de 500 000 euros HT, d’infirmer en conséquence le jugement déféré et 
de dire que les hypothèques judiciaires définitives prises les 2 août, 6 septembre 2013 
et 13 mars 2014 par M. [B] l’ont été valablement dans le délai de dix ans courant à 
compter du 19 juin 2008, de rejeter en conséquence la demande des consorts [V] ten-
dant à voir constater la prescription de l’action en recouvrement de la créance d’hono-
raires et à voir annuler l’opposition faite par M. [B] entre les mains de M. [G], notaire 
à Marseille, le 20 décembre 2013, d’ordonner aux consorts [V] de communiquer à 
M. [B] le compte d’administration de la succession de M. [V] dans les deux mois de la 
signification de l’arrêt sous peine d’astreinte, et de rejeter la demande des consorts [V] 
en paiement de dommages-intérêts, alors « que le premier président de la cour d’ap-
pel auquel la décision du bâtonnier statuant sur une contestation d’honoraires a été 
déférée, ayant par une ordonnance devenue définitive, déclaré ce recours irrecevable 
« comme étant l’oeuvre d’un tiers au procès, non identifié et non expressément man-
daté par un pouvoir spécial » sans examen de la contestation au fond, la décision prise 
par le bâtonnier devait être rendue exécutoire par le président du tribunal de grande 
instance à la requête, soit de l’avocat, soit de la partie ; qu’en énonçant que l’ordon-
nance d’irrecevabilité du premier président de la cour d’appel du 3 décembre 2003, 
qui se bornait à constater que l’auteur du recours formé contre l’ordonnance de taxe 
du bâtonnier de Nice du 1er août 2002 n’était pas identifiable, aurait conféré à M. [B] 
un titre exécutoire, la cour d’appel a violé les articles 178 du décret du 27 novembre 
1991 et L. 111-2 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 111-2 et L. 111-3, 1° et 6°, du code des procédures civiles d’exécu-
tion, 502 du code de procédure civile et 178 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991 organisant la profession d’avocat :

 6. Selon le deuxième de ces textes, ne constituent des titres exécutoires dont un 
créancier peut, en application du premier, poursuivre l’exécution forcée sur les biens 
de son débiteur, que, notamment, les décisions des juridictions de l’ordre judiciaire 
lorsqu’elles ont force exécutoire et les décisions auxquelles la loi attache les effets d’un 
jugement.
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 7. Aux termes du troisième, nul jugement, nul acte ne peut être mis à exécution que 
sur présentation d’une expédition revêtue de la formule exécutoire, à moins que la loi 
n’en dispose autrement.

 8. Il résulte du dernier que la décision prise par le bâtonnier d’un ordre d’avocats 
sur une contestation en matière d’honoraires ne peut être rendue exécutoire que par 
ordonnance du président du tribunal judiciaire.

 9. Pour dire que M. [B] dispose d’un titre exécutoire pour le recouvrement de sa 
créance d’honoraires fixée par la décision du bâtonnier de son ordre, l’arrêt relève que 
cette décision a fait l’objet d’un recours devant le premier président de la cour d’appel 
qui, par une ordonnance devenue irrévocable, l’a déclaré irrecevable.

 10. Il retient ensuite qu’il importe peu que le premier président ne se soit pas pro-
noncé sur le montant des honoraires de M. [B], dès lors que la décision du bâtonnier 
lui ayant été déférée, l’ordonnance, par laquelle ce magistrat a déclaré le recours irrece-
vable, a eu pour effet, après déchéance du pourvoi en cassation dont elle a été frappée, 
de rendre exécutoire la décision déférée, sans que M. [B] eût à saisir, à cet effet, le 
président du tribunal de grande instance.

 11. Il énonce, à cet égard, que l’article 178 du décret du 27 novembre 1991 ne confère 
au président du tribunal judiciaire le pouvoir de donner force exécutoire à la décision 
du bâtonnier qu’en l’absence de recours formé devant le premier président de la cour 
d’appel et que, lorsqu’un tel recours a été introduit, il n’y a pas lieu d’opérer une dis-
tinction, que le texte ne prévoit pas, selon que ce recours est jugé recevable ou non, et, 
dans la négative, d’imposer à l’avocat de saisir le président du tribunal en vue d’obtenir 
un titre exécutoire, au motif que l’ordonnance du premier président ne vaudrait elle-
même titre qu’en cas d’examen au fond de la contestation.

 12. En statuant ainsi, alors que la décision prise par le bâtonnier d’un ordre d’avocats 
sur une contestation en matière d’honoraires, fût-elle devenue irrévocable par suite 
de l’irrecevabilité du recours formé devant le premier président de la cour d’appel, ne 
constitue pas une décision à laquelle la loi attache les effets d’un jugement, de sorte 
qu’elle ne peut faire l’objet d’une mesure d’exécution forcée qu’après avoir été rendue 
exécutoire par ordonnance du président du tribunal judiciaire, seul habilité à cet effet, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en ce qu’il confirme le jugement du 26  janvier 2016 du 
tribunal de grande instance de Draguignan en sa disposition rejetant la demande des 
consorts [V] en paiement de dommages-intérêts et en ce que, réformant ce jugement 
et statuant à nouveau, il dit que l’ordonnance du 3 décembre 2003 du premier pré-
sident de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, déclarant irrecevable le recours formé 
contre l’ordonnance du bâtonnier de Nice du 1er août 2002, a conféré à M. [B] un 
titre exécutoire pour le recouvrement de sa créance d’honoraires, dit que les hypo-
thèques judiciaires définitives prises les 2 août, 6 septembre 2013 et 13 mars 2014 par 
M. [B] l’ont été valablement dans le délai de dix ans, courant à compter du 19 juin 
2008, résultant de l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, rejette 
la demande des consorts [V] tendant à voir annuler l’opposition faite par M. [B] entre 
les mains de M. [G], notaire à Marseille, par exploit du 20 décembre 2013, ordonne 
aux consorts [V] de communiquer à M.  [B] le compte d’administration de la suc-
cession de [G] [V], dans les deux mois suivant la signification de l’arrêt, sous peine 
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d’astreinte, et condamne les consorts [V] aux dépens de première instance et d’appel 
ainsi qu’à payer à M. [B] la somme de 5 000 euros sur le fondement de l’article 700 
du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 24 novembre 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Articles L. 111-2 et L. 111-3, 1° et 6°, du code des procédures civiles d’exécution ; article 502 du 
code de procédure civile ; article 178 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 30 janvier 2014, pourvoi n° 12-29.246, Bull. 2014, II, n° 30 (cassation).

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

1re Civ., 19 mai 2021, n° 19-25.749, (P)

– Rejet –

 ■ Médecin – Exercice illégal de la profession – Défaut – Pratique de 
l’épilation à la lumière pulsée.

Après avoir admis que les professionnels non médecins ne pouvaient réaliser d’épilations à la lumière pulsée, la 
Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence, a retenu que les personnes non médecins pratiquant l’épila-
tion à la lumière pulsée ne pouvaient être légalement condamnées pour exercice illégal de la médecine (Crim., 
31 mars 2020, pourvoi n° 19-85.121, Bull. crim. 2020, (cassation sans renvoi)).

Il s’en déduit que la pratique par un professionnel non médecin d’épilations à la lumière pulsée n’est plus illicite 
et que, si elle peut être soumise à des restrictions pour des motifs d’intérêt général, elle ne justifie pas l’annulation 
des contrats que ce professionnel a pu conclure au seul motif qu’ils concernent une telle pratique. 

Cette évolution de jurisprudence s’applique immédiatement aux contrats en cours, en l’absence de droit acquis 
à une jurisprudence figée et de privation d’un droit d’accès au juge.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 décembre 2018), par acte sous seing 
privé du 4  décembre 2014, Mme  [D] [D] (le franchisé), qui souhaitait ouvrir un 
institut d’esthétique, a conclu un contrat de franchise avec la société Depil Tech (le 
franchiseur), qui propose des méthodes d’épilation définitive par lumière pulsée et de 
photo-rajeunissement, moyennant un droit d’entrée de 28 400 euros.
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 2. N’ayant pas obtenu les financements escomptés, le franchisé a assigné le franchiseur 
en nullité du contrat de franchise pour objet illicite et indemnisation.

 3. Le franchiseur a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde à la suite de laquelle sont 
intervenues volontairement à l’instance la société BG et associés, prise en la personne 
de M.  [A] en qualité d’administrateur judiciaire, et la société civile professionnelle 
[Personne physico-morale 2], prise en la personne de M. [B] en qualité de mandataire 
à la procédure.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le franchisé fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article L. 4161-1 du code de la santé publique et de l’article 2-5 
de l’arrêté du 6 janvier 1962, pris par le ministre chargé de la santé publique en ap-
plication de ces dispositions, que les actes d’épilation doivent être pratiqués par des 
docteurs en médecine, à la seule exception des épilations pratiquées à la pince ou à la 
cire ; que, pour débouter le franchisé de son action en nullité du contrat de franchise 
et considérer que le caractère illicite de son objet n’est pas établi, l’arrêt attaqué retient 
que « concernant la dépilation par lumière pulsée, les textes contradictoires du code 
de la santé publique régissant ce domaine doivent être interprétés à la lumière du rè-
glement européen UE 2017/745 du 5 avril 2017 adopté qui sera prochainement ap-
plicable dans le secteur des appareils litigieux, notamment son article XVI, paragraphe 
5, qui n’assimile pas aux actes médicaux les équipements à lumière pulsée utilisée sur 
le corps humain » ; qu’en statuant par ces motifs, quand les épilations à la pince et à 
la cire constituent les seuls modes d’épilation pouvant être pratiqués par d’autres pro-
fessionnels que les médecins et qu’il n’existe aucune contradiction, à cet égard, entre 
l’article L. 4161-1 du code de la santé publique et l’article 2-5 de l’arrêté du 6 janvier 
1962 d’une part, et l’article L. 1151-2 du code de la santé publique d’autre part, la 
cour d’appel a violé les dispositions susvisées, ensemble l’article 1128 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 2°/ qu’il résulte des dispositions du 1° de l’article L. 4161-1 du code de la santé pu-
blique et de l’article 2-5° de l’arrêté du 6 janvier 1962, pris par le ministre chargé de la 
santé publique en application de ces dispositions, que les actes d’épilation doivent être 
pratiqués par des docteurs en médecine, à la seule exception des épilations pratiquées 
à la pince ou à la cire ; que, pour débouter le franchisé de son action en nullité du 
contrat de franchise et considérer que le caractère illicite de son objet n’est pas établi, 
l’arrêt attaqué retient que « de nombreux centres d’épilation à lumière pulsée sont ou-
verts sans que les pouvoirs publics en interdisent l’activité et des appareils d’épilation 
à la lumière pulsée sont en vente libre auprès du public » ; qu’en statuant ainsi, quand 
l’abrogation d’un règlement par désuétude ou ineffectivité n’existe pas davantage que 
celle d’une loi, la cour d’appel, qui s’est fondée sur un motif radicalement inopérant, a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’il résulte des dispositions du 1° de l’article L. 4161-1 du code de la santé pu-
blique et de l’article 2-5° de l’arrêté du 6 janvier 1962, pris par le ministre chargé de la 
santé publique en application de ces dispositions, que les actes d’épilation doivent être 
pratiqués par des docteurs en médecine, à la seule exception des épilations pratiquées 
à la pince ou à la cire ; que, pour débouter le franchisé de son action en nullité du 
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contrat de franchise et considérer que le caractère illicite de son objet n’est pas établi, 
l’arrêt retient qu’ « aucun décret d’application tel que visé par l’article L. 1151-3 du 
code de la santé publique n’est intervenu pour interdire l’usage des appareils à lumière 
pulsée à visée esthétique » ; qu’en statuant ainsi, quand l’existence de l’article L. 4161-
1 et de l’article 2-5° de l’arrêté du 6 janvier 1962, qui interdisent l’épilation par laser 
pratiquée par des personnes qui ne sont pas médecin se suffit à elle-même et rend 
partant inutile la rédaction d’un décret visant à interdire l’usage des appareils à lumière 
pulsée à visée esthétique par un non-médecin, la cour d’appel, qui aurait de nouveau 
statué par un motif inopérant, a privé sa décision de base au regard de l’article 4161-1 
du code de la santé publique, de l’article 2-5° de l’arrêté du 6 janvier 1962, ensemble 
l’article 1128 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’article 2, 5°, de l’arrêté du 6 janvier 1962, fixant notamment la liste des actes mé-
dicaux ne pouvant être pratiqués que par des médecins, a réservé à ceux-ci la pratique 
de tout mode d’épilation, à l’exception des épilations pratiquées à la pince ou à la cire. 

 6. L’article L. 4161-1 du code de la santé publique dispose qu’exerce illégalement la 
médecine toute personne qui pratique l’un des actes professionnels prévus dans une 
nomenclature fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, sans être titulaire d’un 
diplôme, certificat ou autre titre exigé pour l’exercice de la profession de médecin.

 7. La Cour de cassation en a déduit que les professionnels non médecins ne pouvaient 
réaliser d’épilations à la lumière pulsée (1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-
21.597, 15-24.610, Bull. 2016, I, n° 256) et a considéré leur pratique d’épilations au 
laser ou à la lumière pulsée comme un exercice illégal de la médecine (Crim., 8 jan-
vier. 2008, pourvoi n° 07-81.193, Bull. 2008, n° 2 ; Crim., 13 septembre 2016, pourvoi 
n° 15-85.046, Bull. 2016, n° 238).

 8. Après avoir admis que la pratique de ces épilations était réservée aux médecins 
(CE, 28 mars 2013, M. [K], n° 348089) et que l’article L. 4161-1 et l’arrêté de 1962 
rendaient inutile le recours à un décret pour réglementer les actes à visée esthétique 
d’épilation (CE 8 novembre 2017, M.  [P] et autres n°  398746), le Conseil d’Etat, 
saisi d’un recours pour excès de pouvoir, a annulé la décision de refus implicite par la 
ministre des solidarités et de la santé d’abroger les dispositions du 5° de l’article 2 de 
l’arrêté, en tant qu’elles réservent aux docteurs en médecine l’épilation au laser et à 
la lumière pulsée (CE, 8 novembre 2019, n° 424954, mentionné aux tables du recueil 
Lebon).

 9. La Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence, a retenu que les personnes 
non médecins pratiquant l’épilation à la lumière pulsée ne pouvaient être légalement 
condamnées pour exercice illégal de la médecine (Crim., 31  mars 2020, pourvoi 
n° 19-85.121, publié).

 10. Il s’en déduit que la pratique par un professionnel non médecin d’épilation à la 
lumière pulsée n’est plus illicite et que, si elle peut être soumise à des restrictions pour 
des motifs d’intérêt général, elle ne justifie pas l’annulation des contrats que ce profes-
sionnel a pu conclure aux seuls motifs qu’ils concernent une telle pratique. 

 11. Cette évolution de jurisprudence s’applique immédiatement aux contrats en 
cours, en l’absence de droit acquis à une jurisprudence figée et de privation d’un droit 
d’accès au juge. 
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 12. Dès lors, en retenant que l’illicéité de l’activité du contrat de franchise conclu le 
4 décembre 2014 n’était pas caractérisée, la cour d’appel a, par ce seul motif, légale-
ment justifié sa décision d’écarter la nullité invoquée et de rejeter les demandes du 
franchisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Piwnica et Moli-
nié -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article L. 4161-1 du code de la santé publique ; article 2, 5°, de l’arrêté du 6 janvier 1962.

Rapprochement(s) : 

Sur la pratique de l’épilation à la lumière pulsée, en sens contraire : 1re Civ., 14 décembre 2016, 
pourvoi n° 15-21.597, Bull. 2016, I, n° 256 (rejet) ; A rapprocher : Crim., 31 mars 2020, pourvoi 
n° 19-85.121, Bull. crim. 2020, (cassation sans renvoi). Sur l’application immédiate du revirement 
de jurisprudence, à rapprocher : 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-14.932 Bull. 2009, I, n° 124 
(rejet), et les arrêts cités ; Com., 26 octobre 2010, pourvoi n° 09-68.928, Bull. 2010, IV, n° 159 
(rejet) ; 1re Civ., 6 avril 2016, pourvoi n° 15-10.552, Bull. 2016, I, n° 80 (cassation partielle).

1re Civ., 19 mai 2021, n° 20-17.779, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Médecin – Exercice illégal de la profession – Défaut – Pratique de 
l’épilation à la lumière pulsée.

Après avoir admis que les professionnels non médecins ne pouvaient réaliser d’épilations à la lumière pulsée, la 
Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence, a retenu que les personnes non médecins pratiquant l’épila-
tion à la lumière pulsée ne pouvaient être légalement condamnées pour exercice illégal de la médecine (Crim., 
31 mars 2020, pourvoi n° 19-85.121,Bull. crim. 2020, (cassation sans renvoi)).

Il s’en déduit que la pratique par un professionnel non médecin d’épilations à la lumière pulsée n’est plus illicite 
et que, si elle peut être soumise à des restrictions pour des motifs d’intérêt général, elle ne justifie pas l’annulation 
des contrats que ce professionnel a pu conclure au seul motif qu’ils concernent une telle pratique. 

Cette évolution de jurisprudence s’applique immédiatement aux contrats en cours, en l’absence de droit acquis 
à une jurisprudence figée et de privation d’un droit d’accès au juge.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 mai 2020), par acte sous seing privé 
du 10 novembre 2014, M. [Q] et la société Beauty Pulse (les franchisés), qui souhai-
taient ouvrir deux instituts esthétiques, ont conclu deux contrats de franchise avec la 
société Depil Tech (le franchiseur), qui propose des méthodes d’épilation définitive 
par lumière pulsée et de photo-rajeunissement, moyennant deux droits d’entrée d’un 
montant total de 52 800 euros.

 2. Invoquant un vice de leur consentement et l’impossibilité d’ouvrir l’un des instituts 
à la suite d’un refus bancaire de financement, les franchisés ont assigné le franchiseur 
en nullité des contrats pour objet illicite et indemnisation de leurs préjudices.

 3. Le franchiseur a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde à la suite de laquelle sont 
intervenues volontairement à l’instance la société BG et associés, prise en la personne 
de Mme [I] en qualité d’administrateur judiciaire, et la société civile professionnelle 
[Personne physico-morale 1], prise en la personne de M. [M] en qualité de mandataire 
à la procédure.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Depil Tech, le mandataire et l’administrateur à la procédure de sauve-
garde de cette société font grief à l’arrêt de prononcer la nullité des contrats de fran-
chise et de condamner le franchiseur au paiement de certaines sommes, alors « que 
les revirements de jurisprudence sont d’application immédiate ; qu’en retenant, pour 
considérer que les contrats avaient une cause (en réalité, un objet) illicite, qu’il conve-
nait de se placer au 10 novembre 2014, date de leur signature pour en apprécier la 
validité, la cour d’appel a violé le principe d’application immédiate des revirements de 
jurisprudence, et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, L. 4161-1 du code de la santé publique et 2, 5°, de l’arrêté du 
6 janvier 1962, fixant notamment la liste des actes médicaux ne pouvant être pratiqués 
que par des médecins :

 5. Selon le troisième de ces textes, la pratique de tout mode d’épilation, à l’exception 
des épilations pratiquées à la pince ou à la cire, est réservée aux médecins. 

 6. Selon le deuxième, exerce illégalement la médecine toute personne qui pratique 
l’un des actes professionnels prévus dans une nomenclature fixée par arrêté du ministre 
chargé de la santé, sans être titulaire d’un diplôme, certificat ou autre titre exigé pour 
l’exercice de la profession de médecin.

 7. La Cour de cassation en a déduit que les professionnels non médecins ne pouvaient 
réaliser d’épilations à la lumière pulsée (1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-
21.597, 15-24.610, Bull. 2016, I, n° 256) et a considéré leur pratique d’épilations au 
laser ou à la lumière pulsée comme un exercice illégal de la médecine (Crim., 8 janvier 
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2008, pourvoi n° 07-81.193, Bull. 2008, n° 2 ; Crim., 13 septembre 2016, pourvoi 
n° 15-85.046, Bull. 2016, n° 238).

 8. Après avoir admis que la pratique de ces épilations était réservée aux médecins 
(CE, 28 mars 2013, M. [J], n° 348089) et que les articles L. 4161-1 et l’arrêté de 1962 
rendaient inutile le recours à un décret pour réglementer les actes à visée esthétique 
d’épilation (CE, 8 novembre 2017, M.  [L] et autres n° 398746), le Conseil d’Etat, 
saisi d’un recours pour excès de pouvoir, a annulé la décision de refus implicite par 
la ministre des solidarités et de la santé d’abroger les dispositions du 5° de l’article 2 
de l’arrêté, en tant qu’elles réservent aux docteurs en médecine l’épilation au laser 
et à la lumière pulsée (CE, 8 novembre 2019, M. [V] et SELARL Docteur [K] [V], 
n° 424954). 

 9. La Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence, a retenu que les personnes 
non médecins pratiquant l’épilation à la lumière pulsée ne pouvaient être légalement 
condamnées pour exercice illégal de la médecine (Crim., 31  mars 2020, pourvoi 
n° 19-85.121, publié).

 10. Il s’en déduit que la pratique par un professionnel non médecin d’épilations à la 
lumière pulsée n’est plus illicite et que, si elle peut être soumise à des restrictions pour 
des motifs d’intérêt général, elle ne justifie pas l’annulation des contrats que ce profes-
sionnel a pu conclure au seul motif qu’ils concernent une telle pratique. 

 11. Cette évolution de jurisprudence s’applique immédiatement aux contrats en 
cours, en l’absence de droit acquis à une jurisprudence figée et de privation d’un droit 
d’accès au juge.

 12. Pour prononcer la nullité des contrats de franchise pour cause illicite et condam-
ner le franchiseur au paiement de certaines sommes, l’arrêt retient qu’en 2014, l’épi-
lation à la lumière pulsée exercée par des non-médecins, proposée par le franchiseur, 
était une activité illicite relevant d’un exercice illégal de la médecine, tout mode d’épi-
lation, sauf à la pince ou à la cire, étant interdit aux non-médecins. 

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes de sursis à statuer et de 
révocation de l’ordonnance de clôture formées par la société Depil Tech, l’arrêt rendu 
le 28 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pina-
tel -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article L. 4161-1 du code de la santé publique ; article 2, 5°, de l’arrêté du 6 janvier 1962.
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Rapprochement(s) : 
Sur la pratique de l’épilation à la lumière pulsée, en sens contraire : 1re Civ., 14 décembre 2016, 
pourvoi n° 15-21.597, Bull. 2016, I, n° 256 (rejet) ; A rapprocher : Crim., 31 mars 2020, pourvoi 
n° 19-85.121, Bull. crim. 2020, (cassation sans renvoi). Sur l’application immédiate du revirement 
de jurisprudence, à rapprocher : 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-14.932 Bull. 2009, I, n° 124 
(rejet), et les arrêts cités ; Com., 26 octobre 2010, pourvoi n° 09-68.928, Bull. 2010, IV, n° 159 
(rejet) ; 1re Civ., 6 avril 2016, pourvoi n° 15-10.552, Bull. 2016, I, n° 80 (cassation partielle).

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 27 mai 2021, n° 19-17.676, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Marques – Contentieux – Action en annulation – Marque dont 
l’utilisation est légalement interdite – Applications diverses – 
Confusion entre le nom de fantaisie d’un médicament et sa 
dénomination commune – Conditions – Interdiction préalable de la 
marque par les autorités de santé (non).

En vertu des articles L. 711-3, b), et L. 714-3 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, la marque dont l’utilisation est 
légalement interdite doit être déclarée nulle. Selon l’article R. 5141-1-1 du code de la santé publique, lorsque 
le nom d’un médicament vétérinaire est un nom de fantaisie, il ne peut se confondre avec la dénomination com-
mune. L’annulation d’une marque fondée sur ce dernier texte n’est pas subordonnée à l’interdiction préalable 
de la marque par les autorités de santé.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 mars 2019, rectifié le 30 avril 2019), rendu sur ren-
voi après cassation (chambre commerciale, financière et économique, 31 janvier 2018, 
pourvoi n° 15-20.796), la société Merial, société pharmaceutique diffusant des médi-
caments destinés aux animaux, est titulaire de la marque verbale « Frontline », déposée 
le 3 mars 1994, sous le numéro 94 509 301, et renouvelée le 8 décembre 2003, pour 
désigner, en classe 5, les « insecticides et produits anti-parasitaires à usage vétérinaire », 
sous laquelle elle commercialise un antiparasitaire à base d’un principe actif dénommé 
« fipronil ».

 2. La société Virbac, qui exerce la même activité, a déposé, le 17 juillet 2008, sous le 
numéro 3 588 921, la marque française « Fiproline » pour désigner, en classe 5, les 
« préparations vétérinaires, en particulier un anti-parasitaire externe ». Depuis que le 
brevet qui couvrait le fipronil est tombé dans le domaine public, en mai 2009, elle 
commercialise sous cette marque un antiparasitaire pour chiens et chats à base de ce 
principe actif, fabriqué par la société Alfamed. 
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 3. La société Merial, devenue Boehringer Ingelheim Animal Health France (la société 
Boehringer), a assigné les sociétés Virbac et Alfamed en paiement de dommages-inté-
rêts et annulation de la marque « Fiproline » pour atteinte à la renommée de sa marque 
« Frontline », subsidiairement, pour contrefaçon de celle-ci, ainsi qu’en annulation de 
la marque « Fiproline » sur le fondement des articles L. 711-3, b), du code de la pro-
priété intellectuelle et R. 5141-1-1 du code de la santé publique.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième 
branches, le deuxième moyen et le quatrième moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Boehringer fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande pour atteinte 
à la renommée de sa marque « Frontline » sur le fondement de l’article L. 713-5 du 
code de la propriété intellectuelle, alors «  que la protection conférée aux marques 
jouissant d’une renommée n’est pas subordonnée à la constatation d’un risque de 
confusion ; qu’en affirmant qu’il convient, pour apprécier l’existence d’une atteinte à 
la renommée d’une marque, sur le fondement de l’article L. 713-5 du code de la pro-
priété intellectuelle, de rechercher « l’existence d’éléments de ressemblance visuelle, 
auditive ou conceptuelle avec la marque ?Fiproline’ de nature à créer un risque de 
confusion dans l’esprit du public concerné par les produits », et en déduisant ensuite 
l’absence d’une telle atteinte du constat de l’absence de risque de confusion entre les 
deux marques, la cour d’appel a violé l’article L. 713-5 du code de la propriété intel-
lectuelle. » 

 Réponse de la Cour

 6. L’usage d’un signe qui ne présente aucune similitude avec une marque n’est pas de 
nature à permettre de tirer indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée 
de cette marque ou à leur porter préjudice, au sens de l’article L. 713-5 du code de 
la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-1169 du 13 novembre 2019.

 7. L’arrêt retient que la comparaison des signes selon une approche globale écarte 
toute similitude entre les marques « Frontline » et « Fiproline », qu’elle soit visuelle, 
auditive ou intellectuelle.

 8. Il en résulte que l’usage de la marque « Fiproline » n’a pas pu porter atteinte à la 
renommée, à la supposer établie, de la marque « Frontline ».

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.
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 Mais sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Boehringer fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’annula-
tion de la marque française « Fiproline », alors « que tout tiers intéressé est recevable à 
solliciter la nullité d’une marque, sur le fondement des articles R. 5141-1-1 du code 
de la santé publique et L. 711-3, b), du code de la propriété intellectuelle  ; que la 
recevabilité d’une telle action, qui n’est pas réservée aux seules autorités de santé, ne 
suppose pas que la marque en cause ait préalablement fait l’objet d’une interdiction 
d’utilisation ; qu’en retenant que la société Merial serait irrecevable à se prévaloir des 
dispositions susvisées, parce que la marque « Fiproline » n’a fait l’objet d’aucune inter-
diction d’utilisation par les autorités de santé, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que 
la société Merial ne justifierait d’aucun intérêt à obtenir la nullité de cette marque, 
a violé les articles 31 du code de procédure civile, L. 711-3, L. 714-3 du code de la 
propriété intellectuelle et R. 5141-1-1 du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 711-3, b), et L. 714-3 du code de la propriété intellectuelle, dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 
2019, et R. 5141-1-1 du code de la santé publique :

 11. Aux termes des deux premiers textes, est déclaré nul par décision de justice l’en-
registrement d’une marque contraire à l’ordre public ou aux bonnes m ?urs, ou dont 
l’utilisation est légalement interdite.

 12. Il résulte du dernier que, lorsque le nom d’un médicament vétérinaire est un nom 
de fantaisie, celui-ci ne peut se confondre avec une dénomination commune.

 13. Pour débouter la société Merial de sa demande d’annulation de la marque « Fi-
proline », l’arrêt énonce que cette marque n’a fait l’objet d’aucune interdiction d’uti-
lisation par les autorités de santé, de sorte qu’elle ne saurait être considérée comme 
contraire à l’ordre public et que la société Merial est irrecevable à se prévaloir des 
dispositions combinées des articles R. 5141-1-1 du code de la santé publique et L. 
711-3, b), du code de la propriété intellectuelle.

 14. En statuant ainsi, alors que la recevabilité d’une action en annulation d’une marque 
fondée sur les articles L. 711-3, b), du code de la propriété intellectuelle et R. 5141-
1-1 du code de la santé publique n’est pas subordonnée à l’interdiction préalable de la 
marque par les autorités de santé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la société Merial de sa 
demande d’annulation de la marque française « Fiproline », en tant que celle-ci est 
fondée sur les articles L. 711-3, b), du code de la propriété intellectuelle et R. 5141-
1-1 du code de la santé publique, l’arrêt rendu le 12 mars 2019 et rectifié le 30 avril 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Mollard - Avocat(s) : SCP Hémery, 
Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 711-3, b), et L. 714-3 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; article R. 5141-1-1 
du code de la santé publique.

Com., 12 mai 2021, n° 18-15.153, (P)

– Cassation –

 ■ Marques – Dépôt – Examen de la demande – Décision du directeur 
de l’INPI – Recours – Recevabilité – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 8 février 2018), la société anonyme coopérative Gi-
phar (la société Sogiphar), titulaire de la marque complexe « LIBEOZ », déposée le 
25 juillet 2016 et enregistrée sous le n° 16 4 289 499, pour désigner, notamment, les 
produits pharmaceutiques, produits hygiéniques pour la médecine, aliments et subs-
tances diététiques à usage médical, compléments alimentaires, emplâtres, matériels 
pour pansements, désinfectants, appareils et instruments chirurgicaux, médicaux, ar-
ticles orthopédiques et matériel de suture, a formé opposition à la demande d’enregis-
trement n° 16 4 298 576 portant sur le signe verbal « LIBZ », déposée le 12 septembre 
2016 par la société Biogaran, pour désigner des produits identiques et similaires.

 2. Par décision du 21 juin 2017, le directeur de l’Institut national de la propriété in-
dustrielle (l’INPI) a rejeté l’opposition.

La société Sogiphar a formé un recours contre cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Sogiphar fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son recours, alors « que 
les limitations du droit d’accès à un tribunal tenant aux conditions de recevabilité d’un 
recours ne se concilient avec l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales que si elles tendent à un but légitime et s’il 
existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but 
visé ; qu’ainsi, la réglementation en question ou l’application qui en est faite ne doit 
pas empêcher les justiciables de se prévaloir d’une voie de recours disponible  ; que 
l’identification précise de la personne morale « prise en la personne de ses représen-
tants légaux » permet de déterminer l’organe qui la représente pour, le cas échéant, 
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vérifier ses pouvoirs et sa capacité, de telle sorte que constitue une limitation mani-
festement disproportionnée au droit d’accès à un tribunal l’irrecevabilité du recours 
déposé à l’encontre d’une décision du directeur de l’INPI au nom d’une personne 
morale « prise en la personne de ses représentants légaux » et précisément identifiée, 
notamment par sa forme et son numéro d’identification, lorsque l’organe qui la repré-
sente est ainsi rendu identifiable et que la sanction prive le justiciable de tout accès au 
juge ; qu’en jugeant néanmoins irrecevable le recours de la société Sogiphar, la cour 
d’appel a violé l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. La société Biogaran conteste la recevabilité du moyen, faute pour la société So-
giphar d’avoir invoqué l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales pour justifier de la recevabilité de son recours 
formé contre la décision du directeur de l’INPI devant la cour d’appel et n’étant pas 
recevable à le faire devant la Cour de cassation pour la première fois.

 5. Cependant, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 6. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

 7. Il résulte de ce texte, tel qu’interprété par la Cour européenne des droits de l’homme, 
que le « droit à un tribunal », dont le droit d’accès constitue un aspect particulier, n’est 
pas absolu et se prête à des limitations implicitement admises, notamment quant aux 
conditions de recevabilité d’un recours, car il appelle, de par sa nature même, une ré-
glementation par l’État, lequel jouit à cet égard d’une certaine marge d’appréciation. 
Toutefois, ces limitations ne sauraient restreindre l’accès ouvert à un justiciable de ma-
nière ou à un point tel que son droit à un tribunal s’en trouve atteint dans sa substance 
même, et elles ne se concilient avec l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales que si elles tendent à un but légitime 
et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et 
le but visé (CEDH, arrêts du 28 octobre 1998, Pérez de Rada Cavanilles c. Espagne, 
req. 116/1997/900/1112, § 44 ; du 26 janvier 2017, Ivanova et Ivashova c. Russie, req. 
n° 797/14 et 67755/14, § 42, et du 13 mars 2018, Kuznetsov et autres c. Russie, req. 
n° 56354/09 et 24970/08, § 40).

 8. S’agissant plus particulièrement de la réglementation relative aux formes à respecter 
pour introduire un recours, elle vise à assurer une bonne administration de la justice et 
le respect, en particulier, du principe de la sécurité juridique, et la Cour européenne 
des droits de l’homme a considéré que les intéressés devaient s’attendre à ce que ces 
règles soient appliquées, rappelant, à cet égard, qu’il leur incombe au premier chef de 
faire toute diligence pour la défense de leurs intérêts.

 9. Les dispositions de l’article R. 411-21 du code de propriété intellectuelle, dans leur 
rédaction alors applicable, qui prévoient qu’à peine d’irrecevabilité prononcée d’of-
fice, la déclaration de recours contre une décision rendue par le directeur de l’INPI 
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comporte lorsque le requérant est une personne morale, les précisions de sa forme, sa 
dénomination, son siège social et de l’organe qui la représente légalement, sont légi-
times, dès lors que, s’appliquant à un recours contre l’acte administratif individuel que 
constitue la délivrance d’un titre de propriété industrielle par le directeur de l’INPI 
(Com., 31 janvier 2006, pourvoi n° 04-13.676, Bull., n° 26), elles sont destinées à as-
surer le respect du principe de sécurité juridique.

En effet, l’obligation pour la personne morale de mentionner l’organe la représentant 
permet au juge et à la partie défenderesse de s’assurer que le recours est formé par un 
organe habilité à engager et représenter la personne morale.

 10. Enoncée clairement par le texte susvisé, cette formalité peut être aisément accom-
plie, dès lors que la personne morale connaît nécessairement l’identité de son repré-
sentant légal, de sorte que ce texte ne crée aucune incertitude et permet à l’auteur du 
recours, qui doit s’attendre à ce que ces règles soient appliquées et faire toute diligence 
pour la défense de ses intérêts, de se conformer aux exigences du texte.

 11. Cependant, tandis que l’article 126 du code de procédure civile dispose que, dans 
le cas où la situation donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible d’être régula-
risée, l’irrecevabilité sera écartée si sa cause a disparu au moment où le juge statue, il 
est jugé de façon constante que les dispositions de l’article R. 411-21 du code de la 
propriété intellectuelle sont spécifiques, qu’elles excluent l’application de l’article 126 
du code précité et qu’il ne peut donc être procédé à la régularisation ultérieure d’un 
défaut de mention (Com., 7 janvier 2004, pourvoi n° 02-14.115 ; Com., 17 juin 2003, 
pourvoi n° 01-15.747, Bull., n° 102).

 12. Or la possibilité de régularisation jusqu’à ce que le juge statue n’empêcherait pas 
le contrôle du juge et ne porterait aucune atteinte aux intérêts légitimes de la partie 
défenderesse.

Par ailleurs, les objectifs de sécurité juridique et de bonne administration de la justice, 
auxquels répond l’irrecevabilité pour défaut d’une des mentions requises, ne seraient 
pas affectés par l’ouverture d’une telle possibilité de régularisation.

 13. Par conséquent, l’article R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle, tel qu’il 
a jusqu’à présent été interprété, n’assure pas un rapport raisonnable de proportionna-
lité entre les moyens employés et le but visé, et porte une atteinte excessive au droit 
d’accès au juge.

 14. Il apparaît donc nécessaire d’abandonner la jurisprudence précitée et d’interpréter 
désormais l’article R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle en ce sens que ses 
dispositions ne sont pas exclusives de l’application de l’article 126 du code de procé-
dure civile et que, dès lors, l’irrecevabilité du recours formé contre les décisions du 
directeur de l’INPI résultant de l’omission, dans la déclaration de recours, d’une des 
mentions requises, sera écartée si, avant que le juge statue, la partie requérante com-
munique les indications manquantes.

 15. Cette nouvelle interprétation ne saurait toutefois être opposée à la société So-
giphar, pour lui reprocher de ne pas avoir procédé à la régularisation de la situation 
résultant du défaut de mention dans sa déclaration de recours de l’organe la repré-
sentant, dans la mesure où la jurisprudence antérieure excluait toute possibilité de 
régularisation.

 16. Pour déclarer irrecevable le recours de la société Sogiphar, l’arrêt relève qu’il a été 
formé par cette société, « prise en la personne de ses représentants légaux », et retient 
que, dès lors qu’une société anonyme n’a pas le même représentant légal, selon qu’elle 
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est à conseil d’administration ou à directoire et conseil de surveillance, la seule men-
tion de sa forme sociale ne permet pas de déduire l’organe la représentant légalement.

 17. En statuant ainsi, alors qu’elle devait écarter l’article R. 411-21 du code de la 
propriété intellectuelle, tel qu’interprété alors, en tant qu’il atteignait de façon dis-
proportionnée le droit d’accès à un tribunal de la société Sogiphar, la cour d’appel a 
méconnu les exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Darbois  - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet  - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP 
Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article R. 411-21 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
du décret n° 2019-1316 du 9 décembre 2019 ; article 126 du code de procédure civile ; article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire, à rapprocher : Com., 17 juin 2003, pourvoi n° 01-15.747, Bull. 2003, IV, n° 102 
(rejet).

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 5 mai 2021, n° 19-21.468, (P)

– Rejet –

 ■ Cautionnement – Mention manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 
du code de la consommation – Défaut – Fraude de la caution – 
Applications diverses – Mention manuscrite rédigée par un tiers – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 29 mai 2019), par un acte du 1er avril 2005, la socié-
té Franfinance a conclu avec la société [Personne physico-morale 1] (la société) un 
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contrat de crédit-bail portant sur divers matériels. A la suite d’impayés de loyers, le 
crédit-bailleur a accordé à la société des échéanciers, par avenant du 5 novembre 2010.

Par un acte du 9 décembre 2010, M. [L], dirigeant de la société, s’est rendu caution 
solidaire du paiement des sommes dues au titre du contrat de crédit-bail.

 2. De nouveaux loyers étant restés impayés, le crédit-bailleur et le crédit-preneur 
ont conclu, le 19 avril 2013, un protocole de règlement, se substituant à l’avenant du 
5 novembre 2010. Ce protocole n’ayant pas été respecté, le crédit-bailleur a assigné la 
société et la caution en paiement. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatre branches

 Enoncé du moyen

 3. La société et M.  [L] font grief à l’arrêt de déclarer recevable et bien fondée la 
société Franfinance en toutes ses demandes, de les déclarer mal fondés en tous leurs 
moyens et prétentions, de déclarer valide l’acte de cautionnement souscrit par M. [L] 
et, en conséquence, de condamner solidairement la société et M. [L] à payer à la socié-
té Franfinance la somme de 304 509,28 euros au titre de la créance en principal, des 
pénalités et intérêts de retard, alors :

 « 1° / qu’est nul l’engagement de caution solidaire, pris par acte sous seing privé par 
une personne physique envers un créancier professionnel, qui ne comporte pas les 
mentions manuscrites exigées par les articles L. 341-2 et L. 341-3, devenus L. 331-
1 et L. 331-2, du code de la consommation ; qu’en refusant de prononcer la nullité 
de l’acte de cautionnement solidaire du 9 décembre 2010, après avoir relevé que les 
mentions manuscrites portées sur ledit acte n’avaient pas été rédigées de la main de 
M. [L], la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a 
violé les articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

 2°/ qu’est nul l’engagement de caution solidaire, pris par acte sous seing privé par une 
personne physique envers un créancier professionnel, qui ne comporte pas les men-
tions manuscrites exigées par les articles L. 341-2 et L. 341-3, devenus L. 331-1 et L. 
331-2, du code de la consommation ; que l’éventuel aveu de la caution ne peut pallier 
le défaut de régularité formelle de l’acte tiré de l’absence d’apposition par la caution 
des mentions manuscrites requises par la loi ; qu’en refusant de prononcer la nullité 
de l’acte de cautionnement solidaire du 9 décembre 2010, après avoir constaté que les 
mentions manuscrites portées sur ledit acte n’avaient pas été rédigées de la main de 
M. [L], au prétexte que ce dernier avait reconnu en être le véritable signataire, la cour 
d’appel a violé les articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

 3°/ que, dans conclusions d’appel, M. [L] contestait, preuve à l’appui, être le signataire 
de l’acte de cautionnement solidaire du 9 décembre 2010 et demandait qu’une ex-
pertise graphologique soit ordonnée ; qu’en affirmant qu’il ressortait des conclusions 
d’appel de M. [L] que celui-ci reconnaissait être le signataire de l’acte de cautionne-
ment litigieux, la cour d’appel, qui a dénaturé ces écritures, a violé le principe selon 
lequel le juge a l’interdiction de dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;
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 4°/ qu’en affirmant qu’il ressortait des pièces versées aux débats que M. [L] recon-
naissait être le signataire de l’acte de cautionnement solidaire du 9 décembre 2010, 
sans indiquer sur quel élément de preuve elle se fondait, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte du principe fraus omnia corrumpit que la fraude commise par la caution dans 
la rédaction des mentions manuscrites légales, prescrites, à peine de nullité du caution-
nement, par les articles L. 341-2 et L. 341-3, devenus L. 331-1 et L. 343-2 et L. 331-2 
et L. 343-3, du code de la consommation interdit à cette dernière de se prévaloir de 
ces dispositions. 

 5. Ayant constaté, par motifs adoptés, que les signatures de M. [L] figurant sur l’acte 
de cautionnement et sur la fiche de renseignements étaient strictement identiques et 
que M. [L] ne pouvait donc alléguer n’avoir pas signé l’acte de cautionnement, puis 
relevé, par motifs propres, s’agissant des mentions manuscrites, qu’en dépit des préci-
sions données dans l’acte, lequel comporte trois pages, toutes paraphées par le sous-
cripteur, dont la dernière précise de manière très apparente et en caractères gras, que la 
signature de la caution doit être précédée de la mention manuscrite prévue par la loi, 
M. [L] a néanmoins « cru devoir faire » rédiger ladite mention par sa secrétaire, au lieu 
d’y procéder lui-même, détournant ainsi sciemment le formalisme de protection dont 
il se prévaut désormais pour tenter de faire échec à la demande en paiement, la cour 
d’appel, abstraction faite du motif critiqué par la troisième branche, a exactement dé-
duit de la faute intentionnelle dont elle a ainsi retenu l’existence dans l’exercice de son 
pouvoir souverain, que la caution ne pouvait invoquer la nullité de son engagement. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le deuxième moyen 

 Énoncé du moyen 

 7. La société et M. [L] font encore grief à l’arrêt de déclarer recevable et bien fondée 
la société Franfinance en toutes ses demandes, de les déclarer mal fondés en tous leurs 
moyens et prétentions et, en conséquence, de condamner solidairement la société et 
M. [L] à payer à la société Franfinance la somme de 304 509,28 euros au titre de la 
créance au principal, des pénalités et intérêts de retard, alors « qu’un créancier profes-
sionnel ne peut se prévaloir d’un contrat de cautionnement conclu par une personne 
physique dont l’engagement était, lors de sa conclusion, manifestement disproportion-
né à ses biens et revenus, à moins que le patrimoine de cette caution, au moment où 
celle-ci est appelée, ne lui permette de faire face à son obligation ; qu’en se fondant, 
pour juger que M. [L] ne rapportait pas la preuve du caractère disproportionné de 
son engagement de caution au jour de sa souscription, sur la fiche de renseignements 
signée le 9 mars 2011, soit trois mois après la date de conclusion du cautionnement, la 
cour d’appel, qui s’est déterminée par des considérations impropres à établir l’absence 
de disproportion du cautionnement avec les biens et revenus de la caution au jour où 
il a été souscrit, a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 341-4, devenu 
L. 332-1 et L. 343-4, du code de la consommation. »
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 Réponse de la Cour 

 8. Loin de se fonder sur la seule fiche de renseignements signée par M. [L] le 9 mars 
2011, l’arrêt retient que le salaire annuel de 27 000 euros indiqué sur cette fiche, pos-
térieure à la date du cautionnement de trois mois seulement, corroborait le niveau de 
rémunération résultant des fiches de paie afférentes à l’année 2010, mentionnant un 
salaire d’environ 2 250 euros par mois, et que, s’agissant du patrimoine immobilier 
détenu par la caution, cette dernière s’est abstenue de justifier de sa consistance précise 
et chiffrée, les documents produits par M. [L] étant insuffisants, en l’absence de préci-
sions complémentaires, à démontrer l’inadéquation existant, à la date de la signature de 
l’acte de cautionnement, soit au 9 décembre 2010, entre la valorisation du patrimoine 
immobilier de la caution et le montant de son engagement.

En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a retenu que M. [L] 
ne rapportait pas la preuve de la disproportion manifeste alléguée, à la date de son 
engagement, a légalement justifié sa décision. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Et sur le troisième moyen, pris en ses quatre branches 

 Enoncé du moyen

 10. La société et M. [L] font enfin grief à l’arrêt de déclarer recevable et bien fondée 
la société Franfinance en toutes ses demandes, de les déclarer mal fondés en tous leurs 
moyens et prétentions et de débouter M. [L] de sa demande de dommages-intérêts 
pour manquement par la société Franfinance à son obligation de mise en garde, alors :

 « 1° / que le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la 
caution non avertie ; que la qualification de caution avertie ne peut se déduire ni de la 
seule qualité de dirigeant de la société débitrice principale ni de l’âge de la caution ; 
qu’en qualifiant M. [L] de caution avertie au regard de sa seule qualité de gérant de 
la société [Personne physico-morale 1] et de ce qu’il était âgé de plus de 35 ans au 
jour de la signature du contrat de cautionnement, la cour d’appel, qui a statué par des 
motifs impropres à établir que la caution était avertie, a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 2°/ que le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la cau-
tion non avertie lorsque son engagement n’est pas, à la date de sa souscription, adapté 
aux capacités financières de la caution ou s’il existe un risque d’endettement né de 
l’octroi du prêt garanti et résultant de l’inadaptation du prêt aux capacités financières 
de l’emprunteur ; qu’en jugeant que la société Franfinance n’était pas débitrice d’une 
obligation particulière de mise en garde vis-à-vis de la caution au prétexte que le 
contrat de crédit-bail ne constitue pas un concours financier en tant que tel, la cour 
d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 3°/ que le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la cau-
tion non avertie lorsque son engagement n’est pas, à la date de sa souscription, adapté 
aux capacités financières de la caution ou s’il existe un risque d’endettement né de 
l’octroi du prêt garanti et résultant de l’inadaptation du prêt aux capacités financières 
de l’emprunteur ; qu’en se fondant, pour juger que la société Franfinance n’était pas 
débitrice d’une obligation particulière de mise en garde vis-à-vis de la caution, sur la 



273

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

circonstance que l’engagement de caution a été accepté par M. [L] cinq années après 
la signature du contrat de crédit-bail et concomitamment à la signature d’un aménage-
ment de l’échéancier qui a permis à la société débitrice de conserver le matériel objet 
du contrat et ainsi de maintenir son activité, la cour d’appel, qui s’est déterminée par 
un motif inopérant, a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 4°/ que le crédit-bailleur est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la cau-
tion non avertie lorsque son engagement n’est pas, à la date de sa souscription, adapté 
aux capacités financières de la caution ou s’il existe un risque d’endettement né de 
l’octroi du prêt garanti et résultant de l’inadaptation du prêt aux capacités financières 
de l’emprunteur ; qu’en jugeant, par motifs réputés adoptés, que la société Franfinance 
avait satisfait à son devoir de mise en garde, après avoir relevé qu’il n’apparaît nulle-
ment que celle-ci ait, lors de la souscription par M. [L] de son engagement de caution, 
délivré à ce dernier une quelconque mise en garde, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, a violé l’article 1147 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 « février 2016. »

 Réponse de la Cour

 11. Le crédit-bailleur est tenu à un devoir de mise en garde à l’égard d’une caution 
non avertie lorsque, au jour de son engagement, celui-ci n’est pas adapté aux capa-
cités financières de la caution ou qu’ il existe un risque de l’endettement né de la 
conclusion du crédit-bail garanti, lequel résulte de l’inadaptation dudit contrat aux 
capacités financières du crédit-preneur. Ayant relevé que M. [L] était le gérant de la 
société cautionnée depuis de nombreuses années, faisant ressortir son expérience de 
la vie des affaires, la cour d’appel, qui ne s’est pas ainsi fondée sur la seule qualité de 
gérant, abstraction faite des motifs critiqués par les deuxième, troisième et quatrième 
branches, a pu retenir le caractère averti de la caution, dispensant le crédit-bailleur de 
toute obligation de mise en garde à son égard. 

 12. Le moyen, pour partie inopérant, n’est donc pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Articles L. 341-2 et L. 341-3, devenus L. 331-1, L. 343-2, L. 331-2 et L. 343-3, du code de la 
consommation.
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3e Civ., 12 mai 2021, n° 19-16.514, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Paiement – Action – Prescription – Délai biennal prévu en matière 
de biens et services fournis aux consommateurs – Acquisition – 
Extinction de la créance – Hypothèque – Effet.

L’acquisition de la prescription biennale de l’action du professionnel contre le consommateur entraîne, par voie 
de conséquence, l’extinction de l’hypothèque qui constitue l’accessoire de la créance.

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 20 novembre 2018), suivant acte notarié du 16 juin 
1995, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Morbihan, aux droits de la-
quelle vient la société Intrum Justitia Debt Finance (société Intrum), a consenti un 
prêt à M. et Mme [C].

 2. Le 5 avril 2000, la société Intrum a inscrit, sur un immeuble appartenant à M. [C], 
une hypothèque judiciaire provisoire à laquelle a été substituée, le 12 mai 2000, une 
inscription définitive.

 3. La société Intrum ayant délivré aux emprunteurs un commandement de payer va-
lant saisie immobilière, le juge de l’exécution a déclaré prescrite l’action en paiement 
et nul le commandement.

 4. M. [C] a assigné la société Intrum aux fins d’obtenir la radiation de l’inscription 
hypothécaire.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [C] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors « que les hypothèques s’étei-
gnent par l’extinction de l’obligation principale  ; que la prescription extinctive est 
un mode d’extinction d’un droit résultant de l’inaction de son titulaire pendant un 
certain laps de temps ; qu’après avoir constaté la prescription biennale de l’action en 
paiement du professionnel prononcée par un jugement définitif en date du 2 août 
2016, la cour d’appel ne pouvait, sans méconnaître les articles L. 137-2 du code de 
la consommation, 2488 et 2219 du code civil, rejeter la demande de radiation de 
l’hypothèque litigieuse en considérant que l’obligation principale aurait survécu à la 
prescription de l’action en paiement. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article 2488, 1° et 4°, deuxième alinéa, du même code :

 6. Selon le premier de ces textes, les obligations s’éteignent par la prescription.

 7. En application du second, les privilèges et hypothèques s’éteignent par l’extinction 
de l’obligation principale, sous réserve du cas prévu par l’article 2422 du code civil, et 
la prescription est acquise au débiteur, quant aux biens qui sont dans ses mains, par le 
temps fixé pour la prescription des actions qui donnent l’hypothèque ou le privilège.
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 8. En précisant que la prescription est acquise au débiteur resté détenteur de l’im-
meuble hypothéqué par le temps fixé pour la prescription de l’action qui naît de 
l’obligation principale dont l’hypothèque ou le privilège est l’accessoire, les rédacteurs 
du code civil ont souhaité proscrire la règle de l’ancien droit, selon laquelle l’action 
hypothécaire survivait à la prescription de l’action personnelle en devenant l’acces-
soire d’une obligation naturelle, et faire, au contraire, coïncider la prescription de la 
créance et l’extinction de l’hypothèque.

 9. Admettre que l’hypothèque ou le privilège puisse survivre à la prescription de l’ac-
tion en exécution de l’obligation principale remettrait en cause cet objectif, en per-
mettant l’exercice de l’action hypothécaire après prescription de l’action personnelle.

 10. Il en résulte que la prescription, qu’elle concerne l’obligation principale ou l’ac-
tion en paiement emporte, par voie de conséquence, l’extinction de l’hypothèque ou 
du privilège.

 11. Pour rejeter la demande de radiation, l’arrêt retient que la prescription de l’action 
en paiement résultant de l’application des dispositions de l’article L. 137-2, devenu 
L. 218-2, du code de la consommation n’éteint pas le droit du créancier, auquel elle 
interdit seulement d’exiger l’exécution de l’obligation, et que cette prescription n’a 
pas non plus pour effet d’éteindre le titre constatant la créance. 

 12. En statuant ainsi, alors que l’acquisition de la prescription biennale de l’action du 
professionnel contre le consommateur entraîne, par voie de conséquence, l’extinction 
de l’hypothèque qui constitue l’accessoire de la créance, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 15. L’acquisition de la prescription biennale de l’action de la société Intrum entraînant 
la prescription de l’hypothèque, il y a lieu d’accueillir la demande de radiation. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE la radiation de l’hypothèque judiciaire définitive inscrite sur l’im-
meuble situé à [Adresse 3][Localité 1], lieudit [Localité 2], cadastré section [Cadastre 
1] pour une contenance de 4 a 35 ca.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 2488, 1° et 4°, alinéa 2, du code civil.
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3e Civ., 12 mai 2021, n° 19-16.515, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Paiement – Action – Prescription – Délai biennal prévu en matière 
de biens et services fournis aux consommateurs – Acquisition – 
Extinction de la créance – Hypothèque – Effet.

L’acquisition de la prescription biennale de l’action du professionnel contre le consommateur entraîne, par voie 
de conséquence, l’extinction de l’hypothèque qui constitue l’accessoire de la créance.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 20 novembre 2018), suivant acte notarié du 16 juin 
1995, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Morbihan, aux droits de laquelle 
vient la société Intrum Justitia Debt Finance (société Intrum), a consenti à M.  et 
Mme [O] un prêt garanti par une hypothèque sur un immeuble leur appartenant.

 2. La société Intrum ayant délivré aux emprunteurs un commandement de payer 
valant saisie immobilière, le juge de l’exécution a dit prescrite l’action en paiement et 
nul le commandement. 

 3. M. et Mme [O] ont assigné la société Intrum aux fins d’obtenir la radiation de 
l’inscription hypothécaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique

 Enoncé du moyen

 4. M. et Mme [O] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande, « alors que les hypo-
thèques s’éteignent par l’extinction de l’obligation principale  ; que la prescription 
extinctive est un mode d’extinction d’un droit résultant de l’inaction de son titulaire 
pendant un certain laps de temps ; qu’après avoir constaté la prescription biennale de 
l’action en paiement du professionnel prononcée par un jugement définitif en date du 
2 août 2016, la cour d’appel ne pouvait, sans méconnaître les articles L. 137-2 du code 
de la consommation, 2488 et 2219 du code civil, rejeter la demande de radiation de 
l’hypothèque litigieuse en considérant que l’obligation principale aurait survécu à la 
prescription de l’action en paiement. » Réponse de la Cour

 Vu l’article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 2488, 1° et 4°, deuxième alinéa, du 
même code :

 5. Selon le premier de ces textes, les obligations s’éteignent par la prescription.

 6. En application du second, les privilèges et hypothèques s’éteignent par l’extinction 
de l’obligation principale, sous réserve du cas prévu par l’article 2422 du code civil, et 
la prescription est acquise au débiteur, quant aux biens qui sont dans ses mains, par le 
temps fixé pour la prescription des actions qui donnent l’hypothèque ou le privilège.
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 7. En précisant que la prescription est acquise au débiteur resté détenteur de l’im-
meuble hypothéqué par le temps fixé pour la prescription de l’action qui naît de 
l’obligation principale dont l’hypothèque ou le privilège est l’accessoire, les rédacteurs 
du code civil ont souhaité proscrire la règle de l’ancien droit, selon laquelle l’action 
hypothécaire survivait à la prescription de l’action personnelle en devenant l’acces-
soire d’une obligation naturelle, et faire, au contraire, coïncider la prescription de la 
créance et l’extinction de l’hypothèque.

 8. Admettre que l’hypothèque ou le privilège puisse survivre à la prescription de l’ac-
tion en exécution de l’obligation principale remettrait en cause cet objectif, en per-
mettant l’exercice de l’action hypothécaire après prescription de l’action personnelle.

 9. Il en résulte que la prescription, qu’elle concerne l’obligation principale ou l’action 
en paiement emporte, par voie de conséquence, l’extinction de l’hypothèque ou du 
privilège.

 10. Pour rejeter la demande de radiation, l’arrêt retient que la prescription de l’action 
en paiement résultant de l’application des dispositions de l’article L. 137-2, devenu 
L. 218-2, du code de la consommation n’éteint pas le droit du créancier, auquel elle 
interdit seulement d’exiger l’exécution de l’obligation, et que cette prescription n’a 
pas non plus pour effet d’éteindre le titre constatant la créance. 

 11. En statuant ainsi, alors que l’acquisition de la prescription biennale de l’action du 
professionnel contre le consommateur entraîne, par voie de conséquence, l’extinction 
de l’hypothèque qui constitue l’accessoire de la créance, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés. Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. L’acquisition de la prescription biennale de l’action de la société Intrum entraînant 
la prescription de l’hypothèque, il y a lieu d’accueillir la demande de radiation. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE la radiation de l’hypothèque inscrite sur l’immeuble situé commune de 
Nouaillé-Maupertuis, cadastré section D, numéro [Cadastre 1].

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 2488, 1° et 4°, alinéa 2, du code civil.
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1re Civ., 19 mai 2021, n° 20-12.520, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Paiement – Action – Prescription – Délai biennal prévu en matière 
de biens et services fournis aux consommateurs – Point de départ – 
Date de connaissance des faits permettant au professionnel 
d’exercer son action – Détermination.

En application des articles 2224 du code civil et L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation, il y 
a désormais lieu de prendre en compte, pour fixer le point de départ du délai biennal de prescription de l’action 
en paiement de travaux et services engagée à l’encontre de consommateurs par un professionnel, la date de la 
connaissance des faits permettant à ce dernier d’exercer son action. Cette date peut être caractérisée par l’achève-
ment des travaux ou l’exécution des prestations. 

Toutefois, dès lors que l’application, au cas d’espèce, de la jurisprudence nouvelle aboutirait à priver ce profes-
sionnel d’accès au juge, il est justifié de faire exception au principe de cette application immédiate, et de prendre 
en compte la date d’établissement de la facture comme constituant le point de départ de la prescription au jour 
de l’assignation des consommateurs. Dès lors, la cour d’appel, qui a fait abstraction de la date d’établissement de 
la facture qu’il lui incombait, le cas échéant, de déterminer, a violé les textes susvisés.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 5 novembre 2019), ayant entrepris la construction 
d’une maison d’habitation, M. et Mme [T] ont confié à la société Veronneau des tra-
vaux de gros oeuvre. Un procès-verbal de réception des travaux avec réserves a été 
établi le 1er août 2013. 

 2. Invoquant le défaut de paiement d’une facture émise le 31  décembre 2013, la 
société Veronneau a, le 24 décembre 2015, assigné en paiement M. et Mme [T]. Ces 
derniers ont opposé la prescription de l’action.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Veronneau fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite son 
action en paiement du solde des travaux, alors « que le point de départ du délai de 
prescription biennale de l’action en paiement d’une facture de travaux se situe au jour 
de son établissement ; que, pour déclarer la société Veronneau prescrite en son action 
en paiement de la facture correspondant au solde des travaux réalisés, la cour d’appel 
fixe au 1er septembre 2013 le point de départ de la prescription de cette action ; qu’en 
statuant ainsi, quand elle constatait que cette facture était datée du 31 décembre 2013, 
de sorte que l’action de la société Veronneau n’était pas prescrite lorsqu’elle avait as-
signé, le 24 décembre 2015, M. et Mme [T] en paiement du solde de cette facture, la 
cour d’appel a violé l’article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 137-2, devenu L. 218-2 du code de la consommation, et 2224 du 
code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, l’action des professionnels, pour les biens ou 
les services qu’ils fournissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans.

Selon le second, le délai de prescription court à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 5. S’il a été jugé que le point de départ du délai biennal de prescription se situait, 
conformément à l’article 2224 du code civil, au jour où le titulaire du droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer l’action concernée (1re Civ., 
16 avril 2015, pourvoi n° 13-24.024, Bull. 2015, I, n° 100  ; 1re Civ., 11 mai 2017, 
pourvoi n° 16-13.278, Bull. 2017, I, n° 111), il a été spécifiquement retenu, comme 
point de départ, dans le cas d’une action en paiement de travaux formée contre un 
consommateur, le jour de l’établissement de la facture (1re Civ., 3 juin 2015, pourvoi 
n° 14-10.908, Bull. 2015, I, n° 136 ; 1re Civ., 9 juin 2017, pourvoi n° 16-12.457, Bull. 
2017, I, n° 136).

 6. Cependant, la Cour de cassation retient désormais que l’action en paiement de 
factures formée contre un professionnel, soumise à la prescription quinquennale de 
l’article L. 110-4 du code de commerce, se prescrit à compter de la connaissance par 
le créancier des faits lui permettant d’agir, pouvant être fixée à la date de l’achèvement 
des prestations (Com., 26 février 2020, pourvoi n° 18-25.036, publié).

 7. Au regard des dispositions de l’article 2224 du code civil dont l’application a été 
admise pour déterminer le point de départ du délai de l’article L. 137-2, devenu L. 
218-2 du code de la consommation, et afin d’harmoniser le point de départ des dé-
lais de prescription des actions en paiement de travaux et services, il y a donc lieu de 
prendre en compte la date de la connaissance des faits qui permet au professionnel 
d’exercer son action, laquelle peut être caractérisée par l’achèvement des travaux ou 
l’exécution des prestations. 

 8. Pour déclarer irrecevable, comme prescrite, l’action en paiement formée par la 
société Veronneau, l’arrêt retient que la facture datée du 31 décembre 2013 a été éta-
blie près de sept mois après l’exécution de la prestation en méconnaissance des délais 
d’établissement impartis par les articles L. 441-3 du code de commerce et 289 du 
code général des impôts, que sa date n’est pas certaine et que le délai de prescription 
a commencé à courir le 1er septembre 2013, date à laquelle la facture aurait au plus 
tard dû être émise. 

 9. Au vu de la jurisprudence, énoncée au point 5, relative à la fixation du point de 
départ du délai de prescription de l’action en paiement de travaux formée contre un 
consommateur à la date d’établissement de la facture, la prescription de l’action de la 
société Veronneau serait susceptible d’être écartée, tandis que la modification de ce 
point de départ, conformément au point 7, pourrait conduire à admettre la prescrip-
tion au regard des constatations de la cour d’appel relatives à la date d’exécution de la 
prestation.

 10. Cependant, si la jurisprudence nouvelle s’applique de plein droit à tout ce qui été 
fait sur la base et sur la foi de la jurisprudence ancienne, il en va différemment si la 
mise en oeuvre de ce principe affecte irrémédiablement la situation des parties ayant 
agi de bonne foi en se conformant à l’état du droit applicable à la date de leur action. 
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 11. L’application de la jurisprudence nouvelle à la présente instance aboutirait à pri-
ver la société Veronneau, qui n’a pu raisonnablement anticiper une modification de la 
jurisprudence, d’un procès équitable au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en lui interdisant l’ac-
cès au juge, de sorte qu’il est justifié de faire exception au principe de cette application 
immédiate, en prenant en compte la date d’établissement de la facture comme consti-
tuant le point de départ de la prescription au jour de l’assignation de M. et Mme [T].

 12. En statuant comme il a été dit, la cour d’appel, qui a fait abstraction de la date 
d’établissement de la facture qu’il lui incombait, le cas échéant, de déterminer, a violé 
les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Veronneau pres-
crite en son action en paiement du solde des travaux, l’arrêt rendu le 5 novembre 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Boullez -

Textes visés : 

Article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation ; article 2224 du code civil ; ar-
ticle 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : 1re Civ., 3 juin 2015, pourvoi n° 14-10.908, Bull. 2015, I, n° 136 (cassation par-
tielle) ; A rapprocher : Ass. plén., 21 décembre 2006, pourvoi n° 00-20.493, Bull. 2006, Ass. plén, 
n° 15 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-14.932, Bull. 2009, I, n° 124 
(rejet), et les arrêts cités.
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QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Soc., 27 mai 2021, n° 21-11.813, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Elections professionnelles – Comité économique et social – 
Opérations électorales – Modalités d’organisation et de 
déroulement – Listes de candidatures – Représentation équilibrée 
des femmes et des hommes – Article L. 2314-30, alinéas 1 à 6, du 
code du travail – Alinéas 6 et 8 du préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946 – Liberté syndicale – Principe de participation des 
travailleurs – Caractère sérieux ou nouveau – Défaut – Non-lieu à 
renvoi.

 Faits et procédure

 1. Les résultats des élections professionnelles au sein des comités sociaux et écono-
miques de l’unité économique et sociale Randstad, composée des sociétés Groupe 
Randstad France, Randstad, Select TT, Aintérim, Alp’Emploi, Arve intérim, Atout tra-
vail temporaire et Atrium ont été proclamés le 5 mars 2020.

 2. Par requête du 27 avril 2020, le Syndicat national du travail temporaire CFTC a sai-
si le tribunal judiciaire en annulation des élections de certains salariés en qualité d’élus 
CFDT, FO, SNSI et UNSA, invoquant le non respect par ces organisations syndicales 
des principes de représentativité équilibrée et d’alternance.

 3. Par jugement du 26 janvier 2021, le tribunal judiciaire de Bobigny, relevant qu’il 
résultait des dispositions de l’article L. 2314-30 du code du travail qu’il ne pouvait 
y avoir de candidature unique sur une liste présentée par une organisation syndicale, 
a annulé les élections de certains membres des comités sociaux et économiques de 
l’unité économique et sociale Randstad. 

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. A l’occasion du pourvoi qu’ils ont formé contre ce jugement, la fédération des 
services [Adresse 1] et plusieurs salariés ont, par mémoire distinct et motivé, demandé 
de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de constitutionnalité 
ainsi rédigée :

 « Les alinéas 1 à 6 de l’article L. 2314-30 code du travail, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2017-1386 du 22  septembre 2017, tels qu’interprétés par la Cour 
de cassation, portent-ils atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution et 
notamment à la liberté syndicale, au droit à l’éligibilité aux institutions représentatives 
du personnel qui découle du principe de participation des travailleurs consacrés par les 
sixième et huitième alinéas du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 en 
ce qu’ils interdisent aux syndicats de présenter aux élections professionnelles, lorsqu’au 
moins deux sièges sont à pourvoir au sein d’un collège électoral, une liste comportant 
un candidat unique appartenant au sexe sur-représenté ? »
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 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 5. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne les élections des 
membres de comités sociaux et économiques. 

 6. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 7. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 8. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux en ce qu’il est 
permis au législateur d’adopter des dispositions revêtant un caractère contraignant 
tendant à rendre effectif l’égal accès des hommes et des femmes à des responsabilités 
sociales et professionnelles et en ce qu’il résulte de la jurisprudence constante de la 
Cour de cassation que lorsque plusieurs sièges sont à pourvoir, les organisations syn-
dicales sont tenues de présenter une liste conforme à l’article L. 2314-30 du code du 
travail, c’est-à-dire respectant la proportion de la part des hommes et des femmes dans 
le collège électoral considéré et devant comporter au moins un candidat au titre du 
sexe sous-représenté, lorsque l’application des règles de proportionnalité et de l’ar-
rondi à l’entier inférieur en cas de décimale strictement inférieure à cinq conduit au 
regard du nombre de sièges à pourvoir, à exclure totalement la représentation de l’un 
ou l’autre sexe, les listes de candidats peuvent comporter un candidat du sexe sous-re-
présenté, sans que les organisations syndicales y soient tenues. Dès lors, en jugeant 
qu’en revanche, lorsque l’organisation syndicale choisit de présenter une liste compre-
nant un nombre de candidats inférieur au nombre de sièges à pourvoir, l’application 
de la règle de l’arrondi à l’entier inférieur en cas de décimale strictement inférieure 
à cinq provoquée par le nombre de candidats que l’organisation syndicale a choisi de 
présenter ne peut conduire, s’agissant de textes d’ordre public absolu, à éliminer toute 
représentation du sexe sous-représenté qui aurait été autrement représenté dans une 
liste comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir, la disposition contestée 
telle qu’interprétée par la Cour de cassation est proportionnée à l’objectif de parité 
recherché par la loi et ne méconnaît ni la liberté syndicale ni le principe de participa-
tion des travailleurs.

 9. En conséquence, il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, alinéas 6 et 8 ; article L. 2314-30, alinéas 1 à 
6, du code du travail.
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REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 26 mai 2021, n° 19-21.302, (P)

– Rejet –

 ■ Communauté entre époux – Liquidation – Créance entre époux – 
Créance d’un époux décédé contre son conjoint survivant – 
Créance de la succession – Prescription – Point de départ – clôture 
des opérations de partage.

Selon l’article 865 du code civil, sauf lorsqu’elle est relative aux biens indivis, la créance de la succession à 
l’encontre de l’un des copartageants n’est pas exigible et ne peut se prescrire avant la clôture des opérations de 
partage.

Une cour d’appel, qui reconnaît l’existence d’une créance d’un époux décédé contre son conjoint survivant, en 
déduit exactement que cette créance de la succession contre l’un des héritiers n’est soumise à aucune prescription 
avant la clôture des opérations de partage de la succession, en application du texte précité. 

Selon l’article 815-13 du code civil, un indivisaire peut prétendre à une indemnité à l’encontre de l’indivision 
évaluée selon les modalités qu’il prévoit lorsqu’il a, à ses frais, amélioré l’état d’un bien indivis ou fait de ses 
deniers personnels des dépenses nécessaires à la conservation de ce bien. Ce texte ne s’applique pas aux dépenses 
d’acquisition.

Il en résulte qu’un époux séparé de biens qui finance, par un apport de ses deniers personnels, la part de son 
conjoint dans l’acquisition d’un bien indivis, peut invoquer à son encontre une créance évaluable selon les règles 
auxquelles renvoie l’article 1543 du code civil.

Une cour d’appel qui relève que l’épouse, désormais décédée, a financé par des apports personnels provenant 
de la vente d’immeubles personnels, la part de son conjoint dans l’acquisition d’un immeuble indivis entre les 
époux, en déduit exactement que la succession de l’épouse dispose d’une créance à l’égard du conjoint survivant, 
au titre de cette dépense d’acquisition.

Cette créance, qui n’est pas relative à des droits dépendant de l’indivision successorale, mais concerne un im-
meuble indivis entre les époux, n’est soumise à aucune prescription avant la clôture des opérations de partage de 
la succession, en application de l’article 865 du code civil.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 mai 2019), [U] [M] est décédée le [Date décès 1] 
2007, laissant pour lui succéder son époux, M. [I], avec lequel elle était mariée sous le 
régime de la séparation de biens, et trois enfants issus d’une précédente union, [Y], [C] 
et [R] [W] (les consorts [W]).

 2. Des difficultés sont survenues pour le partage de la succession et des intérêts patri-
moniaux des époux [M] [I].
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche, 
et le troisième moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la deuxième branche du 
deuxième moyen, qui est irrecevable, et sur le troisième moyen qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [I] fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes des consorts [W] ten-
dant à l’inscription des créances et de dire que la succession est titulaire d’une créance 
à son encontre à hauteur de 35 997,50 euros au titre du bien situé à [Localité 1], alors 
« qu’il résulte de l’article 1479, alinéa 1, du code civil, auquel renvoie l’article 1543 du 
même code, que le règlement des créances entre époux séparés de biens ne constitue 
pas une opération de partage ; qu’en faisant néanmoins application au règlement des 
créances éventuelles de Mme [M] à l’égard de M. [I], son époux séparé de biens, au 
titre du financement de son immeuble situé [Adresse 5], les dispositions relatives aux 
dettes des copartageants dans le cadre d’un partage successoral, pour en déduire que 
cette créance était insusceptible de prescription avant la clôture des opérations de 
partage, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 865 du code civil et par 
refus d’application les articles susvisés. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 865 du code civil, sauf lorsqu’elle est relative aux biens indivis, la 
créance de la succession à l’encontre de l’un des copartageants n’est pas exigible et ne 
peut se prescrire avant la clôture des opérations de partage.

 6. Après avoir à bon droit énoncé que les créances de l’époux sur son conjoint consti-
tuent, au décès du premier, des dettes du second à l’égard de la succession, la cour 
d’appel, qui a retenu que la succession d’[U] [M] disposait d’une créance à l’encontre 
de M. [I] au titre du financement d’une soulte, mise à la charge de celui-ci pour l’ac-
quisition d’un immeuble qui lui était personnel, en a exactement déduit que cette 
créance n’était soumise à aucune prescription avant la clôture des opérations de par-
tage de la succession.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches et 
sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche, réunis

 Enoncé des moyens

 8. Par son premier moyen, M. [I] fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes 
des consorts [W] tendant à l’inscription des créances et de dire que la succession est 
titulaire d’une créance à son encontre à hauteur de 11 625 euros au titre du bien situé 
à [Localité 2], alors :
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 « 2°/ que lorsque, par ses deniers personnels, un époux séparé de biens a permis le 
financement de l’acquisition d’un immeuble indivis entre les époux, il peut prétendre 
à une indemnité dont le paiement peut, s’agissant d’une créance résultant de la conser-
vation d’un biens indivis, être poursuivi avant tout partage ; qu’en jugeant néanmoins, 
en application des dispositions relatives aux dettes des copartageants dans le cadre d’un 
partage successoral, que l’éventuelle créance dont Mme [M] serait titulaire quant au 
financement de l’immeuble indivis situé [Adresse 1] était insusceptible de prescription 
avant la clôture des opérations de partage, la cour d’appel a violé l’article 815-13 du 
code civil, ensemble l’article 815-17 du code civil ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, la créance à l’encontre de l’un des copartageants relative 
à un bien indivis est exigible avant la clôture des opérations de partage ; qu’il s’ensuit 
qu’une telle créance peut parfaitement se prescrire avant la clôture des opérations de 
partage ; qu’en l’espèce, il était constant que le bien situé [Adresse 1] était un bien in-
divis du couple [I]/[M] et que les héritiers de Mme [M] sollicitaient le rapport d’une 
prétendue dette de M. [I] relative au financement de ce bien indivis ; qu’en jugeant 
cependant qu’aucune prescription de cette dette ne pouvait courir avant la clôture des 
opérations de partage, la cour d’appel a violé les articles 864 et 865 du code civil. »

 9. Par son deuxième moyen, pris en sa troisième branche, M. [I] fait grief à l’arrêt 
de dire que la succession est titulaire d’une créance à son encontre à hauteur de 
11 625 euros au titre du bien situé à [Localité 2], alors : « que lorsqu’un époux séparé 
de biens a, par ses deniers personnels, permis le financement de l’acquisition d’un im-
meuble indivis entre les époux, il ne peut prétendre qu’à une indemnité à l’encontre 
de l’indivision et non contre son époux ; qu’en jugeant que la succession était titulaire, 
en raison du financement du bien indivis par Mme [M] avant son décès, d’une créance 
à l’encontre de M. [I] à hauteur de 11 625 euros, la cour d’appel a violé l’article 815-
13 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 10. D’une part, selon l’article 815-13 du code civil, un indivisaire peut prétendre à 
une indemnité à l’encontre de l’indivision évaluée selon les modalités qu’il prévoit 
lorsqu’il a, à ses frais, amélioré l’état d’un bien indivis ou fait de ses deniers personnels 
des dépenses nécessaires à la conservation de ce bien.

 11. Ce texte ne s’applique pas aux dépenses d’acquisition.

 12. Il en résulte qu’un époux séparé de biens qui finance, par un apport de ses deniers 
personnels, la part de son conjoint dans l’acquisition d’un bien indivis peut invoquer 
à son encontre une créance évaluable selon les règles auxquelles renvoie l’article 1543 
du code civil.

 13. D’autre part, selon l’article 865 du code civil, sauf lorsqu’elle est relative aux biens 
indivis, la créance de la succession à l’encontre de l’un des copartageants n’est pas exi-
gible et ne peut se prescrire avant la clôture des opérations de partage.

 14. Ayant retenu qu’[U] [M] avait financé, au moyen d’apports de deniers provenant 
de la vente d’immeubles personnels, la part de son époux dans l’acquisition d’un im-
meuble indivis entre eux, la cour d’appel en a justement déduit, d’une part, que sa 
succession disposait à ce titre d’une créance à l’encontre de M. [I], d’autre part, que 
cette créance n’étant pas relative à des droits dépendant de l’indivision successorale, 
elle n’était soumise à aucune prescription avant la clôture des opérations de partage 
de la succession.
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 15. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 16. M. [I] fait grief à l’arrêt de dire que la succession est titulaire d’une créance à son 
encontre à hauteur de 35 997,50 euros au titre du bien situé à [Adresse 5] et d’une 
créance à hauteur de 11 625 euros au titre du bien situé à [Localité 2], alors « que 
les époux contribuent aux charges du mariage suivant les conventions contenues en 
leur contrat ; qu’en présence d’une clause selon laquelle les époux sont convenus que 
chacun d’entre eux serait réputé avoir fourni au jour le jour sa part contributive aux 
charges du mariage, le juge doit en déterminer la portée ; qu’en se bornant à relever 
que les sommes exposées par Mme [M] aux titres du financement des biens situés 
[Adresse 5] et [Adresse 1], qui avaient respectivement servi de domicile conjugal, ne 
pouvaient être retenues comme étant la contribution de Mme  [I] aux charges du 
mariage en raison des ressources comparables des époux, sans rechercher, comme elle 
y était invitée par M. [I] si les époux n’avaient pas entendu s’interdire tout compte à 
ce titre, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 214 du 
code civil, ensemble l’article 1537 du même code. »

 Réponse de la Cour

 17. Ayant retenu que les dépenses exposées par [U] [M] au titre du financement des 
immeubles de [Localité 1] et de Rennes ne relevaient pas de la contribution aux 
charges du mariage, la cour d’appel n’était pas tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante.

 18. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 815-13, 865 et 1543 du code civil.
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RENONCIATION

Soc., 5 mai 2021, n° 20-14.390, n° 20-14.391, n° 20-14.393, (P)

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Contrat de travail – Repos et congés – Droit 
à congés payés – Règles de fractionnement – Caractère d’ordre 
public – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-14.390, 20-14.391 et 20-14.393 
sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 18 décembre 2019), la société Sofrabrick (la so-
ciété) est spécialisée dans la fabrication et la commercialisation de pâtes traditionnelles 
brick et filo. Afin de pouvoir apposer l’estampille « casher » sur ses produits, elle doit 
respecter les règles essentielles du judaïsme parmi lesquelles l’interdiction de travailler 
ou de faire travailler les samedis et durant les fêtes juives. 

 3. Les contrats de travail conclus avec les salariés indiquent que la société étant sous 
le contrôle du consistoire israëlite, les jours de fermeture exceptionnelle liés aux fêtes 
juives sont obligatoirement décomptés des congés payés.

 4. M. [Z] et vingt-trois autres salariés de la société ont saisi la juridiction prud’homale 
afin de demander la condamnation de leur employeur au paiement de dommages-in-
térêts pour privation de leurs droits à congés.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième à sixième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en sa première branche, réunis

 Enoncé du moyen

 6. Par son premier moyen l’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer 
diverses sommes aux salariés à titre de dommages-intérêts pour privation du congé 
annuel légal, avec les intérêts légaux capitalisés dans les conditions de l’article 1154 
ancien du code civil, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article L. 3141-18 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, lorsque le congé principal est d’une 
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durée supérieure à douze jours ouvrables et au plus égale à 24 jours ouvrables, il peut 
être fractionné par l’employeur avec l’accord du salarié  ; que si l’acceptation par le 
salarié doit être expresse et ne peut résulter de la seule exécution du contrat de travail 
sans contestation, cette acceptation peut se prouver par tous moyens ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a retenu qu’il était constant que les contrats de travail des salariés stipu-
laient que la société étant sous contrôle du consistoire israélite, les jours de fermeture 
exceptionnelle liés aux fêtes religieuses étaient obligatoirement décomptés des congés 
payés ; qu’en jugeant que faute de préciser la liste des fêtes concernées et leur durée 
dont la date variait chaque année, cette stipulation qu’elle relevait n’était pas suffi-
samment précise pour valoir agrément des salariés au fractionnement de leur congé 
principal, lorsqu’il en résultait l’expression par ces derniers d’une volonté claire et non 
équivoque de voir toutes les fêtes juives décomptées de leurs congés payés et donc 
leur accord au fractionnement desdits congés qui en découlait, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil, devenu les articles 1103 et 1104 du code civil ;

 2°/ que lorsque le congé s’accompagne de la fermeture de l’établissement, le fraction-
nement peut être réalisé par l’employeur sur avis conforme des délégués du personnel 
ou, à défaut, avec l’agrément des salariés ; que ces conditions sont alternatives ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a retenu qu’il était constant que les contrats de travail des sa-
lariés stipulaient que la société étant sous contrôle du consistoire israélite, les jours de 
fermeture exceptionnelle liés aux fêtes religieuses étaient obligatoirement décomptés 
des congés payés ; qu’en jugeant qu’en tout état de cause, l’employeur ne justifiait pas 
d’un avis conforme exprès des délégués du personnel, lorsque les mentions du contrat 
de travail relevées par l’arrêt, qui valaient agrément des salariés au fractionnement 
de leurs congés payés, avec fermeture de l’entreprise, autorisaient en elles-mêmes le 
recours à une telle pratique, la cour d’appel a violé l’article L. 3141-20 du code du 
travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

 3°/ que lorsque le congé s’accompagne de la fermeture de l’établissement, le frac-
tionnement peut être réalisé par l’employeur sur avis conforme des délégués du per-
sonnel  ; que l’accord individuellement donné par tous les salariés, y compris ceux 
titulaires d’un mandat électif, à voir les fêtes juives décomptées de leurs congés payés 
vaut avis conforme de ces derniers au fractionnement des congés payés ; qu’en jugeant 
le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 3141-20 du code du travail, dans sa ré-
daction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, ensemble l’article 1134 du 
code civil, devenu les articles 1103 et 1104 du code civil. »

 7. Par son second moyen, l’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer 
aux salariés des sommes à titre de dommages-intérêts pour privation des deux jours 
supplémentaires dus au fractionnement, outre les intérêts légaux capitalisés dans les 
conditions de l’article 1154 ancien du code civil à compter de la date de la demande 
de capitalisation, alors « qu’il résulte de l’article L. 3141-19, dernier alinéa, du code 
du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, que le 
salarié peut donner son accord individuel pour renoncer à l’octroi de jours de congés 
supplémentaires en raison du fractionnement de la prise des congés ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté qu’il était constant que les contrats de travail des salariés stipu-
laient que les société étant sous contrôle du consistoire israélite, les jours de fermeture 
exceptionnelle liés aux fêtes religieuses étaient obligatoirement décomptés des congés 
payés ; que cette stipulation relevée par l’arrêt valait renonciation des salariés à l’octroi 
de congés supplémentaires du fait du fractionnement des congés qui découlait de la 
fermeture de l’entreprise lors des fêtes religieuses juives ; qu’en jugeant le contraire, la 
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cour d’appel a violé le texte susvisé, ensemble l’article 1134 du code civil, devenu les 
articles 1103 et 1104 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article L. 3141-18 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, lorsque le congé ne dépasse pas douze jours 
ouvrables, il doit être continu. Lorsque le congé principal est d’une durée supérieure 
à douze jours ouvrables et au plus égale à vingt-quatre jours ouvrables, il peut être 
fractionné par l’employeur avec l’accord du salarié. Dans ce cas, une des fractions est 
au moins égale à douze jours ouvrables continus compris entre deux jours de repos 
hebdomadaire.

 9. Selon l’article L. 3141-19 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, des jours supplémentaires de congé sont dus quand 
des congés d’une certaine durée sont pris en dehors de la période légale, à moins que 
des dérogations ne soient intervenues par accord individuel, convention collective ou 
accord collectif d’établissement.

 10. Le droit à des congés supplémentaires naît du seul fait du fractionnement, que ce 
soit le salarié ou l’employeur qui en ait pris l’initiative.

 11. Le salarié ne pouvant pas renoncer par avance au bénéfice d’un droit qu’il tient 
de dispositions d’ordre public avant que ce droit ne soit né, il ne peut renoncer dans le 
contrat de travail à ses droits en matière de fractionnement du congé principal.

 12. Examinant les éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’appel 
a estimé, d’une part, que les salariés n’avaient ni donné leur agrément au fractionne-
ment du congé principal ni renoncé à leurs droits à des jours de congés supplémen-
taires du fait de ce fractionnement, d’autre part, que l’employeur ne justifiait pas d’un 
avis conforme des délégués du personnel au fractionnement du congé consécutif à la 
fermeture de l’établissement lors des fêtes religieuses juives.

 13. En l’état de ces constatations, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Articles L.  3141-18 et L. 3141-19 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel un salarié ne peut valablement renoncer, tant que son contrat de tra-
vail est en cours, aux avantages qu’il tire d’une convention collective ou de dispositions statutaires 
d’ordre public, à rapprocher : Soc., 13 janvier 1960, pourvoi n° 58-40.814, Bull. 1960, V, n° 36 (1) 
(2) (cassation) ; Soc. 23 janvier 2019, pourvoi n° 17-21.867, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 12 mai 2021, n° 20-17.288, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – 
Attributions – Attributions consultatives – Obligations de 
l’employeur – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Etablissement du document unique d’évaluation des risques – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 10  juillet 2020), statuant en référé, la société La 
Poste (La Poste) a lancé une procédure d’information consultation sur un projet de 
reprise de son activité sur cinq jours par semaine à compter du 11 mai 2020, avec un 
samedi travaillé sur quatre, dans le contexte de l’épidémie de covid-19. A cette fin, 
elle a réuni, le 7 mai 2020, les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail des plateformes de préparation et distribution du courrier d’[Localité 1] et de 
[Localité 2] (les CHSCT). Ces derniers ont décidé de recourir à des expertises sur le 
fondement de l’article L. 4614-12, 2°, du code du travail et les ont confiées à la société 
Axium expertise (l’expert).

Les 15 et 20 mai 2020,

La Poste a notifié aux CHSCT l’interruption de la procédure d’information consul-
tation.

 2. Au Journal Officiel de la République française du 28 mai 2020, ont été publiés 
l’ordonnance n° 2020-638 du 27 mai 2020 portant diverses dispositions sociales pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 et le décret n° 2020-639 du même jour adaptant 
temporairement les délais relatifs à la consultation et l’information des comités d’hy-
giène de sécurité et des conditions de travail de La Poste et de l’instance de coordina-
tion de ces comités afin de faire face aux conséquences de la propagation de l’épidé-
mie de covid-19. Convoqués le 29 mai suivant à se réunir, les 2 et 5 juin 2020, dans le 
cadre d’une nouvelle procédure d’information consultation relative au même projet 
de reprise d’activité, les CHSCT ont réitéré leur décision de recourir à une expertise 
sur le fondement de l’article L. 4614-12, 1° et 2°, du code du travail.

 3. Invoquant l’irrégularité de la procédure de consultation et l’insuffisance des infor-
mations délivrées par l’employeur, les CHSCT et l’expert ont, par ordonnances sur 
requêtes du 5 juin 2020, obtenu du président du tribunal judiciaire de Versailles l’au-
torisation d’assigner La Poste en référé d’heure à heure et la prolongation des délais 
de consultation et de réalisation de l’expertise dans l’attente de l’ordonnance de référé 
à intervenir.

Le 8 juin 2020, ils ont fait assigner La Poste en référé d’heure à heure afin que lui 
soit enjoint de transmettre à l’expert les informations manquantes. Ils demandaient 
également que soient ordonnés la suspension des délais de consultation et le report 
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de la date de consultation, quinze jours après la remise du rapport d’expertise, devant 
intervenir quarante-cinq jours après la transmission des informations sollicitées. Ils sol-
licitaient, par voie de conséquence, qu’il soit fait interdiction sous astreinte à La Poste, 
de mettre en oeuvre l’organisation présentée les 7 mai, 2 et 5 juin 2020 en l’absence 
d’une dénonciation ou d’une révision régulière des régimes de travail applicables au 
sein des établissements et que soit ordonnée la suspension de l’organisation mise en 
oeuvre le 11 mai 2020, dans l’attente d’une consultation régulière des CHSCT.

Le syndicat CGT FAPT 78 (le syndicat) est intervenu volontairement à l’instance.

 4. Aucune des parties n’a soulevé l’incompétence du juge des référés.

 Examen des moyens

 Sur le sixième moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Les CHSCT, l’expert et le syndicat font grief à l’arrêt de constater l’absence de 
trouble manifestement illicite dans le déroulement de la procédure de consultation des 
CHSCT relative à l’évolution des mesures de prévention mises en place dans le cadre 
du déconfinement progressif décidé par les autorités, de dire n’y avoir lieu à suspendre 
ou proroger les délais de consultation, de débouter les CHSCT de l’ensemble de leurs 
demandes et le cabinet Axium expertise de sa demande de communication de pièces 
et de dire qu’il appartiendra à l’expert de rendre son rapport dans les délais impartis 
par le décret du 27 mai 2020 qui courront à nouveau à compter de la signification de 
l’ordonnance, alors : 

 « 1°/ que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans 
examiner tous les éléments de preuve qui leur sont fournis par les parties au soutien de 
leurs prétentions ; qu’en jugeant que les exposants échouaient à établir avec l’évidence 
requise en référé que La Poste n’avait pas respecté son engagement de ne pas mettre 
en oeuvre son projet d’organisation du travail présenté aux CHSCT le 7 mai 2020, 
sans examiner les rapports d’expertise provisoires établis par le cabinet Axium et les 
horaires collectifs applicables à compter du 11 mai 2020, qui démontraient la mise en 
oeuvre partielle du projet présenté au CHSCT le 7 mai 2020, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’en retenant l’absence de trouble manifestement illicite dans le déroulement de 
la procédure de consultation des CHSCT de la PPDC d’[Localité 1] et de la PPDC 
de [Localité 2] relative à l’évolution des mesures de prévention mises en place dans le 
cadre du déconfinement progressif décidé par les autorités, faute pour les exposants 
d’établir avec l’évidence requise en référé que La Poste n’avait pas respecté son enga-
gement de ne pas mettre en oeuvre son projet d’organisation du travail présenté aux 
CHSCT le 7 mai 2020, cependant qu’elle constatait que l’organisation mise en place 
à compter du 11 mai ne correspondait pas à celle qui avait été précédemment mise en 
place depuis le 20 avril 2020, le nombre et le rythme des jours de travail ayant été mo-
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difiés, conformément au projet présenté le 7 mai 2020, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales qui s’évinçaient de ses constatations, a violé l’article 835 du 
code de procédure civile, ensemble l’article 1, VI de l’ordonnance du 23 mai 2020. »

 Réponse de la Cour 

 7. Le 1°, du III de l’article 1er de l’ordonnance n° 2020-638 du 27 mai 2020 portant 
diverses dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19 prévoit qu’un 
décret en Conseil d’Etat définit, par dérogation aux dispositions du code du travail 
dans leur rédaction antérieure à la publication de l’ordonnance du 22 septembre 2017, 
demeurées applicables à La Poste en vertu de l’article 31-3 de la loi du 2 juillet 1990 
modifiée, ainsi que, le cas échéant, aux stipulations conventionnelles en vigueur, les 
délais relatifs à la consultation et à l’information du comité sur les décisions de l’em-
ployeur qui ont pour objectif de faire face aux conséquences économiques, financières 
et sociales de la propagation de l’épidémie de covid-19.

 8. Selon le VI du même article, les dispositions du II et du III s’appliquent aux délais 
qui commencent à courir entre la date de publication du décret en Conseil d’Etat 
mentionné au III et une date fixée par décret qui ne peut être postérieure au 31 dé-
cembre 2020. Toutefois, lorsque les délais qui ont commencé à courir antérieurement 
à la date de publication du décret en Conseil d’Etat mentionné au III ne sont pas en-
core échus, l’employeur a la faculté d’interrompre la procédure en cours et d’engager, 
à compter de cette même date, une nouvelle procédure de consultation conformé-
ment aux règles prévues par la présente ordonnance.

 9. L’arrêt constate que pour mettre fin à la procédure d’information consultation en-
gagée le 7 mai 2020, l’employeur a informé les élus de sa décision de suspendre la mise 
en oeuvre de l’organisation à hauteur de 35 heures de travail en moyenne par semaine, 
avec un samedi travaillé sur quatre, et de prolonger l’organisation temporaire mise en 
oeuvre depuis le 21 avril 2020.

L’arrêt relève que, telle que présentée aux CHSCT le 17 avril 2020, cette organisation 
visait à la réalisation des services de proximité et de portage 6 jours sur 7 et une distri-
bution de la presse quotidienne assurée 6 fois par semaine, avec une durée hebdoma-
daire de travail de 28 heures et 3 jours non travaillés, dont les dimanche et jours fériés, 
et possibilité pour les agents de travailler le samedi. Il en déduit que les modifications 
alléguées étaient déjà envisagées dans l’organisation précédente, en sorte que l’em-
ployeur n’avait pas mis en oeuvre le projet de réorganisation, objet de la consultation.

En l’état de ces constatations qui rendaient inopérante la recherche visée par la pre-
mière branche, la cour d’appel a pu écarter l’existence d’un trouble manifestement 
illicite.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 11. Les CHSCT, l’expert et le syndicat font le même grief à l’arrêt, alors :

 «  1°/ que l’instruction postale CORP-DRHG-2019-067 relative à l’organisation, 
la composition, aux attributions et au fonctionnement des CHSCT de La Poste du 
28  février 2019 revêt un caractère réglementaire  ; qu’en jugeant au contraire, pour 
écarter l’existence d’un trouble manifestement illicite, qu’une telle instruction, éma-
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nant d’une personne morale de droit privé telle que La Poste, société anonyme de 
droit privé, n’avait pas de valeur juridique et qu’elle ne faisait que préciser comment 
devaient être appliqués les textes, la cour d’appel a violé l’article 835 du code de pro-
cédure civile ;

 2°/ que le jugement doit être motivé  ; qu’il suit de là qu’en jugeant régulière la 
procédure d’information consultation et partant en écartant l’existence d’un trouble 
manifestement illicite, sans répondre aux conclusions des CHSCT soutenant que les 
règles prévues par l’instruction postale CORP-DRHG-2019-067 du 28 février 2019, 
imposant la transmission des documents d’information aux membres du CHSCT 
au moins 15 jours avant la réunion, résultaient d’un engagement unilatéral de l’em-
ployeur et s’imposaient dès lors à La Poste, nonobstant les dispositions de l’ordonnance 
du 27 mai 2020 et le décret du 27 mai 2020, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. Il résulte des deuxième et troisième alinéas de l’article L. 4612-8 du code du 
travail, demeuré applicable à La Poste, que sauf dispositions législatives spéciales, un 
accord collectif d’entreprise conclu dans les conditions prévues à l’article L. 2232-6 
ou, en l’absence de délégué syndical, un accord entre l’employeur et le comité d’hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail ou, le cas échéant, l’instance temporaire 
de coordination mentionnée à l’article L. 4616-1 ou, à défaut d’accord, un décret en 
Conseil d’Etat fixe les délais, qui ne peuvent être inférieurs à quinze jours, dans les-
quels les avis du CHSCT sont rendus. A l’expiration de ces délais, le comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail est réputé avoir été consulté et avoir rendu un 
avis négatif.

 13. Selon le premier alinéa de l’article R. 4614-3 du même code, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2016-868 du 29 juin 2016, l’ordre du jour de la réunion du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et, le cas échéant, les documents s’y 
rapportant sont transmis par le président aux membres du comité et à l’inspecteur du 
travail huit jours au moins avant la date fixée pour la réunion, sauf cas exceptionnel 
justifié par l’urgence.

 14. L’article R. 4614-5-3 du même code prévoit que pour l’exercice de ses attri-
butions consultatives mentionnées à l’article L. 4612-8, à défaut d’accord, le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est réputé avoir été consulté et avoir 
rendu un avis négatif à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date fixée à 
l’article R. 4614-5-2.

En cas d’intervention d’un expert mentionné à l’article L. 4614-12, ce délai est porté 
à deux mois. 

 15. Par dérogation à l’article R. 4614-3 précité, le décret n° 2020-639 du 27 mai 2020 
prévoit que le délai séparant la transmission de l’ordre du jour, et le cas échéant des 
documents s’y rapportant, de la date fixée pour la réunion est de deux jours.

 16. Selon l’instruction COP-DRHG-2019-067 du 28 février 2019, « l’ordre du jour 
est transmis par le président aux membres du comité, huit jours (calendaires) au moins 
avant la date fixée pour la réunion, sauf cas exceptionnel justifié par l’urgence.

 N.B.
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En cas de consultation avec transmission de documents, les membres doivent dispo-
ser de ces informations au moins 15 jours avant, pour pouvoir émettre un avis (cf. 
5.1.4.4) ».

 17. S’agissant des délais de consultation, cette instruction prévoit que « le président 
et les représentants du personnel au CHSCT peuvent déterminer ensemble le délai 
dans lequel le CHSCT doit rendre son avis lorsqu’il est consulté. A défaut d’accord 
sur ce délai, le CHSCT rend son avis dans un délai de 15 jours minimum et d’un 
mois maximum (2 mois en cas de recours à un expert), à compter de la réception des 
documents. S’il ne se prononce pas, le CHSCT est réputé avoir été consulté et avoir 
rendu un avis négatif à l’expiration de ce délai (d’1 mois ou de 2 mois en cas d’exper-
tise) qui court dès la communication par l’employeur des informations prévues pour 
la consultation de l’instance (et non pas, en cas d’expertise, à compter de la remise du 
rapport de l’expertise). »

 18. Ayant retenu que les dispositions de l’instruction, dont il résulte que le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut rendre son avis dans un dé-
lai minimum de quinze jours suivant la transmission des documents se rapportant à 
l’ordre du jour de la réunion, n’étaient que la mise en application des dispositions du 
code du travail, en sorte qu’elles étaient comprises dans celles auxquelles l’ordonnance 
et le décret du 27 mai 2020 dérogeaient, c’est à bon droit que la cour d’appel a dit que 
les CHSCT ne pouvaient se prévaloir de cette instruction pour écarter l’application 
dudit décret.

 19. Le moyen est dès lors inopérant.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 20. Les CHSCT, l’expert et le syndicat font le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à 
intervenir sur le premier moyen portant sur la procédure d’information et de consul-
tation des CHSCT en date du 7 mai 2020 entraînera par voie de conséquence la cas-
sation du chef de l’arrêt relatif à la violation du régime horaire conventionnel ;

 2°/ que le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protection 
dans les limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d’une contes-
tation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui 
s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble 
manifestement illicite ; qu’en écartant l’existence d’un trouble manifestement illicite 
résultant de la violation du régime horaire conventionnel, cependant qu’elle constatait 
l’organisation du travail uniforme de 35 heures dérogeait aux accords collectifs relatifs 
à la durée du travail, toujours en vigueur, faute d’avoir été dénoncés ou révisés, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses constatations, 
a manifestement violé l’article 835 du code de procédure civile ;

 3°/ que le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protec-
tion dans les limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d’une 
contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en 
état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser 
un trouble manifestement illicite ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un trouble 
manifestement illicite résultant de la violation du régime horaire conventionnel, que 
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l’organisation du travail dérogatoire mise en place dans le contexte d’urgence sanitaire 
et de déconfinement progressif ne serait que transitoire et temporaire, la cour d’appel, 
qui a statué par des motifs inopérants, entachant sa décision d’un défaut de base légale 
au regard de l’article 835 du code de procédure civile ;

 4°/ que l’employeur ne peut décider unilatéralement, fut-ce de manière temporaire, 
de déroger à l’application d’une convention collective à laquelle son entreprise est 
soumise ; qu’en jugeant le contraire, pour écarter l’existence d’un trouble manifeste-
ment illicite résultant de la violation du régime horaire conventionnel, la cour d’appel 
a violé l’article 835 du code de procédure civile ;

 5°/ que le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protection 
dans les limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d’une contes-
tation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui 
s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble 
manifestement illicite ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un trouble manifes-
tement illicite résultant de la violation du régime horaire conventionnel, « qu’il n’est 
pas démontré que La Poste a voulu, à travers ce projet, déroger aux accords collectifs 
relatifs à la durée du travail », alors pourtant qu’une telle intention est indifférente dès 
lors qu’il n’est pas contestable, ni même contesté que l’organisation de travail appli-
cable avant la présentation du projet et celle présentée aux CHSCT contreviennent, 
toutes deux, aux régimes conventionnels en vigueur, la cour d’appel, qui a statué par 
des motifs impropres, a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard de 
l’article 835 du code de procédure civile ;

 6°/ que le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protec-
tion dans les limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d’une 
contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en 
état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser 
un trouble manifestement illicite ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un trouble 
manifestement illicite résultant de la violation du régime horaire conventionnel, que 
« la durée hebdomadaire moyenne de travail reste de 35 heures et que le samedi est, 
en application de ces accords, un jour travaillé », alors pourtant que la situation induite 
par le projet modifie de manière importante le régime de travail en vigueur, la cour 
d’appel, qui a une nouvelle fois statué par des motifs inopérants, a entaché sa décision 
d’un défaut de base légale au regard de l’article 835 du code de procédure civile ;

 7°/ que le jugement doit être motivé ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un 
trouble manifestement illicite résultant de la violation du régime horaire convention-
nel, que les accords collectifs portant sur la durée du travail applicable au sein des deux 
établissements permettent à l’employeur sous réserve d’un délai de prévenance de 7 
jours calendaires, de modifier les durées journalières de travail, les dates de jours de 
repos et les horaires de travail en fonction des contraintes de production (article 4 de 
l’accord susvisé), ce qui peut parfaitement correspondre à la situation actuelle, la cour 
d’appel, qui a statué par des motifs dubitatifs, a violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

 8°/ que le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protec-
tion dans les limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d’une 
contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en 
état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser 
un trouble manifestement illicite ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un trouble 
manifestement illicite résultant de la violation du régime horaire conventionnel, que 
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les accords collectifs portant sur la durée du travail applicable au sein des deux établis-
sements permettent à l’employeur sous réserve d’un délai de prévenance de 7 jours 
calendaires, de modifier les durées journalières de travail, les dates de jours de repos et 
les horaires de travail en fonction des contraintes de production (article 4 de l’accord 
susvisé), ce qui peut parfaitement correspondre à la situation actuelle, alors même que 
ces accords permettent seulement de modifier le cycle du travail initialement convenu 
mais n’autorisent pas l’employeur à substituer un régime de travail uniforme à une 
organisation sous forme de cycle, la cour d’appel a violé l’article 835 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour

 21. D’abord, le rejet du premier moyen prive de portée le moyen, pris en sa première 
branche, en ce qu’il invoque une cassation par voie de conséquence.

 22. Ensuite, l’arrêt énonce que l’existence au jour où le premier juge a statué puis la 
cour à sa suite, du trouble manifestement illicite qui résulterait de la violation des ré-
gimes conventionnels concernant la durée de travail au sein des PPDC de [Localité 2] 
et [Localité 1] n’est pas établie dans la mesure où ces accords, tel celui produit concer-
nant [Localité 1], permettent à l’employeur, sous réserve d’un délai de prévenance de 
sept jours calendaires, de modifier les durées journalières de travail, les dates de jours 
de repos et les horaires de travail en fonction des contraintes de production (article 4 
de l’accord susvisé). 

 23. En l’état de ces motifs qui ne sont pas dubitatifs, abstraction faite des motifs sura-
bondants critiqués par les troisième, quatrième et cinquième branches, la cour d’appel 
a pu en déduire l’absence de trouble manifestement illicite au titre de la violation 
alléguée des régimes conventionnels relatifs à la durée du travail.

 24. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 25. Les CHSCT, l’expert et le syndicat font le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ que le CHSCT reçoit de l’employeur les informations qui lui sont nécessaires 
pour l’exercice de ses missions ; qu’en se bornant à relever, pour écarter l’existence d’un 
trouble manifestement illicite résultant de l’insuffisance de l’information sur l’évalua-
tion de la charge de travail, que les textes qui régissent la procédure de consultation du 
CHSCT ne prévoient pas la communication obligatoire d’un tel document, l’ancien 
article L. 4614-9 du code du travail faisant uniquement obligation à l’employeur de 
transmettre au comité les informations qui lui seront nécessaires pour l’exercice de ses 
missions, sans rechercher si, compte tenu de la spécificité de l’organisation du travail 
au sein de La Poste, l’évaluation de la charge de travail n’était pas indispensable pour 
permettre aux CHSCT de rendre un avis utile, la cour d’appel a entaché sa décision 
d’un défaut de base légale au regard l’article L. 4614-9, alinéa 1erdu code du travail, 
dans sa rédaction applicable au litige, ensemble l’article 835 alinéa 1er du code de pro-
cédure civile ;

 2°/ que le CHSCT reçoit de l’employeur les informations qui lui sont nécessaires 
pour l’exercice de ses missions ; qu’en écartant l’existence d’un trouble manifestement 
illicite résultant de l’insuffisance de l’information sur l’évaluation de la charge de tra-
vail, en raison du contexte d’urgence sanitaire et de la reprise progressive des activités 
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dans le cadre du déconfinement, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres 
à caractériser le respect par l’employeur de son obligation d’information à l’égard 
des CHSCT, a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard des articles 
L. 4612-1 et L. 4612-8-1 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige, 
ensemble l’article 835 alinéa 1er du code de procédure civile ;

 3°/ que le CHSCT reçoit de l’employeur les informations qui lui sont nécessaires 
pour l’exercice de ses missions ; que la qualité de l’information s’apprécie au regard de 
celle fournie par l’employeur, peu important que le CHSCT ait décidé de recourir à 
une expertise ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un trouble manifestement il-
licite résultant de l’insuffisance de l’information sur l’évaluation de la charge de travail, 
que la documentation transmise par La Poste aux CHSCT appelants apparaissait suf-
fisante pour leur permettre d’apprécier l’évolution des conditions de travail des agents 
résultant de l’organisation annoncée et de donner un avis éclairé, après, si nécessaire, 
avoir fait appel à un expert, la cour d’appel a violé l’article L. 4614-9, alinéa 1erdu 
code du travail, dans sa rédaction applicable au litige, ensemble l’article 835 alinéa 1er 
du code de procédure civile ;

 4°/ que le CHSCT reçoit de l’employeur les informations qui lui sont nécessaires 
pour l’exercice de ses missions  ; qu’en écartant l’existence d’un trouble manifeste-
ment illicite résultant de l’insuffisance de l’information sur l’évaluation de la charge de 
travail, aux motifs que le projet soumis aux CHSCT n’était pas un projet de réorga-
nisation mais uniquement une étape dans le cadre de la reprise progressive d’activité 
pour tendre prochainement à une reprise totale selon les modalités en vigueur avant 
le début de la crise sanitaire liée à l’épidémie de covid-19, la cour d’appel, qui a une 
nouvelle fois statué par des motifs impropres à caractériser le respect par l’employeur 
de son obligation d’information à l’égard des CHSCT, a entaché sa décision d’un 
défaut de base légale au regard au regard l’article L. 4614-9, alinéa 1er, du code du 
travail, dans sa rédaction applicable au litige, ensemble l’article 835, alinéa 1er, du code 
de procédure civile ; 

 5°/ que l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger 
la santé physique et mentale des travailleurs ; qu’en s’abstenant dès lors de rechercher, 
comme elle y était pourtant invitée par les exposants, si l’absence d’évaluation de la 
charge de travail par La Poste, au-delà de l’insuffisance de l’information des CHSCT, 
ne caractérisait pas également une violation des articles L. 4221-1 et suivants du code 
du travail, et partant un trouble manifestement illicite, la cour d’appel a entaché sa 
décision d’un défaut de base légale au regard des textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 26. Il résulte des articles L. 4612-1, L. 4612-2 et L. 4612-3 du code du travail, de-
meurés applicables à La Poste, que la mission du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail est notamment de contribuer à la prévention et à la protection de 
la santé physique et mentale et de la sécurité des travailleurs ainsi qu’à l’amélioration 
des conditions de travail, de procéder à l’analyse des risques professionnels auxquels 
peuvent être exposés les travailleurs de l’établissement ainsi qu’à l’analyse des condi-
tions de travail et de contribuer à la promotion de la prévention des risques profes-
sionnels dans l’établissement. 

 27. Selon l’article L. 4612-8-1 du même code, le comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail est consulté avant toute décision d’aménagement important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, notam-
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ment, avant toute transformation importante des postes de travail découlant de la mo-
dification de l’outillage, d’un changement de produit ou de l’organisation du travail, 
avant toute modification des cadences et des normes de productivité liées ou non à la 
rémunération du travail.

En application de l’article L. 4614-12, 2°, du même code, il peut alors, avant d’émettre 
un avis, recourir à un expert agréé. 

 28. Il résulte de ces dispositions que le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail peut recourir à un expert en application de l’article L. 4614-12, 2°, pour 
l’éclairer sur la nouvelle organisation du travail et lui permettre d’avancer des propo-
sitions de prévention. 

 29. Il résulte par ailleurs de l’article L. 4614-9 du même code que le comité d’hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail reçoit de l’employeur les informations 
qui lui sont nécessaires pour l’exercice de ses missions.

 30. L’article R. 4614-5-2 du même code dispose, en outre, que « pour l’exercice de ses 
attributions consultatives mentionnées à l’article L. 4612-8 pour lesquelles la loi n’a 
pas fixé de délai spécifique, le délai de consultation du comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail court à compter de la communication par l’employeur des 
informations prévues par le présent code pour la consultation ou de l’information par 
l’employeur de leur mise à disposition dans la base de données dans les conditions 
prévues aux articles R. 2323-1-5 et suivants ». 

 31. Après avoir exactement rappelé que les textes qui régissent la procédure de consul-
tation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ne prévoient pas 
la communication systématique d’un document d’évaluation de la charge de travail, 
la cour d’appel a retenu, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des 
éléments produits au débat, qu’au regard de la nature, du contexte et des implications 
du projet qu’elle a analysés, les CHSCT avaient reçu des informations précises et suf-
fisantes leur permettant d’appréhender le contenu de la nouvelle organisation et d’en 
mesurer les conséquences sur l’évolution des conditions de travail des agents, en sorte 
qu’il n’y avait pas lieu de suspendre le délai de consultation, ni d’enjoindre à l’em-
ployeur de produire le document litigieux.

 32. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 33. Les CHSCT, l’expert et le syndicat font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que le jugement doit être motivé ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un 
trouble manifestement illicite tiré de la non-conformité de l’évaluation des risques 
épidémiques et professionnels en lien avec l’organisation annoncée, qu’aucune dispo-
sition légale ou réglementaire n’impose à l’employeur de consulter le CHSCT sur ce 
document unique qui est simplement mis à sa disposition en application de l’article 
R. 4121-4 du code du travail et qu’il se déduit de ces dispositions que l’employeur dé-
cide seul de la méthode qu’il souhaite mettre en oeuvre pour procéder à l’évaluation 
des risques et assume seul la mise à jour du document récapitulant les résultats de cette 
analyse, sans répondre aux conclusions des CHSCT faisant valoir qu’une telle obliga-
tion ressortait pourtant clairement de l’ordonnance du 9 avril 2020, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;
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 2°/ que le jugement doit être motivé ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un 
trouble manifestement illicite tiré de la non-conformité de l’évaluation des risques 
épidémiques et professionnels en lien avec l’organisation annoncée, que les exposants 
échouent à démontrer l’insuffisance de l’évaluation réalisée par La Poste, dans répondre 
aux conclusions des exposants démontrant que l’évaluation des risques, identique pour 
les deux CHSCT, était manifestement standardisée et incomplète, ne prenant pas en 
considération les spécificités locales et les risques spécifiques, la cour d’appel a violé 
derechef l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protec-
tion dans les limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d’une 
contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en 
état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser 
un trouble manifestement illicite ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un trouble 
manifestement illicite tiré de la non-conformité de l’évaluation des risques épidé-
miques et professionnels en lien avec l’organisation annoncée, que le juge des référés 
n’avait pas à s’immiscer dans le pouvoir de direction de l’employeur, alors pourtant 
qu’il lui appartenait de faire respecter l’obligation de sécurité et de prévention des 
risques professionnels pesant sur l’employeur, la cour d’appel a méconnu son office, en 
violation de l’article 835 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 34. Selon l’article L. 4612-12 du code du travail, demeuré applicable à La Poste, le co-
mité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté sur les documents 
se rattachant à sa mission.

 35. En application de l’article R. 4121-1 du code du travail et l’article R. 4121-4 
du même code, dans sa rédaction issue du décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016, 
l’employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l’éva-
luation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède. Ce 
document est mis à disposition des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail.

 36. Il résulte de ces dispositions que l’employeur a la responsabilité de l’élaboration et 
de la mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels simple-
ment tenu à disposition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, 
lequel peut être amené, dans le cadre de ses prérogatives, à faire des propositions de 
mise à jour. 

 37. C’est dès lors à bon droit, sans avoir à répondre à l’argumentation inopérante 
visée par la première branche, que la cour d’appel a retenu, par motifs propres, qu’il 
n’existe aucune obligation légale ou réglementaire pour l’employeur de consulter le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail sur le document unique en 
tant que tel. 

 38. La cour d’appel a par ailleurs constaté, dans l’exercice de son pouvoir souverain 
d’appréciation des éléments de fait et de preuve, sans être tenue de suivre les parties 
dans le détail de leur argumentation, que La Poste avait joint les documents uniques 
d’évaluation des risques professionnels datés des 29 mai et 3 juin au dossier de présen-
tation du projet d’organisation transmis aux deux CHSCT en vue des réunions des 
2 et 5 juin 2020 et que les CHSCT en faisaient la critique sans toutefois préciser les 
risques épidémiques et professionnels en lien avec l’épidémie et le projet d’organisa-
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tion du travail qui n’auraient pas été identifiés ou évalués, ni les sites ou services qui 
auraient pu être oubliés.

 39. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu déduire l’absence de 
trouble manifestement illicite tiré d’une violation par l’employeur de ses obligations 
en matière d’évaluation des risques professionnels.

 40. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le sixième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 41. Les CHSCT, l’expert et le syndicat font le même grief à l’arrêt, alors « qu’en ap-
plication de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à intervenir sur le 
quatrième moyen portant sur le trouble manifestement illicite tiré de l’insuffisance de 
l’information donnée aux CHSCT concernant l’évaluation de la charge de travail en 
lien avec l’organisation annoncée entraînera par voie de conséquence la cassation du 
chef de l’arrêt relatif à la demande de communication de pièces par l’expert. »

 Réponse de la Cour

 42. Le rejet du quatrième moyen prive de portée le moyen en ce qu’il invoque une 
cassation par voie de conséquence.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (président) - Rapporteur : Mme Chamley-Coulet - Avocat 
général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article R. 4121-1 du code du travail et article R. 4121-4 du même code, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2016-1908 du 2 décembre 2016.

Soc., 27 mai 2021, n° 19-18.089, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – 
Attributions – Exercice – Recours à un expert – Décision du comité – 
Délai – Régime applicable – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 avril 2019), statuant en référé, le 4  février 
2017, la société La Poste (La Poste) a conclu avec plusieurs organisations syndicales 
représentatives un accord national portant « sur l’amélioration des conditions de travail 
et sur l’évolution des métiers de la distribution et des services des factrices/facteurs et 
de leurs encadrantes/encadrants de proximité », pour une durée de quatre ans.

 2. Par délibérations des 4, 10 et 12 mai 2017, les comités d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail des établissements Tech Méditerranée Saint-Génis, Millas Porte 
de Catalogne et Perpignan Catalane (les CHSCT), ont décidé de recourir à un ex-
pert agréé en raison de l’existence d’un projet important sur le fondement de l’article 
L. 4614-12, 2°, du code du travail, en désignant le cabinet Emergences.

 3. Par ordonnances du 13 septembre 2017, le président du tribunal de grande instance 
a débouté La Poste de sa demande d’annulation des délibérations des CHSCT.

 4. Les 22 et 29 septembre 2017, les CHSCT ont désigné le cabinet d’expertise Ergo-
nomnia en lieu et place du cabinet Emergences.

 5. Le 2 février 2018,

La Poste a informé les CHSCT de l’organisation d’une réunion d’information consul-
tation sur les mesures prévues par l’accord du 7 février 2017, fixée au 23 février 2018. 
A cette date, les CHSCT ont exprimé l’impossibilité pour eux d’émettre un avis, en 
l’absence de restitution du rapport d’expertise.

 6. Le 26 février 2018,

La Poste a sollicité du cabinet d’expertise l’arrêt de sa mission, puis a informé les éta-
blissements relevant du périmètre des CHSCT de l’application en leur sein, à compter 
du 5 mars 2018, des mesures prévues par l’accord du 7 février 2017.

 7. Le 15 mars 2018, les CHSCT ont saisi le président du tribunal de grande instance 
de demandes tendant notamment à dire que le délai de consultation n’avait pas com-
mencé à courir, ordonner à La Poste de poursuivre la procédure de consultation et lui 
faire interdiction, sous astreinte, de mettre en oeuvre l’accord du 7 février 2017 dans 
les établissements relevant de leur compétence.

Le cabinet Ergonomnia est intervenu à l’instance pour faire juger notamment que le 
délai d’expertise n’avait pas commencé à courir, faute de transmission par La Poste des 
documents nécessaires, et ordonner la transmission de ces documents sous astreinte.

 8. Aucune des parties n’a soulevé l’incompétence du juge des référés.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 10. La Poste fait grief à l’arrêt de dire que le délai préfix de deux mois de consultation 
des CHSCT, prévu par les articles R. 4614-5-2 et R. 4614-5-3 du code du travail, 
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n’a pas commencé à courir et qu’il ne courra qu’à compter de l’obtention du rapport 
d’expertise, d’ordonner en conséquence à La Poste de poursuivre la procédure de 
consultation des CHSCT en permettant au cabinet Ergonomnia de remplir sa mission 
et d’ordonner pour ce faire à La Poste de transmettre au cabinet Ergonomnia divers 
documents sous astreinte, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article R. 4614-5-2 du code du travail, le délai de consultation 
du CHSCT court à compter de la communication par l’employeur des informations 
prévues par le présent code pour la consultation ou de l’information par l’employeur 
de leur mise à disposition dans la base de données ; que selon l’article R. 4614-5-3 du 
même code, pour l’exercice de ses attributions consultatives mentionnées à l’article 
L. 4612-8, à défaut d’accord, le comité d’hygiène de sécurité et des conditions de 
travail est réputé avoir été consulté et avoir rendu un avis négatif à l’expiration d’un 
délai d’un mois à compter de la date fixée à l’article R. 4614-5-2, ce délai étant porté à 
deux mois en cas d’intervention d’un expert ; qu’enfin, l’article R. 4614-18 du même 
code fixe à un mois le délai imparti à l’expert pour effectuer sa mission, délai qui peut 
être prolongé pour les nécessités de l’expertise sans excéder quarante cinq jours ; que 
ce délai court à compter de la désignation de l’expert ; qu’il résulte de la combinaison 
de ces dispositions que le délai de deux mois imparti au CHSCT pour rendre son avis 
doit commencer à courir à compter de la date à laquelle, ayant reçu de l’employeur les 
informations nécessaires à l’exercice de sa mission, il a considéré qu’il devait recourir 
à une expertise et procédé à la désignation de l’expert ; qu’en retenant, par voie de 
confirmation de l’ordonnance entreprise, que « ce délai ne peut commencer à courir 
qu’à compter du moment où le CHSCT est en possession de l’expertise sollicitée, 
sauf à priver de toute portée de recours à expertise » la cour d’appel a violé les articles 
L. 4612-8, L. 4612-8-1, L. 4614-12, R. 4614-5-2, R. 4614-5-3 et R. 4614-18 du code 
du travail, ensemble l’article 809, alinéa 2, du code de procédure civile ;

 2°/ subsidiairement que le CHSCT qui a eu recours à un expert dans le cadre de 
la procédure de consultation sur un projet important est réputé avoir rendu un avis 
négatif au bout d’un délai de deux mois ; que l’absence de dépôt du rapport ou la pro-
longation de l’expertise n’a pas pour effet de prolonger ce délai ; qu’en se déterminant 
aux termes de motifs inopérants, selon lesquels La Poste se serait rendue l’auteur d’un 
« revirement brutal » en notifiant aux CHSCT le 31 janvier 2018, soit plus de quatre 
mois après le point de départ de la consultation et la désignation de l’expert interve-
nue les 22 et 23 septembre précédents, la fin de la procédure d’information/consulta-
tion après avoir accepté de repousser la date de « démarrage » de l’expertise, mettant 
ainsi l’expert « dans l’impossibilité de déposer ses rapports », quand le déroulement des 
opérations d’expertise et l’acceptation éventuelle de leur prolongation par l’employeur 
n’étaient pas de nature à prolonger le délai à l’issue duquel les CHSCT étaient réputés 
avoir émis un avis négatif, la cour d’appel a violé les articles R. 4614-5-3 du code du 
travail et 809 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en se déterminant aux termes de motifs inopérants, dont il ne résulte pas que 
La Poste aurait donné aux CHSCT son accord exprès ou tacite pour la prolongation 
du délai d’information/consultation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des textes susvisés. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 4612-8, L. 4614-13, R. 4614-5-2, R. 4614-5-3, R. 4614-18, alinéa 
1er, et R. 4614-19 du code du travail, demeurant applicables à La Poste :
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 11. Selon l’article L. 4612-8 du code du travail, le comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail est consulté avant toute décision d’aménagement important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, notam-
ment, avant toute transformation importante des postes de travail découlant de la mo-
dification de l’outillage, d’un changement de produit ou de l’organisation du travail, 
avant toute modification des cadences et des normes de productivité liées ou non à la 
rémunération du travail. 

 12. En vertu de l’article R. 4614-5-2 du code du travail, le délai de consultation 
du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail court à compter de la 
communication par l’employeur des informations prévues par le présent code pour 
la consultation ou de l’information par l’employeur de leur mise à disposition dans la 
base de données dans les conditions prévues aux articles R. 2323-1-5 et suivants. 

 13. Aux termes de l’article R. 4614-5.3 du code du travail, pour l’exercice de ses at-
tributions consultatives mentionnées à l’article L. 4612-8, à défaut d’accord, le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est réputé avoir été consulté et avoir 
rendu un avis négatif à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date fixée 
à l’article R. 4614-5-2, ce délai étant porté à deux mois en cas d’intervention d’un 
expert. 

 14. Selon l’article R. 4614-18, alinéa 1er, du code du travail, l’expertise faite en appli-
cation du 2° de l’article L. 4614-12 est réalisée dans le délai d’un mois. Ce délai peut 
être prolongé pour tenir compte des nécessités de l’expertise.

Le délai total ne peut excéder quarante-cinq jours. 

 15. En vertu de l’article L. 4614-13 du code du travail, dans les autres cas que celui de 
l’expert désigné dans le cadre de la consultation sur un projet de restructuration ou de 
compression des effectifs sur le fondement de l’article L. 4614-12-1, l’employeur qui 
entend contester la nécessité de l’expertise, la désignation de l’expert, le coût prévi-
sionnel de l’expertise tel qu’il ressort, le cas échéant, du devis, l’étendue ou le délai de 
l’expertise saisit le juge judiciaire dans un délai de quinze jours à compter de la déli-
bération du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou de l’instance 
de coordination mentionnée à l’article L. 4616-1.

Le juge statue, en la forme des référés, en premier et dernier ressort, dans les dix jours 
suivant sa saisine. Cette saisine suspend l’exécution de la décision du comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail ou de l’instance de coordination mentionnée à 
l’article L. 4616-1, ainsi que les délais dans lesquels ils sont consultés en application de 
l’article L. 4612-8, jusqu’à la notification du jugement.

 16. L’article R. 4614-19 du code du travail précise que les contestations de l’em-
ployeur relèvent de la compétence du président du tribunal de grande instance.

 17. Il résulte des articles L. 4614-13 et R. 4614-19 du code du travail, applicables à 
La Poste, que le président du tribunal de grande instance, devenu président du tribunal 
judiciaire, seul habilité à se prononcer en la forme des référés sur la nécessité de l’ex-
pertise, le coût, l’étendue ou le délai de l’expertise, est seul compétent pour statuer sur 
les demandes du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

 18. Le délai de consultation fixé par l’article R. 4614-5-3 du code du travail court 
à compter de la date à laquelle le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail a reçu une information le mettant en mesure d’apprécier l’importance de 
l’opération envisagée et de saisir le président du tribunal s’il estime que l’information 
communiquée est insuffisante.
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 19. Un accord collectif de droit commun ou un accord entre l’employeur et le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut cependant fixer d’autres délais 
que ceux prévus à l’article R. 4614-5-3 précité, les prolonger, ou modifier leur point 
de départ.

 20. L’absence de remise du rapport par l’expert, tenu pour exécuter la mesure d’ex-
pertise de respecter un délai qui court du jour de sa désignation, n’a pas pour effet de 
prolonger le délai de consultation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail fixé par l’article R. 4614-5-3 du code du travail.

 21. Pour ordonner à La Poste de poursuivre la procédure de consultation des CHSCT 
et de transmettre au cabinet Ergonomnia divers documents sous astreinte, la cour 
d’appel a retenu que le délai imparti à l’expert par l’article R. 4614-18 du code du tra-
vail ne peut courir qu’à compter du jour où l’employeur lui a fourni les informations 
nécessaires à l’exercice de sa mission, que le délai préfix de deux mois de consultation 
des CHSCT, prévu par les articles R. 4614-5-2 et R. 4614-5-3 du code du travail, 
ne peut courir qu’à compter de l’obtention du rapport d’expertise, qu’il ressort d’un 
courriel d’un représentant de La Poste du 29 janvier 2018 que jusqu’à cette date les 
parties étaient dans un processus préparatoire de l’expertise et non dans l’expertise 
elle-même dont la date de démarrage avait été fixée dans ce même courriel au 31 jan-
vier 2018, qu’or dès le 30 janvier 2018,

La Poste a écrit à l’expert pour lui indiquer que le délai de réalisation de l’expertise 
était dépassé et pour le mettre en demeure de rendre ses rapports, alors qu’elle ne 
pouvait ignorer que cette demande constituait un revirement au regard du courriel du 
29 janvier 2018 et que le cabinet Ergonomnia était dans l’impossibilité de déposer ses 
rapports, puisqu’à cette date les informations nécessaires ne lui avaient pas été fournies.

 22. En statuant ainsi, par des motifs inopérants relatifs au point de départ tant du délai 
de consultation de l’instance représentative fixé par l’article R. 4614-5-3 du code du 
travail que du délai imparti à l’expert pour exécuter la mesure d’expertise, alors, d’une 
part que les CHSCT n’avaient pas saisi le juge dans le délai qui leur était imparti pour 
donner leur avis à l’effet d’obtenir la communication d’informations complémentaires 
et la suspension du délai de consultation, tel que fixé par l’article R. 4614-5-3 susvisé, 
jusqu’à la communication de ces éléments complémentaires, d’autre part qu’il ne ré-
sultait pas de ses constatations que les délais de consultation des CHSCT avaient été 
prolongés d’un commun accord conclu entre ces derniers et La Poste, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare les comités d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail des établissements Tech Méditerranée Saint-Génis, Mil-
las Porte de Catalogne et Perpignan Catalane recevables en leurs demandes, en ce 
qu’il déclare le cabinet Ergonomnia recevable en son intervention volontaire et en 
ce qu’il condamne la société La Poste à verser aux comités d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail des établissements Tech Méditerranée Saint-Génis, Millas 
Porte de Catalogne et Perpignan Catalane les sommes de 7 834,73 euros TTC et de 
1 500 euros TTC au titre des frais de justice exposés en première instance et celles de 
7 425,60 euros TTC outre celles de 4 320 euros TTC et de 225 euros au titre des frais 
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de justice exposés en appel, l’arrêt rendu le 18 avril 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Montpellier ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président  : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rappor-
teur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 4612-8, L. 4614-13, R. 4614-5-2, R. 4614-5-3, R. 4614-18, alinéa 1, et R. 4614-19 
du code du travail.

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

1re Civ., 5 mai 2021, n° 19-20.579, (P)

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Assistance – Convention d’assistance 
bénévole – Dommage causé par un assistant à un autre assistant 
ou à un tiers – Faute délictuelle de l’assistant – Faute contractuelle 
de l’assisté – Partage de responsabilité – Possibilité.

En présence d’une convention d’assistance bénévole, la faute délictuelle de l’assistant à l’origine du dommage 
subi par un autre assistant n’est pas exclusive de la responsabilité contractuelle de l’assisté au titre de ses propres 
manquements à l’égard de l’assistant victime, ce qui peut conduire à un partage de responsabilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 11  juin 2019), le 17  septembre 2011, alors qu’il 
procédait bénévolement à la demande de M. [E], au tri et au rangement d’affaires se 
trouvant au domicile de ce dernier, avec Mme [O] et M. [G], M. [P] a été gravement 
blessé par un carton jeté par M. [G] depuis le balcon du deuxième étage alors qu’il se 
trouvait en dessous.

 2. Après avoir alloué une provision à M. [P] et remboursé les prestations fournies par 
la Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accident, la société Gan assurances (la so-
ciété Gan), assureur de M. [E], a assigné en responsabilité M. [G] ainsi que Mme [O], 
dont la responsabilité a été écartée, et son assureur, la Caisse meusienne d’assurances 
mutuelles qui a été mis hors de cause. 
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, et sur le second moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société Gan fait grief à l’arrêt, de limiter la condamnation de M. [G] à lui payer 
les sommes de 4 350 euros et de l’équivalent en euros de 55 807,02 francs suisses, 
alors :

 « 1°/ que, dans le cadre d’une convention d’assistance bénévole, l’assisté ne peut être 
tenu à réparation en cas de faute commise par l’assistant au préjudice d’un autre as-
sistant ; qu’en condamnant M. [E] en sa qualité d’assisté à la convention d’assistance 
bénévole le liant à M. [G], à réparer le préjudice subi par M. [P], après avoir constaté 
que les dommages subis par ce dernier résultaient de la faute de M. [G], lequel avait 
jeté un carton depuis le balcon sans s’assurer de l’absence de danger pour les personnes 
se trouvant en dessous, la cour d’appel a violé les articles 1135 et 1147, devenus 1194 
et 1231-1, du code civil ;

 2°/ que le manquement de l’assisté à ses obligations contractuelles envers l’assistant 
ne permet pas de le condamner, sur le fondement de la responsabilité contractuelle, à 
réparer le dommage causé à un autre assistant ; qu’après avoir constaté que les dom-
mages subis par M. [P] résultaient de la faute de M. [G], lequel avait jeté un carton 
depuis le balcon sans s’assurer de l’absence de danger pour les personnes se trouvant 
en dessous, la cour d’appel a retenu que M. [E] devait être tenu pour responsable, sur 
le fondement de la responsabilité contractuelle, du préjudice subi par M. [P], dès lors 
que M. [E] avait lui-même commis une faute en donnant à M. [G] un ordre dont les 
conséquences pouvaient être dangereuses pour les personnes, sans l’accompagner de 
consignes de sécurité ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 1135 et 
1147, devenus 1194 et 1231-1, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Après avoir constaté l’existence d’une convention d’assistance bénévole entre M. [E] 
et M. [P], l’arrêt retient, d’abord, que M. [G] a commis une faute délictuelle en jetant 
le carton sans s’assurer qu’il pouvait le faire sans danger pour les personnes se trouvant 
au rez-de-chaussée, ensuite, que M. [E], en tant qu’assisté et organisateur des travaux 
entrepris dans son intérêt, a commis une faute contractuelle en donnant à M. [G] un 
ordre dont les conséquences pouvaient être dangereuses pour les personnes, sans l’ac-
compagner d’une quelconque consigne de sécurité et, enfin, que ces fautes ont toutes 
deux concouru à la réalisation du dommage subi par M. [P] à hauteur respectivement 
de 70 % pour M. [E] et 30 % pour M. [G]. 

 6. La cour d’appel en a déduit, à bon droit, que la faute commise par M. [G] n’était 
pas exclusive de la responsabilité contractuelle de M. [E] au titre de ses propres man-
quements à l’égard de M. [P] et qu’en conséquence la réparation à la charge de M. [G] 
devait être limitée dans la proportion qu’elle a fixée. 
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 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Lévis ; SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 1194 et 1147 du code civil.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 6 mai 2021, n° 19-23.173, n° 20-16.428, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice économique – Perte de gains 
professionnels futurs – Préjudice distinct – Incidence professionnelle – 
Portée.

Le préjudice résultant de la dévalorisation sociale ressentie par la victime du fait de son exclusion définitive du 
monde du travail est indemnisable au titre de l’incidence professionnelle.

 ■ Dommage – Préjudice certain – Incidence professionnelle – Cas – 
Exclusion définitive du monde du travail.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, le pourvoi n° 19-23.173, dirigé contre l’arrêt rendu le 
4 avril 2019 par la cour d’appel de Limoges (n° RG 18/00233), et le pourvoi n° 20-
16.428, dirigé contre l’arrêt rendu le 26 septembre 2019 (n° RG 19/00470), rejetant 
la demande en rectification de l’arrêt du 4 avril 2019, sont joints.

 Désistement 

 2. Il est donné acte à Mme [Y] [R], épouse [I], agissant tant en son nom personnel 
qu’en qualité de représentante légale de ses enfants mineures, [G] et [S] [I], du désiste-
ment de son pourvoi n° 19-23.173, dirigé contre l’arrêt rendu le 4 avril 2019.

 3.Il est donné acte à M. [I], représenté par Mme [H], en qualité de tutrice ad hoc, du 
désistement partiel de son pourvoi n° 20-16.428, en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt 
rendu le 26 septembre 2019 au profit de la société Groupama Centre Atlantique, de 
M. [X] et de la société Pro BTP Prévoyance.
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 Faits et procédure 

 4. Selon les arrêts attaqués (Limoges, 4 avril 2019 et 26 septembre 2019), M. [I] a été 
victime, le 3 juillet 2009, d’un accident alors qu’il était passager d’un train, qui a dérail-
lé à la suite d’une collision avec une remorque agricole immobilisée sur la voie ferrée.

 5. M. [I] a été placé sous le régime de la tutelle par jugement du 21 mai 2014.

 6. Représenté par sa tutrice ad hoc, Mme [H], mandataire judiciaire à la protection 
du majeur, M. [I] et Mme [R], épouse [I], agissant tant en son nom personnel qu’en 
qualité de représentante légale de leurs enfants mineures, [G] et [S] [I] (les consorts 
[I]), ont saisi un tribunal de grande instance afin d’obtenir l’indemnisation de leurs 
préjudices.

 7. Par requête du 3 juin 2019, M. [I], représenté par sa tutrice, a saisi la cour d’appel 
d’une demande de rectification de l’arrêt rendu le 4 avril 2019, par lequel cette cour 
avait statué sur la demande d’indemnisation des préjudices des consorts [I].

 8. Ces derniers ont formé un pourvoi contre l’arrêt du 4 avril 2019 (n° 19-23.173) 
et M. [I], représenté par sa tutrice, a formé un pourvoi contre l’arrêt du 26 septembre 
2019, ayant rejeté sa requête en rectification d’erreur matérielle (n° 20-16.428).

 Examen du moyen du pourvoi dirigé contre l’arrêt du 4 avril 2019 

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. M. [I], représenté par Mme [H], en qualité de tutrice ad hoc, fait grief à l’arrêt de 
fixer sa créance, sous l’imputation, poste par poste, de celle de la caisse primaire d’as-
surance maladie de la Corrèze (la caisse) à la somme de 160 936 euros et de dire que, 
sous déduction de la provision de 200 000 euros allouée par la société SNCF Mobi-
lités, alors « que sur l’indemnisation des préjudices patrimoniaux temporaires et per-
manents, M. [I] a fait valoir que l’indemnisation de la perte de salaire actuelle devait 
être évaluée à la date la plus proche de l’accident, et ainsi s’opérer sur la base du salaire 
des trois derniers mois, soit une somme mensuelle 3134 euros, base du salaire qu’il a 
justifiée en produisant les pièces correspondantes, (n° 6-1 à 6-6 et 3-6 et 3-7 et 3-12) 
soit les bulletins d’avril à mai 2009, de juillet 2009 et les avis d’impôts sur les revenus 
2009 et 2010, ajoutant que son salaire mensuel n’avait pas vocation à diminuer d’une 
année sur l’autre, ce qui imposait de retenir la moyenne sur les années 2007 et 2008, 
de surcroît trop éloignées de la date de l’accident ; que, pour confirmer l’évaluation 
du salaire moyen mensuel à la somme de 2 840 euros, la cour d’appel a tenu pour ino-
pérants les moyens développés par M. [I], faute de production des bulletins de salaires, 
pourtant produits en première instance et en appel, tout en s’abstenant d’examiner la 
demande d’évaluation du salaire mensuel en considération des nouvelles pièces pro-
duites devant elle, relatives à l’année 2009, de nature à évaluer, au jour de l’accident, 
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la perte de revenus ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu les exigences de 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 11. Il résulte de ce texte que tout jugement doit comporter les motifs propres à jus-
tifier la décision.

 12. Pour rejeter les demandes relatives aux montants des sommes allouées au titre 
des pertes de gains professionnels actuels et futurs, l’arrêt retient que le premier juge 
a procédé, par des motifs que la cour adopte, à une juste évaluation du salaire mensuel 
moyen perçu antérieurement à l’accident à la somme de 2 840 euros et que la critique 
formulée par la victime est vaine en l’absence de production en cause d’appel des 
bulletins de salaire des mois d’avril, mai et juin 2009.

 13. En statuant ainsi, par des motifs insuffisants et sans analyser, fût-ce de façon som-
maire, les pièces nouvelles communiquées par la victime au soutien de ses moyens, 
notamment l’avis d’imposition de l’année 2009 et le bulletin de salaire de juillet 2009, 
la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 14. M.  [I], représenté par Mme  [H], fait le même grief à l’arrêt alors « qu’en cas 
d’inaptitude définitive à toute activité professionnelle, l’indemnisation de l’incidence 
professionnelle, distincte du déficit fonctionnel permanent, comprend celle de la perte 
d’identité sociale et du préjudice lié au désoeuvrement social qu’entraîne l’impossi-
bilité d’exercer toute activité professionnelle ; que la cour d’appel, pour exclure tout 
préjudice lié à l’incidence professionnelle, s’est déterminée au regard du maintien 
de M. [I] dans un emploi de mineur boiseur depuis l’âge de 24 ans, et a écarté tout 
préjudice de carrière, perte de chance de progression et en conséquence de préjudice 
distinct de la perte de gains professionnels futurs ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, 
comme elle y avait été invitée par les conclusions de M. [I], si la victime, par l’effet de 
l’accident entraînant l’impossibilité d’exercer une activité professionnelle, ne subissait 
pas un préjudice lié à la perte de l’identité sociale que donne un emploi ou à l’« ano-
malie sociale », au-delà et en sus de la perte financière également subie, la cour d’appel 
a violé les dispositions de l’article 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 15. Pour rejeter la demande d’indemnisation au titre de l’incidence professionnelle, 
l’arrêt énonce qu’au jour de l’accident, M.  [I], qui était âgé de 42 ans et travaillait 
toujours dans l’entreprise de travaux publics qu’il avait intégrée à l’âge de 24 ans, y 
occupait, en tant que chef d’équipe, un emploi de mineur-boiseur, que l’accident l’a 
placé dans l’impossibilité absolue de reprendre une quelconque activité profession-
nelle et qu’il ne justifie pas, au titre d’un préjudice de carrière, de la perte d’une chance 
de progression professionnelle et donc de l’existence d’un préjudice distinct de celui 
déjà indemnisé au titre de la perte de gains professionnels, depuis la date de l’accident 
jusqu’à la fin de vie.
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 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si n’était pas 
caractérisée l’existence d’un préjudice résultant de la dévalorisation sociale ressentie 
par la victime du fait de son exclusion définitive du monde du travail, indemnisable au 
titre de l’incidence professionnelle, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt statuant sur les demandes d’indemnisation des postes de préjudice de 
perte de gains professionnels actuels et futurs et de celui d’incidence professionnelle 
entraîne, par voie de conséquence, la cassation des dispositions fixant la créance de 
M. [I] et l’indemnisation lui restant due, après déduction des provisions versées et des 
prestations servies, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 18. La cour d’appel de renvoi, appelée à statuer à nouveau sur les postes de perte de 
gains professionnels actuels et futurs et d’incidence professionnelle, sera ainsi tenue de 
procéder à une nouvelle imputation de la créance de la caisse sur ces postes et, le cas 
échéant, sur celui du déficit fonctionnel permanent, au regard des montants auxquels 
elle aura fixé le préjudice de M. [I].

 Examen du moyen du pourvoi dirigé contre 
l’arrêt du 26 septembre 2019 

 19. En application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation 
prononcée sur le pourvoi n° 19-23.173 entraîne, par voie de conséquence, l’annula-
tion de l’arrêt rendu par la cour d’appel le 26 septembre 2019 statuant sur la requête 
en rectification de l’arrêt cassé, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 20. Le pourvoi est, dès lors, privé d’objet.

 Mise hors de cause 

 21. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Groupama Centre Atlantique, dont la présence n’est pas né-
cessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi n° 19-23.173, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il « réforme » le jugement du tribu-
nal de grande instance de Limoges du 11 janvier 2018 en ce qu’il fixe les indemnités 
réparatrices des préjudices à la somme de 158 600,12 euros pour M. [I], statuant à 
nouveau de ce chef et sur la répartition de la charge indemnitaire, fixe la créance de 
M. [I], sous l’imputation poste par poste de la créance de la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Corrèze, à la somme de 160 936,12 euros, dit que la Sncf Mobilités, 
M. [M], la Sa MMA Iard et la Sa MMA Iard assurance mutuelle sont tenus in solidum 
au paiement envers M.  [I] de la dite somme de 160 936,12 euros et que, dans les 
rapports entre eux, la charge en sera supportée à hauteur de 152 889,12 euros par la 
Sncf Mobilités et à hauteur de 8 046,81 euros par M. [M] et son assureur, la Sa MMA 
Iard et la Sa MMA Iard assurance mutuelle, dit que, sous déduction de la provision de 
200 000 euros qui lui a déjà été allouée par la Sncf Mobilités, M. [I], représenté par 
son tuteur ad hoc, ne peut prétendre à aucune indemnité complémentaire, condamne 
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in solidum M. [M], la Sa MMA Iard et la Sa MMA Iard assurance mutuelle à garantir 
et relever indemne la Sncf Mobilités à concurrence de la somme de 8 046,81 euros, 
l’arrêt rendu le 4 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

 Met hors de cause la société Groupama Centre Atlantique ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux ;

 Constate l’annulation de l’arrêt rendu le 26 septembre 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Limoges, sous le numéro RG 19/00470.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; 
SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Ohl et Vexliard -

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 23 mai 2019, pourvoi n° 18-17.560, Bull. 2019, (Rejet).

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 20 mai 2021, n° 20-15.111, (P)

– Rejet –

 ■ Adjudication – Enchère – Validité – Conditions – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 06 février 2020), la société Jean Caby a été placée en 
liquidation judiciaire par jugement d’un tribunal de commerce en date du 27  juin 
2018, M. [B], ultérieurement remplacé par la société MJ Valem Associés et la société 
MJS Partners, étant désignés en qualité de liquidateurs.

 2. Un juge-commissaire a autorisé la vente par adjudication de plusieurs lots d’un 
ensemble immobilier ainsi qu’une partie d’immeuble à usage industriel.

 3. Lors de l’audience d’adjudication qui s’est tenue le 5 juin 2019, l’avocat des liqui-
dateurs a soulevé la nullité de la dernière enchère portée pour la société Sofim promo-
tion, au motif que la garantie produite n’était pas conforme aux exigences de l’article 
R. 322-41 du code des procédures civiles d’exécution.

 4. Par jugement rendu ce même jour, le juge de l’exécution a annulé l’enchère portée 
au profit de la société Sofim promotion, constaté la nullité de l’adjudication à son pro-
fit et, sur les nouvelles enchères, adjugé les biens vendus à la société Dubois promotion.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième 
et sixième branches ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première, cinquième, septième, 
huitième, neuvième et dixième branches

 Enoncé du moyen

 6. La société Sofim promotion fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement du juge de 
l’exécution du tribunal de grande instance de Lille en date du 5 juin 2019, d’annuler 
l’enchère portée par M. [T] [V], à son profit et constater en conséquence la nullité de 
l’adjudication à son profit, et, sur les nouvelles enchères, d’adjuger à M. [G], avocat du 
plus offrant et dernier enchérisseur, lequel a déclaré avant la fin de l’audience les nom 
et adresse de son mandant, la société Dubois promotion, société par actions simpli-
fiées, immatriculée au registre du commerce et de sociétés de Lille Métropole sous le 
n° 447150160, dont le siège est [Adresse 5], prise en la personne de son représentant 
légal, M. [D] [D], président, domicilié ès-qualités audit siège, les lots 1 à 5 dans un en-
semble immobilier à usage industriel, avec l’intégralité des parties communes, situés à 
Saint-André-Lez-Lille, 37 rue de Lille, [Localité 1], [Adresse 6] et 28 rue François Fé-
nélon, cadastrés section [Cadastre 1][Cadastre 2], [Cadastre 3], [Cadastre 3], [Cadastre 
3], [Cadastre 3], [Cadastre 3] ainsi qu’une partie d’immeuble à usage industriel cadastré 
section [Cadastre 1][Cadastre 4], et plus amplement désigné au cahier des conditions 
de vente qui précède, moyennant le prix principal de 18 160 000 euros en sus des 
frais de vente taxés à la somme de 43 083,11 euros, de rappeler qu’en vertu de l’article 
L.322-13 du code des procédures civiles d’exécution, le présent jugement d’adjudi-
cation constitue un titre d’expulsion à l’encontre du saisi et de tout occupant de son 
chef qui n’a pas de droit opposable à l’acquéreur, enfin, de la condamner à paiement 
de la somme de 5 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile ainsi 
qu’aux dépens d’appel alors :

 « 1°/ que, aux termes de l’article R.322-41, alinéa 1er, du code des procédures civiles 
d’exécution, avant de porter les enchères, l’avocat se fait remettre par son mandant et 
contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque rédigé à 
l’ordre du séquestre ou de la Caisse des dépôts et consignations selon les indications du 
cahier des conditions de vente, représentant 10 % du montant de la mise à prix, sans 
que le montant de cette garantie puisse être inférieur à 3 000 euros ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté qu’avant de porter les enchères, Me [V], avocat mandataire 
de la société Sofim promotion, en conformité avec l’article 8 du cahier des conditions 
de vente qui reprenait fidèlement le dispositif susvisé, avait présenté une garantie au-
tonome de la banque CIC Nord-Ouest en date du 3 juin 2019 ; qu’en retenant, pour 
annuler l’enchère adjugée en faveur de la société Sofim promotion, que la garantie 
présentée n’était pas conforme dès lors qu’elle prenait fin le 17 août 2019, soit avant 
l’expiration du délai prévu pour le paiement du prix par l’adjudicataire, quand ni le 
dispositif réglementaire susvisé, ni aucune disposition du code des procédures civiles 
d’exécution, ni davantage le cahier des conditions de vente, n’imposait cette condition 
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de durée, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comportait 
pas, a violé les article R.322-41, alinéa 1er, et R.322-56 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

 5°/ que, sous réserve des incapacités tenant aux fonctions qu’elle exerce, toute per-
sonne peut se porter enchérisseur si elle justifie de garanties de paiement ; que l’exis-
tence des garanties de l’enchérisseur doit s’apprécier au moment où l’enchère est por-
tée ; qu’il n’est pas contesté qu’à la l’audience des enchères du 5 juin 2019, la garantie 
autonome fournie par la société Sofim promotion avait été valablement transmise 
avant de porter les enchères ; qu’en retenant, pour annuler les enchères adjugées au 
profit de la société Sofim promotion, qu’à la date où le paiement du prix aurait dû 
être versé par elle, la garantie à première demande aurait été expirée, la cour d’appel, 
qui ne s’est pas placée à la date où l’enchère était portée pour apprécier la validité de 
la garantie autonome, a violé l’article L.322-7 du code des procédures civiles d’exécu-
tion par refus d’application et les articles R.322-56 et R.643-3, alinéa 2, du code de 
commerce, par fausse application ;

 7°/ que, en toute hypothèse, aux termes de l’article R.322-41, alinéa 3, du code 
des procédures civiles d’exécution, « La somme [représentant 10 % du montant de la 
mise à prix, remise sous la forme d’une caution bancaire irrévocable ou un chèque de 
banque], encaissée par le séquestre ou la Caisse des dépôts et consignations est restituée 
dès l’issue de l’audience d’adjudication à l’enchérisseur qui n’a pas été déclaré adju-
dicataire » ; qu’il en résulte que la somme représentant 10 % du montant de la mise à 
prix remise sous la forme d’une caution ou d’un chèque est encaissée par la Caisse de 
dépôts et consignations ; qu’en jugeant que la caution visée par ce dispositif, auquel 
elle avait assimilé la garantie à première demande présentée par l’exposante, ne pouvait 
avoir les mêmes effets qu’un chèque de banque et ne pouvait donc signifier l’encais-
sement de la somme ainsi garantie, la cour d’appel a violé l’article R.322-41, alinéa 3, 
du code des procédures civiles d’exécution ;

 8°/ que, en toute hypothèse, aucun texte ne sanctionne par la nullité de l’enchère 
le fait que la garantie fournie par l’enchérisseur expire avant la date ultime de verse-
ment du prix de l’adjudication ; qu’en prononçant la nullité de l’enchère adjugée au 
bénéfice de la société Sofim promotion, en raison de ce que la garantie à première 
demande qu’elle avait fournie expirait avant la date ultime à laquelle le prix de l’ad-
judication devait être versée, la cour d’appel a violé l’article R.322-48 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

 9°/ que, en toute hypothèse, lorsque le bien a été adjugé, le juge de l’exécution ne 
peut, sous prétexte de ce que la garantie fournie par l’adjudicataire expire avant le 
délai de paiement du prix du bien adjugé, prononcer la nullité de l’enchère, sans avoir 
préalablement, dans le délai de validité de cette garantie, proposé à l’adjudicataire une 
régularisation en s’engageant, soit à payer le prix dans ce délai, soit à substituer une 
nouvelle garantie venant à échéance le même jour que le paiement ; qu’en l’espèce, 
la société exposante rappelait qu’elle avait proposé de s’acquitter du prix dans le mois 
de l’adjudication et que son garant, la banque CIC, avait établi une seconde garantie à 
première demande venant à échéance postérieurement au délai de paiement du prix ; 
qu’en prononçant la nullité de l’enchère sans proposer aucune régularisation, la cour 
d’appel a violé l’article R.322-48 du code des procédures civiles d’exécution ;

 10°/ que, ce faisant, la cour d’appel, qui a prononcé une sanction disproportionnée 
entre la légère défaillance de la consignation et la privation de propriété devant pré-
tendument en résulter, a violé, ensemble, l’article R.322-48 du code des procédures ci-
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viles d’exécution et 1er du Premier protocole additionnel à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article R. 322-41, alinéa 1er, du code des procédures civiles d’exécution, 
applicable au litige conformément aux dispositions de l’article R. 642-29-2, alinéa 
2, du code de commerce, avant de porter les enchères, l’avocat se fait remettre par 
son mandant et contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou un chèque de 
banque rédigé à l’ordre du séquestre ou de la Caisse des dépôts et consignations selon 
les indications du cahier des conditions de vente, représentant 10 % du montant de la 
mise à prix, sans que le montant de cette garantie puisse être inférieur à 3 000 euros.

 8. Il résulte de ces dispositions que l’enchérisseur ne peut fournir d’autre garantie que 
celles limitativement énumérées à l’article R. 322-41 précité.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a constaté 
que l’avocat de la société Sofim Promotion avait présenté comme garantie bancaire un 
acte intitulé « Garantie autonome (article 2321 du code civil) Paiement à terme », qui 
ne constitue pas un cautionnement bancaire irrévocable, se trouve légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général  : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 
Article R322-41 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
Sur la nature de la garantie, à rapprocher : 2e Civ., 10 mars 2011, pourvoi n° 10-15.486, Bull. 
2011, II, n° 66 (rejet) ; 2e Civ., 18 février 2016, pourvoi n° 14-29.052, Bull. 2016, II, n° 56 (rejet).

2e Civ., 20 mai 2021, n° 19-19.258, n° 19-19.259, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement d’orientation – 
Voies de recours – Appel – Forme – Défaut – Sanction – Portée.

Dans la procédure avec représentation obligatoire par un avocat en appel contre un jugement d’orientation, 
l’assignation à jour fixe délivrée aux intimés doit notamment contenir une copie intègre de l’ordonnance du 
premier président. 

Cette obligation est dénuée d’ambiguïté pour un avocat, professionnel avisé et sa sanction, par une irreceva-
bilité de l’appel, est proportionnée au but légitime que poursuit cette disposition, qui est, dans un souci d’une 
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bonne administration de la justice, d’assurer la célérité et l’efficacité de la procédure d’appel contre un jugement 
d’orientation rendu en matière de saisie immobilière et le respect du principe de la contradiction, en permettant 
aux autres parties de prendre connaissance en temps utile des prétentions de l’appelant ainsi que de l’ensemble 
des pièces de cette procédure accélérée et de vérifier sa régularité. Cette formalité, nécessaire, ne procède d’aucun 
formalisme excessif. 

C’est par conséquent à bon droit qu’une cour d’appel, qui constate que la copie de l’ordonnance sur requête an-
nexée aux assignations à jour fixe n’est pas celle de l’ordonnance signée et datée par la présidente de la chambre 
figurant au dossier de la procédure, conformément à l’article 920 du code de procédure civile, en a déduit que 
l’appel était irrecevable.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-19.259 et 19-19.258 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt (Aix-en-Provence, 24 janvier 2019) et les jugements (juge de l’exé-
cution du tribunal de grande instance de Grasse, 13 juin 2019) attaqués, sur des pour-
suites de saisie immobilière engagées par la société Deutsche Bank (la banque) à l’en-
contre de M. [V] et Mme [G], un jugement d’orientation en date du 31 mai 2018 a 
déclaré irrecevable l’intervention volontaire de MM. [E] et [A], rejeté les contestations 
de M. [V] et Mme [G] et ordonné la vente par adjudication de l’immeuble saisi.

 3. MM. [E] et [A] ont interjeté appel de ce jugement après y avoir été autorisés par 
une ordonnance de la présidente de la chambre agissant sur délégation du premier 
président.

Par arrêt du 24 janvier 2019, cet appel a été déclaré irrecevable.

 4. Par un jugement du 21 mars 2019, un juge de l’exécution a fixé la date de la vente 
forcée au 13  juin 2019. MM.  [E] et [A] ont fait signifier des conclusions d’inter-
vention volontaire et ont demandé l’arrêt des poursuites du fait de l’exéquatur des 
décisions rendues par la cour d’arbitrage de la région de Moscou ayant converti la 
procédure ouverte contre M. [V] en liquidation judiciaire et désigné M. [A] en qualité 
de « gérant financier ».

 5. Par un jugement du 13  juin 2019, un juge de l’exécution a déclaré irrecevable 
l’intervention volontaire de MM. [E] et [A] et ordonné que la vente forcée ait lieu le 
même jour.

Par un jugement du même jour, ce juge de l’exécution a adjugé le bien immobilier.

 Recevabilité du pourvoi n° 19-19.258 contestée par la défense dirigé contre le juge-
ment n° 2019/290 en date du 13 juin 2019 en ce qu’il déclare l’intervention volon-
taire de MM. [E] et [A] irrecevable. 

 Vu les articles 605 du code de procédure civile et R. 311-7, alinéa 1er, du code des 
procédures civiles d’exécution :

 6. Selon le second de ces textes, les jugements sont, sauf dispositions contraires, sus-
ceptibles d’appel.

Selon le premier de ces textes, le pourvoi en cassation n’est ouvert que contre les ju-
gements rendus en dernier ressort.
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 7. Il en résulte que le jugement du 13 juin 2019, qui a déclaré l’intervention volon-
taire et la demande aux fins d’arrêt des poursuites irrecevables, était susceptible d’appel 
de ce chef uniquement.

 8. En conséquence, le pourvoi n’est pas recevable.

 Recevabilité du pourvoi n° 19-19.258, contestée par la défense, dirigé contre le jugement en 
date du 13 juin 2019 en ce qu’il adjuge le bien immobilier

 Vu l’article 609 du code de procédure civile :

 9. Aux termes de ce texte, seules les parties peuvent former un pourvoi. Un tiers est 
donc irrecevable à former un pourvoi contre un jugement auquel il n’est pas partie.

 10. Il ne résulte pas des mentions du jugement d’adjudication du 13 juin 2019 que 
MM. [E] et [A] étaient parties.

 11. En conséquence, le pourvoi n’est pas recevable.

 Examen du moyen du pourvoi n° 19-19.259

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 12. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 13. MM. [E] et [A] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur appel, alors « que 
les juges ne peuvent porter une atteinte excessive au droit à l’exercice d’un recours ; 
qu’en considérant que l’appel des exposants serait irrecevable au seul prétexte que la 
copie de l’ordonnance les autorisant à assigner à jour fixe annexée aux assignations à 
jour fixe signifiées aux parties est dépourvue de la signature de la présidente et que la 
police de caractère de la date figurant sur cette copie est différente de celle de la date 
de l’ordonnance présente au dossier de procédure, sans pour autant constater aucune 
autre différence quant au contenu de cette décision, sa motivation et sa date, la cour 
d’appel a fait preuve d’un formalisme excessif, portant une atteinte disproportionné 
au droit de MM. [E] et [A] à l’exercice d’un recours, et violant l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 14. Il résulte de l’article R. 322-19 du code des procédures civiles d’exécution, qu’ 
à peine d’irrecevabilité relevée d’office, l’appel du jugement d’orientation doit être 
formé selon la procédure à jour fixe dans les quinze jours suivant la notification de ce 
jugement.

Aux termes de l’article  920 du code de procédure civile, relatif à la procédure du 
jour fixe, l’assignation pour le jour fixé doit contenir les copies de la requête, de l’or-
donnance du premier président, et un exemplaire de la déclaration d’appel visé par 
le greffier ou une copie de la déclaration d’appel dans le cas mentionné au troisième 
alinéa de l’article 919.
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 15. Il résulte de ces textes qu’il incombe aux appelants, qui sont représentés par un 
avocat, de joindre à leur assignation à jour fixe la copie intègre de l’ordonnance du 
premier président.

 16. Cette obligation est dénuée d’ambiguïté pour un avocat, professionnel avisé. Sa 
sanction, par une irrecevabilité de l’appel, est proportionnée au but légitime que pour-
suit cette disposition, qui est, dans un souci d’une bonne administration de la jus-
tice, d’assurer la célérité et l’efficacité de la procédure d’appel contre un jugement 
d’orientation rendu en matière de saisie immobilière et le respect du principe de la 
contradiction, en permettant aux autres parties de prendre connaissance en temps utile 
des prétentions de l’appelant ainsi que de l’ensemble des pièces de cette procédure 
accélérée et de vérifier sa régularité. Cette formalité, nécessaire, ne procède d’aucun 
formalisme excessif.

 17. L’arrêt relève, d’abord, que l’ordonnance, dont la copie est dénoncée à l’assignation 
à jour fixe signifiée à la banque mais également aux autres parties, est dépourvue de 
la signature de la présidente de la chambre contrairement à celle figurant au dossier 
de la procédure.

 18. Il constate, ensuite, que la police de caractère de la date de l’ordonnance signée par 
la présidente est différente de celle apparaissant sur la copie de l’ordonnance, annexée à 
l’assignation à jour fixe et que la date figurant sur l’ordonnance signée par la présidente 
est manuscrite de la façon suivante « le 04 SEP.2018 » alors que la date figurant sur la 
copie de l’ordonnance annexée à l’assignation à jour fixe est dactylographiée comme 
suit « le 4 septembre 2018 ».

 19. L’arrêt en déduit qu’il est manifeste que la copie de l’ordonnance sur requête an-
nexée aux assignations à jour fixe n’est pas celle de l’ordonnance signée et datée par la 
présidente de la chambre figurant au dossier de la procédure.

 20. En l’état de ces constatations, c’est à bon droit que la cour d’appel a prononcé 
l’irrecevabilité de l’appel.

 21. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi n° 19-19.258 irrecevable ;

 REJETTE le pourvoi n° 19-19.259.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer -

Textes visés : 

Article R. 322-19 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

Sur la prohibition du formalisme excessif en matière de représentation obligatoire : CEDH, arrêt 
du 23 octobre 1996, Levages Prestations services c. France, n° 21920/93 ; 2e Civ., 10 novembre 
2016, pourvoi n° 15-25.431, Bull. 2016, II, n° 247 (rejet). Sur l’appel du jugement d’orientation, 
à rapprocher : 2e Civ., 22 février 2012, n°10-24.410, Bull., 2012, II, n° 37 (cassation sans renvoi).
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SANTE PUBLIQUE

2e Civ., 6 mai 2021, n° 20-14.551, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dispositifs médicaux – Définition – Fauteuil électrique.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 janvier 2020) Mme [F], qui est infirme 
moteur cérébral et souffre d’une hémiplégie droite, effectue ses déplacements à l’ex-
térieur en fauteuil roulant électrique.

 2. Elle a été victime le 11 février 2015, alors qu’elle se déplaçait en fauteuil roulant, 
d’un accident de la circulation impliquant un véhicule assuré par la société Areas 
dommages.

 3. Elle a assigné cet assureur, qui refusait de l’indemniser de ses blessures subies à l’oc-
casion de cet accident, au motif qu’elle aurait commis une faute exclusive de son droit 
à indemnisation en réparation de ses préjudices.

 4. À l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt limitant son droit à indem-
nisation, Mme [F] a sollicité le renvoi au Conseil constitutionnel d’une question prio-
ritaire de constitutionnalité.

 5. Par arrêt du 1er octobre 2020 (2e Civ., 1er octobre 2020, pourvoi n° 20-14.551), la 
Cour a rejeté cette demande.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en sa sixième branche, 
et le troisième moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 7. Mme [F] fait grief à l’arrêt de dire qu’elle a la qualité de conducteur d’un véhicule 
terrestre à moteur et qu’elle a commis une faute de nature à réduire son droit à in-
demnisation de moitié, alors :

 « 1°/ que les victimes conductrices de véhicules terrestres à moteur voient leur droit 
à indemnisation limité ou exclu lorsqu’elles ont commis une faute, contrairement aux 
victimes non conductrices de véhicules terrestres à moteur qui sont indemnisées des 
dommages résultant des atteintes à leur personne qu’elles ont subis, sans que puisse leur 
être opposée leur propre faute à l’exception de leur faute volontaire ou de leur faute 
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inexcusable si elle a été la cause exclusive de l’accident ; que n’est pas le conducteur 
d’un véhicule terrestre à moteur la personne handicapée qui circule sur un fauteuil 
roulant électrique ; qu’en l’espèce, pour conclure que Mme [F] était la conductrice 
d’un véhicule terrestre à moteur au sens de la loi du 5 juillet 1985, la cour d’appel a 
retenu que Mme [F], qui était handicapée, conduisait un fauteuil roulant électrique 
qui était muni d’un système de propulsion motorisée, d’une direction, d’un siège et 
d’un dispositif d’accélération et de freinage, de sorte qu’il avait vocation à circuler de 
manière autonome ; qu’en qualifiant de conductrice d’un véhicule terrestre à moteur 
une personne handicapée qui se déplaçait à l’aide d’un fauteuil roulant électrique, la 
cour d’appel a violé les articles 3 et 4 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;

 2°/ que la notion de véhicule terrestre à moteur au sens de la loi du 5 juillet 1985 
est autonome de la notion de véhicule terrestre au sens de l’article L. 211-1 du code 
des assurances ; qu’en l’espèce, pour conclure que Mme [F] était la conductrice d’un 
véhicule terrestre à moteur au sens de la loi du 5 juillet 1985, la cour d’appel a retenu 
que le fauteuil roulant de Mme [F] avait vocation à circuler de manière autonome et 
répondait donc à la définition que l’article L. 211-1 du code des assurances donne 
du véhicule terrestre à moteur ; qu’en se référant à l’article L. 211-1 du code des as-
surances pour apprécier si un fauteuil roulant électrique était un véhicule terrestre à 
moteur, la cour d’appel a violé les articles 3 et 4 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1er, 3 et 4 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tels qu’interprétés à la 
lumière des objectifs assignés aux États par les articles 1, 3 et 4 de la Convention inter-
nationale des droits des personnes handicapées du 30 mars 2007 :

 8. Selon ces dispositions, la loi du 5 juillet 1985 s’applique, même lorsqu’elles sont 
transportées en vertu d’un contrat, aux victimes d’un accident de la circulation dans 
lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-re-
morques, à l’exception des chemins de fer et des tramways circulant sur des voies qui 
leur sont propres.

 9. Les victimes, hormis les conducteurs de véhicules terrestres à moteur, sont indem-
nisées des dommages résultant des atteintes à leur personne qu’elles ont subis, sans que 
puisse leur être opposée leur propre faute, à l’exception de leur faute inexcusable si elle 
a été la cause exclusive de l’accident.

 10. Enfin, la faute commise par le conducteur du véhicule terrestre à moteur a pour 
effet de limiter ou d’exclure l’indemnisation des dommages qu’il a subis.

 11. Par l’instauration de ce dispositif d’indemnisation sans faute, le législateur, prenant 
en considération les risques associés à la circulation de véhicules motorisés, a enten-
du réserver une protection particulière à certaines catégories d’usagers de la route, à 
savoir les piétons, les passagers transportés, les enfants, les personnes âgées, et celles en 
situation de handicap.

 12. Il en résulte qu’un fauteuil roulant électrique, dispositif médical destiné au dé-
placement d’une personne en situation de handicap, n’est pas un véhicule terrestre à 
moteur au sens de la loi du 5 juillet 1985.

 13. Pour dire que Mme [F] avait la qualité de conducteur d’un véhicule terrestre à 
moteur, l’arrêt retient que, muni d’un système de propulsion motorisée, d’une direc-
tion, d’un siège et d’un dispositif d’accélération et de freinage, le fauteuil roulant de 
Mme [F] a vocation à circuler de manière autonome et répond à la définition que 
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l’article L. 211-1 du code des assurances donne du véhicule terrestre à moteur et qu’à 
ce titre, le fauteuil roulant de Mme [F] relève bien du champ d’application de la loi 
du 5 juillet 1985.

 14. Il retient enfin que, si l’article R. 412-34 du code de la route assimile au piéton 
la personne en situation de handicap se déplaçant en fauteuil roulant, ce texte ne vise 
pas les fauteuils roulants motorisés mais les fauteuils roulants « mus par eux-mêmes », 
c’est-à-dire dépourvus de motorisation.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les trois premiers textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant partiellement le juge-
ment du 19 novembre 2018 en ce qu’il a admis que Mme [F] a un droit à l’indemnisa-
tion intégrale de son préjudice et quant au montant de la provision allouée à Mme [F], 
il dit que Mme [F] a la qualité de conducteur d’un véhicule terrestre à moteur, que 
Mme [F] a commis une faute de nature à réduire son droit à indemnisation, et que le 
droit à indemnisation de Mme [F] est réduit de moitié, l’arrêt rendu le 30 janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles 1, 3 et 4 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, tels qu’interprétés à la lumière des objectifs 
assignés aux Etats par les articles 1, 3 et 4 de la Convention internationale des droits des personnes 
handicapées du 30 mars 2007.

1re Civ., 12 mai 2021, n° 20-13.307, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou en cas de péril 
imminent – Poursuite de la mesure – Procédure devant le juge des 
libertés et de la détention – Défaut de qualité du signataire de la 
requête – Fin de non-recevoir – Fin de non-recevoir soulevée en tout 
état de cause – Fin de non-recevoir soulevée pour la première fois 
en appel – Recevabilité.
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Le défaut de qualité du signataire de la requête adressée au juge des libertés et de la détentions aux fins de 
poursuite de la mesure de soins sans consentement constitue une fin de non-recevoir, qui peut être soulevée en 
tout état de cause, y compris pour la première fois en appel.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 4  décembre 2019), et les pièces de la procédure, Mme  [B] a été admise en 
soins psychiatriques sans consentement, à la demande de sa mère, par décision du 
7 novembre 2019 du directeur de l’établissement, prise sur le fondement de l’article 
L. 3212-1 du code de la santé publique.

 2. Par requête du 14 novembre, le directeur de l’établissement a saisi le juge des liber-
tés et de la détention, sur le fondement de l’article L. 3211-12-1 du même code, aux 
fins de poursuite de la mesure.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 468, dernier alinéa, du code civil, R. 3211-13 du code de la santé pu-
blique, 117 et 118 du code de procédure civile :

 4. Il résulte de ces textes que lorsque la personne qui fait l’objet de soins psychia-
triques sans consentement est sous curatelle, le greffier convoque, par tout moyen, le 
curateur à l’audience.

L’omission de convocation du curateur constitue une nullité pour irrégularité de fond, 
qui peut être soulevée en tout état de cause, y compris pour la première fois en appel.

 5. Pour dire irrecevable le moyen tiré de l’absence de convocation du curateur de 
Mme [B] à l’audience du juge des libertés et de la détention, l’ordonnance retient qu’il 
n’a pas été soulevé in limine litis conformément à l’article 74 du code de procédure 
civile.

 6. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen relevé d’office

 7. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 3211-12-1, I, R. 3211-7, R. 3211-10 du code de la santé publique, 
122 et 123 du code de procédure civile :

 8. Il résulte de ces textes que la requête adressée au juge des libertés et de la détention 
aux fins de poursuite de la mesure de soins sans consentement est signée par le direc-
teur d’établissement ou le représentant de l’Etat dans le département.

Le défaut de qualité du signataire constitue une fin de non-recevoir, qui peut être 
soulevée en tout état de cause, y compris pour la première fois en appel.
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 9. Pour dire irrecevable le moyen tiré du défaut de qualité du signataire de la requête 
ayant saisi le juge, l’ordonnance retient qu’il n’a pas été soulevé in limine litis confor-
mément à l’article 74 du code de procédure civile.

 10. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 4 décembre 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article 468, alinéa 3, du code civil ; article R. 3211-13 du code de la santé publique ; articles 117 
et 118 du code de procédure civile ; articles L. 3211-12-1, I, R. 3211-7 et R. 3211-10 du code 
de la santé publique ; articles 122 et 123 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 octobre 2017, pourvoi n° 16-24.869, Bull. 2017, I, n° 215 (cassation sans renvoi), et 
l’arrêt cité. 1re Civ., 22 février 2017, pourvoi n° 16-13.824, Bull. 2017, I, n° 44 (cassation sans 
renvoi).

Com., 27 mai 2021, n° 19-17.676, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Produits pharmaceutiques – Médicament vétérinaire – Marque – 
Action en nullité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 mars 2019, rectifié le 30 avril 2019), rendu sur ren-
voi après cassation (chambre commerciale, financière et économique, 31 janvier 2018, 
pourvoi n° 15-20.796), la société Merial, société pharmaceutique diffusant des médi-
caments destinés aux animaux, est titulaire de la marque verbale « Frontline », déposée 
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le 3 mars 1994, sous le numéro 94 509 301, et renouvelée le 8 décembre 2003, pour 
désigner, en classe 5, les « insecticides et produits anti-parasitaires à usage vétérinaire », 
sous laquelle elle commercialise un antiparasitaire à base d’un principe actif dénommé 
« fipronil ».

 2. La société Virbac, qui exerce la même activité, a déposé, le 17 juillet 2008, sous le 
numéro 3 588 921, la marque française « Fiproline » pour désigner, en classe 5, les 
« préparations vétérinaires, en particulier un anti-parasitaire externe ». Depuis que le 
brevet qui couvrait le fipronil est tombé dans le domaine public, en mai 2009, elle 
commercialise sous cette marque un antiparasitaire pour chiens et chats à base de ce 
principe actif, fabriqué par la société Alfamed. 

 3. La société Merial, devenue Boehringer Ingelheim Animal Health France (la société 
Boehringer), a assigné les sociétés Virbac et Alfamed en paiement de dommages-inté-
rêts et annulation de la marque « Fiproline » pour atteinte à la renommée de sa marque 
« Frontline », subsidiairement, pour contrefaçon de celle-ci, ainsi qu’en annulation de 
la marque « Fiproline » sur le fondement des articles L. 711-3, b), du code de la pro-
priété intellectuelle et R. 5141-1-1 du code de la santé publique.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième 
branches, le deuxième moyen et le quatrième moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Boehringer fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande pour atteinte 
à la renommée de sa marque « Frontline » sur le fondement de l’article L. 713-5 du 
code de la propriété intellectuelle, alors «  que la protection conférée aux marques 
jouissant d’une renommée n’est pas subordonnée à la constatation d’un risque de 
confusion ; qu’en affirmant qu’il convient, pour apprécier l’existence d’une atteinte à 
la renommée d’une marque, sur le fondement de l’article L. 713-5 du code de la pro-
priété intellectuelle, de rechercher « l’existence d’éléments de ressemblance visuelle, 
auditive ou conceptuelle avec la marque ?Fiproline’ de nature à créer un risque de 
confusion dans l’esprit du public concerné par les produits », et en déduisant ensuite 
l’absence d’une telle atteinte du constat de l’absence de risque de confusion entre les 
deux marques, la cour d’appel a violé l’article L. 713-5 du code de la propriété intel-
lectuelle. » 

 Réponse de la Cour

 6. L’usage d’un signe qui ne présente aucune similitude avec une marque n’est pas de 
nature à permettre de tirer indûment profit du caractère distinctif ou de la renommée 
de cette marque ou à leur porter préjudice, au sens de l’article L. 713-5 du code de 
la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-1169 du 13 novembre 2019.
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 7. L’arrêt retient que la comparaison des signes selon une approche globale écarte 
toute similitude entre les marques « Frontline » et « Fiproline », qu’elle soit visuelle, 
auditive ou intellectuelle.

 8. Il en résulte que l’usage de la marque « Fiproline » n’a pas pu porter atteinte à la 
renommée, à la supposer établie, de la marque « Frontline ».

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Boehringer fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’annula-
tion de la marque française « Fiproline », alors « que tout tiers intéressé est recevable à 
solliciter la nullité d’une marque, sur le fondement des articles R. 5141-1-1 du code 
de la santé publique et L. 711-3, b), du code de la propriété intellectuelle  ; que la 
recevabilité d’une telle action, qui n’est pas réservée aux seules autorités de santé, ne 
suppose pas que la marque en cause ait préalablement fait l’objet d’une interdiction 
d’utilisation ; qu’en retenant que la société Merial serait irrecevable à se prévaloir des 
dispositions susvisées, parce que la marque « Fiproline » n’a fait l’objet d’aucune inter-
diction d’utilisation par les autorités de santé, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que 
la société Merial ne justifierait d’aucun intérêt à obtenir la nullité de cette marque, 
a violé les articles 31 du code de procédure civile, L. 711-3, L. 714-3 du code de la 
propriété intellectuelle et R. 5141-1-1 du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 711-3, b), et L. 714-3 du code de la propriété intellectuelle, dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 
2019, et R. 5141-1-1 du code de la santé publique :

 11. Aux termes des deux premiers textes, est déclaré nul par décision de justice l’en-
registrement d’une marque contraire à l’ordre public ou aux bonnes m ?urs, ou dont 
l’utilisation est légalement interdite.

 12. Il résulte du dernier que, lorsque le nom d’un médicament vétérinaire est un nom 
de fantaisie, celui-ci ne peut se confondre avec une dénomination commune.

 13. Pour débouter la société Merial de sa demande d’annulation de la marque « Fi-
proline », l’arrêt énonce que cette marque n’a fait l’objet d’aucune interdiction d’uti-
lisation par les autorités de santé, de sorte qu’elle ne saurait être considérée comme 
contraire à l’ordre public et que la société Merial est irrecevable à se prévaloir des 
dispositions combinées des articles R. 5141-1-1 du code de la santé publique et L. 
711-3, b), du code de la propriété intellectuelle.

 14. En statuant ainsi, alors que la recevabilité d’une action en annulation d’une marque 
fondée sur les articles L. 711-3, b), du code de la propriété intellectuelle et R. 5141-
1-1 du code de la santé publique n’est pas subordonnée à l’interdiction préalable de la 
marque par les autorités de santé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la société Merial de sa 
demande d’annulation de la marque française « Fiproline », en tant que celle-ci est 
fondée sur les articles L. 711-3, b), du code de la propriété intellectuelle et R. 5141-
1-1 du code de la santé publique, l’arrêt rendu le 12 mars 2019 et rectifié le 30 avril 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Mollard - Avocat(s) : SCP Hémery, 
Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 711-3, b), et L. 714-3 du code de la propriété intellectuelle, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ; article R. 5141-1-1 
du code de la santé publique.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 12 mai 2021, n° 19-24.610, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assujettissement – Généralités – Conditions – Lien de subordination – 
Présomption – Mannequinat de sportifs.

Il résulte de la combinaison des articles 1354, alinéa 2, du code civil, L. 311-3, 15°, du code de la sécurité 
sociale, L. 7123-2, L. 7123-3 et L. 7123-4 du code du travail, le deuxième, dans sa rédaction applicable au 
litige, que la présentation directe au public d’un produit par un athlète à l’occasion de diverses manifestations et 
notamment, d’exhibitions sportives, avec ou sans compétition, entre dans le champ d’application de la présomp-
tion instituée par les trois derniers de ces textes.

Viole ces dispositions et inverse la charge de la preuve la cour d’appel qui, pour rejeter la demande de l’URS-
SAF tendant à la réintégration, dans l’assiette des cotisations sociales, du montant des sommes versées par une 
société à des sportifs de haut niveau, retient en substance que l’URSSAF se contente de retenir la présomption 
de salariat tirée de l’activité de mannequinat sans apporter d’éléments quant au pouvoir de direction, de contrôle 
ou de sanction permettant de qualifier un quelconque lien de subordination, alors qu’il ressortait de ses propres 
constatations que les conventions litigieuses emportaient pour les athlètes concernés l’obligation, moyennant 
rémunération, de porter les équipements de la marque en vue d’en assurer la promotion à l’occasion de diverses 
manifestations, de sorte que ces contrats étaient présumés être des contrats de travail de mannequin, et qu’il ap-
partenait à la société de renverser cette présomption en apportant la preuve de l’absence de lien de subordination.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 septembre 2019), à l’issue d’un contrôle 
portant sur les années 2007 à 2009, l’URSSAF des Bouches-du-Rhône, aux droits de 
laquelle vient l’URSSAF de [Localité 1] (l’URSSAF), a réintégré dans l’assiette des 
cotisations de la société Uhlsport France (la société) le montant des sommes versées 
à des sportifs de haut niveau chargés de promouvoir les équipements de la marque 
« Uhlsport ».

 2. L’URSSAF lui ayant décerné une contrainte, la société a formé opposition devant 
une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches :

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de recevoir la société en son opposition à contrainte 
alors :

 « 1°/ que l’activité de mannequinat, même si elle est exercée à titre occasionnel, le fait 
de présenter au public, directement, ou indirectement par reproduction de son image 
sur tout support visuel ou audiovisuel, un produit, un service ou un message publi-
citaire, ou de poser comme modèle, avec ou sans utilisation ultérieure de son image ; 
que le contrat par lequel une personne s’assure, moyennant rémunération, le concours 
d’un mannequin est présumé être un contrat de travail ; qu’en l’espèce, l’arrêt a consta-
té, par motifs propres et adoptés, que les contrats conclus entre la société et les divers 
athlètes, avaient pour objet la promotion de ses produits et services avec le concours 
d’athlètes de très haut niveau ; qu’en contrepartie d’une rémunération, chaque athlète 
s’engageait à utiliser exclusivement les équipements Uhlsport (gants/textile) à l’occa-
sion des entraînements, matchs amicaux ou de championnat et pour toutes autres ma-
nifestations ayant trait à leur activité ; que l’athlète conférait à Uhlsport le droit d’uti-
liser son nom et son image dans le cadre de la commercialisation des équipements de 
la marque, dans des catalogues, lors de campagnes promotionnelles et sur l’emballage 
des équipements, et que l’athlète s’engageait à fournir, avant le début du championnat 
un ou plusieurs clichés de son image avec le matériel Uhlsport, lesquels étaient validés 
par Uhlsport, à défaut de quoi, l’athlète devait se rendre disponible pour permettre 
à Uhlsport la réalisation de clichés nécessaires à la promotion d’équipement ; qu’en 
jugeant que ces contrats ne relevaient pas de l’activité de mannequinat mais consti-
tuaient des contrats commerciaux de sponsoring ou de parrainage sportif, de sorte 
que la présomption de salariat ne pouvait être retenue, lorsqu’il résultait de ses propres 
constatations que lesdits contrats avaient bien pour objet une activité de mannequin, 
la cour d’appel a violé les articles L. 7123-2, L. 7123-3, L. 7123-4 du code du travail 
et l’article L. 311-3-15° du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que l’obligation faite à l’athlète par son sponsor, contre rémunération, de porter 
exclusivement les équipements de sa marque lors de toutes les manifestations ayant 
trait à son activité sportive, et de fournir des clichés de son image avec le matériel 
de la marque ou de se rendre disponible pour permettre la réalisation de tels cli-
chés nécessaires à la promotion de son équipement, suffit à caractériser son activité 
de mannequin, peu important que la société sponsor n’utilise pas ultérieurement les 
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clichés des sportifs dans ses catalogues ou publications commerciales ; qu’en jugeant 
que les athlètes, qui étaient tenus à de telles obligations, n’exerçaient pas une activité 
de mannequin au prétexte inopérant que la société, bien qu’en possession de clichés 
de sportifs porteurs de l’équipement promu, ne les avait pas utilisé ultérieurement 
dans ses catalogues et publications commerciales, la cour d’appel a violé les articles 
L. 7123-2, L. 7123-3, L. 7123-4 du code du travail et l’article L. 311-3-15° du code 
de la sécurité sociale ;

 3°/ que l’activité de mannequin suppose seulement qu’il présente au public, direc-
tement ou indirectement par reproduction de son image sur tout support visuel ou 
audiovisuel, un produit, un service ou un message publicitaire, ou qu’il pose comme 
modèle ; qu’il n’est pas exigé du mannequin qu’il participe à une manifestation ou 
une démonstration imposée par celui qui s’assure son concours ; qu’en jugeant que les 
contrats liant la société aux athlètes ne relevaient pas de l’activité de mannequinat car il 
ne leur était aucunement fait obligation de participer à une quelconque manifestation 
ou démonstration imposée par la société, au sens de la circulaire du 28 juillet 1994, la 
cour d’appel qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne prévoit pas, a violé l’article 
L. 7123-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1354, alinéa 2, du code civil, L. 311-3, 15°, du code de la sécurité sociale, 
L. 7123-2, L. 7123-3 et L. 7123-4 du code du travail, le deuxième, dans sa rédaction 
applicable au litige :

 4. Selon le deuxième de ces textes, sont compris parmi les personnes auxquelles 
s’impose l’obligation d’affiliation au régime général prévue à l’article L.  311-2, les 
mannequins auxquels sont reconnues applicables les dispositions des trois derniers de 
ces textes.

 5. Selon le troisième, est considérée comme exerçant une activité de mannequin, 
même si cette activité n’est exercée qu’à titre occasionnel, toute personne qui est 
chargée :

 1° Soit de présenter au public, directement ou indirectement par reproduction de son 
image sur tout support visuel ou audiovisuel, un produit, un service ou un message 
publicitaire ;

 2° Soit de poser comme modèle, avec ou sans utilisation ultérieure de son image.

 6. Selon le quatrième, tout contrat par lequel une personne s’assure, moyennant rému-
nération, le concours d’un mannequin est présumé être un contrat de travail.

 7. Selon le cinquième, la présomption de l’existence d’un contrat de travail subsiste 
quels que soient le mode et le montant de la rémunération ainsi que la qualification 
donnée au contrat par les parties. Elle n’est pas non plus détruite par la preuve que le 
mannequin conserve une entière liberté d’action pour l’exécution de son travail de 
présentation.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que la présentation directe au public d’un 
produit par un athlète à l’occasion de diverses manifestations et notamment, d’exhi-
bitions sportives, avec ou sans compétition, entre dans le champ d’application de la 
présomption instituée par les trois derniers.

 9. Pour rejeter la demande de l’URSSAF tendant à la condamnation de la société au 
paiement des sommes visées dans la contrainte, l’arrêt relève qu’il résulte des contrats 
conclus entre les différents sportifs, visés par le redressement, et la société, que cette 
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dernière promeut son activité, ses produits, services avec le concours d’athlètes au tra-
vers de leurs performances sportives et de l’image qu’ils véhiculent, et que les sportifs, 
qui s’engagent à porter les équipements de la marque à l’occasion des entraînements, 
matchs amicaux ou de championnat et pour toutes autres manifestations ayant trait à 
leur activité, perçoivent une contrepartie matérielle et financière par le versement en 
fin de saison d’indemnités, en fonction notamment du nombre de matchs joués et des 
résultats obtenus en étant ainsi équipés. 

 10. L’arrêt ajoute que pour autant, si obligation est faite aux sportifs de donner à la 
société la possibilité d’utiliser leur nom et leur image dans le cadre de la commercia-
lisation des équipements de la marque dans les catalogues, lors de campagnes promo-
tionnelles et sur l’emballage des équipements, de fournir un cliché de leur personne 
portant l’équipement, il ne leur est aucunement fait obligation de participer à une 
quelconque manifestation qui serait imposée par la société, au sens de la circulaire du 
28 juillet 1994.

L’arrêt relève encore que selon la société, les clichés de sportifs porteurs de l’équipe-
ment promu n’ont pas été utilisés dans le cadre de la promotion de ses produits, ce 
qui est corroboré par la production des catalogues que l’inspecteur de l’URSSAF a pu 
examiner. Il énonce que l’URSSAF se contente de retenir la présomption de salariat 
tirée de l’activité de mannequinat, sans jamais apporter d’éléments quant au pouvoir 
de direction, de contrôle ou de sanction qui permettrait de qualifier un quelconque 
lien de subordination, que les contrats liant la société avec les sportifs ne créent pas 
d’obligations à son égard telles que la participation imposée à des manifestations ou 
démonstrations, et que la compensation financière variable qu’ils reçoivent résulte, en 
vertu des contrats de sponsoring, de leur acceptation de porter un équipement fourni 
durant leur activité sportive pour un employeur avec lequel ils sont par ailleurs liés 
professionnellement. 

 11. L’arrêt retient que la relation entre la société qui exploite le nom et la renommée 
des sportifs recevant compensation financière dans ce cadre est de nature commerciale, 
et que cette seule compensation ne peut suffire à permettre une requalification de 
ladite relation en une relation de travail telle qu’elle existe entre un employeur et un 
salarié, laquelle répond à des critères précis dont l’existence d’un lien de subordination.

L’arrêt en déduit que par conséquent, les sportifs en relation commerciale avec la 
société et qui reçoivent une contrepartie financière dans le cadre de contrats de spon-
soring ne relèvent pas de l’activité de mannequinat, au sens de l’alinéa 3 de l’article 
L. 763-1 du code du travail, devenu L. 7123-2 du même code, et qu’en l’absence 
d’activité de mannequinat, la présomption de salariat ne peut être retenue. 

 12. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses propres constatations que les conven-
tions litigieuses emportaient pour les athlètes concernés l’obligation, moyennant ré-
munération, de porter les équipements de la marque en vue d’en assurer la promotion 
à l’occasion de diverses manifestations, de sorte que ces contrats étaient présumés être 
des contrats de travail de mannequin, et qu’il appartenait à la société de renverser cette 
présomption en apportant la preuve de l’absence de lien de subordination, la cour 
d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement déféré rejetant la fin de 
non-recevoir opposée par la société Uhlsport France pour autorité de la chose jugée, 
l’arrêt rendu le 13  septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-
Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 1354, alinéa 2, du code civil  ; articles L. 311-3, 15°, du code de la sécurité sociale, L. 
7123-2, L. 7123-3 ; articles L. 7123-4 du code du travail.

2e Civ., 12 mai 2021, n° 20-14.887, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Versement de transport – Assujettissement – Critère – 
Nombre de salariés – Application.

Un salarié ne peut être pris en compte pour l’assujettissement de son employeur au versement de transport que 
si son lieu effectif de travail, à l’exclusion de l’établissement auquel il est rattaché, se situe dans le périmètre où 
est institué ce versement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16  janvier 2020), la société Comdata Holding 
France (la société), qui vient aux droits de la société B2S Développement et de la 
société CRM04, dont le siège social est à Gennevilliers (92), et qui a repris l’activité 
de la société T Systèmes France en engageant cent-dix salariés issus de cette entreprise 
qu’elle a déployés chez un de ses clients, dont les locaux sont situés à Villers-Cotterêts 
(Aisne), a sollicité de l’URSSAF [Localité 1] (l’URSSAF), les 4 décembre 2013 et 
24 février 2014, le remboursement d’une certaine somme au titre du versement de 
transport sur la période d’avril 2012 à décembre 2013, une exonération totale jusqu’en 
décembre 2015 et un assujettissement progressif sur les années 2016, 2017 et 2018.

 2. Après que l’URSSAF a procédé à un contrôle de l’application des législations de 
sécurité sociale, d’assurance chômage et de garantie des salaires AGS au sein de la so-
ciété pour la période du 2 avril 2012 au 31 décembre 2013 et qu’elle lui a adressé une 
lettre d’observations le 26 janvier 2015, la société a saisi d’un recours le 25 juin 2015 
une juridiction de sécurité sociale.
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 Examen du moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de la déclarer mal fondée en son recours, de la débouter 
de ses demandes de remboursement tant au principal qu’au subsidiaire et de confir-
mer la décision de la commission de recours amiable du 9 février 2016, notifiée le 
17 mars 2016, alors « que le critère d’assujettissement au versement transport n’est pas 
le lieu d’implantation géographique de l’employeur, mais le lieu effectif de travail des 
salariés ; que selon l’article L. 2333-64 du code général des collectivités territoriales, 
« en dehors de la région [Localité 1], les personnes physiques ou morales, publiques 
ou privées (?), peuvent être assujetties à un versement destiné au financement des 
transports en commun lorsqu’elles emploient plus de neuf salariés (?.) » ; que selon 
l’article D. 2333-91 alinéa 2 du même code « pour la détermination des effectifs du 
mois, il est tenu compte des salariés dont le lieu de travail est situé dans le périmètre 
de l’une des zones mentionnées aux 1° et 2° de l’article L. 2333-64 (?) » ; qu’en vertu 
de ces textes, le périmètre du versement transport s’apprécie au regard du « lieu de 
travail » des salariés et non en fonction de l ?adresse du siège social de l’entreprise ou 
de l’établissement auquel ils sont rattachés  ; qu’il ressort des constatations de l’arrêt 
qu’une partie des salariés de la société exposante avait pour lieu de travail effectif la 
commune de Villers-Cotterêts située dans l’Aisne (arrêt p. 4 dernier §) ; que la société 
exposante soutenait que ses salariés travaillant sur la commune de Villers-Cotterêts 
devaient se voir appliquer la législation et le taux de cotisation de versement transport 
en vigueur dans cette zone géographique (à savoir 0,6 %) ; que la cour d’appel a retenu 
au contraire que la société exposante, bien que ne comptant qu’un seul établissement 
implanté dans les Hauts-de-Seine (Gennevilliers), était redevable pour l’ensemble de 
ses salariés de la contribution versement transport selon le taux applicable dans la 
zone [Localité 1] (2,6 %), y compris pour ses salariés travaillant sur la commune de 
Villers-Cotterêts en dehors de cette zone ; qu’en statuant ainsi alors que le versement 
transport devait être calculé selon le taux applicable dans la zone correspondant au lieu 
de travail effectif des salariés, à savoir la zone de transport de Villers-Cotterêts, la cour 
d’appel a violé les articles L. 2333-64, L.2531-2, R.2531-7 et D. 2333-91 du code 
général des collectivités territoriales en leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 2333-64, L. 2531-2, R. 2531-7 et D. 2333-91 du code général des 
collectivités territoriales, dans leur rédaction applicable à la date d’exigibilité des taxes 
locales :

 4. Selon le troisième de ces textes pris pour l’application du deuxième, les personnes 
assujetties au versement de transport sont celles qui, employant plus de neuf salariés, 
dont le lieu de travail est situé dans la région [Localité 1], sont tenues de payer des 
cotisations de sécurité sociale ou d’allocations familiales. 

 5. Un salarié ne peut être pris en compte pour l’assujettissement de son employeur 
au versement de transport que si son lieu effectif de travail, à l’exclusion de l’établis-
sement auquel il est rattaché, se situe dans le périmètre où est institué ce versement.

 6. Pour débouter la société de sa demande de remboursement en raison du différentiel 
du taux de versement de transport en vigueur, la cour d’appel, après avoir exactement 
rappelé que pour les entreprises dont le seul établissement est situé dans un départe-
ment de la région parisienne, le versement de transport est dû pour tous les employés 
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au taux en vigueur dans ce département, même si certains employés travaillent effec-
tivement dans un autre département de la région, a énoncé que lorsqu’une entreprise 
ne compte qu’un seul établissement implanté dans la région [Localité 1], comme en 
l’espèce, elle est redevable de la contribution versement transport au taux applicable 
dans le département où elle est implantée, pour l’ensemble de ses salariés, et ce quel 
que soit le taux applicable dans le département constituant le lieu effectif de travail.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les salariés disposaient de leur lieu 
de travail effectif dans la zone de transport de Villers-Cotterêts, ce dont il résultait qu’il 
ne pouvait être pris en compte pour l’assujettissement de la société au versement de 
transport en [Localité 1], la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 2333-64, L. 2531-2, R. 2531-7 et D. 2333-91 du code général des collectivités terri-
toriales, dans leur rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Soc., 3 juin 1993, pourvoi n° 91-12.065, Bull. 1993, V, n° 159 (rejet).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 12 mai 2021, n° 20-12.827, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Taux individuel – Accidents ou 
maladies professionnelles prises en considération – Exclusion – 
Agression d’un tiers non-identifié au moyen d’une arme.

Selon l’article D. 242-6-7, alinéa 5, du code de la sécurité sociale, l’accident du travail résultant d’une agres-
sion perpétrée au moyen d’armes ou d’explosifs n’est pas imputé au compte de l’employeur lorsque celle-ci est 
attribuable à un tiers qui n’a pu être identifié.

Des énonciations et constatations procédant de son pouvoir souverain d’appréciation de la valeur des éléments 
de fait et de preuve débattus par les parties, la cour d’appel a pu déduire que l’accident du travail résultait d’une 
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agression perpétrée au moyen d’une arme par destination, au sens de l’article 132-75, alinéa 2, du code pénal, 
par un tiers qui n’avait pu être identifié, de sorte que les dépenses afférentes à cet accident du travail ne devaient 
pas être inscrites au compte de l’employeur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 22 novembre 2019), la caisse régionale d’assurance 
maladie [Localité 1] (la caisse) ayant rejeté sa contestation de l’imputation sur son 
compte employeur des dépenses afférentes à l’accident du travail dont a été victime 
l’un de ses salariés, le 16 décembre 2017, la société Transports Marne et Morin (l’em-
ployeur) a saisi d’un recours la juridiction de la tarification.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La caisse fait grief à l’arrêt de faire droit au recours, alors :

 « 1° / que l’accident du travail résultant d’une agression perpétrée au moyen d’armes 
ou d’explosifs n’est pas imputé au compte de l’employeur lorsque celle-ci est attri-
buable à un tiers qui n’a pas pu être identifié ; que la notion d’arme doit être ici enten-
due en son sens littéral, une arme étant tout objet qui sert à attaquer ou à se défendre ; 
que, dès lors que le texte du code de la sécurité sociale ne se réfère pas au code pénal, 
la notion spécifique « d’arme par destination » adoptée par le droit pénal n’est pas 
applicable ; qu’en jugeant néanmoins en l’espèce que le salarié avait été victime d’une 
agression au moyen d’une arme par destination constituée par un sac rempli de bou-
teilles d’alcool, quand un tel objet ne constitue pas une arme au sens littéral du terme, 
la cour d’appel a violé l’article D. 242-6-7 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que, subsidiairement, constitue une arme par destination au sens du droit pénal 
tout objet susceptible de présenter un danger pour les personnes, dès lors qu’il est 
utilisé pour tuer, blesser ou menacer ou qu’il est destiné, par celui qui en est porteur, à 
tuer, blesser ou menacer ; que c’est à ce titre le comportement de l’utilisateur de l’objet 
qui est déterminant et non la situation de danger dans laquelle ont pu se trouver les 
victimes dès lors que de tels effets auraient pu tout aussi bien être produits par une 
involontaire maladresse dans l’utilisation de l’objet ; qu’en l’espèce, pour dire que le 
salarié avait été victime d’une agression perpétrée au moyen d’une arme, la cour d’ap-
pel s’est contentée de relever que l’homme qui descendait du bus par l’avant lui avait 
mis un coup de sac dans la tête ; qu’en statuant ainsi, sans caractériser une intention 
de la part de cet homme d’utiliser son sac comme une arme, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles D. 242-6-7 du code de la sécurité sociale 
et 132-75 du code pénal ;

 3°/ qu’en tout état de cause l’accident du travail résultant d’une agression perpétrée 
au moyen d’armes ou d’explosifs n’est pas imputé au compte de l’employeur lorsque 
celle-ci est attribuable à un tiers qui n’a pas pu être identifié ; qu’il en résulte que seule 
une agression commise au moyen de plusieurs armes ou de plusieurs explosifs est 
susceptible d’exclure l’imputation de l’accident au compte employeur ; que, même à 
supposer qu’un sac à dos puisse être qualifié d’arme, le seul fait pour un salarié d’avoir 
été heurté par un unique sac à dos ne constitue pas une agression perpétrée au moyen 
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de plusieurs armes ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article D. 242-
6-7 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 3. Selon l’article D. 242-6-7, alinéa 5, du code de la sécurité sociale, l’accident du 
travail résultant d’une agression perpétrée au moyen d’armes ou d’explosifs n’est pas 
imputé au compte de l’employeur lorsque celle-ci est attribuable à un tiers qui n’a pu 
être identifié.

 4. L’arrêt retient qu’il résulte de la plainte déposée le 18 décembre 2017 que le salarié 
a été agressé par un homme, qui descendant du bus par l’avant, lui a porté à la tête 
un coup de sac de randonnée contenant des bouteilles d’alcool et que le parquet de 
Meaux, par courrier du 9 avril 2019, a précisé que l’affaire avait été déclarée sans suite, 
l’auteur étant inconnu.

 5. De ces énonciations et constatations procédant de son pouvoir souverain d’appré-
ciation des éléments de fait et de preuve débattus par les parties, la cour d’appel a pu 
déduire que l’accident du travail résultait d’une agression perpétrée au moyen d’une 
arme par destination, au sens de l’article 132-75, alinéa 2, du code pénal, par un tiers 
qui n’avait pu être identifié, de sorte que les dépenses afférentes à cet accident du tra-
vail ne devaient pas être inscrites au compte de l’employeur.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article D. 242-6-7 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 12 mai 2021, n° 20-15.102, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Examen ou enquête 
complémentaire – Information sur les éléments recueillis – Délai – 
Point de départ – Détermination – Portée.

Pour l’application de l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-938 du 29 juillet 2009, le délai de dix jours francs qu’il prévoit court à compter de la réception par 
les destinataires de l’information communiquée par l’organisme.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 13 février 2020), salariée de la société Bellière (la so-
ciété), Mme [F] a déclaré, le 29 septembre 2015, une pathologie que la caisse primaire 
d’assurance maladie [Localité 1] (la caisse) a prise en charge, le 12 janvier 2016, au titre 
du tableau n° 57 des maladies professionnelles.

 2. Contestant l’opposabilité, à son égard, de cette décision, la société a saisi d’un re-
cours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir ce recours, alors :

 « 1°/ que la caisse met l’employeur en mesure de prendre connaissance des éléments 
susceptibles de lui faire grief lorsqu’elle l’avise, dix jours au moins avant la prise de 
décision, par tout moyen permettant d’en établir la date de réception, de la fin de 
l’instruction et de la possibilité de prendre connaissance du dossier et de formuler des 
observations ; qu’en décidant que la caisse n’avait pas respecté le principe du contra-
dictoire quand ils constataient que par lettre recommandée avec avis de réception 
du 23 décembre 2015, présentée à l’employeur le 26 décembre 2015, elle a informé 
l’employeur de la fin de l’instruction et de la possibilité de consulter le dossier et de 
formuler des observations avant la décision devant intervenir le 12 janvier 2016, les 
juges du fond ont violé l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale dans sa ré-
daction postérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009 ;

 2°/ qu’en se fondant sur la circonstance que la lettre recommandée du 23 décembre 
2015, présentée à l’employeur le 26 décembre 2015, n’a été retirée par l’employeur 
que le 6 janvier 2016 pour cause de congés de ce dernier, quand cette circonstance, 
propre à l’entreprise, ne pouvait entraîner une violation du principe du contradictoire, 
les juges du fond ont violé l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale dans sa 
rédaction postérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009 ;

 3°/ que les dispositions des articles 665 à 670-3 du code de procédure civile ne sont 
pas applicables à la procédure d’instruction menée par la caisse ; que dès lors, la lettre 
recommandée avisant l’employeur de la possibilité de consulter le dossier à l’issue de 
l’instruction produit ses effets, dès sa date de présentation, si même elle est réclamée 
postérieurement ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article R. 441-
14 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction postérieure au décret n° 2009-938 
du 29 juillet 2009 ;

 4°/ que le délai de dix jours dans lequel l’employeur a la possibilité de consulter le 
dossier à l’issue de l’instruction est un délai franc ; qu’en se fondant sur la circonstance 
que l’employeur n’avait eu que trois jours ouvrés effectifs pour consulter le dossier, la 
cour d’appel a violé l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction 
postérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige, dans les cas où elle a procé-
dé à une instruction conformément au dernier alinéa de l’article R. 441-11, la caisse 
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communique à la victime ou à ses ayants droit et à l’employeur au moins dix jours 
francs avant de prendre sa décision, par tout moyen permettant d’en déterminer la date 
de réception, l’information sur les éléments recueillis et susceptibles de faire grief ainsi 
que sur la possibilité de venir consulter le dossier.

 5. Pour l’application de ce texte, le délai de dix jours francs qu’il prévoit court à 
compter de la réception par les destinataires de l’information communiquée par l’or-
ganisme.

 6. L’arrêt relève, d’une part, que le courrier du 23 décembre 2015, adressé en lettre 
recommandée avec accusé de réception, par lequel la caisse notifie à l’employeur la 
fin de l’instruction du dossier ainsi que la possibilité de venir le consulter et fixe la 
date de sa décision, a été présenté à la société le 26 décembre, mais n’a été retiré par 
celle-ci que le 6 janvier 2016, d’autre part, que la décision de la caisse est intervenue 
le 12 janvier 2016.

 7. De ces constatations relevant de son appréciation souveraine des éléments de fait et 
de preuve soumis à son examen, et dont il résultait que la caisse n’avait pas satisfait à 
son obligation d’information, la cour d’appel a exactement déduit que la décision de 
prise en charge était inopposable à la société.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n°2009-938 
du 29 juillet 2009.

SECURITE SOCIALE, ALLOCATION VIEILLESSE POUR PER-
SONNES NON SALARIEES

2e Civ., 12 mai 2021, n° 19-20.938, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Professions libérales – Pension – Avocat – Clause de stage – 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales – Article 1 du Protocole additionnel n° 1 – 
Conventionnalité – Détermination – Portée.
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L’article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales implique, lorsqu’une personne est assujettie à titre obligatoire à un régime de retraite à caractère 
essentiellement contributif, un rapport raisonnable de proportionnalité exprimant un juste équilibre entre les 
exigences de financement du régime de retraite considéré et les droits individuels à pension des cotisants.

Le dispositif, dit de « clause de stage », du régime d’assurance vieillesse de base des avocats, résultant des articles 
L. 723-11 et R. 723-37, 3°, du code de la sécurité sociale, alors en vigueur, prévoit que l’assuré qui ne justifie 
pas d’une durée d’assurance de soixante trimestres, a droit à une fraction de l’allocation aux vieux travailleurs 
salariés en fonction de cette durée.

En ne prévoyant le versement à l’assuré qui ne justifie pas d’une durée d’assurance de soixante trimestres, durée 
significative au regard de la durée d’une carrière professionnelle, que d’une fraction de l’allocation aux vieux 
travailleurs salariés, manifestement disproportionnée au regard du montant des cotisations mises à sa charge au 
cours de la période de constitution des droits, la « clause de stage », si elle contribue à l’équilibre financier du 
régime de retraite concerné, porte une atteinte excessive au droit fondamental garanti au regard du but qu’elle 
poursuit, et ne ménage pas un juste équilibre entre les intérêts en présence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 juin 2019), M. [F] (l’assuré), qui a exercé la pro-
fession d’avocat de 1975 à 1990, a sollicité la liquidation de ses droits à la retraite le 
17 novembre 2015.

La Caisse nationale des barreaux français (la Caisse) lui a délivré, le 18 mars 2016, un 
titre de pension lui attribuant, à compter du 1er janvier 2016, au titre de l’assurance 
vieillesse de base, l’allocation aux vieux travailleurs salariés, à proportion de 58/60èmes.

 2. Contestant les modalités de liquidation de sa prestation, l’assuré a saisi

 d’un recours un tribunal de grande instance.

 Examen du moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, L. 723-11 et R. 723-37, 3°, du code 
de la sécurité sociale, ces deux derniers alors en vigueur :

 4. Le premier de ces textes implique, lorsqu’une personne est assujettie à titre obliga-
toire à un régime de retraite à caractère essentiellement contributif, un rapport raison-
nable de proportionnalité exprimant un juste équilibre entre les exigences de finance-
ment du régime de retraite considéré et les droits individuels à pension des cotisants.

 5. Selon le deuxième, l’assuré assujetti au régime d’assurance vieillesse des avocats qui 
ne justifie pas d’une durée d’assurance fixée par le dernier à soixante trimestres, a droit 
à une fraction de l’allocation aux vieux travailleurs salariés en fonction de cette durée.

 6. Le droit individuel à pension constitue un intérêt patrimonial substantiel entrant 
dans le champ d’application de l’article 1er du Protocole additionnel n°1 à la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 7. Le dispositif, dit de « clause de stage », du régime d’assurance vieillesse de base 
des avocats, décrit au point 5, constitue une ingérence dans le droit de propriété des 
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assurés affiliés au régime, en ce qu’il porte une atteinte à la substance de leurs droits 
à pension, en les privant de pension de retraite s’ils ne justifient pas de la durée d’as-
surance requise. Cette ingérence contrevient aux principes qui régissent l’aménage-
ment des régimes obligatoires de base d’assurance vieillesse, dont le régime d’assurance 
vieillesse des avocats fait partie, et, notamment, au caractère contributif des régimes 
énoncé à l’article L. 111-2-1, II, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale et aux règles 
de coordination entre les régimes au bénéfice des assurés ayant relevé simultanément 
ou successivement de plusieurs régimes au cours de leur carrière.

 8. Cette ingérence repose sur des dispositions légales et réglementaires de droit in-
terne accessibles, précises et prévisibles, et poursuit un motif d’intérêt général en tant 
qu’elle contribue à l’équilibre financier du régime de retraite concerné.

 9. Toutefois, en ne prévoyant le versement à l’assuré qui ne justifie pas d’une durée 
d’assurance de soixante trimestres, durée significative au regard de la durée d’une 
carrière professionnelle, que d’une fraction de l’allocation aux vieux travailleurs sala-
riés, manifestement disproportionnée au regard du montant des cotisations mises à sa 
charge au cours de la période de constitution des droits, la « clause de stage », si elle 
contribue à l’équilibre financier du régime de retraite concerné, porte une atteinte 
excessive au droit fondamental garanti en considération du but qu’elle poursuit, et ne 
ménage pas un juste équilibre entre les intérêts en présence. Dés lors, l’application des 
articles L. 723-11 et R. 723-37, 3°, du code de la sécurité sociale susvisés doit être 
écartée.

 10. Pour débouter l’assuré de sa demande, l’arrêt, en se fondant sur ces dernières 
dispositions, retient essentiellement que l’assuré ne justifie que de cinquante-huit tri-
mestres d’affiliation auprès de la Caisse et qu’il en résulte que le titre de pension qui 
lui a été notifié a été régulièrement établi.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement du tribunal de grande 
instance de Paris rejetant la demande de médiation judiciaire présentée par M. [F], 
l’arrêt rendu le 13 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 723-11 et R. 723-37, 3°, du code de la sécurité sociale ; article 1er du Protocole addi-
tionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

CEDH, arrêt du 3 mars 2011, Klein c. Autriche, n° 57028/00.
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 12 mai 2021, n° 19-24.420, (P)

– Rejet –

 ■ Invalidité – Pension – Suppression ou suspension – Nouvelle 
affection – Liquidation d’une nouvelle pension – Condition – 
Invalidité des deux tiers – Calcul – Modalités.

Il résulte de la combinaison des dispositions des articles R. 341-4, R. 341-5 et R. 341-21 du code de la sé-
curité sociale (ce dernier dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-736 du 3 mai 2017) applicables quel 
que soit le motif de la suspension de la première pension, que, lorsque l’invalide dont la pension a été suspendue 
est atteint d’une nouvelle affection entraînant une invalidité qui réduit au moins des deux tiers sa capacité de 
gain, il y a lieu de retenir pour la détermination du salaire annuel moyen servant de base au calcul du montant 
de la seconde pension les années jusqu’à la date soit de l’interruption du travail suivie d’invalidité, soit de la 
constatation médicale de l’invalidité résultant de l’usure prématurée de l’organisme qui justifient la liquidation 
de cette pension.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 18 septembre 2019), une pension d’invalidité de pre-
mière catégorie a été servie à compter du 1er avril 2002 à Mme [S] (l’assurée). Cette 
pension a été partiellement suspendue le 26 mai 2009 à la suite de la reprise d’un 
travail salarié.

 2. À la suite de son classement en deuxième catégorie à compter du 15 octobre 2014, 
l’assurée a demandé que le montant de sa pension révisée soit calculée en prenant en 
compte les dix meilleures années travaillées précédant l’arrêt maladie antérieur à son 
placement en invalidité de deuxième catégorie.

 3. La caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 1] (la caisse) ayant refusé de faire 
droit à cette demande, l’assurée a saisi une juridiction de sécurité sociale d’un recours.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt de lui ordonner de procéder à un nouveau calcul du 
montant de la pension d’invalidité de deuxième catégorie en prenant comme ré-
férence les dix meilleures années travaillées précédant l’arrêt maladie antérieur au 
placement de l’assurée en invalidité de deuxième catégorie, alors : « que seul l’assuré 
dont la pension a été suspendue en sa totalité en application de l’article R. 341-16 du 
code de la sécurité sociale peut prétendre, lorsqu’il est atteint d’une nouvelle affection 
entraînant une invalidité réduisant au moins des deux tiers sa capacité de gain, à la 
liquidation d’une seconde pension d’invalidité, se substituant à la première ; qu’en re-
tenant, pour faire droit au recours de l’assurée, qu’une telle possibilité était également 
offerte à l’assuré dont la pension était simplement réduite à raison des revenus qu’il 
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perçoit en application de l’article R. 341-17 du même code, les juges du fond ont 
violé l’article R. 341-21 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2017-736 du 3 mai 2017. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon les articles R. 341-4 et R. 341-5 du code de la sécurité sociale, la pension 
d’invalidité est égale à une fraction du salaire annuel moyen correspondant aux cotisa-
tions versées au cours des dix années civiles d’assurance dont la prise en compte est la 
plus avantageuse pour l’assuré, ces années devant être comprises entre le 31 décembre 
1947 et la date soit de l’interruption du travail suivie d’invalidité, soit de la constatation 
médicale de l’invalidité résultant de l’usure prématurée de l’organisme.

 6. Selon l’article R. 341-21 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure 
au décret n° 2017-736 du 3 mai 2017, applicable au litige, lorsque l’invalide, dont la 
pension est suspendue, est atteint d’une nouvelle affection entraînant une invalidité 
qui réduit au moins des deux tiers sa capacité de gain, la caisse primaire procède à la 
liquidation d’une seconde pension qui se substitue à la première, si elle est d’un mon-
tant plus élevé.

 7. Il résulte de la combinaison de ces dispositions, applicables quel que soit le motif 
de la suspension de la première pension, qu’il y a lieu de retenir pour la détermination 
du salaire annuel moyen servant de base au calcul du montant de la seconde pension 
les années jusqu’à la date soit de l’interruption du travail suivie d’invalidité, soit de la 
constatation médicale de l’invalidité résultant de l’usure prématurée de l’organisme 
qui justifient la liquidation de la pension.

 8. L’arrêt relève qu’il apparaît à la lecture du rapport médical que l’assurée, qui a ob-
tenu une pension d’invalidité de première catégorie en 2002, a bénéficié d’un arrêt 
de travail à compter de 2011 en raison d’un syndrome dépressif sévère, et que, compte 
tenu de son état de santé physique et mental, le praticien conseil est favorable au 
changement de catégorie d’invalidité. Il retient qu’il en résulte la constatation d’une 
nouvelle affection qui n’existait pas au jour de l’attribution de la pension d’invalidité 
de première catégorie.

 9. Ayant ainsi constaté que l’assurée était atteinte, postérieurement à la suspension 
de sa pension d’invalidité initiale, d’une nouvelle affection entraînant une invalidité 
réduisant des deux tiers sa capacité de gain, la cour d’appel en a exactement déduit 
que la pension d’invalidité de la deuxième catégorie à laquelle l’intéressée pouvait 
prétendre devait être calculée en fonction du salaire annuel des dix meilleurs années 
précédant la date à laquelle elle avait été reconnue invalide de la deuxième catégorie.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles R. 341-4, R. 341-5 et R. 341-21 du code de la sécurité sociale.
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Rapprochement(s) : 
Soc., 13 juillet 2000, pourvoi n° 99-11.536, Bull. 2000, V, n° 281.

SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 27 mai 2021, n° 19-15.630, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence du juge judiciaire – Domaine d’application – Postes 
et communications électroniques – La Poste – Droit syndical – 
Exercice – Dispositions conventionnelles – Mise en oeuvre – Portée.

Si la définition des conditions matérielles de l’exercice du droit syndical à La Poste, hors le cas où elle ferait 
l’objet d’un accord conclu sur le fondement de l’article 31-2 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 modifiée, 
relève de la compétence administrative, le litige relatif à la mise en oeuvre des dispositions relatives à l’exercice 
du droit syndical à La Poste relève de la compétence judiciaire, quand bien même ces dispositions résultent d’un 
accord antérieur à l’entrée en vigueur de l’article 31-2 de la loi du 2 juillet 1990, issu de la loi n° 2005-516 
du 20 mai 2005. 

Doit dès lors être approuvée la cour d’appel qui retient que les décisions par lesquelles La Poste attribue aux or-
ganisations syndicales des autorisations d’absence en application de l’accord cadre du 4 décembre 1998 relèvent 
de la compétence judiciaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 15 avril 2019), statuant en référé, le syndicat pour 
la défense des postiers (le syndicat) a saisi, le 15 juin 2018, le président du tribunal de 
grande instance pour obtenir qu’il soit enjoint à la société La Poste (La Poste) de lui 
accorder le bénéfice d’au moins une autorisation d’absence par semaine jusqu’aux 
élections professionnelles de décembre 2018, ainsi que le versement d’une provision 
à titre de dommages-intérêts pour non-respect des articles L. 2141-7 et L. 2141-8 du 
code du travail.

La Poste a soulevé l’incompétence du juge judiciaire au profit de la juridiction admi-
nistrative.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal et sur le moyen du pourvoi 
incident, pris en sa seconde branche, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La Poste fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence au profit des ju-
ridictions de l’ordre administratif, alors « que la contestation portant sur la légalité et 
la mise en oeuvre d’un accord collectif du 4 décembre 1998 gouvernant l’exercice du 
droit syndical, conclu à La Poste non en application de l’article L. 2233-1 du code du 
travail, mais de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990, de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, et du décret n° 82-447 du 28 mai 
1982 réglant le droit syndical dans la fonction publique, destiné à s’appliquer tant aux 
agents publics qu’aux personnels de droit privé, relève de la compétence des juridic-
tions administratives ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 33 
du code de procédure civile, ensemble la loi des 16 et 24 août 1790 et le décret du 16 
fructidor An III. »

 Réponse de la Cour 

 4. Le Tribunal des conflits a, par arrêt du 6 juillet 2020 (n° 4188), énoncé :

 « (...) Pour ce qui concerne spécialement la définition des règles relatives aux condi-
tions matérielles d’exercice du droit syndical au sein de La Poste, faisant l’objet du 
présent litige, il résulte des dispositions des articles 29 et 31 de la loi du 2 juillet 1990, 
qui ont été initialement adoptées en 1990 alors que le personnel de La Poste était 
composé de fonctionnaires et n’ont pas été remises en cause par la suite, notamment 
pas par la loi du 9 février 2010, que le législateur a entendu écarter l’application à La 
Poste des dispositions du code du travail relatives aux institutions représentatives du 
personnel et aux délégués syndicaux ainsi que de celles qui, relatives aux conditions 
matérielles de l’exercice du droit syndical, n’en sont pas séparables. Il s’ensuit que, en 
l’état de la législation applicable, la définition des conditions matérielles de l’exercice 
du droit syndical à La Poste, qui demeurent régies par la loi du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires et le décret du 28 mai 1982 relatif à l’exercice 
du droit syndical dans la fonction publique, relève de la compétence administrative, 
hors le cas où elle ferait l’objet d’un accord conclu sur le fondement de l’article 31-2 
de la loi du 2 juillet 1990 modifiée. Il résulte de ce qui précède que le litige relève de 
la compétence de la juridiction administrative » (§ 13 et 14).

 5. Il en résulte que, si relève de la compétence administrative la définition des condi-
tions matérielles de l’exercice du droit syndical à La Poste, hors le cas où elle ferait 
l’objet d’un accord conclu sur le fondement de l’article 31-2 de la loi n° 90-568 du 
2 juillet 1990 modifiée, le litige relatif à la mise en oeuvre des dispositions relatives à 
l’exercice du droit syndical à La Poste relève de la compétence judiciaire, quand bien 
même ces dispositions résultent d’un accord antérieur à l’entrée en vigueur de l’ar-
ticle 31-2 de la loi du 2 juillet 1990, issu de la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005.

 6. Dès lors la cour d’appel a retenu exactement que les décisions par lesquelles La 
Poste attribue aux organisations syndicales des autorisations d’absence en application 
de l’accord cadre du 4 décembre 1998 relèvent de la compétence judiciaire.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.
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- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat général : Mme Grivel - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, 
Lécuyer et associés ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 31-2 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la 
poste et des télécommunications, modifié par la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du juge administratif s’agissant de la définition des conditions matérielles de 
l’exercice du droit syndical à La Poste, cf. : Tribunal des conflits, 6 juillet 2020, n° 4188, mention-
née aux tables du Recueil Lebon.

3e Civ., 27 mai 2021, n° 20-23.287, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Démolition 
d’une construction irrégulière – Compétence exclusive.

S’il n’appartient qu’à la juridiction judiciaire de statuer sur l’action d’une commune tendant, sur le fondement 
de l’article L. 480-14 du code de l’urbanisme, à la démolition d’une construction irrégulièrement édifiée sur une 
propriété privée, il appartient à la juridiction administrative de statuer sur l’existence d’un permis de construire 
tacite, né du silence gardé par l’administration à l’expiration du délai d’instruction de la confirmation de la 
demande de permis de construire formée par le pétitionnaire sur le fondement de l’article 600-2 du code de 
l’urbanisme, avant que le jugement d’annulation de la décision qui a refusé de délivrer le permis de construire 
ne soit définitif.

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Contentieux de 
l’urbanisme – Applications diverses – Litige relatif à l’existence d’un 
permis de construire tacite.

 ■ Acte administratif – Appréciation de la légalité, de la régularité 
ou de la validité – Incompétence judiciaire – Urbanisme – Permis 
de construire – Litige relatif à l’existence d’un permis de construire 
tacite.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 5 novembre 2020), le 3 septembre 2011, M. [L], pro-
priétaire d’un domaine viticole situé sur le territoire de la commune de Tresques, a 
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déposé une demande de permis de construire en vue de l’édification d’une maison à 
usage d’habitation.

 2. Par un arrêté du 30 mars 2012, le maire de [Localité 1] a refusé de délivrer le permis 
sollicité.

 3. Par un jugement du 21 décembre 2012, le tribunal administratif a annulé cet arrêté.

 4. Le 2 janvier 2013, M. [L] a confirmé sa demande de permis de construire sur le 
fondement de l’article L. 600-2 du code de l’urbanisme.

 5. Par un arrêt du 19 décembre 2014, la cour administrative d’appel a, sur l’appel de 
la commune de Tresques, annulé le jugement du 21 décembre 2012.

 6. M. [L] ayant construit sa maison dans le courant de l’année 2013, la commune de 
Tresques l’a assigné en démolition sur le fondement de l’article L. 480-14 du code de 
l’urbanisme.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 7. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile, la loi des 16-24 août 1790 et le 
décret du 16 fructidor an III :

 8. Aux termes du premier de ces textes, lorsque la solution d’un litige dépend d’une 
question soulevant une difficulté sérieuse et relevant de la compétence de la juridic-
tion administrative, la juridiction judiciaire initialement saisie la transmet à la juri-
diction administrative compétente en application du titre Ier du livre III du code de 
justice administrative.

 9. Il résulte des deux derniers que, s’il n’appartient qu’à la juridiction judiciaire de 
statuer sur l’action d’une commune tendant, sur le fondement de l’article L. 480-14 
du code de l’urbanisme, à la démolition d’une construction irrégulièrement édifiée sur 
une propriété privée, il appartient à la juridiction administrative de statuer sur l’exis-
tence d’un permis de construire tacite, conformément auquel la construction aurait 
été édifiée, né du silence gardé par l’administration à l’expiration du délai d’instruction 
de la confirmation de la demande de permis de construire formée par le pétitionnaire 
sur le fondement de l’article 600-2 du code de l’urbanisme, avant que le jugement 
d’annulation de la décision qui a refusé de délivrer le permis de construire ne soit 
définitif.

 10. Pour accueillir la demande en démolition, l’arrêt retient qu’il se déduit de l’article 
L. 600-2 du code de l’urbanisme que la confirmation de la demande de permis de 
construire sur le fondement de ces dispositions doit intervenir dans les six mois sui-
vant la notification de la décision qui confère un caractère définitif à l’annulation du 
refus de permis de construire, que M. [L] était irrecevable en sa demande présentée le 
2 janvier 2013 puisque, à cette date, la décision du tribunal administratif n’était pas dé-
finitive et que, dès lors, il n’était pas titulaire d’un permis de construire tacite lorsqu’il 
a procédé aux travaux de construction de sa maison dans le courant de l’année 2013, 
sa demande irrecevable n’ayant pu faire courir le délai à l’issue duquel, en l’absence de 
refus de l’administration, le pétitionnaire est de plein droit titulaire d’un permis tacite.
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 11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a violé les textes 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nîmes, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; Me Haas -

Textes visés : 
Article 49, alinéa 2, du code de procédure civile ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor 
an III.

Soc., 27 mai 2021, n° 18-26.744, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Licenciement 
économique – Plan de sauvegarde de l’emploi – Annulation par le 
juge administratif de la décision de validation ou d’homologation 
du plan – Demande salariale ou indemnitaire fondée sur le défaut 
de validité de l’accord collectif par lequel était fixé le contenu 
du plan de sauvegarde de l’emploi – Office du juge judiciaire – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 8 novembre 2018), Mme [Y], salariée de la société 
Pages jaunes, devenue la société Solocal, a été licenciée pour motif économique dans 
le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi contenu dans un accord collectif majori-
taire signé le 20 novembre 2013 et validé par le directeur régional des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi [Localité 1] (Direccte) 
le 2 janvier 2014.

Par arrêt du 22 octobre 2014, statuant sur le recours d’un autre salarié, une cour ad-
ministrative d’appel a annulé cette décision de validation, au motif que l’accord du 
20 novembre 2013 ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par les dispositions de 
l’article L. 1233-24-1 du code du travail et le Conseil d’Etat a, le 22 juillet 2015, rejeté 
les pourvois formés contre cet arrêt.
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 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale pour contester la validité et le caractère 
réel et sérieux de son licenciement et obtenir, en outre, le paiement d’une somme à 
titre de rappel de salaire sur congé de reclassement.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de la salariée : Publication sans intérêt 

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, 
pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée un rappel de sa-
laire afférent à la période de congé de reclassement et des congés payés afférents, alors :

 « 1°/ que dans sa décision du 22 octobre 2014, la cour administrative d’appel de Ver-
sailles a annulé la décision du 2 janvier 2014 de la Direccte [Localité 1] de validation 
de l’accord collectif majoritaire signé le 20 novembre 2013 ; qu’elle n’a pas annulé cet 
accord collectif, ni le plan de sauvegarde de l’emploi qu’il contient ; qu’en retenant, 
pour condamner la société Pages jaunes à payer au salarié un rappel de salaire sur la pé-
riode du congé de reclassement, que l’accord collectif prévoyant un PSE a été annulé 
par la cour administrative d’appel de Versailles, de sorte que les dispositions du plan ne 
peuvent plus recevoir application, la cour d’appel a dénaturé l’arrêt rendu par la cour 
administrative d’appel de Versailles le 22 octobre 2014 ;

 2°/ que l’annulation, par le juge administratif, de la décision de validation de l’accord 
collectif contenant le plan de sauvegarde de l’emploi en raison du caractère minori-
taire de cet accord n’emporte pas annulation de l’accord collectif contenant le plan de 
sauvegarde de l’emploi, ni du plan lui-même ; qu’en considérant que la cour adminis-
trative d’appel de Versailles a annulé l’accord collectif contenant le plan de sauvegarde 
de l’emploi, la cour d’appel a méconnu le principe de séparation des pouvoirs et la loi 
des 16 et 27 août 1789, ensemble les articles L.1235-7-1, L. 1235-10, L. 1235-11 et L. 
1235-16 du code du travail.»

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 1235-7-1 du code du travail, l’accord collectif mentionné 
à l’article L. 1233-24-1, le document élaboré par l’employeur mentionné à l’article 
L. 1233-24-4, le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, les décisions prises par 
l’administration au titre de l’article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure de 
licenciement collectif ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la 
décision de validation ou d’homologation mentionnée à l’article L. 1233-57-4, qui 
relève de la compétence, en premier ressort, du tribunal administratif, à l’exclusion de 
tout autre recours administratif ou contentieux.

 6. Le juge judiciaire demeure ainsi compétent pour statuer sur les litiges relatifs à l’ap-
plication des mesures comprises dans un plan de sauvegarde de l’emploi mais ne peut, 
dans cet office, méconnaître l’autorité de la chose décidée par l’autorité administrative 
ayant validé l’accord collectif ou homologué le document élaboré par l’employeur 
par lequel a été fixé le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, ni l’autorité de la 
chose jugée par le juge administratif saisi en application de l’article L. 1235-7-1 du 
code du travail.
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 7. Il en résulte qu’un salarié peut, au soutien de demandes salariales ou indemnitaires 
formées contre l’employeur, se prévaloir du défaut de validité de l’accord collectif 
déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi, qui résulte des motifs de la 
décision du juge administratif annulant la décision de validation de cet accord.

 8. La cour d’appel, qui a constaté que la cour administrative d’appel avait, par un arrêt 
définitif, annulé la décision de validation de l’accord collectif du 20 novembre 2013 au 
motif d’un vice en affectant les conditions de conclusion et le privant de son caractère 
majoritaire, a, à bon droit, sans dénaturer cet arrêt, ni violer le principe de séparation 
des pouvoirs, écarté l’application des clauses de cet accord.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, pris 
en sa troisième branche : Publication sans intérêt 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ; 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Pages jaunes à 
verser à Mme [Y] la somme de 195,73 euros bruts au titre du rappel de salaire afférent 
à la période de congé de reclassement et 19,57 euros bruts de congés payés afférents, 
l’arrêt rendu le 8 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Cathala (président) - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Article L. 1235-7-1 du code du travail.

1re Civ., 19 mai 2021, n° 19-21.955, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Contrat administratif – 
Demande tendant à la réparation de la rupture brutale d’une 
relation commerciale établie.

Saisi en application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015 (1re Civ., 9 septembre 2020, 
pourvoi n° 19-21.955, Bull. 2020, (Renvoi devant le Tribunal des conflits, sursis à statuer)), le Tribunal des 
conflits a, par décision du 8 février 2021 (n° 4201), énoncé qu’un contrat qui lie un établissement public et 
une société, est régi par les stipulations du cahier des clauses et conditions générales applicables aux marchés de 
prestations intellectuelles de la personne publique prévoyant, notamment, à son bénéfice, la possibilité de résilier 
unilatéralement le contrat et que comportant ainsi des clauses qui, notamment par les prérogatives reconnues à 
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la personne publique contractante dans l’exécution du contrat, impliquent, dans l’intérêt général, qu’il relève 
du régime exorbitant des contrats administratifs, ce contrat passé entre une personne publique et une personne 
privée est un contrat administratif. Il retient que la demande d’une société, qui tend à obtenir réparation du 
préjudice qu’elle estime avoir subi du fait de la rupture brutale de la relation antérieurement établie entre elle et 
une personne publique, est relative à la cessation de la relation contractuelle résultant de ce contrat administratif, 
alors même qu’elle se prévaut des dispositions du 5° du I de l’article L. 442-6 du code de commerce, désormais 
reprises en substance à l’article L. 442-1 du même code et que le litige ressortit à la compétence de la juridiction 
administrative.

Dès lors, viole la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, une cour d’appel qui déclare la 
juridiction judiciaire compétente pour connaître d’une demande formée par une société, qui tend à obtenir répa-
ration du préjudice qu’elle estime avoir subi du fait de la rupture brutale de la relation antérieurement établie 
entre elle et un établissement public.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 juin 2019), la société Entropia-conseil, qui a pour 
activité le conseil en organisation et en management d’entreprises, a réalisé diverses 
prestations pour le compte de l’établissement public à caractère industriel et commer-
cial (EPIC) SNCF réseau, en exécution de bons de commande soumis aux stipulations 
du cahier des clauses générales applicables aux marchés de prestations intellectuelles 
du groupe SNCF.

 2. Elle a saisi le tribunal de commerce de Paris, sur le fondement des articles L. 442-6, 
I, 5°, et L. 420-1 et suivants du code de commerce, aux fins d’obtenir la condamnation 
des EPIC SNCF réseau et SNCF à l’indemniser des préjudices qu’elle aurait subis 
du fait de la rupture brutale de leurs relations commerciales établies et de pratiques 
anticoncurrentielles.

 3. Les EPIC SNCF réseau et SNCF ont soulevé une exception d’incompétence au 
profit de la juridiction administrative, qui a été écartée.

 4. Cependant, saisi par la Cour de cassation (1re Civ., 9  septembre 2020, pourvoi 
n° 19-21.955, publié), en application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 fé-
vrier 2015, le Tribunal des conflits a, par arrêt du 8 février 2021 (n° 4201), énoncé :

 « Le contrat qui liait l’établissement public SNCF réseau et la société Entropia-conseil 
était régi par les stipulations du cahier des clauses et conditions générales applicables 
aux marchés de prestations intellectuelles du groupe SNCF prévoyant, notamment, au 
bénéfice de la personne publique contractante, la possibilité de résilier unilatéralement 
le contrat. Comportant ainsi des clauses qui, notamment par les prérogatives reconnues 
à la personne publique contractante dans l’exécution du contrat, impliquent, dans l’in-
térêt général, qu’il relève du régime exorbitant des contrats administratifs, ce contrat 
passé entre une personne publique et une personne privée est un contrat administratif. 

 La demande de la société Entropia-conseil, qui tend à obtenir réparation du préjudice 
qu’elle estime avoir subi du fait de la rupture brutale de la relation antérieurement 
établie entre elle et SNCF réseau, est relative à la cessation de la relation contractuelle 
résultant de ce contrat administratif, alors même que la société se prévaut des dispo-
sitions du 5° du I de l’article L. 442-6 du code de commerce, désormais reprises en 
substance à l’article L. 442-1 du même code et que, dès lors, le litige ressortit à la 
compétence de la juridiction administrative ». 
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 5. Conformément à l’article 11 de la loi du 24 mai 1872 relative au Tribunal des 
conflits, cette décision s’impose à toutes les juridictions judiciaires et administratives.

 6. Il s’ensuit qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les textes susvi-
sés.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE la juridiction judiciaire incompétente pour connaître du litige opposant 
les établissements publics industriels et commerciaux SNCF réseau et SNCF et la 
société Entropia-conseil ;

 Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; articles L. 442-6, I, 5°, et L. 442-1 du 
code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Tribunal des conflits, 8 février 2021, n° 4201, mentionné dans les tables du Recueil Lebon.

Soc., 27 mai 2021, n° 19-10.041, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Loi du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires – Accord collectif 
soumis à la loi du 13 juillet 1983 – Dénonciation de l’accord 
collectif – Contestation de la dénonciation.

Saisi par la Cour de cassation (Soc., 22 janv. 2020, pourvoi n° 19-10.041, publié), en application de l’ar-
ticle 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le Tribunal des conflits a, par décision du 6 juillet 2020 
(n° 4188), énoncé que, en l’état de la législation applicable, la définition des conditions matérielles de l’exercice 
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du droit syndical à La Poste, qui demeurent régies par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires et le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit syndical dans 
la fonction publique, relève de la compétence administrative, hors le cas où elle ferait l’objet d’un accord conclu 
sur le fondement de l’article 31-2 de la loi du 2 juillet 1990 modifiée.

Il en résulte que la contestation de la décision unilatérale par laquelle la société la Poste a abrogé, le 5 avril 
2017, un accord cadre du 4 décembre 1998 et une instruction du 26 janvier 1999 relatifs à l’exercice du droit 
syndical au sein de la société, relève de la compétence de la juridiction administrative.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 novembre 2018), statuant en référé, le syndicat pour 
la défense des postiers (le syndicat) a revendiqué auprès de la société La Poste (la so-
ciété) la mise en oeuvre en sa faveur de dispositions résultant de l’accord-cadre du 
4 décembre 1998 et de l’instruction du 26 janvier 1999 relatifs à l’exercice du droit 
syndical au sein de La Poste.

La société a procédé, par note de service valant décision unilatérale du 5 avril 2017, à 
l’abrogation de l’accord-cadre de 1998 et de l’instruction de 1999.

 2. Le syndicat a contesté la licéité de cette abrogation devant le juge des référés.

La société a soulevé l’incompétence du juge judiciaire au profit de la juridiction ad-
ministrative.

 Examen des moyens

 Sur les deux moyens réunis 

 Enoncé des moyens

 3. Par son premier moyen, la société fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’in-
compétence au profit des juridictions de l’ordre administratif et de dire que l’accord 
collectif du 4 décembre 1998 doit être maintenu jusqu’à son abrogation éventuelle par 
dénonciation conventionnelle en bonne et due forme, alors :

 «  1°/ qu’aux termes des articles  29 et 31 de la loi n°  90-568 du 2  juillet 1990, 
dans leur rédaction applicable au litige, la conclusion à La Poste d’un accord collectif 
concernant ses personnels de droit public et de droit privé est soumise aux règles de 
droit public de la négociation collective et non aux règles du droit du travail ; qu’il 
s’en suit que la juridiction administrative est seule compétente pour connaître de sa 
légalité, de son exécution et de son abrogation ; qu’en retenant la compétence de la 
juridiction judiciaire pour connaître de la légalité de l’abrogation d’un accord collectif 
conclu à La Poste le 4 décembre 1998 en application de la loi n° 90-568 du 2 juillet 
1990 et de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonc-
tionnaires et non pas de l’article L. 2233-1 du code du travail, la cour d’appel a violé 
l’article 33 du code de procédure civile, ensemble la loi des 16 et 24 août 1790 et le 
décret du 16 fructidor An III ;

 2°/ en outre que l’exercice du droit syndical à La Poste n’est pas soumis aux disposi-
tions du code du travail, mais aux dispositions spécifiques de la loi n° 90-568 du 2 juil-
let 1990 modifiée et, s’agissant des fonctionnaires, de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 ; qu’il s’ensuit qu’un accord collectif destiné à régir l’exercice du droit syndical à 
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La Poste, et ayant vocation à s’appliquer indifféremment aux agents de droit public et 
de droit privé, a la nature d’un acte administratif ; que les litiges élevés sur la conclu-
sion, la mise en oeuvre et l’abrogation d’un tel accord relèvent de la compétence de la 
juridiction administrative, peu important l’auteur de l’acte abrogatif ; qu’en décidant 
le contraire, la cour d’appel a violé derechef les textes susvisés ;

 3°/ que la loi ne dispose que pour l’avenir ; elle n’a point d’effet rétroactif ;

 qu’en se fondant, pour retenir la compétence de la juridiction judiciaire pour connaître 
de la légalité de l’abrogation par La Poste d’un accord collectif du 4 décembre 1998, 
ayant la nature d’un acte administratif, sur la circonstance que « depuis le 1er mars 2010, 
l’entreprise est devenue une société anonyme », la cour d’appel a violé l’article 2 du 
code civil. »

 4. Par son second moyen, la société fait grief à l’arrêt de dire que l’accord collectif du 
4 décembre 1998 relatif à l’exercice du droit syndical au sein de la SA La Poste doit 
être maintenu jusqu’à son abrogation éventuelle par dénonciation conventionnelle 
en bonne et due forme ou à l’issue, le cas échéant, d’une procédure contentieuse de 
fond, alors :

 « 1°/ qu’est dépourvue d’objet la requête tendant à obtenir le maintien d’un accord 
dépourvu de force exécutoire, l’acte abrogeant un tel accord dépourvu, par lui-même, 
de tout effet juridique ne pouvant créer aucun trouble manifestement illicite ; qu’en 
l’espèce, l’accord collectif conclu le 4 décembre 1998 sur le droit syndical à La Poste 
étant en lui-même dépourvu de force obligatoire et n’ayant acquis une telle force que 
par le seul effet de l’instruction du 26 janvier 1999, son abrogation par la décision du 
5 avril 2017 ne pouvait créer aucun trouble manifestement illicite ; que par ailleurs, 
cette décision n’était pas critiquée en ce qu’elle avait abrogé l’instruction du 26 janvier 
1999 ayant repris les stipulations de l’accord du 4 décembre 1998 afin de leur conférer 
une valeur réglementaire ; qu’en retenant néanmoins à l’appui de sa décision que la 
« dénonciation de l’accord du 4 décembre 1998 constituait un trouble manifestement 
illicite », la cour d’appel a violé l’article 809 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 31 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 » ;

 2°/ en toute hypothèse que constitue un acte administratif dont l’abrogation est sou-
mise aux règles de forme et de compétences prévues par le droit administratif, un ac-
cord collectif du 4 décembre 1998 gouvernant l’exercice du droit syndical à La Poste, 
conclu à La Poste non en application de l’article L. 2233-1 du code du travail, mais de 
la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990, de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires et du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 réglant le 
droit syndical dans la fonction publique, et destiné à s’appliquer tant aux agents publics 
qu’aux personnels de droit privé ; qu’en énonçant, pour considérer que l’abrogation 
de cet accord par décision unilatérale de La Poste caractérisait un trouble manifeste-
ment illicite, que «? la dénonciation de l’accord du 4 décembre 1998 est soumise aux 
dispositions 4 104 du code du travail des articles L. 2261-9 et suivants qui organisent 
une procédure spécifique, et notamment la mise en oeuvre d’une nouvelle négocia-
tion pour remplacer l’accord dénoncé », que La Poste n’avait pas respectée, la cour 
d’appel a violé par fausse application l’article L. 2261-9 du code du travail, ensemble 
l’article 809 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III :
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 5. Saisi par la Cour de cassation (Soc., 22 janv. 2020, pourvoi n° 19-10.041, publié), en 
application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le Tribunal des 
conflits a, par arrêt du 6 juillet 2020 (n° 4188), énoncé :

 « (...) Pour ce qui concerne spécialement la définition des règles relatives aux condi-
tions matérielles d’exercice du droit syndical au sein de La Poste, faisant l’objet du 
présent litige, il résulte des dispositions des articles 29 et 31 de la loi du 2 juillet 1990, 
qui ont été initialement adoptées en 1990 alors que le personnel de La Poste était 
composé de fonctionnaires et n’ont pas été remises en cause par la suite, notamment 
pas par la loi du 9 février 2010, que le législateur a entendu écarter l’application à La 
Poste des dispositions du code du travail relatives aux institutions représentatives du 
personnel et aux délégués syndicaux ainsi que de celles qui, relatives aux conditions 
matérielles de l’exercice du droit syndical, n’en sont pas séparables. Il s’ensuit que, en 
l’état de la législation applicable, la définition des conditions matérielles de l’exercice 
du droit syndical à La Poste, qui demeurent régies par la loi du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires et le décret du 28 mai 1982 relatif à l’exercice 
du droit syndical dans la fonction publique, relève de la compétence administrative, 
hors le cas où elle ferait l’objet d’un accord conclu sur le fondement de l’article 31-2 
de la loi du 2 juillet 1990 modifiée. Il résulte de ce qui précède que le litige relève de 
la compétence de la juridiction administrative » (§13 et 14).

 6. Conformément à l’article 11 de la loi du 24 mai 1872 relative au Tribunal des 
conflits, cette décision s’impose à toutes les juridictions judiciaires et administratives.

 7. Il s’ensuit qu’en retenant sa compétence pour connaître du litige, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. Il y a lieu de déclarer la juridiction judiciaire incompétente pour connaître du litige. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE la juridiction judiciaire incompétente pour connaître du litige.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; décret n° 82-
447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique ; article 31-2 
de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 modifiée.
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SERVITUDE

3e Civ., 20 mai 2021, n° 20-15.082, (P)

– Rejet –

 ■ Servitudes diverses – Passage – Enclave – Assiette – Détermination – 
Article 683 du Code civil – Instance réunissant les propriétaires des 
fonds voisins – Fixation obligatoire – Office du juge – Portée.

Lorsque les propriétaires intéressés sont parties à l’instance, le juge qui constate l’état d’enclave d’un fonds est 
légalement tenu de déterminer, conformément aux dispositions de l’article 683 du code civil, l’assiette de la 
servitude de passage en faveur de ce fonds.

Ne modifie pas l’objet du litige la cour d’appel qui fixe l’assiette de la servitude de passage selon un autre tracé 
que celui réclamé par le propriétaire du fonds enclavé, dès lors que les propriétaires des parcelles grevées par le 
passage qu’elle retient sont parties à l’instance.

 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués (Nîmes, 8 novembre 2018, rectifié le 19 décembre 2019), 
[R] [O], aux droits de laquelle viennent Mmes [D] et [O] [U], a, après expertise or-
donnée en référé, assigné le syndicat des copropriétaires [Personne géo-morale 2], 
Mme [R] et MM. [I], [V] et [E] [R] (les consorts [R]), et M. et Mme [K] en désencla-
vement de ses parcelles cadastrées AE [Cadastre 1] et [Cadastre 2], en demandant que 
la servitude de passage soit fixée selon le tracé n° 1 proposé par l’expert.

 Examen des moyens

 Sur les premier et second moyens du pourvoi incident, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen unique du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [R] font grief à l’arrêt rectifié de constater que l’héritage dont 
Mmes [U] sont propriétaires est enclavé, d’instituer, suivant le tracé n° 3 qu’a défini 
l’expert judiciaire, une servitude de passage grevant leur héritage, de condamner in 
solidum Mmes [U] à leur payer une somme de 17 790 euros, de réserver leur droit 
à obtenir une indemnité complémentaire dans le cas où Mmes [U] obtiendraient le 
permis de construire sur leur héritage un immeuble collectif ou plus de deux mai-
sons d’habitation, de les autoriser à clôturer leurs héritage à condition de remettre 
aux propriétaires du fonds dominant une clé ou tout autre dispositif d’ouverture, et 
d’ordonner sa publication, aux frais de Mmes [U], à la conservation des hypothèques, 
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alors « que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; 
que le juge doit se prononcer seulement sur ce qui est demandé : qu’en cause d’appel, 
les demandes des parties sont exprimées dans le seul dispositif des conclusions d’appel 
des parties, de sorte que la cour d’appel ne statue que sur les demandes énoncées dans 
ce dispositif : que l’article 683 du code civil n’ouvre pas d’exception dans ces règles ; 
qu’en fixant l’assiette de la servitude pour enclave qu’elle institue au profit du fonds de 
Mmes [D] et [O] [U] suivant un autre tracé que celui que celles-ci réclamaient dans le 
dispositif de leurs écritures d’appel, la cour d’appel, qui a méconnu le principe dispo-
sitif, a violé les articles 4, 5 et 954 du code de procédure civile, ensemble l’article 683 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 4. Lorsque les propriétaires intéressés sont parties à l’instance, le juge qui constate 
l’état d’enclave d’un fonds est légalement tenu de déterminer, conformément aux 
dispositions de l’article 683 du code civil, l’assiette de la servitude de passage en faveur 
de ce fonds.

 5. C’est par conséquent sans modifier l’objet du litige que la cour d’appel a fixé, selon 
le tracé n° 3 proposé par l’expert, l’assiette de la servitude de passage bénéficiant au 
fonds enclavé de Mmes [U] sur les parcelles appartenant au syndicat des coproprié-
taires et aux consorts [R], parties à l’instance.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP 
Célice, Texidor, Périer  ; SCP Delamarre et Jehannin  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 

Article 683 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 4 janvier 1991, pourvoi n° 89-18.492, Bull. 1991, III, n° 7 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 
23 avril 1992, pourvoi n° 90-13.071, Bull. 1992, III, n° 142 (cassation).
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SOCIETE ANONYME

Com., 12 mai 2021, n° 19-17.566, (P)

– Rejet –

 ■ Actionnaires – Actions – Cession – Actions détenues en 
autocontrôle – Absence de cession dans un délai d’un an – 
Sanction – Nullité – Conditions – Décision de l’assemblée générale.

L’article L. 225-214 du code de commerce ne prévoit aucune sanction de nullité automatique pour les actions 
détenues par une société en violation des articles L. 225-206 à L. 225-210 du même code qui n’ont pas été 
cédées dans un délai d’un an à compter de leur souscription ou de leur acquisition. En l’absence d’une décision 
d’assemblée générale prononçant une telle annulation, ces actions peuvent donc faire l’objet d’une cession.

 ■ Actionnaires – Actions – Actions détenues en autocontrôle – 
Absence de cession dans un délai d’un an – Sanction – Nullité 
automatique (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 2 avril 2019), la SAS Alfred de Musset (la société 
Sasam), dont le capital est détenu par M. [B] [O], M. [G] [O], Mme [U] [Q], épouse 
[O], Mme [H] [O], Mme [I] [O], épouse [Y], Mme [Y] [O], épouse [E], Mme [W] 
[O], épouse [C] et M. [C], détient 50,75 % du capital de la société Compagnie indus-
trielle et financière d’entreprise (la société Cife).

 2. Le 13 juin 2014, l’assemblée générale des actionnaires de la société Cife a approuvé 
la vente des actions que celle-ci détenait en autocontrôle, qui représentaient 9,46 % 
de son capital.

 3. Le 30 juin 2014, l’assemblée générale de la société Sasam a approuvé une augmen-
tation de capital, destinée à financer une éventuelle acquisition des actions autodéte-
nues par la société Cife, la clôture de l’augmentation de capital devant intervenir le 
31 juillet 2014.

 4. Le 19  juillet 2014, les actionnaires de la société Sasam, à l’exception de M.  et 
Mme [E] et de M. et Mme [C], ont renoncé à leur droit préférentiel de souscription 
au profit de la société Embregour, dont M. [G] [O] est associé.

 5. Le 25 juillet 2014, ils ont agréé cette société afin de lui permettre de souscrire à 
l’augmentation de capital votée le 30 juin.

 6. Le 31 juillet 2014, ils ont refusé d’agréer les sociétés EI BTP et HTB, détenues par 
M. et Mme [C] et présentées par eux à cet agrément.

 7. Selon un procès-verbal du 4 août 2014, l’assemblée générale de la société Sasam 
a constaté que l’augmentation de capital avait été définitivement réalisée au prix de 
14 140 euros l’action, les époux [Z] souscrivant quatre-vingt titres et la société Em-



355

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

bregour deux cent quatre vingt quinze titres. A l’issue de l’opération, M.  [G] [O] 
possédait, directement ou indirectement, via la société Embregour, 24,2 % du capital 
de la société Sasam, tandis que M. et Mme [C] voyaient leur participation au sein de 
cette société passer de 28 % à 23,6 %.

 8. Le 28 mai 2015, les actions autodétenues par la société Cife ont été acquises par la 
société Sasam, à concurrence de 6,96 %, et par un investisseur financier à concurrence 
de 2,5 %.

 9. M. et Mme [C] ont assigné la société Sasam, M. [B] [O], M. [G] [O], Mme [U] [Q], 
épouse [O], Mme [H] [O], Mme [I] [O], épouse [Y], M. [Y], Mme [Y] [O], épouse 
[E] et M. [E] en annulation de l’augmentation de capital de la société Sasam votée le 
30 juin 2014 et des assemblées générales des 30 juin, 31 juillet et 4 août 2014, ainsi 
qu’en paiement de dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, et 
le deuxième moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexés

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, et le second moyen, 
pris en ses première, deuxième et quatrième branches, réunis

 Enoncé des moyens

 11. Par leur premier moyen, M. et Mme [C] font grief à l’arrêt de rejeter leurs de-
mandes tendant, d’un côté, à voir annuler l’augmentation de capital de la société Sasam 
votée le 30 juin 2014, les délibérations prises lors des assemblées générales des 31 juil-
let et 4 août 2014, ainsi que tous les actes ultérieurs se rapportant à l’augmentation 
de capital, et de l’autre, à voir condamner in solidum leurs coassociés à leur verser à 
chacun une certaine somme en réparation du préjudice résultant de l’abus de majorité 
et de la fraude, alors « que la fraude corrompt tout ; que, pour refuser de reconnaître 
à l’augmentation de capital votée le 30  juin 2014 un caractère brutal de nature à 
entraver toute souscription significative de la part des époux [C], la cour d’appel a 
relevé que ces derniers étaient informés depuis décembre 2013 des problèmes liés 
aux actions auto-détenues par la Cife et de la possibilité de rachat de ces actions par 
la holding Sasam, ce pour quoi l’assemblée générale extraordinaire de la Sasam avait 
décidé le 30  juin 2014 de procéder à une augmentation de capital  ; qu’en statuant 
par ces considérations, sans rechercher, comme elle y était invitée par les conclusions 
des époux [C], si la brutalité de l’opération ne résultait pas de la brièveté du délai de 
souscription dont le terme était fixé au 31 juillet 2014, soit un mois seulement après 
le vote de l’augmentation de capital, de surcroît en période estivale, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard du principe susmentionné, ensemble l’article 
L. 227-9 du code de commerce. »

 12. Par leur second moyen, M. et Mme [C] font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que le juge ne peut refuser de statuer en se fondant sur l’insuffisance des preuves 
qui lui sont fournies par les parties ; que, pour considérer que l’augmentation du capi-
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tal de la Sasam votée le 30 juin 2014 en vue de financer le rachat des actions autodé-
tenues par sa filiale, la Cife, n’avait pas pour objet une opération illicite, et n’était pas 
de ce fait contraire à l’intérêt social, la cour d’appel a relevé qu’il n’était pas établi, au 
vu de la note rédigée le 4 février 2014 par le cabinet [V], que les actions auto-déte-
nues par la Cife devaient être annulées en application de l’article L. 225-214 du code 
de commerce ; qu’en se fondant sur une telle considération, quand il lui appartenait 
d’examiner par elle-même si les conditions de l’annulation prévue à l’article L. 225-
214 du code de commerce, lorsque des actions sont possédées en violation des articles 
L. 225-206 à L. 225-210 dudit code, étaient réunies s’agissant des actions auto-déte-
nues par la Cife, la cour d’appel a méconnu son office, en violation de l’article 4 du 
code civil ;

 2°/ qu’il résulte de l’article L. 225-214 du code de commerce que, passé le délai 
d’un an à compter de leur souscription ou de leur acquisition, les actions possédées en 
violation des articles L. 225-206 à L. 225-210 dudit code ne peuvent plus être cédées 
mais doivent obligatoirement être annulées ; qu’il suit de là que la cession de telles 
actions au-delà du délai d’un an à compter de leur souscription ou de leur acquisition 
est nécessairement illicite ; qu’en jugeant cependant, pour en déduire que l’augmen-
tation de capital votée le 30 juin 2014 en vue de financer le rachat des actions au-
to-détenues par la Cife n’avait pas pour objet une opération illicite, et n’était pas de ce 
fait contraire à l’intérêt social, que les actions de la Cife pouvaient être régulièrement 
cédées tant qu’elles n’avaient pas été annulées, indépendamment du point de savoir si 
les conditions de leur annulation sur le fondement de l’article L. 225-214 du code de 
commerce étaient réunies, la cour d’appel a violé ce dernier texte ;

 4°/ que la fraude constitue une cause de nullité de l’augmentation de capital déci-
dée par l’assemblée générale, nonobstant l’absence de disposition expresse du code 
de commerce en ce sens ; que la cour d’appel, à supposer qu’elle ait adopté le motif 
des premiers juges selon lequel aucune disposition du code de commerce prévoyant 
la nullité d’un acte modifiant les statuts d’une société commerciale ne s’appliquait en 
l’espèce, a statué par une considération inopérante, privant ainsi sa décision de base 
légale au regard des articles 1844-10 du code civil et L. 235-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 13. En premier lieu, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que M. et Mme [C] 
étaient au courant du problème posé par la détention, par la société Cife, d’une par-
tie de ses propres actions, depuis la fin de l’année 2013 et, par motifs adoptés, qu’ils 
connaissaient, depuis cette date, l’intention des autres actionnaires de la société Sasam 
de procéder à une augmentation de capital pour le résoudre.

En l’état de ces constatations et appréciations, faisant ressortir que M. et Mme [C] 
avaient disposé du temps nécessaire pour se préparer à l’augmentation de capital liti-
gieuse et, s’ils souhaitaient y participer, de réunir les fonds nécessaires à la souscription 
des actions émises, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche prétendument omise 
invoquée par la première branche du premier moyen, a légalement justifié sa décision.

 14. En second lieu, après avoir rappelé qu’aux termes de l’article L. 225-214 du code 
de commerce, « les actions possédées en violation des articles L. 225-206 à L. 225-
210 doivent être cédées dans un délai d’un an à compter de leur souscription ou de 
leur acquisition. A l’expiration de ce délai, elles doivent être annulées », l’arrêt énonce 
exactement qu’aucune sanction de nullité automatique n’est prévue par cet article 
et qu’un vote de l’assemblée générale est nécessaire pour prononcer l’annulation des 
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actions. Relevant ensuite que les actions autodétenues par la société Cife n’avaient pas 
fait l’objet d’une telle décision, c’est à bon droit et abstraction faite des motifs sura-
bondants critiqués par les première et quatrième branches du second moyen que la 
cour d’appel en a déduit que ces actions pouvaient faire l’objet d’une cession et que, 
dès lors, l’augmentation de capital litigieuse n’avait pas un objet illicite.

 15. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; 
SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer -

Textes visés : 

Articles L. 225-206 à L. 225-210 et L. 225-214 du code de commerce.

SOCIETE CIVILE

3e Civ., 27 mai 2021, n° 19-16.716, (P)

– Rejet –

 ■ Gestion – Gérant – Quitus – Effets – Associé – Faute du gérant – 
Action en responsabilité – Obstacle (non).

En application de l’article 1843-5, alinéa 3, du code civil, aucune décision de l’assemblée des associés ne peut 
avoir pour effet d’éteindre une action en responsabilité contre les gérants pour la faute commise dans l’accom-
plissement de leur mandat.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 30 janvier 2019), invoquant des fautes commises dans 
sa gestion, la société civile immobilière [Personne physico-morale 1] (la SCI) a assigné 
M. [M], son ancien gérant, en réparation de ses préjudices.
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 Examen des moyens 

 Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses deuxième à quatrième 
branches, et sur le moyen unique du pourvoi incident, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen unique, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [M] fait grief à l’arrêt de le condamner à verser à la SCI la somme de 120 000 eu-
ros en réparation de son préjudice financier, alors « que ne constitue pas une faute 
l’acte du gérant dont l’assemblée lui a donné quitus en pleine connaissance de cet 
acte et des circonstances l’entourant ; qu’en retenant la responsabilité pour faute du 
gérant pour un acte ratifié par l’assemblée de la société, sans rechercher si l’assemblée, 
constituée des associés avec lesquels il avait été décidé de vendre les lots 22 et 23 et 
connaissant aussi bien la grille tarifaire que le prix de vente de ces lots, n’avait pas, en 
connaissance de l’acte et des circonstances l’entourant, valablement ratifié l’acte de son 
gérant, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1843-5 
et 1850 et 1998 du code civil dans leur rédaction applicable au litige. » 

Réponse de la Cour 

 4. La cour d’appel a rappelé qu’en application de l’article 1843-5, alinéa 3, du code 
civil, aucune décision de l’assemblée des associés ne peut avoir pour effet d’éteindre 
une action en responsabilité contre les gérants pour la faute commise dans l’accom-
plissement de leur mandat.

 5. Elle en a exactement déduit, sans être tenue de procéder à une recherche inopé-
rante relative à l’information des associés, que le quitus donné par l’assemblée des as-
sociés ne pouvait avoir d’effet libératoire au profit de M. [M] pour les fautes commises 
dans sa gestion.

 6. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article 1843-5, alinéa 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 4 novembre 1976, pourvoi n° 75-11.366, Bull. 1976, III, n° 381 (rejet) ; 1re Civ., 16 juin 
1987, pourvoi n° 84-14.762, Bull. 1987, I, n ° 194 (cassation partielle).
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SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

3e Civ., 12 mai 2021, n° 19-13.942, (P)

– Rejet –

 ■ Société de construction – Société civile de vente – Associés – 
Action en justice – Action individuelle d’un associé – Action en 
responsabilité – Conditions – Préjudice personnel et distinct du 
préjudice social – Caractérisation.

L’associé d’une société civile de construction vente tenu, par la faute du gérant, au paiement de pénalités et in-
térêts de retard et à la nécessité de trouver un financement rapide en raison d’une rectification fiscale consécutive 
à celle dont la société a fait l’objet, subit un préjudice personnel distinct de celui de la société.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 29 juin 2018), MM. [D] et [P] ont créé la société 
civile de construction-vente Les Terrasses de Marie (la SCCV).

 2. M. [P] a été désigné gérant, puis liquidateur amiable de la SCCV. 

 3. Le 2 avril 2010, l’administration fiscale a notifié à la SCCV une proposition de 
rectification. 

 4. En sa qualité d’associé à hauteur de 40 % des parts, M. [D] a été destinataire d’une 
proposition de rectification portant sur ses revenus imposables pour les années 2007 
et 2008.

 5. Considérant que ce redressement était la conséquence des manquements de M. [P] 
dans la gestion de la SCCV, M. [D] l’a assigné en réparation de son préjudice.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [P] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. [D], à titre de dommages 
et intérêts, les sommes de 33 998 euros en réparation d’un préjudice financier et de 
5 000 euros en réparation d’un préjudice moral, alors « qu’il résulte de l’article 1843-5 
du code civil que l’action individuelle en responsabilité dont disposent les associés à 
l’encontre des dirigeants de la société ne peut tendre qu’à la réparation d’un préjudice 
personnel distinct de celui subi par la personne morale ; qu’à la suite de la vérification 
de sa comptabilité, la SCCV « Les Terrasses de Marie » a subi un redressement fiscal qui 
a donné lieu à une proposition de rectification des impôts des deux associés, M. [D] 
et M. [P] ; qu’en condamnant M. [P], en sa qualité de gérant, à réparer les prétendus 
préjudices financier et moral subis par M. [D] au motif inopérant que : « le dommage 
allégué ne se confond(ait) pas avec celui de la SCI Les Terrasses de Marie », quand, 
tenant aux majorations et pénalités appliquées à la suite du redressement fiscal de la 
SCCV, le préjudice allégué par les époux [D] ne se distinguait pas de celui qui attei-
gnait la société dont il n’était que le corollaire, la cour d’appel a violé les dispositions 
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de l’article 1382 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016, ensemble celles de l’article 1843-5 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. La cour d’appel a relevé que le redressement fiscal appliqué à la SCCV résultait 
de l’incurie du gérant, M. [P], qui n’avait pas exécuté les résolutions de l’assemblée 
générale extraordinaire du 2 avril 2007 prévoyant la dissolution amiable de la société 
et avait poursuivi l’activité de celle-ci tout en effectuant des déclarations fiscales non 
sincères et incomplètes. 

 8. Elle a ajouté que la vérification de la comptabilité de la SCCV avait eu pour 
conséquence une rectification du bénéfice industriel et commercial imposable de 
M. [D] à hauteur de sa participation dans la société et qu’une majoration de 40 % 
avait été retenue par l’administration fiscale pour « manquement délibéré », au motif 
que la comptabilité de la SCCV donnait «  l’apparence d’une opération achevée et 
occultait l’existence d’un stock immobilier », la mention « néant » étant qualifiée de 
« consciente et intentionnelle ». 

 9. Elle a pu en déduire que M. [D] avait subi un préjudice personnel, constitué par 
l’application des pénalités et intérêts de retard et la nécessité de trouver rapidement 
une solution de financement, lequel, sans se confondre avec celui de la société, était en 
lien direct avec les fautes de M. [P].

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ; article 1843-5 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 8 février 2011, pourvoi n° 09-17.034, Bull. 2011, IV, n° 19 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

2e Civ., 20 mai 2021, n° 20-15.098, (P)

– Rejet –

 ■ Fusion – Fusion-absorption – Effets – Poursuite des instances en 
cours – Qualité – Date.
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Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué, statuant sur renvoi après cassation (Paris, 29 janvier 2020), la 
société Publi Expert a interjeté appel du jugement d’un tribunal de commerce qui l’a 
condamnée au paiement de dommages-intérêts à la société Nobilas France.

 2. La société Nobilas France a formé un pourvoi contre l’arrêt qui a déclaré irrece-
vable son action en indemnisation.

 3. Cet arrêt ayant été cassé, (1re Civ., 6 septembre 2017, pourvoi n° 16-26.459), l’arrêt 
de la Cour de cassation a été signifié à la société Publi Expert le 26 septembre 2017.

 4. Le 22 novembre 2017, la société Publi Expert GestionPubli Expert Gestion, asso-
ciée unique de la société Publi Gestion a constaté le caractère définitif de la dissolution 
sans liquidation de celle-ci, aucune opposition n’ayant été formulée dans le délai légal.

 5. La société Publi Expert GestionPubli Expert Gestion a déposé une déclaration de 
saisine au greffe de la cour d’appel de renvoi le 5 décembre 2017.

 6. La société Nobilas France a soulevé l’irrecevabilité de la déclaration de saisine pour 
tardiveté.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Publi Expert GestionPubli Expert Gestion fait grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable la saisine de la cour d’appel de renvoi en date du 5 décembre 2017 et, en 
conséquence, de conférer force de chose jugée au jugement rendu le 23 décembre 
2014 par le tribunal de commerce, alors « que la perte par une société dissoute de sa 
personnalité morale à l’issu du délai de trente jours conféré aux éventuels créanciers 
pour faire opposition, combinée à la transmission universelle simultanée de l’ensemble 
de ses droits et obligations à une société absorbante, permet à cette dernière d’invo-
quer la cause d’interruption de l’instance pour cause de succession à l’action d’une 
partie définitivement éteinte, visée à l’article 370 du code de procédure civile ; qu’en 
refusant de décider de la sorte, au motif totalement inopérant que le délai de forclusion 
de deux mois visé à l’article 1034 du code de procédure civile courrait encore à la date 
du 18 novembre 2017, à laquelle la société Publi Expert avait perdu sa personnalité 
morale et à laquelle la société Publi Expert GestionPubli Expert Gestion avait obtenu 
la transmission de son patrimoine universel et de l’ensemble de ses droits et obligations, 
quand ce fait permettait au contraire de constater que le délai de forclusion n’étant pas 
écoulé à la date de la succession, l’interruption pouvait encore jouer, la cour d’appel a 
violé les dispositions des articles 370 et 1034 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. D’une part, la dissolution d’une personne morale, même assortie d’une transmis-
sion universelle de son patrimoine, qui n’est pas assimilable au décès d’une personne 
physique, même lorsque l’action est transmissible, ne constitue pas une cause d’inter-
ruption de l’instance au sens de l’article 370 du code de procédure civile.

 9. D’autre part, la transmission universelle de son patrimoine à une personne morale 
par une société dissoute étant indissociablement liée à sa dissolution, la perte de sa 
capacité juridique n’interrompt pas le délai de forclusion pour saisir la juridiction de 
renvoi après cassation, qui continue à courir. Ce délai devient, par l’effet de la trans-
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mission de ses droits par la société absorbée, opposable à la société absorbante, qui 
acquiert de plein droit, à la date de l’assemblée générale ayant approuvé l’opération 
de fusion-absorption, la qualité pour poursuivre les instances engagées par la société 
absorbée.

 10. Ayant relevé que l’annonce de la dissolution anticipée sans liquidation de la société 
Publi Expert avait été publiée le 19 octobre 2017 et n’avait provoqué, dans le délai de 
trente jours, aucune opposition, la cour d’appel, qui a constaté que la disparition de 
la personnalité morale de la société Publi Expert assortie de la transmission univer-
selle de son patrimoine, composé de l’ensemble de ses droits, à la société absorbante 
Publi Expert GestionPubli Expert Gestion s’était produite le 18 novembre 2017, en 
a exactement déduit que, si la société Publi Expert avait la capacité de la saisir entre 
le 26 septembre 2017 et le 18 novembre 2017, la société Publi Expert GestionPubli 
Expert Gestion avait recueilli cette capacité dès le 19 novembre 2017, de sorte qu’en 
déposant la déclaration de saisine au greffe de la cour d’appel après l’expiration, le 
26 novembre 2017, du délai de forclusion, qui n’avait pas été interrompu, elle avait agi 
tardivement.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 370 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 juillet 2004, pourvoi n° 02-20.213, Bull., 2004, II, n° 399 (cassation).

SOCIETE D’AMENAGEMENT FONCIER ET D’ETABLISSE-
MENT RURAL

3e Civ., 20 mai 2021, n° 19-24.899, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Opérations immobilières – Rétrocession – Motivation de la décision – 
Conformité du choix du bénéficiaire aux objectifs légaux – Données 
concrètes permettant de vérifier la réalité de l’objectif légal – 
Nécessité – Portée.
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La décision de rétrocession d’une société d’aménagement foncier et d’établissement rural doit comporter une 
motivation qui doit se suffire à elle-même et qui soit fondée sur des données concrètes permettant au candidat 
évincé de vérifier la réalité des objectifs poursuivis au regard des exigences légales, sans que le juge ait à rechercher 
de tels éléments.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 26 septembre 2019), la société d’aménagement fon-
cier et d’établissement rural Marche-Limousin, aux droits de laquelle vient la société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural Nouvelle Aquitaine (la SAFER), bé-
néficiaire d’une promesse de vente de diverses parcelles appartenant aux consorts [X], 
a procédé aux formalités de publicité en vue de la rétrocession de tout ou partie de 
ces parcelles par voie de substitution.

 2. Par lettre du 6 octobre 2016, elle a informé le Groupement foncier agricole La 
Chassagne (le GFA) que sa candidature avait été rejetée et que les parcelles avaient été 
attribuées pour un peu plus de soixante-six hectares aux consorts [B][U] et pour un 
peu plus de deux hectares à M. et Mme [Y].

 3. Le GFA a saisi le tribunal en annulation de ces décisions et réparation de ses pré-
judices.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. Le GFA fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que la motivation de la décision de rétrocession, qui doit se suffire à elle-même, 
doit comporter des données concrètes permettant au candidat non retenu de vérifier 
la réalité des objectifs poursuivis au regard des exigences légales  ; qu’à ce titre, elle 
doit intégrer dans sa motivation des éléments de comparaison des candidatures en 
présence ; qu’en l’espèce, le GFA de la Chassagne faisait valoir que la SAFER aurait 
dû expliquer concrètement en quoi sa candidature tendant à l’installation de deux 
jeunes agriculteurs qualifiés, tendant à préserver la survie d’une exploitation agricole, 
à désenclaver leurs parcelles et permettre l’accès aux bâtiments d’exploitation existants, 
n’était pas suffisante au regard des autres dossiers de candidatures  ; qu’il ressort des 
propres constatations de la cour d’appel que la motivation des décisions de rétroces-
sion litigieuses sont muettes sur ce point et ne permettaient donc pas au GFA de la 
Chassagne de vérifier la réalité des objectifs poursuivis au regard des exigences légales ; 
qu’en rejetant néanmoins les demandes d’annulation des décisions de rétrocession 
et des actes subséquents, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations et violé les articles L. 141-1 et R 142-4 du code rural et de la 
pêche maritime dans leur version applicable au litige ;

 2°/ que la motivation de la décision de rétrocession, qui doit se suffire à elle-même, 
doit comporter des données concrètes permettant au candidat non retenu de vérifier 
la réalité des objectifs poursuivis au regard des exigences légales ; qu’elle doit ainsi faire 
expressément référence aux objectifs légaux poursuivis par la SAFER et mettre en re-
gard les éléments concrets permettant de s’assurer de la réalité de ces objectifs ; qu’en 
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l’espèce, dans la notification au GFA de la Chassagne, candidat évincé à l’attribution 
des parcelles, la SAFER a ainsi motivé l’attribution aux consorts [B][U] : « Installation 
d’une jeune agricultrice qualifiée au sein d’un GAEC familial qui comptera 3 associés.

Le projet prévoit la conversion à terme de la totalité de l’exploitation en agriculture 
biologique. Ce projet est étroitement lié à la protection d’un captage d’eau présent sur 
l’exploitation limitant les intrants sur une surface d’environ 40 ha.

Le développement de l’exploitation induit l’embauche d’un salarié à plein temps » ; 
qu’aucune précision n’était apportée quant aux objectifs légaux recherchés par la 
SAFER par cette rétrocession ; qu’en rejetant néanmoins les demandes d’annulation 
des décisions de rétrocession et des actes subséquents, la cour d’appel a violé les ar-
ticles L. 141-1 et R 142-4 du code rural et de la pêche maritime dans leur version 
applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a, d’une part, retenu à bon droit que les critiques développées 
par le GFA quant au choix de privilégier l’installation, comme jeune agriculteur, de 
Mme [H] [U] plutôt que celle de MM. [Y] et [D] [C], ayant alors une activité d’en-
trepreneurs en travaux agricoles et forestiers au sein de la SARL [C], relevaient de 
l’opportunité de la décision d’attribution dont le contrôle échappe au juge judiciaire.

 6. Elle a, d’autre part, relevé que la décision de rétrocession aux consorts [B][U] était 
ainsi motivée  : «  installation d’une jeune agricultrice qualifiée au sein d’un GAEC 
familial qui comprendra trois associés, le projet prévoit la conversion à terme de la 
totalité de l’exploitation en agriculture biologique, ce projet est étroitement lié à 
la protection d’un captage d’eau présent sur l’exploitation limitant les intrants sur 
une surface d’environ 40 hectares, le développement de l’exploitation implique l’em-
bauche d’un salarié à plein temps. »

 7. Elle a pu en déduire que cette motivation avait été fondée sur des données concrètes 
en concordance avec les objectifs poursuivis, et répondant aux exigences de la loi.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé de ce chef. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. Le GFA fait le même grief à l’arrêt, alors « que la motivation de la décision de 
rétrocession, qui doit se suffire à elle-même, doit comporter des données concrètes 
permettant au candidat non retenu de vérifier la réalité des objectifs poursuivis au 
regard des exigences légales ; qu’au titre des missions légales de la SAFER figure, no-
tamment, la consolidation d’exploitations agricoles afin que celles-ci atteignent une 
dimension économique viable au regard des critères du schéma directeur des exploi-
tations agricoles ; qu’une décision motivée par la recherche de cet objectif doit ainsi 
faire expressément mention des éléments concrets permettant de s’assurer de sa réalité 
au regard de l’exploitation de l’attributaire ; qu’en l’espèce, dans la notification au GFA 
de la Chassagne, candidat évincé à l’attribution des parcelles, la SAFER a motivé l’at-
tribution aux époux [Y] par la « consolidation d’une exploitation agricole par apport 
de parcelle contiguë » ; qu’aucune précision concrète n’était apportée sur l’exploita-
tion des époux [Y] ne permettant pas au GFA de s’assurer de la réalité de l’objectif, 
notamment quant à la nécessité de permettre à leur 
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 exploitation d’atteindre une dimension économique viable au regard des critères du 
schéma directeur des exploitations agricoles ou à la possibilité pour leur exploitation 
d’atteindre une telle dimension par l’apport de 2 ha 64 a 45 ca ; qu’en retenant néan-
moins que la motivation de la notification de la décision de la SAFER au GFA de la 
Chassagne, qui était pourtant dépourvue de toutes données concrètes, permettait de 
vérifier la réalité des objectifs poursuivis et répondait aux objectifs de la loi, la cour 
d’appel a violé les articles L. 141-1 et R 142-4 du code rural et de la pêche maritime 
dans leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 141-1 et R. 142-4 du code rural et de la pêche maritime :

 10. Selon le premier de ces textes, les interventions des sociétés d’aménagement fon-
cier et d’établissement rural tendent à favoriser l’installation, le maintien et la consoli-
dation des exploitations agricoles ou forestières, afin qu’elles atteignent une dimension 
économique viable au regard des critères du schéma directeur régional des exploita-
tions agricoles ainsi que l’amélioration de la répartition parcellaire des exploitations.

 11. Selon le second, la société d’aménagement foncier et d’établissement rural qui 
attribue un bien acquis à l’amiable informe les candidats non retenus des motifs qui 
ont déterminé son choix. 

 12. Pour rejeter les demandes d’annulation du GFA, l’arrêt retient que la décision de 
rétrocession à M. et Mme [Y] a été motivée par la consolidation de leur exploitation 
par l’apport d’une parcelle contigüe de 2 ha 64 a 45 ca et que cette motivation est 
fondée sur une donnée très concrète qui n’est critiquée par le GFA que pour dire que 
l’ajout de cette parcelle sur environ 180 hectares exploités n’a pas pu augmenter « si-
gnificativement » la performance économique de l’exploitation, mais qu’elle a ainsi et 
suffisamment répondu à l’exigence légale de consolidation de l’exploitation et d’amé-
lioration de la répartition parcellaire.

 13. En statuant ainsi, alors que la motivation de la décision de rétrocession, qui doit 
se suffire à elle-même, doit comporter des données concrètes permettant au candidat 
évincé de vérifier la réalité des objectifs poursuivis au regard des exigences légales, sans 
que le juge ait à rechercher ces données et alors qu’en l’espèce, elle avait relevé, par 
motifs adoptés, que la décision de rétrocession se bornait à énoncer : « Consolidation 
d’une exploitation agricole par apport de parcelle contigüe », la cour d’appel a violé 
les textes susvisés. 

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen 

 14. Le GFA fait grief à l’arrêt de le condamner à payer la somme de 2 000 euros aux 
consorts [B][U] et celle de 1 000 euros à M. et Mme [Y] en réparation de leur pré-
judice moral, alors « que la cassation d’une disposition attaquée par un moyen s’étend 
aux dispositions de l’arrêt attaqué qui sont unies par un lien de dépendance nécessaire 
avec le chef de dispositif censuré ; que la censure du premier moyen de cassation jus-
tifie la cassation du chef de dispositif attaqué par le présent moyen, par application de 
l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :
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 15. Selon ce texte, la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’arrêt 
qui la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du jugement 
cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 16. La cassation prononcée sur le premier moyen pris en sa troisième branche en-
traîne, par voie de conséquence, l’annulation de la condamnation du GFA à payer la 
somme de 1 000 euros à M. et Mme [Y] en réparation de leur préjudice moral, criti-
quée par le second moyen.

 17. La cassation n’étant en revanche pas prononcée sur le premier moyen pris en ses 
deux premières branches, le grief tiré d’une annulation par voie de conséquence est 
devenu sans portée en ce qu’il vise la condamnation du GFA à payer la somme de 
2 000 euros aux consorts [B][U] en réparation de leur préjudice moral. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
de la décision de la SAFER Nouvelle Aquitaine de rétrocéder 2 hectares 64 ares et 45 
centiares de terres aux époux [Y], formée par le GFA La Chassagne, l’arrêt rendu le 
26 septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Echappé (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Abgrall - Avocat général : Mme Morel-Coujard - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh ; Me Balat ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles L. 141-1 et R. 142-4 du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
Sur le contrôle de la motivation de la décision de rétrocession de la SAFER, à rapprocher : 3e Civ., 
18 janvier 2018, pourvoi n° 16-20.937, Bull. 2018, III, n° 7 (cassation), et l’arrêt cité.

3e Civ., 20 mai 2021, n° 20-14.573, (P)

– Cassation –

 ■ Rétrocession – Publicité préalable – Mentions – Présentation des 
candidatures – Délai – Inobservation – Portée.

Selon l’article R. 142-3 du code rural et de la pêche maritime, avant toute décision d’attribution, les sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) procèdent à la publication d’un appel de candidatures 
avec l’affichage à la mairie de la commune de la situation du bien, pendant un délai minimum de quinze jours, 
d’un avis comportant, notamment, la désignation sommaire du bien, sa superficie totale, le nom de la commune, 
celui du lieudit ou la référence cadastrale et la mention de sa classification dans un document d’urbanisme, s’il 
en existe. Cet avis indique le délai, qui ne peut excéder quinze jours après la fin de l’affichage, au cours duquel 
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les candidatures doivent être présentées et précise que des compléments d’information peuvent être obtenus auprès 
du siège de la société.

Seules les candidatures postérieures à la publication d’un appel et répondant à l’offre au public, telle que présen-
tée par la SAFER, peuvent être retenues pour l’attribution des biens aux conditions proposées.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 16 janvier 2020), par acte du 3 mai 2016, les consorts 
[J] se sont obligés à vendre leurs domaines agricoles à la société d’aménagement fon-
cier et d’établissement rural Marche Limousin, aux droits de laquelle est venue la 
[Personne géo-morale 2] (la SAFER), avec faculté pour celle-ci de se substituer une 
ou plusieurs personnes.

 2. Le 13 mai 2016, la SAFER a publié un appel à candidatures en vue de la rétroces-
sion des immeubles.

Au cours de la procédure, elle a distingué les deux domaines et publié à nouveau des 
offres d’attribution.

 3. En dernier lieu, la SAFER a procédé à un nouvel appel à candidatures concernant 
le domaine Les Biesses dont elle a exclu les bâtiments.

 4. Par lettre du 1er décembre 2016, la SAFER a informé le groupement foncier agri-
cole de la Chassagne (le GFA), qui s’était porté candidat à l’attribution des parcelles 
de ce domaine, qu’un avis défavorable à sa demande avait été émis par ses instances.

Par lettre du 2 mars 2017, elle a informé le GFA de la décision de rétrocession prise 
au profit de trois attributaires.

 5. Par acte du 31 août 2017, le GFA a assigné la SAFER en annulation de la décision 
de rétrocession du [Personne géo-morale 4].

Le [Personne physico-morale 1] (le GFRGFR), M. [R] et le [Personne géo-morale 3] 
(le GAEC) sont intervenus volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 6. Le GFA fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la rétrocession 
par la SAFER de parcelles agricoles, ainsi que ses demandes plus amples ou contraires, 
alors « qu’avant toute décision d’attribution, les sociétés d’aménagement foncier et 
d’établissement rural procèdent à la publication d’un appel de candidatures avec l’af-
fichage à la mairie de la commune de la situation du bien d’un avis indiquant le délai, 
qui ne peut excéder quinze jours après la fin de l’affichage, dans lequel les candidatures 
doivent être présentées  ; qu’en l’espèce, le Gfa faisait valoir qu’aucun des candidats 
retenus n’avait fait acte de candidature à la suite de la publication des appels à candi-
dature du [Personne géo-morale 4]sans les bâtiments par affichages en mairies les 6 
et 7 septembre 2016 et par voie de presse le 9 septembre 2016 ; qu’en retenant, pour 
rejeter la demande d’annulation des décisions de rétrocession et des actes subséquents, 
que les candidatures présentées par les époux [P] le 17 mai 2016, par Mme [Q] le 
18 mai 2016, faisant suite au premier appel à candidature affiché en mairies le 10 mai 
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2016 et celle présentée par le Gfr Fauconnet le 5  septembre 2016, faisant suite au 
deuxième appel à candidature du [Personne géo-morale 4] avec les bâtiments affiché 
en mairies les 31 août et 1er septembre 2016, ont toutes d’emblée exclu la parcelle ca-
dastrée commune de Leyrat sous le n° B[Cadastre 1], correspondant aux bâtiments de 
ce domaine, de sorte que ces acquéreurs n’avaient pas à se positionner à nouveau sur 
les biens proposés à la rétrocession quand, par définition, seules les candidatures posté-
rieures à un appel de candidatures, car répondant à celui-ci, peuvent être retenues pour 
l’attribution des biens proposés, la cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, a 
violé l’article R. 142-3 du code rural et de la pêche maritime. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article R. 142-3 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction appli-
cable au litige :

 7. Selon ce texte, avant toute décision d’attribution, les SAFER procèdent à la pu-
blication d’un appel de candidatures avec l’affichage à la mairie de la commune de la 
situation du bien, pendant un délai minimum de quinze jours, d’un avis comportant, 
notamment, la désignation sommaire du bien, sa superficie totale, le nom de la com-
mune, celui du lieudit ou la référence cadastrale et la mention de sa classification dans 
un document d’urbanisme, s’il en existe. Cet avis indique le délai, qui ne peut excéder 
quinze jours après la fin de l’affichage, dans lequel les candidatures doivent être pré-
sentées et précise que des compléments d’information peuvent être obtenus auprès du 
siège de la société.

 8. Pour rejeter la demande du GFA, l’arrêt retient que les candidatures faisant suite 
aux premiers appels à candidatures affichés en mairie ont toutes et d’emblée exclu la 
parcelle correspondant aux bâtiments du domaine et que ces acquéreurs n’avaient pas 
à prendre à nouveau position sur les biens proposés à la rétrocession par la SAFER.

 9. En statuant ainsi, après avoir constaté qu’aucun des attributaires n’avait fait acte de 
candidature à la suite du dernier des affichages en mairie, alors que seules les candi-
datures postérieures à la publication d’un appel et répondant à l’offre au public, telle 
qu’elle est présentée par la SAFER, peuvent être retenues pour l’attribution des biens 
aux conditions proposées, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen 

 10. Le GFA fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à payer au GFRGFR, à M. [R] 
et au GAEC chacun la somme de 1 500 euros à titre de préjudice moral, alors « que la 
cassation d’une disposition attaquée par un moyen s’étend aux dispositions de l’arrêt 
attaqué qui sont unies par un lien de dépendance nécessaire avec le chef de dispositif 
censuré ; que la censure du premier moyen de cassation justifie la cassation du chef 
de dispositif attaqué par le présent moyen, par application de l’article 624 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 11. Selon ce texte, la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’arrêt 
qui la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du jugement 
cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.
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 12. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, 
l’annulation des dispositions critiquées par le second moyen.

 Demande de mise hors de cause

 13. Il n’y a pas lieu de mettre hors de cause la SAFER, dont la présence est nécessaire 
devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ; 

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Echappé (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Barbieri - Avocat général : Mme Morel-Coujard - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh ; Me Balat ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article R. 142-3 du code rural et de la pêche maritime.

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Com., 12 mai 2021, n° 20-12.670, (P)

– Cassation –

 ■ Associés – Apports – Apports en nature – Loi n° 2016-1691 du 
9 décembre 2016 – Application de la loi dans le temps – Signature 
des statuts avant l’entrée en vigueur de la loi.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 5 décembre 2019), la société par actions simplifiée 
LCF a été mise en redressement judiciaire le 6 décembre 2016, puis en liquidation 
judiciaire le 24 janvier 2017. Un arrêt a ensuite fixé les créances de la société Axyo 
au passif de la procédure collective de la société LCF au titre de factures impayées 
antérieures.

 2. Invoquant une surévaluation des apports en nature effectués par MM. [M] et [B] 
[J], coassociés de la société LCF lors de la constitution de la société, la société Axyo les 
a assignés en paiement des sommes dues au titre de ces factures, sur le fondement des 
articles 2285 du code civil et L. 223-9 du code de commerce.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 2 du code civil et l’article L. 227-1, alinéa 7, du code de commerce, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 :

 4. Selon le premier de ces textes, la loi ne dispose que pour l’avenir ; elle n’a point 
d’effet rétroactif. Il en résulte que la responsabilité extracontractuelle est soumise à la 
loi en vigueur au jour du fait générateur de responsabilité.

 5. Aux termes du second de ces textes, lorsqu’il n’y a pas eu de commissaire aux ap-
ports ou lorsque la valeur retenue est différente de celle proposée par le commissaire 
aux apports, les associés sont solidairement responsables pendant cinq ans, à l’égard des 
tiers, de la valeur attribuée aux apports en nature lors de la constitution de la société.

 6. Il en résulte que ce texte n’est applicable que lorsque les statuts de la société ont été 
signés à compter du 11 décembre 2016, date d’entrée en vigueur de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016.

 7. Pour rejeter les demandes formées par la société Axyo, l’arrêt se fonde sur l’article 
L. 227-1, alinéa 7, du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016, la société LCF étant une société par actions simplifiée.

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la société LCF avait été mise en 
redressement judiciaire le 6 décembre 2016, de sorte que la constitution de la société 
LCF était nécessairement antérieure à la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2016-
1691 du 9 décembre 2016, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 décembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 

Article 2 du code civil ; article L 227-1, alinéa 7, du code de commerce, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016.
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SOLIDARITE

2e Civ., 20 mai 2021, n° 20-14.472, (P)

– Rejet –

 ■ Effets – Effets à l’égard des créanciers – Exceptions de garantie – 
Mise en oeuvre – Exclusion – Cas – Exceptions purement 
personnelles à un codébiteur – Assurance-décès souscrit par un 
codébiteur.

En application de l’article  1208 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, l’exception de garantie soulevée par un débiteur solidaire poursuivi par un 
prêteur, créancier de l’obligation de paiement, et tirée de l’existence d’un contrat d’assurance-décès souscrit par 
un autre codébiteur, constitue une exception purement personnelle à celui-ci, que le débiteur poursuivi ne peut 
opposer au créancier. 

Une cour d’appel, qui constate que l’action de deux époux co-emprunteurs est dirigée contre l’assureur des prêts 
immobiliers conclus par les époux pour le seul compte de l’époux et qu’aucun lien contractuel n’existe entre 
l’épouse et l’assureur, l’action ne tendant qu’à voir mettre en oeuvre la garantie contractuelle propre à l’époux, 
décide à bon droit que les demandes de l’épouse sont irrecevables.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 11 décembre 2019), M. et Mme [V] ont conclu, en 
1996 et en 2005, avec la [Personne géo-morale 1] (la banque) deux contrats de prêt 
immobilier assortis, chacun, d’un contrat d’assurance emprunteur, qui ont été souscrits 
par M. [V] auprès de la société Assurances du Crédit Mutuel (la société ACM), afin 
d’assurer sa propre défaillance.

 2. Au cours de l’année 2012, estimant que le remboursement des prêts incombait à 
l’assureur en raison de l’état de santé de M. [V], M. et Mme [V] ont assigné la société 
ACM et la banque devant un tribunal de grande instance à fin d’obtenir la condam-
nation de la société ACM à prendre en charge les mensualités de remboursement des 
prêts.

 3. M. et Mme [V] ont interjeté appel du jugement qui, ayant déclaré recevable l’action 
en tant que formée par Mme [V], a débouté M. et Mme [V] de leur demande princi-
pale et les a condamnés solidairement à payer une certaine somme à la société ACM à 
titre de dommages-intérêts pour procédure abusive.

 4. M. [S] est intervenu volontairement devant la cour d’appel en qualité de liquidateur 
judiciaire de M. [V].
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, le deuxième 
moyen et le troisième moyen, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [V] fait grief à l’arrêt de déclarer ses demandes irrecevables, alors « que l’ac-
tion est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d’une 
prétention en sorte qu’un tiers à un contrat d’assurance n’est pas privé d’intérêt à le 
voir produire ses effets pour la seule raison qu’il ne l’a pas conclu  ; qu’en jugeant, 
pour déclarer Mme [V] irrecevable à agir aux fins de voir mise en oeuvre la garantie 
contractée par M. [V], son époux, co-emprunteur solidaire et indivisible au titre du 
prêt garanti, qu’elle n’avait pas conclu le contrat d’assurance en sorte qu’elle y était 
étrangère et ne pouvait non plus en contester l’inexécution, la cour d’appel a violé 
l’article 31 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. En application de l’article 1208 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, l’exception de garantie sou-
levée par un débiteur solidaire poursuivi par un prêteur, créancier de l’obligation de 
paiement, et tirée de l’existence d’un contrat d’assurance-décès souscrit par un autre 
codébiteur, constitue une exception purement personnelle à celui-ci, que le débiteur 
poursuivi ne peut opposer au créancier.

 8. Ayant constaté que l’action était dirigée contre l’assureur des prêts conclus par 
M. et Mme [V] pour le seul compte de M. [V] et qu’aucun lien contractuel ne liait 
Mme [V], bien que co-emprunteuse des prêts, à l’assureur, l’action ne tendant qu’à 
voir mettre en oeuvre la garantie contractuelle propre à M. [V], la cour d’appel, faisant 
ressortir l’absence de qualité à agir de Mme [V], a décidé à bon droit que ses demandes 
étaient irrecevables.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SARL Corlay ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 1208 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016.
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Rapprochement(s) : 

1re Civ., 5 juin 2019, pourvoi n° 17-27.066, Bull. 2019, (rejet).

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 12 mai 2021, n° 20-10.025, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
particuliers – Gérants mandataires des maisons d’alimentation à 
succursales, supermarchés, hypermarchés du 18 juillet 1963, modifié 
et étendu – Représentation des gérants mandataires non salariés 
et des syndicats – Article 36 – Délégué national gérant mandataire 
non salarié – Délégué syndical central – Désignation – Cumul – 
Possibilité (non).

Il résulte des articles L. 7321-1 et L. 7322-1 du code du travail, issus d’une codification à droit constant, que 
les gérants non salariés de succursales de maisons d’alimentation de détail peuvent se prévaloir de l’ensemble 
des dispositions légales relatives aux institutions représentatives du personnel, sous réserve des aménagements 
expressément prévus par les dispositions particulières les concernant.

L’article 36 de l’accord collectif national du 18 juillet 1963, modifié par avenant du 26 novembre 2018 a 
réalisé un aménagement des dispositions relatives au délégué syndical central d’entreprise prévu par l’article 
L. 2143-5 du code du travail en prévoyant notamment que le délégué syndical national gérant mandataire non 
salarié peut être désigné dans une entreprise comptant moins de deux mille salariés, par tout syndicat représen-
tatif dans le périmètre de la représentation des gérants non salariés.

En conséquence, un syndicat représentatif dans le périmètre de la représentation des gérants non-salariés peut 
désigner un délégué syndical national gérant non salarié et ne peut se prévaloir des dispositions de l’article 
L. 2143-5 du code du travail pour désigner, en outre, un délégué syndical central.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (Saint-Etienne, 23  décembre 2019), par courriel du 
19  septembre 2019, le syndicat CGT des gérants non-salariés Distribution Casino 
France a désigné M. [N] en qualité de délégué syndical national gérant mandataire 
non-salarié et M. [W] en qualité de délégué syndical central pour le périmètre de la 
représentation des gérants non-salariés.

 2. La société Distribution Casino France (la société) a contesté cette dernière désigna-
tion devant le tribunal d’instance le 3 octobre 2019.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief au jugement de rejeter la demande d’annulation de la désigna-
tion de M. [W] en qualité de délégué syndical central pour le périmètre des gérants 
non-salariés par le syndicat CGT des gérants non salariés Distribution Casino France, 
alors :

 « 1°/ que si les organisations syndicales représentant les gérants non salariés des suc-
cursales de commerce de détail alimentaire peuvent se prévaloir de l’ensemble des 
dispositions légales relatives aux syndicats professionnels, c’est sous réserve des aména-
gements expressément et limitativement prévus par l’accord collectif national des mai-
sons d’alimentation à succursales, supermarchés, hypermarchés « gérants mandataires 
non salariés » du 18 juillet 1963 ; que l’article 36-B de cet accord, dans sa rédaction 
issue de l’avenant n° 68 du 26 novembre 2018, relatif à la représentation des syndicats, 
prévoit que « chaque syndicat représentatif au niveau de l’établissement distinct, dans le 
périmètre de la représentation des gérants mandataires non-salariés, peut désigner, par-
mi ces derniers, pour les représenter auprès de l’instance dirigeante de l’établissement 
distinct, un délégué syndical gérant mandataire non-salarié ; les règles de représentati-
vité sont celles fixées en référence aux dispositions légales relatives aux syndicats pro-
fessionnels, lesdites dispositions s’appliquant toutefois sous réserve des aménagements 
expressément prévus par celles particulières concernant les gérants mandataires non 
salariés (...). Chaque syndicat représentatif au niveau de l’établissement distinct peut 
désigner, au niveau du comité de représentation des gérants mandataires non-salariés, 
un représentant syndical gérant mandataire non-salarié choisi parmi les gérants man-
dataires non-salariés de l’établissement distinct concerné, et ce quel que soit l’effectif 
de l’établissement concerné. Dans les entreprises comportant au moins deux établisse-
ments distincts d’au moins 50 gérants mandataires non salariés chacun, chaque syndi-
cat représentatif dans le périmètre de la représentation des gérants mandataires non-sa-
lariés peut désigner un délégué syndical national gérant mandataire non salarié (...)» ; 
qu’il en résulte que dans le périmètre des gérants mandataires non-salariés, le délégué 
syndical national gérant mandataire non-salarié représente l’organisation syndicale qui 
l’a désigné au niveau de l’entreprise et se substitue au délégué syndical central prévu 
par l’article L. 2143-5 du code du travail, ayant, en plus du rôle de ce dernier, celui 
d’assister à une réunion annuelle en présence du dirigeant de l’entreprise  ; qu’une 
organisation syndicale représentant les gérants mandataires non salariés ne peut dès 
lors désigner, en plus d’un délégué syndical national gérant mandataire non-salarié, un 
délégué syndical central dans le périmètre des gérants mandataires non-salariés ; qu’en 
jugeant le contraire, le tribunal d’instance a violé l’article 36 B de l’accord collectif 
national des maisons d’alimentation à succursales, supermarchés, hypermarchés « gé-
rants mandataires non salariés », ensemble les articles L. 7322-1 et suivants du code du 
travail et l’article L. 2143-5 du même code ;

 3°/ alors que constitue un aménagement autorisé et non une dérogation aux disposi-
tions légales relatives aux syndicats professionnels la substitution, opérée par l’article 36 
B de l’accord collectif national du 18  juillet 1963, d’un délégué syndical national 
au délégué syndical central prévu par la loi ; qu’en retenant à l’appui de sa décision 
que la notion d’aménagement expressément et limitativement prévu par l’accord du 
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18 juillet 1963 ne pouvait conduire à écarter le bénéfice des dispositions légales, que 
ce bénéfice constituait le principe, auxquels les aménagements précités ne sont que 
des tempéraments qui se doivent donc d’être explicites et précis, que conférer une 
primauté à ces dispositions conventionnelles sur la loi transformerait cet aménagement 
en dérogation et rendrait résiduel le domaine d’application de la loi, en matière de 
gérants mandataires non salariés, et qu’il ne pouvait pas être considéré que l’accord du 
18 juillet 1963 contenait un aménagement expressément et limitativement prévu de 
nature à écarter l’application de la loi concernant la désignation d’un délégué syndical 
central, le tribunal d’instance a violé l’article 36 B de l’accord collectif national des 
maisons d’alimentation à succursales, supermarchés, hypermarchés « gérants manda-
taires non salariés  », ensemble les articles L. 7322-1 et suivants du code du travail, 
l’article L. 2143-5 et L. 2251-1 du même code ;

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 2143-5 et L. 7322-1 du code du travail : 

 4. Il résulte des articles L. 7321-1 et L. 7322-1 du code du travail, issus d’une codifica-
tion à droit constant, que les gérants non-salariés de succursales de maisons d’alimen-
tation de détail peuvent se prévaloir de l’ensemble des dispositions légales relatives aux 
institutions représentatives du personnel, sous réserve des aménagements expressément 
prévus par les dispositions particulières les concernant.

 5. L’article 36 de l’accord collectif national du 18 juillet 1963 modifié par avenant du 
26 novembre 2018, prévoit que, dans les entreprises comportant au minimum deux 
établissements distincts d’au moins cinquante gérants mandataires non-salariés chacun, 
chaque syndicat représentatif dans le périmètre de la représentation des gérants man-
dataires non salariés, c’est à dire ayant recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés 
au premier tour des dernières élections des titulaires au comité de représentation des 
gérants mandataires non-salariés, cette représentativité s’appréciant par rapport à l’en-
semble des gérants mandataires non-salariés de l’entreprise, peut désigner un délégué 
syndical national gérant mandataire non-salarié choisi parmi les gérants mandataires 
non-salariés.

 6. L’accord précité a ainsi réalisé un aménagement des dispositions relatives au délégué 
syndical central d’entreprise prévu par l’article L. 2143-5 du code du travail, qui peut 
être désigné dans les entreprises d’au moins deux mille salariés comportant au moins 
deux établissements d’au moins cinquante salariés chacun par tout syndicat représen-
tatif dans l’entreprise, en prévoyant notamment que le délégué syndical national gérant 
mandataire non salarié peut être désigné dans une entreprise comptant moins de deux 
mille salariés, par tout syndicat représentatif dans le périmètre de la représentation des 
gérants non-salariés.

 7. Pour rejeter la demande d’annulation de la désignation de M. [W] en qualité de dé-
légué syndical central, le jugement retient que les partenaires sociaux n’ont pas précisé 
que le délégué syndical national gérant mandataire non-salarié se substituait au délé-
gué syndical central et que la création du mandat de délégué syndical national gérant 
mandataire non-salarié par avenant du 26 novembre 2018 n’affecte en rien la possibi-
lité pour une organisation syndicale représentative de se prévaloir des dispositions de 
l’article L. 2143-5 pour désigner un délégué syndical central dans le périmètre de la 
représentation des gérants non-salariés et qu’en outre, la notion d’aménagement ex-
pressément et limitativement prévu par l’accord du 18 juillet 1963 ne saurait conduire 
à écarter le bénéfice des dispositions légales.
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 8. En statuant ainsi alors qu’il constatait que M.  [W] avait été désigné en qualité 
de délégué syndical central alors qu’avait été désigné un délégué syndical national 
conformément à l’accord de 1963 modifié, le tribunal d’instance a violé les textes 
susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 décembre 2019, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Saint-Etienne ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ANNULE la désignation de M. [W] en qualité de délégué syndical central pour le 
périmètre de la représentation des gérants non-salariés par le syndicat des gérants non 
salariés Distribution Casino France.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 2143-5, L. 7321-1 et L. 7322-1 du code du travail  ; article 36 de l’accord collectif 
national des maisons d’alimentation à succursales, supermarchés, hypermarchés « gérants manda-
taires non salariés » du 18 juillet 1963, modifié par avenant n° 68 du 26 novembre 2018.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité de désigner un délégué syndical central d’entreprise, à rapprocher : Soc., 13 jan-
vier 2010, pourvoi n° 09-60.107, Bull. 2010, V, n° 8 (rejet).

SUBROGATION

Com., 5 mai 2021, n° 19-14.486, (P)

– Cassation –

 ■ Effets – Effet translatif – Etendue – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 21 juin 2018), par un acte du 5 août 2003, la société 
Caisse d’épargne Languedoc Roussillon (la banque) a consenti à Mme [O] deux prêts 
de 72 000 euros et de 35 000 euros, garantis par l’engagement de caution solidaire de 
M. [J]. Mme [O], ayant été défaillante dans l’exécution de ses obligations, la banque a 
mis en demeure le 22 juin 2010, M. [J], qui lui a ensuite payé la somme 63 233,06 eu-
ros contre remise d’une quittance subrogative, le 13 décembre 2010. Ayant vainement 
mis en demeure Mme [O] de le rembourser, M. [J] a assigné cette dernière le 5 dé-
cembre 2015.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. Mme [O] fait grief à l’arrêt de déclarer l’action introduite par M. [J] recevable, 
de la condamner à payer la somme de 68 233,63 euros avec intérêts au taux légal à 
compter du 13 décembre 2015 et de rejeter le surplus de ses demandes, alors « que 
l’action subrogatoire de la caution est soumise à la prescription applicable à l’action 
du créancier contre le débiteur ; que par suite, la prescription de l’action subrogatoire 
commence à courir au même moment que la prescription de l’action principale  ; 
qu’en l’espèce, l’action de la banque était soumise à une prescription quinquennale 
qui a couru à compter du jour où elle a connu les faits lui permettant d’exercer son 
recours ; qu’en retenant, pour juger recevable le recours de M. [J], que la prescription 
de son action subrogatoire n’avait couru qu’à compter de la délivrance de la quittance 
subrogative, soit le 13 décembre 2010, alors que ce délai avait commencé à courir dès 
que la banque avait eu connaissance de la défaillance du débiteur, soit le 22 juin 2010 
au plus tard, la cour d’appel a violé l’article 2306 du code civil, ensemble l’article 2224 
du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 et 2306 du code civil :

 3. Aux termes du second de ces textes, la caution qui a payé la dette est subrogée à 
tous les droits qu’avait le créancier contre le débiteur et il résulte du premier que le 
créancier dispose, pour agir contre ce dernier, d’un délai de cinq ans à compter du 
jour où il a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son action.

 4. Pour déclarer l’action de M. [J] recevable et condamner Mme [O] à lui payer la 
somme 68 233,63 euros, l’arrêt retient que l’action subrogatoire exercée par M. [J] 
est une action personnelle soumise à une prescription de cinq ans en application de 
l’article 2224 du code civil à compter du jour où il a connu les faits lui permettant de 
l’exercer, soit après le paiement effectué en exécution du contrat de cautionnement, 
à compter de la date de délivrance de la quittance subrogative, le 13 décembre 2010.

 5. En statuant ainsi alors que la caution qui est subrogée dans les droits du créancier 
ne dispose que des actions bénéficiant à celui-ci, de sorte que l’action subrogatoire de 
la caution contre le débiteur est soumise à la même prescription que celle applicable 
à l’action du créancier contre le débiteur, laquelle ne commence à courir que du jour 
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où le créancier a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Rous-
seau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 2224 et 2306 du Code civil.

SUCCESSION

1re Civ., 26 mai 2021, n° 19-21.302, (P)

– Rejet –

 ■ Rapport – Rapport des dettes – Prescription – Point de départ – 
Clôture des opérations de partage.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 mai 2019), [U] [M] est décédée le [Date décès 1] 
2007, laissant pour lui succéder son époux, M. [I], avec lequel elle était mariée sous le 
régime de la séparation de biens, et trois enfants issus d’une précédente union, [Y], [C] 
et [R] [W] (les consorts [W]).

 2. Des difficultés sont survenues pour le partage de la succession et des intérêts patri-
moniaux des époux [M] [I].

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche, 
et le troisième moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la deuxième branche du 
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deuxième moyen, qui est irrecevable, et sur le troisième moyen qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [I] fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes des consorts [W] ten-
dant à l’inscription des créances et de dire que la succession est titulaire d’une créance 
à son encontre à hauteur de 35 997,50 euros au titre du bien situé à [Localité 1], alors 
« qu’il résulte de l’article 1479, alinéa 1, du code civil, auquel renvoie l’article 1543 du 
même code, que le règlement des créances entre époux séparés de biens ne constitue 
pas une opération de partage ; qu’en faisant néanmoins application au règlement des 
créances éventuelles de Mme [M] à l’égard de M. [I], son époux séparé de biens, au 
titre du financement de son immeuble situé [Adresse 5], les dispositions relatives aux 
dettes des copartageants dans le cadre d’un partage successoral, pour en déduire que 
cette créance était insusceptible de prescription avant la clôture des opérations de 
partage, la cour d’appel a violé par fausse application l’article 865 du code civil et par 
refus d’application les articles susvisés. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 865 du code civil, sauf lorsqu’elle est relative aux biens indivis, la 
créance de la succession à l’encontre de l’un des copartageants n’est pas exigible et ne 
peut se prescrire avant la clôture des opérations de partage.

 6. Après avoir à bon droit énoncé que les créances de l’époux sur son conjoint consti-
tuent, au décès du premier, des dettes du second à l’égard de la succession, la cour 
d’appel, qui a retenu que la succession d’[U] [M] disposait d’une créance à l’encontre 
de M. [I] au titre du financement d’une soulte, mise à la charge de celui-ci pour l’ac-
quisition d’un immeuble qui lui était personnel, en a exactement déduit que cette 
créance n’était soumise à aucune prescription avant la clôture des opérations de par-
tage de la succession.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches et 
sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche, réunis

 Enoncé des moyens

 8. Par son premier moyen, M. [I] fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes 
des consorts [W] tendant à l’inscription des créances et de dire que la succession est 
titulaire d’une créance à son encontre à hauteur de 11 625 euros au titre du bien situé 
à [Localité 2], alors :

 « 2°/ que lorsque, par ses deniers personnels, un époux séparé de biens a permis le 
financement de l’acquisition d’un immeuble indivis entre les époux, il peut prétendre 
à une indemnité dont le paiement peut, s’agissant d’une créance résultant de la conser-
vation d’un biens indivis, être poursuivi avant tout partage ; qu’en jugeant néanmoins, 
en application des dispositions relatives aux dettes des copartageants dans le cadre d’un 
partage successoral, que l’éventuelle créance dont Mme [M] serait titulaire quant au 
financement de l’immeuble indivis situé [Adresse 1] était insusceptible de prescription 
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avant la clôture des opérations de partage, la cour d’appel a violé l’article 815-13 du 
code civil, ensemble l’article 815-17 du code civil ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, la créance à l’encontre de l’un des copartageants relative 
à un bien indivis est exigible avant la clôture des opérations de partage ; qu’il s’ensuit 
qu’une telle créance peut parfaitement se prescrire avant la clôture des opérations de 
partage ; qu’en l’espèce, il était constant que le bien situé [Adresse 1] était un bien in-
divis du couple [I]/[M] et que les héritiers de Mme [M] sollicitaient le rapport d’une 
prétendue dette de M. [I] relative au financement de ce bien indivis ; qu’en jugeant 
cependant qu’aucune prescription de cette dette ne pouvait courir avant la clôture des 
opérations de partage, la cour d’appel a violé les articles 864 et 865 du code civil. »

 9. Par son deuxième moyen, pris en sa troisième branche, M. [I] fait grief à l’arrêt 
de dire que la succession est titulaire d’une créance à son encontre à hauteur de 
11 625 euros au titre du bien situé à [Localité 2], alors : « que lorsqu’un époux séparé 
de biens a, par ses deniers personnels, permis le financement de l’acquisition d’un im-
meuble indivis entre les époux, il ne peut prétendre qu’à une indemnité à l’encontre 
de l’indivision et non contre son époux ; qu’en jugeant que la succession était titulaire, 
en raison du financement du bien indivis par Mme [M] avant son décès, d’une créance 
à l’encontre de M. [I] à hauteur de 11 625 euros, la cour d’appel a violé l’article 815-
13 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 10. D’une part, selon l’article 815-13 du code civil, un indivisaire peut prétendre à 
une indemnité à l’encontre de l’indivision évaluée selon les modalités qu’il prévoit 
lorsqu’il a, à ses frais, amélioré l’état d’un bien indivis ou fait de ses deniers personnels 
des dépenses nécessaires à la conservation de ce bien.

 11. Ce texte ne s’applique pas aux dépenses d’acquisition.

 12. Il en résulte qu’un époux séparé de biens qui finance, par un apport de ses deniers 
personnels, la part de son conjoint dans l’acquisition d’un bien indivis peut invoquer 
à son encontre une créance évaluable selon les règles auxquelles renvoie l’article 1543 
du code civil.

 13. D’autre part, selon l’article 865 du code civil, sauf lorsqu’elle est relative aux biens 
indivis, la créance de la succession à l’encontre de l’un des copartageants n’est pas exi-
gible et ne peut se prescrire avant la clôture des opérations de partage.

 14. Ayant retenu qu’[U] [M] avait financé, au moyen d’apports de deniers provenant 
de la vente d’immeubles personnels, la part de son époux dans l’acquisition d’un im-
meuble indivis entre eux, la cour d’appel en a justement déduit, d’une part, que sa 
succession disposait à ce titre d’une créance à l’encontre de M. [I], d’autre part, que 
cette créance n’étant pas relative à des droits dépendant de l’indivision successorale, 
elle n’était soumise à aucune prescription avant la clôture des opérations de partage 
de la succession.

 15. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 16. M. [I] fait grief à l’arrêt de dire que la succession est titulaire d’une créance à son 
encontre à hauteur de 35 997,50 euros au titre du bien situé à [Adresse 5] et d’une 
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créance à hauteur de 11 625 euros au titre du bien situé à [Localité 2], alors « que 
les époux contribuent aux charges du mariage suivant les conventions contenues en 
leur contrat ; qu’en présence d’une clause selon laquelle les époux sont convenus que 
chacun d’entre eux serait réputé avoir fourni au jour le jour sa part contributive aux 
charges du mariage, le juge doit en déterminer la portée ; qu’en se bornant à relever 
que les sommes exposées par Mme [M] aux titres du financement des biens situés 
[Adresse 5] et [Adresse 1], qui avaient respectivement servi de domicile conjugal, ne 
pouvaient être retenues comme étant la contribution de Mme  [I] aux charges du 
mariage en raison des ressources comparables des époux, sans rechercher, comme elle 
y était invitée par M. [I] si les époux n’avaient pas entendu s’interdire tout compte à 
ce titre, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 214 du 
code civil, ensemble l’article 1537 du même code. »

 Réponse de la Cour

 17. Ayant retenu que les dépenses exposées par [U] [M] au titre du financement des 
immeubles de [Localité 1] et de Rennes ne relevaient pas de la contribution aux 
charges du mariage, la cour d’appel n’était pas tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante.

 18. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 815-13, 865 et 1543 du code civil.

SURETES REELLES IMMOBILIERES

3e Civ., 12 mai 2021, n° 19-25.393, (P)

– Rejet –

 ■ Hypothèque – Hypothèque conventionnelle – Inscription – Purge – 
Paiement ou consignation du prix – Défaut – Cas – Versement du 
prix de vente par le notaire sur son compte de dépôt obligatoire à 
la Caisse des dépôts et consignations.

Le versement du prix de vente effectué par le notaire sur son compte de dépôt obligatoire ouvert à la Caisse 
des dépôts et consignations n’équivaut pas à la consignation de ce prix prévue par l’article 2481 du code civil.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 octobre 2019), par acte authentique du 
24 février 2014, la société Capimo 121 a acquis de M. et Mme [V] un appartement 
grevé de deux hypothèques au profit, l’une, de la Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel Nord-de-France, l’autre, de la Compagnie européenne de garanties et de cau-
tions.

 2. La société Capimo 121 a engagé une procédure de purge puis assigné les vendeurs 
et les créanciers hypothécaires afin de constater qu’elle avait souscrit aux formalités de 
purge, d’ordonner en conséquence la radiation des inscriptions, de constater la consi-
gnation du prix de vente et de faire désigner un séquestre avec mission de procéder à 
la distribution amiable du prix.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Capimo 121 fait grief à l’arrêt de déclarer ses demandes irrecevables, 
alors :

 « 1°/ que les sommes détenues par les notaires pour le compte de tiers à quelque 
titre que ce soit, sont déposées sur des comptes de disponibilités courantes ouverts 
à la Caisse des dépôts et consignations et les sommes qui restent détenues sur un tel 
compte à l’issue d’un délai de trois mois sont transférées sur des comptes de dépôts 
obligatoires également ouverts à la Caisse des dépôts et consignations ; que chaque 
versement sur un compte de dépôts obligatoires donne lieu à l’établissement par la 
Caisse d’un avis de versement adressé au notaire ; qu’un tel avis de versement est de 
nature à établir la consignation opérée auprès de ladite Caisse  ; qu’en retenant au 
contraire, pour en déduire une absence de consignation du prix de vente de l’im-
meuble litigieux auprès de la Caisse des dépôts et consignations, que seul un récépissé 
de consignation tel que prévu par l’article R. 518-31 du code monétaire et financier 
serait de nature à établir la consignation auprès de la Caisse des dépôts et consigna-
tions, à l’exclusion d’un avis d’opéré d’une consignation, délivré par ladite Caisse à un 
notaire titulaire d’un compte ouvert dans les livres de cette dernière, la cour d’appel a 
violé, par fausse interprétation, l’article 2481 du code civil, ensemble l’article R. 518-
31 du code monétaire et financier, par fausse application, et les articles 15 du décret 
n° 45-0117 du 19 décembre 1945 pris pour l’application du statut du notariat et 5 de 
l’arrêté du 30 novembre 2000 relatif au dépôt et au retrait des sommes versées par les 
notaires sur leurs comptes de disponibilités courantes et sur leurs comptes de dépôts 
obligatoires à la Caisse des dépôts et consignations, par refus d’application ;

 2°/ que l’avis d’opéré produit aux débats par la société Capimo 121 mentionnait 
qu’une somme de 116 400 euros avait été consignée par le notaire sur son compte 
ouvert auprès de la Caisse des dépôts et consignations et concernait une « vente  » 
réalisée par « M. Mme [Z] [H] », de sorte que ce document émis par la Caisse des 
dépôts et consignations énonçait sommairement l’acte ou, à tout le moins la cause, qui 
donnait lieu à la consignation, conformément aux exigences de l’article R. 518-31 
du code monétaire et financier ; qu’en retenant pourtant que cet avis d’opéré n’était 
pas un récépissé de consignation tel que prévu par ce dernier texte, la cour d’appel, 
qui a dénaturé l’avis d’opéré, a méconnu l’interdiction faite au juge de dénaturer les 
éléments de la cause. »
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 Réponse de la Cour 

 4. La Cour de cassation a jugé que le versement à la Caisse des dépôts et consignations 
du prix de la vente n’équivalait pas à la consignation prévue par l’article 2435, alinéa 
3, du code civil (3e Civ., 28 janvier 2015, pourvoi n° 13-24.040, Bull. 2015, III, n° 14).

 5. De même, le versement du prix de vente effectué par le notaire sur son compte 
de dépôt obligatoire ouvert à la Caisse des dépôts et consignations n’équivaut pas à la 
consignation de ce prix prévue par l’article 2481 du code civil.

 6. Ayant exactement retenu que seul le récépissé de consignation prévu par l’article 
R. 518-31 du code monétaire et financier permettait d’établir la consignation du prix 
de vente, la cour d’appel, qui a relevé, sans dénaturation, que l’avis d’opéré faisant état 
du versement du prix sur le compte du notaire n’était pas un récépissé de consigna-
tion, en a exactement déduit que, en l’absence de consignation du prix à la Caisse des 
dépôts et consignations, il y avait lieu de constater l’absence de purge des inscriptions.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Jacques - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 2481 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 28 janvier 2015, pourvoi n° 13-24.040, Bull. 2015, III, n° 14 (rejet).

3e Civ., 12 mai 2021, n° 19-16.514, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Hypothèque – Hypothèque judiciaire – Extinction – Fondement – 
Extinction de la créance principale – Cas – Délai biennal prévu 
en matière de biens et services fournis aux consommateurs – 
Prescription.

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 20 novembre 2018), suivant acte notarié du 16 juin 
1995, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Morbihan, aux droits de la-
quelle vient la société Intrum Justitia Debt Finance (société Intrum), a consenti un 
prêt à M. et Mme [C].

 2. Le 5 avril 2000, la société Intrum a inscrit, sur un immeuble appartenant à M. [C], 
une hypothèque judiciaire provisoire à laquelle a été substituée, le 12 mai 2000, une 
inscription définitive.
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 3. La société Intrum ayant délivré aux emprunteurs un commandement de payer va-
lant saisie immobilière, le juge de l’exécution a déclaré prescrite l’action en paiement 
et nul le commandement.

 4. M. [C] a assigné la société Intrum aux fins d’obtenir la radiation de l’inscription 
hypothécaire.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [C] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors « que les hypothèques s’étei-
gnent par l’extinction de l’obligation principale  ; que la prescription extinctive est 
un mode d’extinction d’un droit résultant de l’inaction de son titulaire pendant un 
certain laps de temps ; qu’après avoir constaté la prescription biennale de l’action en 
paiement du professionnel prononcée par un jugement définitif en date du 2 août 
2016, la cour d’appel ne pouvait, sans méconnaître les articles L. 137-2 du code de 
la consommation, 2488 et 2219 du code civil, rejeter la demande de radiation de 
l’hypothèque litigieuse en considérant que l’obligation principale aurait survécu à la 
prescription de l’action en paiement. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article 2488, 1° et 4°, deuxième alinéa, du même code :

 6. Selon le premier de ces textes, les obligations s’éteignent par la prescription.

 7. En application du second, les privilèges et hypothèques s’éteignent par l’extinction 
de l’obligation principale, sous réserve du cas prévu par l’article 2422 du code civil, et 
la prescription est acquise au débiteur, quant aux biens qui sont dans ses mains, par le 
temps fixé pour la prescription des actions qui donnent l’hypothèque ou le privilège.

 8. En précisant que la prescription est acquise au débiteur resté détenteur de l’im-
meuble hypothéqué par le temps fixé pour la prescription de l’action qui naît de 
l’obligation principale dont l’hypothèque ou le privilège est l’accessoire, les rédacteurs 
du code civil ont souhaité proscrire la règle de l’ancien droit, selon laquelle l’action 
hypothécaire survivait à la prescription de l’action personnelle en devenant l’acces-
soire d’une obligation naturelle, et faire, au contraire, coïncider la prescription de la 
créance et l’extinction de l’hypothèque.

 9. Admettre que l’hypothèque ou le privilège puisse survivre à la prescription de l’ac-
tion en exécution de l’obligation principale remettrait en cause cet objectif, en per-
mettant l’exercice de l’action hypothécaire après prescription de l’action personnelle.

 10. Il en résulte que la prescription, qu’elle concerne l’obligation principale ou l’ac-
tion en paiement emporte, par voie de conséquence, l’extinction de l’hypothèque ou 
du privilège.

 11. Pour rejeter la demande de radiation, l’arrêt retient que la prescription de l’action 
en paiement résultant de l’application des dispositions de l’article L. 137-2, devenu 
L. 218-2, du code de la consommation n’éteint pas le droit du créancier, auquel elle 
interdit seulement d’exiger l’exécution de l’obligation, et que cette prescription n’a 
pas non plus pour effet d’éteindre le titre constatant la créance. 

 12. En statuant ainsi, alors que l’acquisition de la prescription biennale de l’action du 
professionnel contre le consommateur entraîne, par voie de conséquence, l’extinction 
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de l’hypothèque qui constitue l’accessoire de la créance, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 15. L’acquisition de la prescription biennale de l’action de la société Intrum entraînant 
la prescription de l’hypothèque, il y a lieu d’accueillir la demande de radiation. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE la radiation de l’hypothèque judiciaire définitive inscrite sur l’im-
meuble situé à [Adresse 3][Localité 1], lieudit [Localité 2], cadastré section [Cadastre 
1] pour une contenance de 4 a 35 ca.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 2488, 1° et 4°, alinéa 2, du code civil.

3e Civ., 12 mai 2021, n° 19-16.515, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Hypothèque – Hypothèque judiciaire – Extinction – Fondement – 
Extinction de la créance principale – Cas – Délai biennal prévu 
en matière de biens et services fournis aux consommateurs – 
Prescription.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 20 novembre 2018), suivant acte notarié du 16 juin 
1995, la caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Morbihan, aux droits de laquelle 
vient la société Intrum Justitia Debt Finance (société Intrum), a consenti à M.  et 
Mme [O] un prêt garanti par une hypothèque sur un immeuble leur appartenant.
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 2. La société Intrum ayant délivré aux emprunteurs un commandement de payer 
valant saisie immobilière, le juge de l’exécution a dit prescrite l’action en paiement et 
nul le commandement. 

 3. M. et Mme [O] ont assigné la société Intrum aux fins d’obtenir la radiation de 
l’inscription hypothécaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique

 Enoncé du moyen

 4. M. et Mme [O] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande, « alors que les hypo-
thèques s’éteignent par l’extinction de l’obligation principale  ; que la prescription 
extinctive est un mode d’extinction d’un droit résultant de l’inaction de son titulaire 
pendant un certain laps de temps ; qu’après avoir constaté la prescription biennale de 
l’action en paiement du professionnel prononcée par un jugement définitif en date du 
2 août 2016, la cour d’appel ne pouvait, sans méconnaître les articles L. 137-2 du code 
de la consommation, 2488 et 2219 du code civil, rejeter la demande de radiation de 
l’hypothèque litigieuse en considérant que l’obligation principale aurait survécu à la 
prescription de l’action en paiement. » Réponse de la Cour

 Vu l’article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et l’article 2488, 1° et 4°, deuxième alinéa, du 
même code :

 5. Selon le premier de ces textes, les obligations s’éteignent par la prescription.

 6. En application du second, les privilèges et hypothèques s’éteignent par l’extinction 
de l’obligation principale, sous réserve du cas prévu par l’article 2422 du code civil, et 
la prescription est acquise au débiteur, quant aux biens qui sont dans ses mains, par le 
temps fixé pour la prescription des actions qui donnent l’hypothèque ou le privilège.

 7. En précisant que la prescription est acquise au débiteur resté détenteur de l’im-
meuble hypothéqué par le temps fixé pour la prescription de l’action qui naît de 
l’obligation principale dont l’hypothèque ou le privilège est l’accessoire, les rédacteurs 
du code civil ont souhaité proscrire la règle de l’ancien droit, selon laquelle l’action 
hypothécaire survivait à la prescription de l’action personnelle en devenant l’acces-
soire d’une obligation naturelle, et faire, au contraire, coïncider la prescription de la 
créance et l’extinction de l’hypothèque.

 8. Admettre que l’hypothèque ou le privilège puisse survivre à la prescription de l’ac-
tion en exécution de l’obligation principale remettrait en cause cet objectif, en per-
mettant l’exercice de l’action hypothécaire après prescription de l’action personnelle.

 9. Il en résulte que la prescription, qu’elle concerne l’obligation principale ou l’action 
en paiement emporte, par voie de conséquence, l’extinction de l’hypothèque ou du 
privilège.

 10. Pour rejeter la demande de radiation, l’arrêt retient que la prescription de l’action 
en paiement résultant de l’application des dispositions de l’article L. 137-2, devenu 
L. 218-2, du code de la consommation n’éteint pas le droit du créancier, auquel elle 
interdit seulement d’exiger l’exécution de l’obligation, et que cette prescription n’a 
pas non plus pour effet d’éteindre le titre constatant la créance. 
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 11. En statuant ainsi, alors que l’acquisition de la prescription biennale de l’action du 
professionnel contre le consommateur entraîne, par voie de conséquence, l’extinction 
de l’hypothèque qui constitue l’accessoire de la créance, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés. Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. L’acquisition de la prescription biennale de l’action de la société Intrum entraînant 
la prescription de l’hypothèque, il y a lieu d’accueillir la demande de radiation. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE la radiation de l’hypothèque inscrite sur l’immeuble situé commune de 
Nouaillé-Maupertuis, cadastré section D, numéro [Cadastre 1].

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1234 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article 2488, 1° et 4°, alinéa 2, du code civil.

TIERCE OPPOSITION

1re Civ., 26 mai 2021, n° 19-23.996, (P)

– Déchéance partielle et cassation –

 ■ Décisions susceptibles – Exequatur d’une sentence arbitrale rendue 
à l’étranger.

 Déchéance partielle du pourvoi

 Vu l’article 978 du code de procédure civile : 

 1. La Central Bank of Libya s’est pourvue en cassation contre les décisions des 5 oc-
tobre 2017 (n° RG 16/21946) et 6 mars 2018 (n° RG 17/19316) de la cour d’appel 
de Paris. 
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 2. Toutefois, le mémoire remis au greffe de la Cour de cassation ne contient aucun 
moyen à l’encontre de ces décisions. 

 3. Il y a donc lieu de constater la déchéance partielle du pourvoi 

 Faits et procédure 

 4. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 mai 2019), la Central Bank of Libya a fait tierce 
opposition à un arrêt du 28 octobre 2014 ayant accordé l’exequatur à une sentence 
rendue au Caire à l’encontre de l’Etat libyen, au motif qu’elle avait subi un préjudice 
du fait d’une saisie-attribution pratiquée sur son compte bancaire en vertu de l’arrêt 
d’exequatur auquel elle n’était pas partie. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La Central Bank of Libya fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en sa tierce 
opposition à l’arrêt d’exequatur de la sentence, alors « que tout jugement est suscep-
tible de tierce opposition si la loi n’en dispose autrement ; que le droit effectif au juge 
implique que le tiers à l’instance arbitrale, susceptible de subir les effets d’une sentence 
arbitrale rendue à l’étranger, soit recevable à former tierce opposition à l’encontre de 
la décision prononçant l’exequatur de cette sentence ; qu’en l’espèce, il ressort de la 
procédure que le 11 mars 2016, une saisie attribution a été effectuée sur le compte 
bancaire de la Central Bank of Libya ouvert auprès du Crédit Agricole Corporate 
& Investment Bank en vertu de la sentence arbitrale définitive rendue au Caire le 
22 mars 2013 et revêtue de l’exequatur par une ordonnance du président du tribunal 
de grande instance de Paris du 13 mai 2013 confirmée par un arrêt de la cour d’appel 
de Paris du 28 octobre 2014 ; qu’en affirmant que la tierce opposition n’est pas rece-
vable à l’encontre de l’arrêt d’appel statuant sur la décision qui accorde l’exequatur à 
une sentence rendue à l’étranger, pour en déduire, en l’espèce, que la Central Bank of 
Libya n’était pas recevable à former tierce opposition à l’encontre de l’arrêt du 28 oc-
tobre 2014 accordant l’exequatur de la sentence arbitrale rendue au Caire le 22 mars 
2013, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 585 et 1525 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1525, alinéa 1er, et 585 du code de procédure civile :

 6. Selon le premier de ces textes, la décision qui statue sur une demande d’exequatur 
d’une sentence arbitrale rendue à l’étranger est susceptible d’appel.

 7. Aux termes du second, tout jugement est susceptible de tierce opposition si la loi 
n’en dispose autrement.

 8. Pour déclarer irrecevable la Central Bank of Libya, l’arrêt retient que l’article 1506 
du code de procédure civile n’ouvre pas la voie de la tierce opposition à l’encontre des 
sentences rendues en France en matière internationale ou à l’étranger. Il ajoute que le 
seul recours contre l’ordonnance d’exequatur est l’appel prévu à l’article 1525 de ce 
même code, dans les cas d’ouverture énumérés à l’article 1520 qui visent la sentence 
elle-même et non l’ordonnance d’exequatur.
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 9. En statuant ainsi, alors que la tierce opposition contre l’arrêt de la cour d’appel 
ayant accordé l’exequatur constituait une voie de recours de droit commun à l’en-
contre, non de la sentence arbitrale, mais de la seule décision d’exequatur de la sen-
tence rendue à l’étranger, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre les décisions de la 
cour d’appel de Paris des 5 octobre 2017 et 6 mars 2018 ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Hascher - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Spinosi ; SCP Krivine 
et Viaud -

Textes visés : 
Articles 1525, alinéa 1, et 585 du code de procédure civile ; article 1506 du code de procédure 
civile.

TRANSACTION

Soc., 12 mai 2021, n° 20-10.796, n° 20-10.797, n° 20-10.798, n° 20-10.799, 
n° 20-10.800, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Effets – Effets à l’égard des tiers – Transaction entre l’employeur 
et des salariés – Impossibilité pour un autre salarié d’invoquer le 
principe d’égalité de traitement – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-10.796, 20-10.797, 20-10.798, 20-
10.799 et 20-10.800 sont joints.

 Reprise d’instance

 2. Il est donné acte à la société AJRS, prise en la personne de Mme [O] et à la société 
FHB, prise en la personne de Mme [N], administrateurs, de leur reprise d’instance aux 
côtés de la société La Halle (la société) suite au jugement du 2 juin 2020 du tribunal 
de commerce de Paris ayant prononcé le redressement judiciaire de cette dernière. 
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 Faits et procédure 

 3. Selon les arrêts attaqués (Bourges, 15 novembre 2019), la société La Halle a conclu 
le 27 août 2015 avec les organisations syndicales représentatives un plan de sauvegarde 
de l’emploi prévoyant notamment, d’une part, dans un chapitre 8, le bénéfice d’une 
indemnité supra-conventionnelle s’adressant «  aux salariés qui quittent l’entreprise 
dans le cadre du plan de départ volontaire externe, dont le poste est supprimé et qui 
acceptent un poste de remplacement en interne, dont le poste est supprimé et dont le 
licenciement ne peut être évité, qui sont transférés au service du repreneur d’un fonds 
de commerce dans les conditions de l’article L. 1224-1 du code du travail », d’autre 
part, dans un chapitre 9, la suppression de l’équipe de nuit de l’entrepôt logistique 
(composée de 62 préparateurs), avec proposition, pour les salariés non licenciés, d’un 
poste en équipe de jour et versement, au bénéfice des salariés acceptant cette modifi-
cation du contrat de travail, d’une indemnité exceptionnelle temporaire d’une durée 
de 12 mois pour compenser la perte des primes de nuit.

 4. La société a conclu des transactions avec plusieurs salariés de l’ancienne équipe de 
nuit ayant accepté un poste de jour qui revendiquaient le paiement de l’indemnité 
prévue au chapitre 8 du plan de sauvegarde de l’emploi, en exécution desquelles ces 
salariés ont perçu une indemnité transactionnelle en octobre 2016.

 5. Par lettres du 12 février 2016 pour Mmes [D] et [G], et, respectivement, des 20 dé-
cembre, 22 décembre et 23 décembre 2016 pour Mmes [M], [V] et [T], ces prépara-
trices de commande, qui appartenaient à l’équipe de nuit précitée et avaient accepté 
un poste de jour, ont sollicité de l’employeur le paiement de l’indemnité prévue au 
chapitre 8.

 6. N’ayant pas obtenu satisfaction, elles ont saisi la juridiction prud’homale en paie-
ment de l’indemnité supra conventionnelle prévue au chapitre 8, ou d’une indemnité 
d’un montant équivalent à titre de dommages-intérêts pour inégalité de traitement, 
outre d’une demande de dommages-intérêts pour exécution déloyale du contrat de 
travail.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société fait grief aux arrêts de dire qu’elle a violé le principe d’égalité de traite-
ment entre salariés et de la condamner à payer à chaque salariée une certaine somme 
au titre de son préjudice né de la violation du principe d’égalité de traitement entre 
les salariés, outre une autre somme à titre de dommages et intérêts pour exécution 
déloyale du contrat de travail, alors « que le principe d’égalité de traitement ne s’ap-
plique qu’aux avantages que l’employeur accorde aux salariés ; que la conclusion d’une 
transaction, qui suppose la renonciation du salarié à agir en justice et implique que sa 
prétention ne sera jamais tranchée, ne constitue pas un avantage pour le salarié, peu 
important qu’elle prévoie le paiement d’une indemnité transactionnelle en contre-
partie de sa renonciation à cette prétention ; qu’en conséquence, le principe d’égalité 
de traitement ne peut imposer à l’employeur, qui a conclu une transaction avec un 
salarié, de proposer la conclusion d’une transaction comparable à un autre salarié, qui 
émet une réclamation identique ; qu’en jugeant, en l’espèce, que la société La Halle a 
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méconnu le principe d’égalité de traitement, faute d’avoir proposé à Mmes [M], [V] et 
[T] [[D] et [G]] la conclusion d’une transaction comparable à celle qu’elle a conclue 
avec d’autres salariés qui, comme ces trois salariées, avaient accepté une modification 
de leur contrat et prétendu par la suite avoir droit au paiement d’une indemnité su-
pra-conventionnelle de licenciement, la cour d’appel a violé le principe d’égalité de 
traitement. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2044 du code civil et le principe d’égalité de traitement :

 8. Aux termes du texte susvisé, la transaction est un contrat par lequel les parties, 
par des concessions réciproques, terminent une contestation née, ou préviennent une 
contestation à naître.

 9. Il en résulte qu’un salarié ne peut invoquer le principe d’égalité de traitement pour 
revendiquer les droits et avantages d’une transaction conclue par l’employeur avec 
d’autres salariés pour terminer une contestation ou prévenir une contestation à naître.

 10. Pour condamner la société à payer à chaque salariée une somme au titre de son 
préjudice né de la violation du principe d’égalité de traitement entre les salariés ainsi 
qu’une somme au titre de l’exécution déloyale du contrat de travail, les arrêts re-
tiennent que l’employeur ne leur a pas proposé de protocole transactionnel comme il 
l’a fait pour d’autres salariés, alors qu’elles se trouvaient dans une situation équivalente 
en terme d’ancienneté, de poste, de modification du contrat de travail pour raison 
économique avec les salariés bénéficiaires de l’indemnité transactionnelle, et avaient, 
comme eux, sollicité le bénéfice de l’indemnité supra conventionnelle prévue par le 
plan de sauvegarde de l’emploi.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé et, par fausse application, 
le principe susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. Au vu de ce qui précède, il convient de débouter les salariées de l’ensemble de 
leurs demandes.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 15 novembre 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute Mmes [M], [V], [T], [D] et [G] de leurs demandes.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Article 2044 du code civil ; principe d’égalité de traitement.

Rapprochement(s) : 
Sur l’opposabilité du principe d’égalité de traitement en matière de transaction, à rapprocher : 
Soc., 30 novembre 2011, pourvoi n° 10-21.119, Bull. 2011, V, n° 283 (rejet).

TRANSPORTS EN COMMUN

2e Civ., 12 mai 2021, n° 20-14.887, (P)

– Cassation –

 ■ Communes hors région parisienne – Redevance de transport (loi du 
11 juillet 1973) – Entreprises assujetties – Critères d’assujettissement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16  janvier 2020), la société Comdata Holding 
France (la société), qui vient aux droits de la société B2S Développement et de la 
société CRM04, dont le siège social est à Gennevilliers (92), et qui a repris l’activité 
de la société T Systèmes France en engageant cent-dix salariés issus de cette entreprise 
qu’elle a déployés chez un de ses clients, dont les locaux sont situés à Villers-Cotterêts 
(Aisne), a sollicité de l’URSSAF [Localité 1] (l’URSSAF), les 4 décembre 2013 et 
24 février 2014, le remboursement d’une certaine somme au titre du versement de 
transport sur la période d’avril 2012 à décembre 2013, une exonération totale jusqu’en 
décembre 2015 et un assujettissement progressif sur les années 2016, 2017 et 2018.

 2. Après que l’URSSAF a procédé à un contrôle de l’application des législations de 
sécurité sociale, d’assurance chômage et de garantie des salaires AGS au sein de la so-
ciété pour la période du 2 avril 2012 au 31 décembre 2013 et qu’elle lui a adressé une 
lettre d’observations le 26 janvier 2015, la société a saisi d’un recours le 25 juin 2015 
une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de la déclarer mal fondée en son recours, de la débouter 
de ses demandes de remboursement tant au principal qu’au subsidiaire et de confir-
mer la décision de la commission de recours amiable du 9 février 2016, notifiée le 
17 mars 2016, alors « que le critère d’assujettissement au versement transport n’est pas 
le lieu d’implantation géographique de l’employeur, mais le lieu effectif de travail des 
salariés ; que selon l’article L. 2333-64 du code général des collectivités territoriales, 
« en dehors de la région [Localité 1], les personnes physiques ou morales, publiques 
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ou privées (?), peuvent être assujetties à un versement destiné au financement des 
transports en commun lorsqu’elles emploient plus de neuf salariés (?.) » ; que selon 
l’article D. 2333-91 alinéa 2 du même code « pour la détermination des effectifs du 
mois, il est tenu compte des salariés dont le lieu de travail est situé dans le périmètre 
de l’une des zones mentionnées aux 1° et 2° de l’article L. 2333-64 (?) » ; qu’en vertu 
de ces textes, le périmètre du versement transport s’apprécie au regard du « lieu de 
travail » des salariés et non en fonction de l ?adresse du siège social de l’entreprise ou 
de l’établissement auquel ils sont rattachés  ; qu’il ressort des constatations de l’arrêt 
qu’une partie des salariés de la société exposante avait pour lieu de travail effectif la 
commune de Villers-Cotterêts située dans l’Aisne (arrêt p. 4 dernier §) ; que la société 
exposante soutenait que ses salariés travaillant sur la commune de Villers-Cotterêts 
devaient se voir appliquer la législation et le taux de cotisation de versement transport 
en vigueur dans cette zone géographique (à savoir 0,6 %) ; que la cour d’appel a retenu 
au contraire que la société exposante, bien que ne comptant qu’un seul établissement 
implanté dans les Hauts-de-Seine (Gennevilliers), était redevable pour l’ensemble de 
ses salariés de la contribution versement transport selon le taux applicable dans la 
zone [Localité 1] (2,6 %), y compris pour ses salariés travaillant sur la commune de 
Villers-Cotterêts en dehors de cette zone ; qu’en statuant ainsi alors que le versement 
transport devait être calculé selon le taux applicable dans la zone correspondant au lieu 
de travail effectif des salariés, à savoir la zone de transport de Villers-Cotterêts, la cour 
d’appel a violé les articles L. 2333-64, L.2531-2, R.2531-7 et D. 2333-91 du code 
général des collectivités territoriales en leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 2333-64, L. 2531-2, R. 2531-7 et D. 2333-91 du code général des 
collectivités territoriales, dans leur rédaction applicable à la date d’exigibilité des taxes 
locales :

 4. Selon le troisième de ces textes pris pour l’application du deuxième, les personnes 
assujetties au versement de transport sont celles qui, employant plus de neuf salariés, 
dont le lieu de travail est situé dans la région [Localité 1], sont tenues de payer des 
cotisations de sécurité sociale ou d’allocations familiales. 

 5. Un salarié ne peut être pris en compte pour l’assujettissement de son employeur 
au versement de transport que si son lieu effectif de travail, à l’exclusion de l’établis-
sement auquel il est rattaché, se situe dans le périmètre où est institué ce versement.

 6. Pour débouter la société de sa demande de remboursement en raison du différentiel 
du taux de versement de transport en vigueur, la cour d’appel, après avoir exactement 
rappelé que pour les entreprises dont le seul établissement est situé dans un départe-
ment de la région parisienne, le versement de transport est dû pour tous les employés 
au taux en vigueur dans ce département, même si certains employés travaillent effec-
tivement dans un autre département de la région, a énoncé que lorsqu’une entreprise 
ne compte qu’un seul établissement implanté dans la région [Localité 1], comme en 
l’espèce, elle est redevable de la contribution versement transport au taux applicable 
dans le département où elle est implantée, pour l’ensemble de ses salariés, et ce quel 
que soit le taux applicable dans le département constituant le lieu effectif de travail.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les salariés disposaient de leur lieu 
de travail effectif dans la zone de transport de Villers-Cotterêts, ce dont il résultait qu’il 
ne pouvait être pris en compte pour l’assujettissement de la société au versement de 
transport en [Localité 1], la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 2333-64, L. 2531-2, R. 2531-7 et D. 2333-91 du code général des collectivités terri-
toriales, dans leur rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Soc., 3 juin 1993, pourvoi n° 91-12.065, Bull. 1993, V, n° 159 (rejet).

2e Civ., 12 mai 2021, n° 20-14.992, (P)

– Cassation –

 ■ Communes hors région parisienne – Versement de transport – 
Montant – Taux du versement – Opposabilité – Conditions.

Il résulte des articles 2 du code civil et L. 2333-67, alinéas 6 et 8, du code général des collectivités territoriales, 
ce dernier dans ses rédactions successivement applicables aux années d’imposition litigieuses, que si le versement 
de transport est applicable de plein droit, au taux fixé par l’établissement public, en cas d’extension du périmètre 
de transports urbains résultant de l’extension du périmètre d’un établissement public de coopération intercom-
munale doté de fiscalité propre, sur le territoire des communes intégrées dans ce dernier, le taux du versement, qui 
prend effet à la date du 1er janvier ou du 1er juillet qui suit l’entrée en vigueur de l’arrêté portant approbation de 
l’extension du périmètre de l’établissement public de coopération intercommunale, n’est opposable aux assujettis 
situés sur le territoire des communes nouvellement incluses qu’après leur avoir été communiqué par l’organisme 
de recouvrement au plus tard le 1er décembre ou le 1er juin de l’année considérée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 4 février 2020), par délibération du 14 décembre 2009, 
l’assemblée délibérante de Saint-Étienne Métropole (la métropole), autorité organi-
satrice des transports, a fixé à 1,8  % le taux du versement de transport applicable 
aux employeurs compris dans le périmètre de l’agglomération. Ce dernier ayant été 
étendu, par délibération du 1er  octobre 2012, approuvée par arrêté préfectoral du 
8 novembre 2012, au territoire des communes [Localité 2] et [Localité 3], l’assemblée 
délibérante de la métropole a, par une délibération du 28 décembre 2012, fixé à 1,3 % 
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le taux du versement applicable, pour l’année 2003, aux entreprises sises sur le terri-
toire des deux communes incluses dans le périmètre de la métropole.

 2. Cette dernière délibération ayant été annulée par un jugement d’un tribunal ad-
ministratif, l’URSSAF [Localité 1] (l’URSSAF) a notifié à la société Lactalis Nestlé 
Ultra-frais Marques (la société), qui a son siège sur le territoire des communes sus-
mentionnées, un complément de versement en raison de l’annulation de la réduction 
du taux applicable en 2003.

La société a demandé le remboursement du versement de transport qu’elle estimait 
avoir indûment réglé pour les années 2013 à 2019.

 3. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors « que le taux de versement 
destiné au financement des transports en commun est fixé ou modifié par délibéra-
tion du conseil municipal ou de l’organisme compétent de l’établissement public de 
coopération intercommunale doté de fiscalité propre ; qu’en cas d’extension d’un pé-
rimètre de transports urbains résultant de l’extension du périmètre d’un établissement 
public de coopération intercommunale doté de fiscalité propre, le taux de versement 
transport en vigueur sur le territoire de l’établissement public devient de plein droit 
applicable aux communes nouvellement incluses ; que, pour être opposable aux assu-
jettis situés sur le territoire de ces communes, le nouveau taux de versement transport, 
qui entre en vigueur au 1er janvier ou au 1er juillet de chaque année, doit leur être com-
muniqué par l’organisme de recouvrement au plus tard le 1er décembre ou le 1er juin 
de chaque année ; que, pour débouter la société Lactalis Nestlé Ultra-frais Marques 
de ses demandes de remboursement et dire qu’elle était redevable d’un complément 
de cotisation au titre du versement transport pour l’année 2013, la cour d’appel a re-
tenu que l’extension du périmètre de la communauté d’agglomération Saint-Etienne 
Métropole aux communes [Localité 2] et [Localité 3] emportait, de plein droit, ap-
plication aux entreprises situées sur leur territoire du taux de versement transport de 
1,80 % fixé par délibération du conseil de communauté de Saint-Etienne Métropole 
du 14  décembre 2009, mais que, pour autant, la délibération du 1er  octobre 2012 
par laquelle ce conseil de communauté s’était prononcé en faveur de l’extension du 
périmètre de la communauté d’agglomération auxdites communes n’avait pas à être 
notifiée aux entreprises situées sur le territoire de celles-ci, dès lors qu’elle ne fixait 
ni ne modifiait le taux de versement transport ; qu’en statuant ainsi, cependant que, la 
délibération du conseil de communauté du 1er octobre 2012 emportant de plein droit 
application aux communes [Localité 2] et [Localité 3] du taux de versement transport 
de 1,80 % en vigueur dans la communauté d’agglomération Saint-Etienne Métropole, 
elle fixait par là-même, implicitement mais nécessairement, et modifiait également, 
le taux de versement transport applicable aux assujettis situés sur le territoire de ces 
communes, dont la société Lactalis Ultra-frais Marques, en conséquence de quoi ce 
nouveau taux de 1,80 % devait leur être notifié par l’URSSAF [Localité 1] au plus 
tard le 1er décembre 2012 pour leur être opposable à compter du 1er janvier 2013, tan-
dis qu’il ne l’avait été, selon les constatations adoptées du premier juge, que le 4 avril 
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2016, la cour d’appel a violé les articles L. 2333-66 et L. 2333-67 du code général des 
collectivités territoriales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2 du code civil et L. 2333-67 du code général des collectivités territo-
riales, ce dernier dans ses rédactions successivement applicables aux années d’imposi-
tion litigieuses :

 5. Selon l’alinéa 6 de ce texte, en cas d’extension du périmètre d’un établissement 
public de coopération intercommunale doté de fiscalité propre, de la métropole de 
Lyon ou d’un syndicat mixte auquel a adhéré un établissement public de coopération 
intercommunale doté de fiscalité propre, le taux de versement destiné au financement 
des transports en commun applicable sur le territoire des communes incluses peut être 
réduit ou porté à zéro par décision de l’organe délibérant de l’établissement public ou 
du syndicat mixte, pour une durée maximale de douze ans à compter de cette inclu-
sion, par rapport au taux applicable sur le territoire des autres communes, lorsque le 
versement de transport n’était pas institué sur le territoire de communes nouvellement 
incluses ou l’était à un taux inférieur. 

 6. Selon le dernier alinéa du même texte, toute modification du taux du versement 
destiné au financement des transports en commun, prévu par l’article L. 2333-64 du 
même code, entre en vigueur au 1er janvier ou au 1er juillet de chaque année et la déli-
bération fixant le nouveau taux est transmise par l’autorité organisatrice des transports 
aux organismes de recouvrement avant, respectivement, le 1er novembre ou le 1er mai 
de chaque année.

Les organismes de recouvrement communiquent le nouveau taux aux assujettis au 
plus tard un mois après ces dernières dates.

 7. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que si le versement de transport est 
applicable de plein droit au taux fixé par l’établissement public, en cas d’extension du 
périmètre de transports urbains résultant de l’extension du périmètre d’un établisse-
ment public de coopération intercommunale doté de fiscalité propre, sur le territoire 
des communes intégrées dans ce dernier, le taux du versement, qui prend effet à la date 
du 1er janvier ou du 1er juillet qui suit l’entrée en vigueur de l’arrêté portant approba-
tion de l’extension du périmètre de l’établissement public de coopération intercom-
munale, n’est opposable aux assujettis situés sur le territoire des communes nouvelle-
ment incluses qu’après leur avoir été communiqué par l’organisme de recouvrement 
au plus tard le 1er décembre ou le 1er juin de l’année considérée.

 8. Pour rejeter les demandes en remboursement de cotisations indues de la société et 
dire qu’elle était redevable d’un complément de cotisation au titre de l’année 2013, 
l’arrêt retient qu’il résulte de l’article L. 2333-67 du code général des collectivités ter-
ritoriales que l’extension du périmètre de la communauté d’agglomération aux com-
munes d’Andrézieux-Bouthéon et La Fouillouse[Localité 2] et [Localité 3] emportait, 
de plein droit, application aux entreprises se trouvant dans le périmètre étendu, du 
taux de versement de transport prévue pour la communauté d’agglomération et pré-
cédemment fixée à 1,80 %, à compter du 1er janvier 2010, selon délibération du même 
conseil du 14 décembre 2009 et reprise dans la lettre circulaire ACOSS du 18 mars 
2010. Il ajoute que la délibération du 1er octobre 2012 décidant de cette extension 
ne prévoyait ni une fixation ni une modification du taux du versement de transport 
et la délibération fixant le taux de 1,20 % pour l’année 2013 avait été définitivement 
annulée. Il retient que l’annulation de la délibération du 28 décembre 2012 ayant mi-
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noré le versement de transport à 1,20 % à compter du 1er janvier 2013, n’a pas eu pour 
effet de l’exonérer du versement de transport applicable, jusqu’à nouvelle délibération. 

 9. Il en déduit que le taux résultant de la délibération de 2009 avait donc vocation à 
s’appliquer, à compter du 1er janvier 2013, sans que soit nécessaire ni de prendre une 
nouvelle délibération ni de notifier la délibération du 1er octobre 2012 aux entreprises 
concernées, laquelle ne prévoyait ni une fixation ni une modification du taux de ver-
sement de transport.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Gatineau, Fattac-
cini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 2333-67 du code général des collectivités territoriales ; article 2 du code civil.

TRANSPORTS MARITIMES

Com., 5 mai 2021, n° 19-21.688, (P)

– Rejet –

 ■ Affrètement – Affrètement coque nue – Affréteur – Perte de la 
qualité d’armateur – Date – Détermination.

Il résulte des articles R. 5321-19 du code des transports ou R. 212-2 du code des ports maritimes que la 
redevance de stationnement est à la charge de l’armateur, c’est-à-dire de celui qui exploite le navire en son nom, 
qu’il en soit ou non propriétaire. 

Après avoir exactement énoncé que l’armateur s’entend de l’affréteur en cas d’affrètement coque nue, la cour 
d’appel qui a constaté d’abord que les contrats d’affrètement litigieux avaient été dénoncés par les fréteurs avec 
effet au 1er juillet 2015 à minuit, que, postérieurement à cette date, les navires étaient restés occupés par des 
salariés de l’affréteur et des tiers non déterminés et qu’aux termes d’un protocole de sortie de crise du 31 août 
2015, les représentants des salariés de l’affréteur s’étaient engagés à libérer les navires au plus tard le 2 sep-
tembre 2015, a relevé ensuite que l’affréteur était tenu contractuellement de restituer les navires à la date d’ex-
piration des contrats et, en cas de retard, de payer une indemnité et a retenu que les parties avaient prévu que la 
date d’expiration du contrat et celle de la restitution du navire pussent ne pas coïncider, en a déduit justement 
que les contrats expirés avaient continué à produire des effets et que l’affréteur, qui avait conservé « la garde de 
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la structure et du comportement » des navires jusqu’à leur restitution, n’avait perdu sa qualité d’armateur qu’à 
la date de cette restitution. 

Après avoir constaté que les parties avaient prévu que la restitution des navires serait matérialisée par un pro-
cès-verbal de restitution dûment signé, auquel serait annexé le rapport d’expertise contradictoire des navires, que 
les expertises contradictoires n’avaient pu intervenir que les 2, 3, 4 et 7 septembre 2015 et que, le 12 septembre 
2015, les fréteurs avaient pris acte de la redélivraison non conforme des navires, la cour d’appel en a déduit 
justement qu’en dépit de la conclusion par les fréteurs de nouveaux contrats d’affrètement prévoyant une mise à 
disposition des navires le 2 juillet 2015, date à laquelle les navires auraient dû leur être restitués, la restitution 
n’avait eu lieu que le 12 septembre 2015, de sorte que l’affréteur restait redevable des droits de port jusqu’à 
cette date.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société [Personne physico-morale 1], agissant en qualité de 
liquidateur de la société Seafrance, du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre les sociétés Euro-Transmanche et Euro-Transmanche 3BE.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 6 juin 2019), par des contrats du 29 juin 2012, les so-
ciétés Euro-Transmanche et Euro-Transmanche 3BE (les sociétés Euro-Transmanche) 
ont conclu, chacune, avec la société Seafrance un contrat d’affrètement coque nue, 
portant respectivement sur les navires Rodin et Berlioz, pour une durée de trois ans 
renouvelable, à compter de la livraison du navire, les contrats pouvant être dénoncés 
au moins trente jours avant leur terme.

Par un jugement du 10 avril 2015, la société Seafrance a fait l’objet d’une procédure 
de sauvegarde.

Le 27 mai 2015, les sociétés Euro-Transmanche ont mis fin aux contrats avec effet au 
1er juillet 2015, à minuit.

Par des jugements des 11 juin et 31 juillet 2015, la société Seafrance a été mise en re-
dressement puis liquidation judiciaire et M. [X] a été désigné en qualité de liquidateur.

 3. Par une ordonnance du 29 juin 2015, le juge des référés d’un tribunal de commerce 
a dit n’y avoir lieu d’ordonner la suspension des effets de la résiliation des contrats d’af-
frètement coque nue. Faisant valoir qu’à compter du 2 juillet 2015, la société Seafrance 
avait perdu la qualité d’affréteur et d’armateur des navires dont la garde juridique avait 
été transférée aux sociétés Euro-Transmanche qui en étaient propriétaires, M. [X] a 
assigné l’administration des douanes et droits indirects (l’administration des douanes) 
et les sociétés Euro-Transmanche en restitution de la consignation constituée pour 
garantir le paiement des contributions indirectes et des droits de port pour la période 
du 2 juillet 2015 au 13 septembre 2015.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa septième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches

 Enoncé du moyen

 5. M. [X], ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de condamnation de 
l’administration des douanes à lui payer la somme de 249 126 euros, avec intérêts ca-
pitalisés, alors :

 « 1°/ que la redevance de stationnement au titre des droits de port est à la charge 
de l’armateur ; qu’en cas d’affrètement, tel que défini par les dispositions de l’article 
L. 5423-1 du code des transports, l’affréteur devient l’armateur du navire ; que l’af-
fréteur perd sa qualité d’armateur à la date d’expiration du contrat d’affrètement, 
nonobstant la possession du navire, qui est une simple situation factuelle ne mo-
difiant pas la durée du contrat  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que les 
deux contrats d’affrètement conclus entre la société Seafrance, affréteur, et les sociétés 
Euro-Transmanche, fréteurs respectifs des navires Rodin et Berlioz, prévoyaient, en 
leurs articles 3.1/3.2/3.3, que l’affrètement était conclu pour une durée de trois ans à 
compter de la livraison du navire à l’affréteur et qu’il serait renouvelé par tacite recon-
duction à l’expiration de cette période pour une durée identique, sauf dénonciation 
par l’une ou l’autre des parties trente jours avant son échéance ; qu’elle a également 
relevé que par lettre recommandée du 27 mai 2015, les sociétés Euro-Transmanche 
avaient mis fin aux contrats d’affrètement à effet au 1er  juillet 2015 à minuit  ; qu’il 
en ressortait qu’à compter du 1er juillet 2015 à minuit, les contrats d’affrètement arri-
vaient à expiration ; qu’en affirmant néanmoins qu’à raison de la possession du navire, 
la société Seafrance n’avait perdu la qualité d’armateur que le 12 septembre 2015, et 
qu’elle était redevable des droits de port jusqu’à cette date, la cour d’appel a violé les 
articles L. 5321-1, L. 5411-2, R. 5321-1 et R. 5321-19 du code des transports ;

 2°/ que la redevance de stationnement au titre des droits de port est à la charge de 
l’armateur  ; qu’en cas d’affrètement, tel que défini par les dispositions de l’article 
L. 5423-1 du code des transports, l’affréteur devient l’armateur du navire ; qu’en affir-
mant que le fait que les sociétés Euro-Transmanche aient conclu de nouveaux contrats 
d’affrètement sur les navires avec une société tierce, signés en juin 2015 et prévoyant 
la mise à disposition des navires pour le nouvel armateur le 2 juillet 2015, était sans 
incidence sur la détermination du redevable des droits de port, la cour d’appel a violé 
les articles L. 5321-1, L. 5411-2, R. 5321-1 et R. 5321-19 du code des transports ;

 3°/ que les conventions tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que les deux contrats d’affrètement conclus entre la société 
Seafrance, affréteur, et les sociétés Euro-Transmanche, fréteurs respectifs des navires 
Rodin et Berlioz, prévoyaient, en leurs articles  3.1/3.2/3.3, que l’affrètement était 
conclu pour une durée de trois ans à compter de la livraison du navire à l’affréteur et 
qu’il serait renouvelé par tacite reconduction à l’expiration de cette période pour une 
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durée identique, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties trente jours avant 
son échéance ; que la cour d’appel n’a relevé, parmi les stipulations contractuelles rela-
tives à la restitution du navire, mentionnées aux articles 5.1/5.2/5.3/5.4 des contrats, 
l’existence d’aucune clause de prolongation de la durée des contrats d’affrètement ; 
qu’en affirmant que la relation contractuelle ne prenait pas fin à la date d’expiration 
du contrat mais à la date à laquelle le fréteur avait repris possession du navire, et que 
cette reprise se traduisait par l’établissement d’un procès-verbal de restitution, la cour 
d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

 4°/ qu’un procès-verbal de restitution établi contradictoirement par les cocontrac-
tants se borne à constater une situation de fait et ne conditionne pas la restitution elle-
même ; qu’en affirmant que la restitution des navires ne pouvait être caractérisée par 
la simple mise à disposition des navires mais était conditionnée à la signature par les 
parties d’un procès-verbal de restitution, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 5°/ que la restitution d’une chose mise à disposition est effective à la date de remise 
en possession de la chose au propriétaire ; qu’en l’espèce, en estimant que la société 
Seafrance n’avait pas remis les sociétés Euro-Transmanche en possession des navires 
dès le 2 juillet 2015, en se bornant à relever que les navires étaient occupés par des sa-
lariés de la société Seafrance et des tiers, sans rechercher comme elle y était invitée si la 
société Seafrance n’avait pas donné son accord sur le lieu et le jour de la restitution et 
sur l’identité de l’expert chargé de l’inventaire, si elle n’avait pas désarmé les navires, si 
elle n’avait pas désactivé les badges de l’équipage, et si l’occupation des navires, malgré 
la présence de salariés de la société Seafrance, n’était pas une occupation illicite réalisée 
sans autorisation et hors de son chef, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

 6°/ que la restitution d’une chose mise à disposition est effective à la date de réalisa-
tion des opérations contradictoires de remise en possession de la chose au propriétaire, 
et non à la date de la signature du procès-verbal constatant ces opérations ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel a constaté que les expertises contradictoires prévues aux contrats 
d’affrètement étaient intervenues les 2, 3, 4 et 7 septembre 2015 et que ce n’est que 
le 12 septembre 2015 que les sociétés Euro-Transmanche avaient pris acte des redéli-
vraisons ; qu’en jugeant que les navires avaient été restitués le 12 septembre 2015, soit 
à une date dépendant exclusivement du bon-vouloir des sociétés Euro-Transmanche, 
plutôt qu’au 7 septembre 2015, date de fin de réalisation des expertises contradictoires, 
la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles R. 5321-19 du code des transports ou R. 212-2 du code des 
ports maritimes que la redevance de stationnement est à la charge de l’armateur, c’est-
à-dire de celui qui exploite le navire en son nom, qu’il en soit ou non propriétaire. 
Après avoir exactement énoncé que l’armateur s’entend de l’affréteur en cas d’affrè-
tement coque nue, l’arrêt constate d’abord que les contrats d’affrètement litigieux ont 
été dénoncés par les sociétés Euro-Transmanche avec effet au 1er juillet 2015 à minuit, 
que, postérieurement à cette date, les navires sont restés occupés par des salariés de 
la société Seafrance et des tiers non déterminés et qu’aux termes d’un protocole de 
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sortie de crise du 31 août 2015, les représentants des salariés de la société Seafrance 
se sont engagés à libérer les navires au plus tard le 2 septembre 2015. Il relève ensuite 
que la société Seafrance était tenue contractuellement de restituer les navires à la date 
d’expiration des contrats et, en cas de retard, de payer une indemnité et retient que 
les parties avaient prévu que la date d’expiration du contrat et celle de la restitution 
du navire pussent ne pas coïncider. Il en déduit justement que les contrats expirés ont 
continué à produire des effets et que la société Seafrance, qui avait conservé « la garde 
de la structure et du comportement » des navires jusqu’à leur restitution, n’avait perdu 
sa qualité d’armateur qu’à la date de cette restitution.

 7. Après avoir constaté que les parties avaient prévu que la restitution des navires 
serait matérialisée par un procès-verbal de restitution dûment signé, auquel serait an-
nexé le rapport d’expertise contradictoire des navires, que les expertises contradic-
toires n’avaient pu intervenir que les 2, 3, 4 et 7 septembre 2015 et que, le 12 sep-
tembre 2015, les sociétés Euro-Transmanche avaient pris acte de la redélivraison non 
conforme des navires, l’arrêt en déduit justement qu’en dépit de la conclusion par les 
sociétés Euro-Transmanche de nouveaux contrats d’affrètement prévoyant une mise à 
disposition des navires le 2 juillet 2015, date à laquelle les navires auraient dû leur être 
restitués, la restitution n’a eu lieu que le 12 septembre 2015, de sorte que la société 
Seafrance restait redevable des droits de port jusqu’à cette date.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Kass-Danno - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article R. 5321-19 du code des transports ; article R. 212-2 du code des ports maritimes.

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

Soc., 5 mai 2021, n° 19-25.699, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement intérieur – Formalités légales – Formalités portant sur 
une note de service ou un document postérieur – Opposabilité aux 
salariés – Conditions – Détermination – Portée.



402

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 septembre 2019), M. [S] a été engagé à compter du 
4 juin 2012 en qualité de directeur investissement, par la société Cdc entreprise, aux 
droits de laquelle vient la société Bpifrance investissement, puis a été nommé selon 
avenant du 13 mai 2013, directeur du « pôle capital développement mezzanine ». 

 2. Le salarié a été licencié le 6 juillet 2015. Contestant son licenciement, il a saisi la 
juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
quatrième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger que son licenciement repose sur une cause 
réelle et sérieuse et de rejeter toutes ses demandes, alors « qu’un ensemble de règles 
éthiques destinées à gouverner la conduite des salariés et susceptibles d’être sanc-
tionnées par l’employeur, doit nécessairement être intégré au règlement intérieur de 
l’entreprise ; que le respect d’un document édictant de telles règles ne peut donc être 
imposé aux salariés du seul fait que les règles de forme et de publicité du règlement 
intérieur lui ont été appliquées, si le règlement n’a pas été formellement modifié par 
l’annexion de ce document ; que la cour d’appel a constaté que le règlement intérieur, 
tel que modifié par l’annexion du code de déontologie, n’avait été déposé auprès du 
conseil de prud’hommes que le 1er juillet 2015 et n’était ainsi applicable qu’à compter 
du 1er août 2015 ; qu’en considérant néanmoins que le code de déontologie était ap-
plicable à M. [S] dès le mois de juin 2015, la cour d’appel a violé les articles L. 1321-1 
et L. 1321-5 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 533-10 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013, les prestataires de services d’investissement 
doivent mettre en place des règles et procédures permettant de garantir le respect par 
les personnes placées sous leur autorité ou agissant pour leur compte, des disposi-
tions applicables aux prestataires eux-mêmes ainsi qu’à ces personnes, en particulier les 
conditions et limites dans lesquelles ces dernières peuvent effectuer pour leur propre 
compte des transactions personnelles. Ces conditions et limites sont reprises dans le 
règlement intérieur et intégrées au programme d’activités du prestataire.

 6. Aux termes de l’article L. 1321-5 du code du travail, les notes de service ou tout 
autre document comportant des obligations générales et permanentes dans les matières 
mentionnées aux articles L. 1321-1 et L. 1321-2 sont, lorsqu’il existe un règlement 
intérieur, considérées comme des adjonctions à celui-ci. Ils sont, en toute hypothèse, 
soumis aux dispositions du présent titre.



403

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 7. Il s’ensuit qu’un tel document, s’il a été soumis à l’avis des institutions représenta-
tives du personnel, a été transmis à l’inspecteur du travail et a fait l’objet des formalités 
de dépôt et de publicité prévus par les textes pour le règlement intérieur, constitue 
une adjonction à celui-ci, et est opposable au salarié à la date de son entrée en vigueur.

 8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a constaté 
que le code de déontologie avait été soumis pour avis au comité d’entreprise et au 
CHSCT le 24 juillet 2014, puis transmis à l’inspecteur du travail le 30 juillet 2014, et 
déposé au greffe du conseil des prud’hommes le 1er août 2014, se trouve légalement 
justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Mo-
lina (avocat général référendaire) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 1321-1, L. 1321-2 et L. 1321-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nature des notes de service pouvant constituer ou non selon le cas une adjonction au rè-
glement intérieur, cf. : CE, 11 juin 1999, n° 195706, publié au Recueil Lebon ; CE, 27 juillet 2005, 
n° 254600, publié au Recueil Lebon. A rapprocher : Soc., 28 mai 2008, pourvoi n° 07-15.744, Bull. 
2008, V, n° 120 (cassation partielle), et l’arrêt cité. Sur la nécessité de soumettre aux formalités 
légales les notes de service postérieures au règlement intérieur pour les rendre opposables aux 
salariés : Soc., 9 mai 2012, pourvoi n° 11-13.687, Bull. 2012, V, n° 134 (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 5 mai 2021, n° 20-14.390, n° 20-14.391, n° 20-14.393, (P)

– Rejet –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Durée – Fractionnement des 
congés – Droit à des congés supplémentaires – Renonciation du 
salarié – Renonciation par avance – Renonciation dans le contrat 
de travail – Limites – Dispositions d’ordre public – Détermination – 
Portée.

Le salarié ne pouvant pas renoncer par avance au bénéfice d’un droit qu’il tient de dispositions d’ordre public 
avant que ce droit ne soit né, il ne peut renoncer dans le contrat de travail à ses droits en matière de fractionne-
ment du congé principal.
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-14.390, 20-14.391 et 20-14.393 
sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 18 décembre 2019), la société Sofrabrick (la so-
ciété) est spécialisée dans la fabrication et la commercialisation de pâtes traditionnelles 
brick et filo. Afin de pouvoir apposer l’estampille « casher » sur ses produits, elle doit 
respecter les règles essentielles du judaïsme parmi lesquelles l’interdiction de travailler 
ou de faire travailler les samedis et durant les fêtes juives. 

 3. Les contrats de travail conclus avec les salariés indiquent que la société étant sous 
le contrôle du consistoire israëlite, les jours de fermeture exceptionnelle liés aux fêtes 
juives sont obligatoirement décomptés des congés payés.

 4. M. [Z] et vingt-trois autres salariés de la société ont saisi la juridiction prud’homale 
afin de demander la condamnation de leur employeur au paiement de dommages-in-
térêts pour privation de leurs droits à congés.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième à sixième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en sa première branche, réunis

 Enoncé du moyen

 6. Par son premier moyen l’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer 
diverses sommes aux salariés à titre de dommages-intérêts pour privation du congé 
annuel légal, avec les intérêts légaux capitalisés dans les conditions de l’article 1154 
ancien du code civil, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article L. 3141-18 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, lorsque le congé principal est d’une 
durée supérieure à douze jours ouvrables et au plus égale à 24 jours ouvrables, il peut 
être fractionné par l’employeur avec l’accord du salarié  ; que si l’acceptation par le 
salarié doit être expresse et ne peut résulter de la seule exécution du contrat de travail 
sans contestation, cette acceptation peut se prouver par tous moyens ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a retenu qu’il était constant que les contrats de travail des salariés stipu-
laient que la société étant sous contrôle du consistoire israélite, les jours de fermeture 
exceptionnelle liés aux fêtes religieuses étaient obligatoirement décomptés des congés 
payés ; qu’en jugeant que faute de préciser la liste des fêtes concernées et leur durée 
dont la date variait chaque année, cette stipulation qu’elle relevait n’était pas suffi-
samment précise pour valoir agrément des salariés au fractionnement de leur congé 
principal, lorsqu’il en résultait l’expression par ces derniers d’une volonté claire et non 
équivoque de voir toutes les fêtes juives décomptées de leurs congés payés et donc 
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leur accord au fractionnement desdits congés qui en découlait, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil, devenu les articles 1103 et 1104 du code civil ;

 2°/ que lorsque le congé s’accompagne de la fermeture de l’établissement, le fraction-
nement peut être réalisé par l’employeur sur avis conforme des délégués du personnel 
ou, à défaut, avec l’agrément des salariés ; que ces conditions sont alternatives ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a retenu qu’il était constant que les contrats de travail des sa-
lariés stipulaient que la société étant sous contrôle du consistoire israélite, les jours de 
fermeture exceptionnelle liés aux fêtes religieuses étaient obligatoirement décomptés 
des congés payés ; qu’en jugeant qu’en tout état de cause, l’employeur ne justifiait pas 
d’un avis conforme exprès des délégués du personnel, lorsque les mentions du contrat 
de travail relevées par l’arrêt, qui valaient agrément des salariés au fractionnement 
de leurs congés payés, avec fermeture de l’entreprise, autorisaient en elles-mêmes le 
recours à une telle pratique, la cour d’appel a violé l’article L. 3141-20 du code du 
travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

 3°/ que lorsque le congé s’accompagne de la fermeture de l’établissement, le frac-
tionnement peut être réalisé par l’employeur sur avis conforme des délégués du per-
sonnel  ; que l’accord individuellement donné par tous les salariés, y compris ceux 
titulaires d’un mandat électif, à voir les fêtes juives décomptées de leurs congés payés 
vaut avis conforme de ces derniers au fractionnement des congés payés ; qu’en jugeant 
le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 3141-20 du code du travail, dans sa ré-
daction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, ensemble l’article 1134 du 
code civil, devenu les articles 1103 et 1104 du code civil. »

 7. Par son second moyen, l’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer 
aux salariés des sommes à titre de dommages-intérêts pour privation des deux jours 
supplémentaires dus au fractionnement, outre les intérêts légaux capitalisés dans les 
conditions de l’article 1154 ancien du code civil à compter de la date de la demande 
de capitalisation, alors « qu’il résulte de l’article L. 3141-19, dernier alinéa, du code 
du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, que le 
salarié peut donner son accord individuel pour renoncer à l’octroi de jours de congés 
supplémentaires en raison du fractionnement de la prise des congés ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté qu’il était constant que les contrats de travail des salariés stipu-
laient que les société étant sous contrôle du consistoire israélite, les jours de fermeture 
exceptionnelle liés aux fêtes religieuses étaient obligatoirement décomptés des congés 
payés ; que cette stipulation relevée par l’arrêt valait renonciation des salariés à l’octroi 
de congés supplémentaires du fait du fractionnement des congés qui découlait de la 
fermeture de l’entreprise lors des fêtes religieuses juives ; qu’en jugeant le contraire, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé, ensemble l’article 1134 du code civil, devenu les 
articles 1103 et 1104 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article L. 3141-18 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, lorsque le congé ne dépasse pas douze jours 
ouvrables, il doit être continu. Lorsque le congé principal est d’une durée supérieure 
à douze jours ouvrables et au plus égale à vingt-quatre jours ouvrables, il peut être 
fractionné par l’employeur avec l’accord du salarié. Dans ce cas, une des fractions est 
au moins égale à douze jours ouvrables continus compris entre deux jours de repos 
hebdomadaire.
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 9. Selon l’article L. 3141-19 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, des jours supplémentaires de congé sont dus quand 
des congés d’une certaine durée sont pris en dehors de la période légale, à moins que 
des dérogations ne soient intervenues par accord individuel, convention collective ou 
accord collectif d’établissement.

 10. Le droit à des congés supplémentaires naît du seul fait du fractionnement, que ce 
soit le salarié ou l’employeur qui en ait pris l’initiative.

 11. Le salarié ne pouvant pas renoncer par avance au bénéfice d’un droit qu’il tient 
de dispositions d’ordre public avant que ce droit ne soit né, il ne peut renoncer dans le 
contrat de travail à ses droits en matière de fractionnement du congé principal.

 12. Examinant les éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’appel 
a estimé, d’une part, que les salariés n’avaient ni donné leur agrément au fractionne-
ment du congé principal ni renoncé à leurs droits à des jours de congés supplémen-
taires du fait de ce fractionnement, d’autre part, que l’employeur ne justifiait pas d’un 
avis conforme des délégués du personnel au fractionnement du congé consécutif à la 
fermeture de l’établissement lors des fêtes religieuses juives.

 13. En l’état de ces constatations, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 

Articles L.  3141-18 et L. 3141-19 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel un salarié ne peut valablement renoncer, tant que son contrat de tra-
vail est en cours, aux avantages qu’il tire d’une convention collective ou de dispositions statutaires 
d’ordre public, à rapprocher : Soc., 13 janvier 1960, pourvoi n° 58-40.814, Bull. 1960, V, n° 36 (1) 
(2) (cassation) ; Soc. 23 janvier 2019, pourvoi n° 17-21.867, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.



407

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Soc., 5 mai 2021, n° 19-20.547, n° 19-20.548, n° 19-20.549, n° 19-20.550, 
n° 19-20.551, n° 19-20.552, n° 19-20.553, n° 19-20.554, n° 19-20.555, n° 19-
20.556, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Repos et congés – Repos hebdomadaire – Repos dominical – 
Dérogations – Equipe de suppléance – Horaire de nuit – 
Majoration – Assiette – Calcul – Intégration de la majoration de nuit 
en horaire normal – Portée.

L’assiette de la majoration de 50 % due, en application de l’article L. 3132-19 du code du travail, aux salariés 
de l’équipe de suppléance inclut, lorsque ceux-ci travaillent de nuit, la majoration versée aux salariés des équipes 
normales de semaine lorsque ces derniers effectuent des heures de travail de nuit.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-20.547 à 19-20.556 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Douai, 29 mai 2019), M. [A] et neuf autres salariés engagés 
par la Société française de mécanique, devenue la société Peugeot Citroën automobiles 
(la société PCA) puis la société PSA automobiles, ont été affectés à une équipe de 
suppléance et ont effectué, dans ce cadre, des heures de travail de nuit. 

 3. Soutenant ne pas avoir été remplis de leurs droits, ils ont saisi la juridiction prud’ho-
male.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief aux arrêts de condamner la société PCA à payer aux salariés 
un rappel de salaire pour les heures à 50 %, outre congés payés afférents, alors :

 « 1°/ que le juge doit motiver sa décision d’après les circonstances particulières de 
l’espèce, et ne peut statuer par voie de référence à une cause déjà jugée  ; qu’en se 
bornant à énoncer que la Cour de cassation précisant sa position dans un arrêt du 
17 mai 2018, avait rejeté le moyen de la société PCA en indiquant que le conseil de 
prud’hommes, qui avait suivi l’argumentation des salariés, avait légalement justifié sa 
décision en intégrant cette majoration dans l’assiette de calcul de la majoration de 
50 % due aux salariés des équipes de suppléance, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile.

 2°/ qu’en tout état de cause, aux termes de l’article L. 3132-19 du code du travail, la 
rémunération des salariés de l’équipe de suppléance est majorée d’au moins 50 % par 
rapport à celle qui serait due pour une durée équivalente effectuée suivant l’horaire 
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normal de l’entreprise ; qu’en jugeant que la majoration légale de 50 % devait s’ap-
pliquer, pour les heures effectuées de nuit par les équipes de suppléance, sur un salaire 
incluant la majoration de nuit applicable dans l’entreprise, sans au préalable constater 
que l’horaire normal de l’entreprise était un horaire de nuit, ce que contestait formel-
lement la société PSA automobiles, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard du texte susvisé. »

 Réponse de la Cour

 5. L’article L. 3132-19 du code du travail dispose que la rémunération des salariés de 
l’équipe de suppléance est majorée d’au moins 50 % par rapport à celle qui serait due 
pour une durée équivalente effectuée suivant l’horaire normal de l’entreprise. Il en 
résulte que l’assiette de cette majoration de 50 % due aux salariés travaillant de nuit en 
équipe de suppléance inclut la majoration versée aux salariés des équipes normales de 
semaine lorsque ceux-ci effectuent des heures de travail de nuit.

 6. Ayant, par motifs adoptés, constaté que les heures effectuées la nuit par les salariés 
des équipes de semaine ouvraient droit à majoration, la cour d’appel, qui a intégré 
cette même majoration dans l’assiette de calcul de la majoration de 50 % due aux 
salariés des équipes de suppléance, a, abstraction faite du motif surabondant visé à la 
première branche, légalement justifié sa décision.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait grief aux arrêts de condamner la société PCA à payer aux salariés 
un rappel de salaire sur les «  incommodités de nuit » du lundi matin, outre congés 
payés afférents, alors « que ne méconnaît pas le principe d’égalité de traitement l’em-
ployeur qui verse aux salariés travaillant de nuit en équipes de semaine, une prime 
dénommée « incommodités de nuit » de 22 %, et aux salariés travaillant en équipe de 
suppléance -outre la majoration légale de 50 % et une majoration complémentaire de 
12 % pour les heures réalisées en journée le samedi et le dimanche-, une majoration 
de 22 % pour les heures réalisées de nuit le samedi ou le dimanche, à l’exclusion de la 
nuit du lundi de 0 heure à 6 heures ; qu’en effet, les salariés travaillant en équipe de 
semaine et ceux travaillant en équipe de suppléance ne sont pas placés dans la même 
situation ; que s’agissant des salariés travaillant en équipe de suppléance, l’employeur 
qui, sans y être obligé, consent un avantage tel qu’une majoration du taux horaire pour 
le travail de nuit en détermine en effet librement les conditions et modalités de ver-
sement sans être obligé de l’accorder pour toutes les heures travaillées de nuit ; qu’en 
affirmant que le taux conventionnel de 22 % étant à la fois celui des incommodités de 
nuit dont bénéficient les salariés de semaine et celui de la majoration complémentaire 
appliquée aux heures travaillées de nuit les samedis et dimanches (entre 22 h et 6 h) 
par les salariés des équipes de suppléance durant les fins de semaine, les salariés tra-
vaillant durant la nuit du lundi de 0 heure à 6 heures étaient les seuls salariés de nuit 
de l’entreprise à ne pas percevoir cette majoration complémentaire de 22 %, ce qui 
constituait une rupture d’égalité entre salariés, et que l’employeur n’expliquait pas les 
raisons d’une moindre indemnisation de la contrainte représentée par le travail de nuit 
durant la nuit du lundi 0 heure à 6 heures de celle du dimanche soir de 22 heures à 0 
heure ou des nuits du vendredi au samedi ou de toute autre nuit de la semaine, la cour 
d’appel a violé le principe susvisé, ensemble les articles L. 3132-16 et suivants du code 
du travail dans leur rédaction applicable à l’espèce. »
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 Réponse de la Cour

 Vu le principe d’égalité de traitement et les articles L. 3132-16 et L. 3132-19 du code 
du travail :

 8. En application de ce principe, si des mesures peuvent être réservées à certains sala-
riés, c’est à la condition que tous ceux placés dans une situation identique, au regard 
de l’avantage en cause, aient la possibilité d’en bénéficier, à moins que la différence 
de traitement soit justifiée par des raisons objectives et pertinentes et que les règles 
déterminant les conditions d’éligibilité à la mesure soient préalablement définies et 
contrôlables.

 9. Il résulte des deux textes susvisés que dans les industries ou les entreprises indus-
trielles, lorsqu’une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à 
défaut, une convention ou un accord collectif de travail étendu le prévoit, le personnel 
d’exécution fonctionne en deux groupes dont l’un, dénommé équipe de suppléance, 
a pour seule fonction de remplacer l’autre pendant le ou les jours de repos accordés 
au premier groupe.

La rémunération des salariés de l’équipe de suppléance est majorée d’au moins 50 % 
par rapport à celle qui serait due pour une durée équivalente effectuée suivant l’ho-
raire normal de l’entreprise.

 10. Pour condamner la société PCA à payer aux salariés un rappel de salaire sur les 
« incommodités de nuit » du lundi matin, outre congés payés afférents, l’arrêt retient 
qu’il est constant que le taux conventionnel de 22 % est à la fois celui des incommo-
dités de nuit dont bénéficient les salariés de semaine en application de l’accord du 
26 mai 1999 et celui de la majoration complémentaire appliquée aux heures travaillées 
de nuit les samedis et dimanches (entre 22 h et 6 h) par les salariés des équipes de 
suppléance durant les fins de semaine, les salariés travaillant durant la nuit du lundi de 
00h00 à 06h00 étant donc les seuls salariés de nuit de l’entreprise à ne pas percevoir 
cette majoration complémentaire de 22 % ce qui constitue bien une rupture d’égalité 
entre salariés, l’employeur n’expliquant pas les raisons d’une moindre indemnisation 
de la contrainte représentée par le travail de nuit durant la nuit du lundi 00h00 à 
06h00 de celle du dimanche soir de 22h00 à 00h00 ou des nuits du vendredi au same-
di ou de toute autre nuit de la semaine.

 11. En statuant ainsi, alors que les salariés de l’équipe de suppléance ne se comparaient 
qu’aux salariés de l’équipe de semaine et que, bénéficiaires, de par la loi, d’un régime 
salarial qui leur était propre, ils ne se trouvaient pas, au regard de l’avantage considéré, 
dans une situation identique à la leur, en sorte que le principe d’égalité de traitement 
n’était pas applicable, la cour d’appel a violé le principe et les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.



410

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la société Peugeot 
Citroën automobiles devenue la société PSA automobiles à payer à MM. [A], [D], [F], 
[R], [S], [G], [J], [V], [Z] et [Y] des sommes à titre de rappel de salaire sur les « incom-
modités de nuit du lundi matin » et au titre des congés payés afférents, les arrêts rendus 
le 29 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute MM. [A], [D], [F], [R], [S], [G], [J], [V], [Z] et [Y] de leur demande en paie-
ment de sommes au titre des « incommodités de nuit du lundi matin ».

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 3132-19 du code du travail ; principe « A travail égal, salaire égal ».

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation d’une situation identique appelant l’application du principe d’égalité de trai-
tement, à rapprocher : Soc., 18 janvier 2000, pourvoi n° 98-44.745, Bull. 2000, V, n° 25 (rejet), et 
l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 12 mai 2021, n° 20-10.796, n° 20-10.797, n° 20-10.798, n° 20-10.799, 
n° 20-10.800, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Salaire – Egalité de traitement – Atteinte au principe – Défaut – 
Cas – Droits et avantages résultant d’une transaction conclue par 
l’employeur avec d’autres salariés – Portée.

Aux termes de l’article 2044 du code civil, la transaction est un contrat par lequel les parties, par des concessions 
réciproques, terminent une contestation née, ou préviennent une contestation à naître.

Il en résulte qu’un salarié ne peut invoquer le principe d’égalité de traitement pour revendiquer les droits et 
avantages d’une transaction conclue par l’employeur avec d’autres salariés pour terminer une contestation ou 
prévenir une contestation à naître.
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-10.796, 20-10.797, 20-10.798, 20-
10.799 et 20-10.800 sont joints.

 Reprise d’instance

 2. Il est donné acte à la société AJRS, prise en la personne de Mme [O] et à la société 
FHB, prise en la personne de Mme [N], administrateurs, de leur reprise d’instance aux 
côtés de la société La Halle (la société) suite au jugement du 2 juin 2020 du tribunal 
de commerce de Paris ayant prononcé le redressement judiciaire de cette dernière. 

 Faits et procédure 

 3. Selon les arrêts attaqués (Bourges, 15 novembre 2019), la société La Halle a conclu 
le 27 août 2015 avec les organisations syndicales représentatives un plan de sauvegarde 
de l’emploi prévoyant notamment, d’une part, dans un chapitre 8, le bénéfice d’une 
indemnité supra-conventionnelle s’adressant «  aux salariés qui quittent l’entreprise 
dans le cadre du plan de départ volontaire externe, dont le poste est supprimé et qui 
acceptent un poste de remplacement en interne, dont le poste est supprimé et dont le 
licenciement ne peut être évité, qui sont transférés au service du repreneur d’un fonds 
de commerce dans les conditions de l’article L. 1224-1 du code du travail », d’autre 
part, dans un chapitre 9, la suppression de l’équipe de nuit de l’entrepôt logistique 
(composée de 62 préparateurs), avec proposition, pour les salariés non licenciés, d’un 
poste en équipe de jour et versement, au bénéfice des salariés acceptant cette modifi-
cation du contrat de travail, d’une indemnité exceptionnelle temporaire d’une durée 
de 12 mois pour compenser la perte des primes de nuit.

 4. La société a conclu des transactions avec plusieurs salariés de l’ancienne équipe de 
nuit ayant accepté un poste de jour qui revendiquaient le paiement de l’indemnité 
prévue au chapitre 8 du plan de sauvegarde de l’emploi, en exécution desquelles ces 
salariés ont perçu une indemnité transactionnelle en octobre 2016.

 5. Par lettres du 12 février 2016 pour Mmes [D] et [G], et, respectivement, des 20 dé-
cembre, 22 décembre et 23 décembre 2016 pour Mmes [M], [V] et [T], ces prépara-
trices de commande, qui appartenaient à l’équipe de nuit précitée et avaient accepté 
un poste de jour, ont sollicité de l’employeur le paiement de l’indemnité prévue au 
chapitre 8.

 6. N’ayant pas obtenu satisfaction, elles ont saisi la juridiction prud’homale en paie-
ment de l’indemnité supra conventionnelle prévue au chapitre 8, ou d’une indemnité 
d’un montant équivalent à titre de dommages-intérêts pour inégalité de traitement, 
outre d’une demande de dommages-intérêts pour exécution déloyale du contrat de 
travail.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société fait grief aux arrêts de dire qu’elle a violé le principe d’égalité de traite-
ment entre salariés et de la condamner à payer à chaque salariée une certaine somme 
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au titre de son préjudice né de la violation du principe d’égalité de traitement entre 
les salariés, outre une autre somme à titre de dommages et intérêts pour exécution 
déloyale du contrat de travail, alors « que le principe d’égalité de traitement ne s’ap-
plique qu’aux avantages que l’employeur accorde aux salariés ; que la conclusion d’une 
transaction, qui suppose la renonciation du salarié à agir en justice et implique que sa 
prétention ne sera jamais tranchée, ne constitue pas un avantage pour le salarié, peu 
important qu’elle prévoie le paiement d’une indemnité transactionnelle en contre-
partie de sa renonciation à cette prétention ; qu’en conséquence, le principe d’égalité 
de traitement ne peut imposer à l’employeur, qui a conclu une transaction avec un 
salarié, de proposer la conclusion d’une transaction comparable à un autre salarié, qui 
émet une réclamation identique ; qu’en jugeant, en l’espèce, que la société La Halle a 
méconnu le principe d’égalité de traitement, faute d’avoir proposé à Mmes [M], [V] et 
[T] [[D] et [G]] la conclusion d’une transaction comparable à celle qu’elle a conclue 
avec d’autres salariés qui, comme ces trois salariées, avaient accepté une modification 
de leur contrat et prétendu par la suite avoir droit au paiement d’une indemnité su-
pra-conventionnelle de licenciement, la cour d’appel a violé le principe d’égalité de 
traitement. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2044 du code civil et le principe d’égalité de traitement :

 8. Aux termes du texte susvisé, la transaction est un contrat par lequel les parties, 
par des concessions réciproques, terminent une contestation née, ou préviennent une 
contestation à naître.

 9. Il en résulte qu’un salarié ne peut invoquer le principe d’égalité de traitement pour 
revendiquer les droits et avantages d’une transaction conclue par l’employeur avec 
d’autres salariés pour terminer une contestation ou prévenir une contestation à naître.

 10. Pour condamner la société à payer à chaque salariée une somme au titre de son 
préjudice né de la violation du principe d’égalité de traitement entre les salariés ainsi 
qu’une somme au titre de l’exécution déloyale du contrat de travail, les arrêts re-
tiennent que l’employeur ne leur a pas proposé de protocole transactionnel comme il 
l’a fait pour d’autres salariés, alors qu’elles se trouvaient dans une situation équivalente 
en terme d’ancienneté, de poste, de modification du contrat de travail pour raison 
économique avec les salariés bénéficiaires de l’indemnité transactionnelle, et avaient, 
comme eux, sollicité le bénéfice de l’indemnité supra conventionnelle prévue par le 
plan de sauvegarde de l’emploi.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé et, par fausse application, 
le principe susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. Au vu de ce qui précède, il convient de débouter les salariées de l’ensemble de 
leurs demandes.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 15 novembre 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute Mmes [M], [V], [T], [D] et [G] de leurs demandes.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 2044 du code civil ; principe d’égalité de traitement.

Rapprochement(s) : 

Sur l’opposabilité du principe d’égalité de traitement en matière de transaction, à rapprocher : 
Soc., 30 novembre 2011, pourvoi n° 10-21.119, Bull. 2011, V, n° 283 (rejet).

Soc., 5 mai 2021, n° 19-20.547, n° 19-20.548, n° 19-20.549, n° 19-20.550, 
n° 19-20.551, n° 19-20.552, n° 19-20.553, n° 19-20.554, n° 19-20.555, n° 19-
20.556, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Salaire – Majorations – Majoration pour travail de nuit d’une équipe 
de suppléance – Calcul – Assiette – Eléments pris en compte – 
Détermination.

 ■ Salaire – Egalité des salaires – Atteinte au principe – Défaut – 
Conditions – Eléments objectifs justifiant la différence de 
traitement – Caractérisation – Cas – Régime salarial propre à une 
catégorie de salariés – Portée.

Les salariés de l’équipe de suppléance, bénéficiaires, de par la loi, d’un régime salarial qui leur est propre, ne se 
trouvent pas, au regard d’une majoration de salaire attribuée aux salariés de l’équipe de semaine lorsque ceux-ci 
effectuent des heures de travail de nuit, dans une situation identique à la leur, en sorte que le principe d’égalité 
de traitement n’a pas vocation à s’appliquer sur ce point.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-20.547 à 19-20.556 sont joints.
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 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Douai, 29 mai 2019), M. [A] et neuf autres salariés engagés 
par la Société française de mécanique, devenue la société Peugeot Citroën automobiles 
(la société PCA) puis la société PSA automobiles, ont été affectés à une équipe de 
suppléance et ont effectué, dans ce cadre, des heures de travail de nuit. 

 3. Soutenant ne pas avoir été remplis de leurs droits, ils ont saisi la juridiction prud’ho-
male.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief aux arrêts de condamner la société PCA à payer aux salariés 
un rappel de salaire pour les heures à 50 %, outre congés payés afférents, alors :

 « 1°/ que le juge doit motiver sa décision d’après les circonstances particulières de 
l’espèce, et ne peut statuer par voie de référence à une cause déjà jugée  ; qu’en se 
bornant à énoncer que la Cour de cassation précisant sa position dans un arrêt du 
17 mai 2018, avait rejeté le moyen de la société PCA en indiquant que le conseil de 
prud’hommes, qui avait suivi l’argumentation des salariés, avait légalement justifié sa 
décision en intégrant cette majoration dans l’assiette de calcul de la majoration de 
50 % due aux salariés des équipes de suppléance, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile.

 2°/ qu’en tout état de cause, aux termes de l’article L. 3132-19 du code du travail, la 
rémunération des salariés de l’équipe de suppléance est majorée d’au moins 50 % par 
rapport à celle qui serait due pour une durée équivalente effectuée suivant l’horaire 
normal de l’entreprise ; qu’en jugeant que la majoration légale de 50 % devait s’ap-
pliquer, pour les heures effectuées de nuit par les équipes de suppléance, sur un salaire 
incluant la majoration de nuit applicable dans l’entreprise, sans au préalable constater 
que l’horaire normal de l’entreprise était un horaire de nuit, ce que contestait formel-
lement la société PSA automobiles, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard du texte susvisé. »

 Réponse de la Cour

 5. L’article L. 3132-19 du code du travail dispose que la rémunération des salariés de 
l’équipe de suppléance est majorée d’au moins 50 % par rapport à celle qui serait due 
pour une durée équivalente effectuée suivant l’horaire normal de l’entreprise. Il en 
résulte que l’assiette de cette majoration de 50 % due aux salariés travaillant de nuit en 
équipe de suppléance inclut la majoration versée aux salariés des équipes normales de 
semaine lorsque ceux-ci effectuent des heures de travail de nuit.

 6. Ayant, par motifs adoptés, constaté que les heures effectuées la nuit par les salariés 
des équipes de semaine ouvraient droit à majoration, la cour d’appel, qui a intégré 
cette même majoration dans l’assiette de calcul de la majoration de 50 % due aux 
salariés des équipes de suppléance, a, abstraction faite du motif surabondant visé à la 
première branche, légalement justifié sa décision.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait grief aux arrêts de condamner la société PCA à payer aux salariés 
un rappel de salaire sur les «  incommodités de nuit » du lundi matin, outre congés 
payés afférents, alors « que ne méconnaît pas le principe d’égalité de traitement l’em-
ployeur qui verse aux salariés travaillant de nuit en équipes de semaine, une prime 
dénommée « incommodités de nuit » de 22 %, et aux salariés travaillant en équipe de 
suppléance -outre la majoration légale de 50 % et une majoration complémentaire de 
12 % pour les heures réalisées en journée le samedi et le dimanche-, une majoration 
de 22 % pour les heures réalisées de nuit le samedi ou le dimanche, à l’exclusion de la 
nuit du lundi de 0 heure à 6 heures ; qu’en effet, les salariés travaillant en équipe de 
semaine et ceux travaillant en équipe de suppléance ne sont pas placés dans la même 
situation ; que s’agissant des salariés travaillant en équipe de suppléance, l’employeur 
qui, sans y être obligé, consent un avantage tel qu’une majoration du taux horaire pour 
le travail de nuit en détermine en effet librement les conditions et modalités de ver-
sement sans être obligé de l’accorder pour toutes les heures travaillées de nuit ; qu’en 
affirmant que le taux conventionnel de 22 % étant à la fois celui des incommodités de 
nuit dont bénéficient les salariés de semaine et celui de la majoration complémentaire 
appliquée aux heures travaillées de nuit les samedis et dimanches (entre 22 h et 6 h) 
par les salariés des équipes de suppléance durant les fins de semaine, les salariés tra-
vaillant durant la nuit du lundi de 0 heure à 6 heures étaient les seuls salariés de nuit 
de l’entreprise à ne pas percevoir cette majoration complémentaire de 22 %, ce qui 
constituait une rupture d’égalité entre salariés, et que l’employeur n’expliquait pas les 
raisons d’une moindre indemnisation de la contrainte représentée par le travail de nuit 
durant la nuit du lundi 0 heure à 6 heures de celle du dimanche soir de 22 heures à 0 
heure ou des nuits du vendredi au samedi ou de toute autre nuit de la semaine, la cour 
d’appel a violé le principe susvisé, ensemble les articles L. 3132-16 et suivants du code 
du travail dans leur rédaction applicable à l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe d’égalité de traitement et les articles L. 3132-16 et L. 3132-19 du code 
du travail :

 8. En application de ce principe, si des mesures peuvent être réservées à certains sala-
riés, c’est à la condition que tous ceux placés dans une situation identique, au regard 
de l’avantage en cause, aient la possibilité d’en bénéficier, à moins que la différence 
de traitement soit justifiée par des raisons objectives et pertinentes et que les règles 
déterminant les conditions d’éligibilité à la mesure soient préalablement définies et 
contrôlables.

 9. Il résulte des deux textes susvisés que dans les industries ou les entreprises indus-
trielles, lorsqu’une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à 
défaut, une convention ou un accord collectif de travail étendu le prévoit, le personnel 
d’exécution fonctionne en deux groupes dont l’un, dénommé équipe de suppléance, 
a pour seule fonction de remplacer l’autre pendant le ou les jours de repos accordés 
au premier groupe.

La rémunération des salariés de l’équipe de suppléance est majorée d’au moins 50 % 
par rapport à celle qui serait due pour une durée équivalente effectuée suivant l’ho-
raire normal de l’entreprise.
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 10. Pour condamner la société PCA à payer aux salariés un rappel de salaire sur les 
« incommodités de nuit » du lundi matin, outre congés payés afférents, l’arrêt retient 
qu’il est constant que le taux conventionnel de 22 % est à la fois celui des incommo-
dités de nuit dont bénéficient les salariés de semaine en application de l’accord du 
26 mai 1999 et celui de la majoration complémentaire appliquée aux heures travaillées 
de nuit les samedis et dimanches (entre 22 h et 6 h) par les salariés des équipes de 
suppléance durant les fins de semaine, les salariés travaillant durant la nuit du lundi de 
00h00 à 06h00 étant donc les seuls salariés de nuit de l’entreprise à ne pas percevoir 
cette majoration complémentaire de 22 % ce qui constitue bien une rupture d’égalité 
entre salariés, l’employeur n’expliquant pas les raisons d’une moindre indemnisation 
de la contrainte représentée par le travail de nuit durant la nuit du lundi 00h00 à 
06h00 de celle du dimanche soir de 22h00 à 00h00 ou des nuits du vendredi au same-
di ou de toute autre nuit de la semaine.

 11. En statuant ainsi, alors que les salariés de l’équipe de suppléance ne se comparaient 
qu’aux salariés de l’équipe de semaine et que, bénéficiaires, de par la loi, d’un régime 
salarial qui leur était propre, ils ne se trouvaient pas, au regard de l’avantage considéré, 
dans une situation identique à la leur, en sorte que le principe d’égalité de traitement 
n’était pas applicable, la cour d’appel a violé le principe et les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la société Peugeot 
Citroën automobiles devenue la société PSA automobiles à payer à MM. [A], [D], [F], 
[R], [S], [G], [J], [V], [Z] et [Y] des sommes à titre de rappel de salaire sur les « incom-
modités de nuit du lundi matin » et au titre des congés payés afférents, les arrêts rendus 
le 29 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déboute MM. [A], [D], [F], [R], [S], [G], [J], [V], [Z] et [Y] de leur demande en paie-
ment de sommes au titre des « incommodités de nuit du lundi matin ».

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 3132-19 du code du travail ; principe « A travail égal, salaire égal ».
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Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation d’une situation identique appelant l’application du principe d’égalité de trai-
tement, à rapprocher : Soc., 18 janvier 2000, pourvoi n° 98-44.745, Bull. 2000, V, n° 25 (rejet), et 
l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 27 mai 2021, n° 19-18.089, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – 
Consultation – Consultation pour avis – Projet important modifiant les 
conditions de santé et de sécurité des salariés ou les conditions de 
travail – Recours à un expert – Décision du comité – Délai – Régime 
applicable – Détermination – Portée.

Le délai de consultation fixé par l’article R. 4614-5-3 du code du travail court à compter de la date à laquelle 
le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) a reçu une information le mettant en 
mesure d’apprécier l’importance de l’opération envisagée et de saisir le président du tribunal s’il estime que 
l’information communiquée est insuffisante.

Un accord collectif de droit commun ou un accord entre l’employeur et le CHSCT peut cependant fixer d’autres 
délais que ceux prévus à l’article R. 4614-5-3 précité, les prolonger, ou modifier leur point de départ.

L’absence de remise du rapport par l’expert, tenu pour exécuter la mesure d’expertise de respecter un délai qui 
court du jour de sa désignation, n’a pas pour effet de prolonger le délai de consultation du CHSCT.

Il en résulte que doit être censurée la cour d’appel qui ordonne à La Poste de poursuivre la procédure de consulta-
tion des CHSCT et de transmettre à l’expert désigné par ces derniers divers documents, alors que les CHSCT 
n’avaient pas saisi le juge dans le délai préfix de deux mois qui leur était imparti pour donner leur avis à l’effet 
d’obtenir la communication d’informations complémentaires et la suspension du délai de consultation, tel que 
fixé par l’article R. 4614-5-3 précité, jusqu’à la communication de ces éléments complémentaires, d’autre part 
qu’il ne résultait pas de ses constatations que les délais de consultation des CHSCT avaient été prolongés d’un 
commun accord conclu entre ces derniers et La Poste.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 avril 2019), statuant en référé, le 4  février 
2017, la société La Poste (La Poste) a conclu avec plusieurs organisations syndicales 
représentatives un accord national portant « sur l’amélioration des conditions de travail 
et sur l’évolution des métiers de la distribution et des services des factrices/facteurs et 
de leurs encadrantes/encadrants de proximité », pour une durée de quatre ans.

 2. Par délibérations des 4, 10 et 12 mai 2017, les comités d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail des établissements Tech Méditerranée Saint-Génis, Millas Porte 
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de Catalogne et Perpignan Catalane (les CHSCT), ont décidé de recourir à un ex-
pert agréé en raison de l’existence d’un projet important sur le fondement de l’article 
L. 4614-12, 2°, du code du travail, en désignant le cabinet Emergences.

 3. Par ordonnances du 13 septembre 2017, le président du tribunal de grande instance 
a débouté La Poste de sa demande d’annulation des délibérations des CHSCT.

 4. Les 22 et 29 septembre 2017, les CHSCT ont désigné le cabinet d’expertise Ergo-
nomnia en lieu et place du cabinet Emergences.

 5. Le 2 février 2018,

La Poste a informé les CHSCT de l’organisation d’une réunion d’information consul-
tation sur les mesures prévues par l’accord du 7 février 2017, fixée au 23 février 2018. 
A cette date, les CHSCT ont exprimé l’impossibilité pour eux d’émettre un avis, en 
l’absence de restitution du rapport d’expertise.

 6. Le 26 février 2018,

La Poste a sollicité du cabinet d’expertise l’arrêt de sa mission, puis a informé les éta-
blissements relevant du périmètre des CHSCT de l’application en leur sein, à compter 
du 5 mars 2018, des mesures prévues par l’accord du 7 février 2017.

 7. Le 15 mars 2018, les CHSCT ont saisi le président du tribunal de grande instance 
de demandes tendant notamment à dire que le délai de consultation n’avait pas com-
mencé à courir, ordonner à La Poste de poursuivre la procédure de consultation et lui 
faire interdiction, sous astreinte, de mettre en oeuvre l’accord du 7 février 2017 dans 
les établissements relevant de leur compétence.

Le cabinet Ergonomnia est intervenu à l’instance pour faire juger notamment que le 
délai d’expertise n’avait pas commencé à courir, faute de transmission par La Poste des 
documents nécessaires, et ordonner la transmission de ces documents sous astreinte.

 8. Aucune des parties n’a soulevé l’incompétence du juge des référés.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 10. La Poste fait grief à l’arrêt de dire que le délai préfix de deux mois de consultation 
des CHSCT, prévu par les articles R. 4614-5-2 et R. 4614-5-3 du code du travail, 
n’a pas commencé à courir et qu’il ne courra qu’à compter de l’obtention du rapport 
d’expertise, d’ordonner en conséquence à La Poste de poursuivre la procédure de 
consultation des CHSCT en permettant au cabinet Ergonomnia de remplir sa mission 
et d’ordonner pour ce faire à La Poste de transmettre au cabinet Ergonomnia divers 
documents sous astreinte, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article R. 4614-5-2 du code du travail, le délai de consultation 
du CHSCT court à compter de la communication par l’employeur des informations 
prévues par le présent code pour la consultation ou de l’information par l’employeur 
de leur mise à disposition dans la base de données ; que selon l’article R. 4614-5-3 du 
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même code, pour l’exercice de ses attributions consultatives mentionnées à l’article 
L. 4612-8, à défaut d’accord, le comité d’hygiène de sécurité et des conditions de 
travail est réputé avoir été consulté et avoir rendu un avis négatif à l’expiration d’un 
délai d’un mois à compter de la date fixée à l’article R. 4614-5-2, ce délai étant porté à 
deux mois en cas d’intervention d’un expert ; qu’enfin, l’article R. 4614-18 du même 
code fixe à un mois le délai imparti à l’expert pour effectuer sa mission, délai qui peut 
être prolongé pour les nécessités de l’expertise sans excéder quarante cinq jours ; que 
ce délai court à compter de la désignation de l’expert ; qu’il résulte de la combinaison 
de ces dispositions que le délai de deux mois imparti au CHSCT pour rendre son avis 
doit commencer à courir à compter de la date à laquelle, ayant reçu de l’employeur les 
informations nécessaires à l’exercice de sa mission, il a considéré qu’il devait recourir 
à une expertise et procédé à la désignation de l’expert ; qu’en retenant, par voie de 
confirmation de l’ordonnance entreprise, que « ce délai ne peut commencer à courir 
qu’à compter du moment où le CHSCT est en possession de l’expertise sollicitée, 
sauf à priver de toute portée de recours à expertise » la cour d’appel a violé les articles 
L. 4612-8, L. 4612-8-1, L. 4614-12, R. 4614-5-2, R. 4614-5-3 et R. 4614-18 du code 
du travail, ensemble l’article 809, alinéa 2, du code de procédure civile ;

 2°/ subsidiairement que le CHSCT qui a eu recours à un expert dans le cadre de 
la procédure de consultation sur un projet important est réputé avoir rendu un avis 
négatif au bout d’un délai de deux mois ; que l’absence de dépôt du rapport ou la pro-
longation de l’expertise n’a pas pour effet de prolonger ce délai ; qu’en se déterminant 
aux termes de motifs inopérants, selon lesquels La Poste se serait rendue l’auteur d’un 
« revirement brutal » en notifiant aux CHSCT le 31 janvier 2018, soit plus de quatre 
mois après le point de départ de la consultation et la désignation de l’expert interve-
nue les 22 et 23 septembre précédents, la fin de la procédure d’information/consulta-
tion après avoir accepté de repousser la date de « démarrage » de l’expertise, mettant 
ainsi l’expert « dans l’impossibilité de déposer ses rapports », quand le déroulement des 
opérations d’expertise et l’acceptation éventuelle de leur prolongation par l’employeur 
n’étaient pas de nature à prolonger le délai à l’issue duquel les CHSCT étaient réputés 
avoir émis un avis négatif, la cour d’appel a violé les articles R. 4614-5-3 du code du 
travail et 809 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en se déterminant aux termes de motifs inopérants, dont il ne résulte pas que 
La Poste aurait donné aux CHSCT son accord exprès ou tacite pour la prolongation 
du délai d’information/consultation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des textes susvisés. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 4612-8, L. 4614-13, R. 4614-5-2, R. 4614-5-3, R. 4614-18, alinéa 
1er, et R. 4614-19 du code du travail, demeurant applicables à La Poste :

 11. Selon l’article L. 4612-8 du code du travail, le comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail est consulté avant toute décision d’aménagement important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, notam-
ment, avant toute transformation importante des postes de travail découlant de la mo-
dification de l’outillage, d’un changement de produit ou de l’organisation du travail, 
avant toute modification des cadences et des normes de productivité liées ou non à la 
rémunération du travail. 

 12. En vertu de l’article R. 4614-5-2 du code du travail, le délai de consultation 
du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail court à compter de la 
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communication par l’employeur des informations prévues par le présent code pour 
la consultation ou de l’information par l’employeur de leur mise à disposition dans la 
base de données dans les conditions prévues aux articles R. 2323-1-5 et suivants. 

 13. Aux termes de l’article R. 4614-5.3 du code du travail, pour l’exercice de ses at-
tributions consultatives mentionnées à l’article L. 4612-8, à défaut d’accord, le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est réputé avoir été consulté et avoir 
rendu un avis négatif à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date fixée 
à l’article R. 4614-5-2, ce délai étant porté à deux mois en cas d’intervention d’un 
expert. 

 14. Selon l’article R. 4614-18, alinéa 1er, du code du travail, l’expertise faite en appli-
cation du 2° de l’article L. 4614-12 est réalisée dans le délai d’un mois. Ce délai peut 
être prolongé pour tenir compte des nécessités de l’expertise.

Le délai total ne peut excéder quarante-cinq jours. 

 15. En vertu de l’article L. 4614-13 du code du travail, dans les autres cas que celui de 
l’expert désigné dans le cadre de la consultation sur un projet de restructuration ou de 
compression des effectifs sur le fondement de l’article L. 4614-12-1, l’employeur qui 
entend contester la nécessité de l’expertise, la désignation de l’expert, le coût prévi-
sionnel de l’expertise tel qu’il ressort, le cas échéant, du devis, l’étendue ou le délai de 
l’expertise saisit le juge judiciaire dans un délai de quinze jours à compter de la déli-
bération du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou de l’instance 
de coordination mentionnée à l’article L. 4616-1.

Le juge statue, en la forme des référés, en premier et dernier ressort, dans les dix jours 
suivant sa saisine. Cette saisine suspend l’exécution de la décision du comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail ou de l’instance de coordination mentionnée à 
l’article L. 4616-1, ainsi que les délais dans lesquels ils sont consultés en application de 
l’article L. 4612-8, jusqu’à la notification du jugement.

 16. L’article R. 4614-19 du code du travail précise que les contestations de l’em-
ployeur relèvent de la compétence du président du tribunal de grande instance.

 17. Il résulte des articles L. 4614-13 et R. 4614-19 du code du travail, applicables à 
La Poste, que le président du tribunal de grande instance, devenu président du tribunal 
judiciaire, seul habilité à se prononcer en la forme des référés sur la nécessité de l’ex-
pertise, le coût, l’étendue ou le délai de l’expertise, est seul compétent pour statuer sur 
les demandes du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

 18. Le délai de consultation fixé par l’article R. 4614-5-3 du code du travail court 
à compter de la date à laquelle le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail a reçu une information le mettant en mesure d’apprécier l’importance de 
l’opération envisagée et de saisir le président du tribunal s’il estime que l’information 
communiquée est insuffisante.

 19. Un accord collectif de droit commun ou un accord entre l’employeur et le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut cependant fixer d’autres délais 
que ceux prévus à l’article R. 4614-5-3 précité, les prolonger, ou modifier leur point 
de départ.

 20. L’absence de remise du rapport par l’expert, tenu pour exécuter la mesure d’ex-
pertise de respecter un délai qui court du jour de sa désignation, n’a pas pour effet de 
prolonger le délai de consultation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail fixé par l’article R. 4614-5-3 du code du travail.
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 21. Pour ordonner à La Poste de poursuivre la procédure de consultation des CHSCT 
et de transmettre au cabinet Ergonomnia divers documents sous astreinte, la cour 
d’appel a retenu que le délai imparti à l’expert par l’article R. 4614-18 du code du tra-
vail ne peut courir qu’à compter du jour où l’employeur lui a fourni les informations 
nécessaires à l’exercice de sa mission, que le délai préfix de deux mois de consultation 
des CHSCT, prévu par les articles R. 4614-5-2 et R. 4614-5-3 du code du travail, 
ne peut courir qu’à compter de l’obtention du rapport d’expertise, qu’il ressort d’un 
courriel d’un représentant de La Poste du 29 janvier 2018 que jusqu’à cette date les 
parties étaient dans un processus préparatoire de l’expertise et non dans l’expertise 
elle-même dont la date de démarrage avait été fixée dans ce même courriel au 31 jan-
vier 2018, qu’or dès le 30 janvier 2018,

La Poste a écrit à l’expert pour lui indiquer que le délai de réalisation de l’expertise 
était dépassé et pour le mettre en demeure de rendre ses rapports, alors qu’elle ne 
pouvait ignorer que cette demande constituait un revirement au regard du courriel du 
29 janvier 2018 et que le cabinet Ergonomnia était dans l’impossibilité de déposer ses 
rapports, puisqu’à cette date les informations nécessaires ne lui avaient pas été fournies.

 22. En statuant ainsi, par des motifs inopérants relatifs au point de départ tant du délai 
de consultation de l’instance représentative fixé par l’article R. 4614-5-3 du code du 
travail que du délai imparti à l’expert pour exécuter la mesure d’expertise, alors, d’une 
part que les CHSCT n’avaient pas saisi le juge dans le délai qui leur était imparti pour 
donner leur avis à l’effet d’obtenir la communication d’informations complémentaires 
et la suspension du délai de consultation, tel que fixé par l’article R. 4614-5-3 susvisé, 
jusqu’à la communication de ces éléments complémentaires, d’autre part qu’il ne ré-
sultait pas de ses constatations que les délais de consultation des CHSCT avaient été 
prolongés d’un commun accord conclu entre ces derniers et La Poste, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare les comités d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail des établissements Tech Méditerranée Saint-Génis, Mil-
las Porte de Catalogne et Perpignan Catalane recevables en leurs demandes, en ce 
qu’il déclare le cabinet Ergonomnia recevable en son intervention volontaire et en 
ce qu’il condamne la société La Poste à verser aux comités d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail des établissements Tech Méditerranée Saint-Génis, Millas 
Porte de Catalogne et Perpignan Catalane les sommes de 7 834,73 euros TTC et de 
1 500 euros TTC au titre des frais de justice exposés en première instance et celles de 
7 425,60 euros TTC outre celles de 4 320 euros TTC et de 225 euros au titre des frais 
de justice exposés en appel, l’arrêt rendu le 18 avril 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Montpellier ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

- Président  : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rappor-
teur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Articles L. 4612-8, L. 4614-13, R. 4614-5-2, R. 4614-5-3, R. 4614-18, alinéa 1, et R. 4614-19 
du code du travail.

Soc., 12 mai 2021, n° 20-17.288, (P)

– Rejet –

 ■ Hygiène et sécurité – Principes généraux de prévention – 
Obligations de l’employeur – Etablissement du document unique 
d’évaluation des risques – Consultation du comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail – Nécessité (non) – Portée.

Il n’existe aucune obligation légale ou réglementaire pour l’employeur de consulter le comité d’hygiène, de sécu-
rité et des conditions de travail sur le document unique d’évaluation des risques prévu par l’article R. 4121-1 
du code du travail.

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – 
Consultation – Consultation pour avis – Nécessité – Exclusion – Cas – 
Etablissement du document unique d’évaluation des risques – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 10  juillet 2020), statuant en référé, la société La 
Poste (La Poste) a lancé une procédure d’information consultation sur un projet de 
reprise de son activité sur cinq jours par semaine à compter du 11 mai 2020, avec un 
samedi travaillé sur quatre, dans le contexte de l’épidémie de covid-19. A cette fin, 
elle a réuni, le 7 mai 2020, les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail des plateformes de préparation et distribution du courrier d’[Localité 1] et de 
[Localité 2] (les CHSCT). Ces derniers ont décidé de recourir à des expertises sur le 
fondement de l’article L. 4614-12, 2°, du code du travail et les ont confiées à la société 
Axium expertise (l’expert).

Les 15 et 20 mai 2020,

La Poste a notifié aux CHSCT l’interruption de la procédure d’information consul-
tation.

 2. Au Journal Officiel de la République française du 28 mai 2020, ont été publiés 
l’ordonnance n° 2020-638 du 27 mai 2020 portant diverses dispositions sociales pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 et le décret n° 2020-639 du même jour adaptant 
temporairement les délais relatifs à la consultation et l’information des comités d’hy-
giène de sécurité et des conditions de travail de La Poste et de l’instance de coordina-
tion de ces comités afin de faire face aux conséquences de la propagation de l’épidé-
mie de covid-19. Convoqués le 29 mai suivant à se réunir, les 2 et 5 juin 2020, dans le 
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cadre d’une nouvelle procédure d’information consultation relative au même projet 
de reprise d’activité, les CHSCT ont réitéré leur décision de recourir à une expertise 
sur le fondement de l’article L. 4614-12, 1° et 2°, du code du travail.

 3. Invoquant l’irrégularité de la procédure de consultation et l’insuffisance des infor-
mations délivrées par l’employeur, les CHSCT et l’expert ont, par ordonnances sur 
requêtes du 5 juin 2020, obtenu du président du tribunal judiciaire de Versailles l’au-
torisation d’assigner La Poste en référé d’heure à heure et la prolongation des délais 
de consultation et de réalisation de l’expertise dans l’attente de l’ordonnance de référé 
à intervenir.

Le 8 juin 2020, ils ont fait assigner La Poste en référé d’heure à heure afin que lui 
soit enjoint de transmettre à l’expert les informations manquantes. Ils demandaient 
également que soient ordonnés la suspension des délais de consultation et le report 
de la date de consultation, quinze jours après la remise du rapport d’expertise, devant 
intervenir quarante-cinq jours après la transmission des informations sollicitées. Ils sol-
licitaient, par voie de conséquence, qu’il soit fait interdiction sous astreinte à La Poste, 
de mettre en oeuvre l’organisation présentée les 7 mai, 2 et 5 juin 2020 en l’absence 
d’une dénonciation ou d’une révision régulière des régimes de travail applicables au 
sein des établissements et que soit ordonnée la suspension de l’organisation mise en 
oeuvre le 11 mai 2020, dans l’attente d’une consultation régulière des CHSCT.

Le syndicat CGT FAPT 78 (le syndicat) est intervenu volontairement à l’instance.

 4. Aucune des parties n’a soulevé l’incompétence du juge des référés.

 Examen des moyens

 Sur le sixième moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Les CHSCT, l’expert et le syndicat font grief à l’arrêt de constater l’absence de 
trouble manifestement illicite dans le déroulement de la procédure de consultation des 
CHSCT relative à l’évolution des mesures de prévention mises en place dans le cadre 
du déconfinement progressif décidé par les autorités, de dire n’y avoir lieu à suspendre 
ou proroger les délais de consultation, de débouter les CHSCT de l’ensemble de leurs 
demandes et le cabinet Axium expertise de sa demande de communication de pièces 
et de dire qu’il appartiendra à l’expert de rendre son rapport dans les délais impartis 
par le décret du 27 mai 2020 qui courront à nouveau à compter de la signification de 
l’ordonnance, alors : 

 « 1°/ que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans 
examiner tous les éléments de preuve qui leur sont fournis par les parties au soutien de 
leurs prétentions ; qu’en jugeant que les exposants échouaient à établir avec l’évidence 
requise en référé que La Poste n’avait pas respecté son engagement de ne pas mettre 
en oeuvre son projet d’organisation du travail présenté aux CHSCT le 7 mai 2020, 
sans examiner les rapports d’expertise provisoires établis par le cabinet Axium et les 
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horaires collectifs applicables à compter du 11 mai 2020, qui démontraient la mise en 
oeuvre partielle du projet présenté au CHSCT le 7 mai 2020, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’en retenant l’absence de trouble manifestement illicite dans le déroulement de 
la procédure de consultation des CHSCT de la PPDC d’[Localité 1] et de la PPDC 
de [Localité 2] relative à l’évolution des mesures de prévention mises en place dans le 
cadre du déconfinement progressif décidé par les autorités, faute pour les exposants 
d’établir avec l’évidence requise en référé que La Poste n’avait pas respecté son enga-
gement de ne pas mettre en oeuvre son projet d’organisation du travail présenté aux 
CHSCT le 7 mai 2020, cependant qu’elle constatait que l’organisation mise en place 
à compter du 11 mai ne correspondait pas à celle qui avait été précédemment mise en 
place depuis le 20 avril 2020, le nombre et le rythme des jours de travail ayant été mo-
difiés, conformément au projet présenté le 7 mai 2020, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales qui s’évinçaient de ses constatations, a violé l’article 835 du 
code de procédure civile, ensemble l’article 1, VI de l’ordonnance du 23 mai 2020. »

 Réponse de la Cour 

 7. Le 1°, du III de l’article 1er de l’ordonnance n° 2020-638 du 27 mai 2020 portant 
diverses dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19 prévoit qu’un 
décret en Conseil d’Etat définit, par dérogation aux dispositions du code du travail 
dans leur rédaction antérieure à la publication de l’ordonnance du 22 septembre 2017, 
demeurées applicables à La Poste en vertu de l’article 31-3 de la loi du 2 juillet 1990 
modifiée, ainsi que, le cas échéant, aux stipulations conventionnelles en vigueur, les 
délais relatifs à la consultation et à l’information du comité sur les décisions de l’em-
ployeur qui ont pour objectif de faire face aux conséquences économiques, financières 
et sociales de la propagation de l’épidémie de covid-19.

 8. Selon le VI du même article, les dispositions du II et du III s’appliquent aux délais 
qui commencent à courir entre la date de publication du décret en Conseil d’Etat 
mentionné au III et une date fixée par décret qui ne peut être postérieure au 31 dé-
cembre 2020. Toutefois, lorsque les délais qui ont commencé à courir antérieurement 
à la date de publication du décret en Conseil d’Etat mentionné au III ne sont pas en-
core échus, l’employeur a la faculté d’interrompre la procédure en cours et d’engager, 
à compter de cette même date, une nouvelle procédure de consultation conformé-
ment aux règles prévues par la présente ordonnance.

 9. L’arrêt constate que pour mettre fin à la procédure d’information consultation en-
gagée le 7 mai 2020, l’employeur a informé les élus de sa décision de suspendre la mise 
en oeuvre de l’organisation à hauteur de 35 heures de travail en moyenne par semaine, 
avec un samedi travaillé sur quatre, et de prolonger l’organisation temporaire mise en 
oeuvre depuis le 21 avril 2020.

L’arrêt relève que, telle que présentée aux CHSCT le 17 avril 2020, cette organisation 
visait à la réalisation des services de proximité et de portage 6 jours sur 7 et une distri-
bution de la presse quotidienne assurée 6 fois par semaine, avec une durée hebdoma-
daire de travail de 28 heures et 3 jours non travaillés, dont les dimanche et jours fériés, 
et possibilité pour les agents de travailler le samedi. Il en déduit que les modifications 
alléguées étaient déjà envisagées dans l’organisation précédente, en sorte que l’em-
ployeur n’avait pas mis en oeuvre le projet de réorganisation, objet de la consultation.
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En l’état de ces constatations qui rendaient inopérante la recherche visée par la pre-
mière branche, la cour d’appel a pu écarter l’existence d’un trouble manifestement 
illicite.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 11. Les CHSCT, l’expert et le syndicat font le même grief à l’arrêt, alors :

 «  1°/ que l’instruction postale CORP-DRHG-2019-067 relative à l’organisation, 
la composition, aux attributions et au fonctionnement des CHSCT de La Poste du 
28  février 2019 revêt un caractère réglementaire  ; qu’en jugeant au contraire, pour 
écarter l’existence d’un trouble manifestement illicite, qu’une telle instruction, éma-
nant d’une personne morale de droit privé telle que La Poste, société anonyme de 
droit privé, n’avait pas de valeur juridique et qu’elle ne faisait que préciser comment 
devaient être appliqués les textes, la cour d’appel a violé l’article 835 du code de pro-
cédure civile ;

 2°/ que le jugement doit être motivé  ; qu’il suit de là qu’en jugeant régulière la 
procédure d’information consultation et partant en écartant l’existence d’un trouble 
manifestement illicite, sans répondre aux conclusions des CHSCT soutenant que les 
règles prévues par l’instruction postale CORP-DRHG-2019-067 du 28 février 2019, 
imposant la transmission des documents d’information aux membres du CHSCT 
au moins 15 jours avant la réunion, résultaient d’un engagement unilatéral de l’em-
ployeur et s’imposaient dès lors à La Poste, nonobstant les dispositions de l’ordonnance 
du 27 mai 2020 et le décret du 27 mai 2020, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. Il résulte des deuxième et troisième alinéas de l’article L. 4612-8 du code du 
travail, demeuré applicable à La Poste, que sauf dispositions législatives spéciales, un 
accord collectif d’entreprise conclu dans les conditions prévues à l’article L. 2232-6 
ou, en l’absence de délégué syndical, un accord entre l’employeur et le comité d’hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail ou, le cas échéant, l’instance temporaire 
de coordination mentionnée à l’article L. 4616-1 ou, à défaut d’accord, un décret en 
Conseil d’Etat fixe les délais, qui ne peuvent être inférieurs à quinze jours, dans les-
quels les avis du CHSCT sont rendus. A l’expiration de ces délais, le comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail est réputé avoir été consulté et avoir rendu un 
avis négatif.

 13. Selon le premier alinéa de l’article R. 4614-3 du même code, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2016-868 du 29 juin 2016, l’ordre du jour de la réunion du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et, le cas échéant, les documents s’y 
rapportant sont transmis par le président aux membres du comité et à l’inspecteur du 
travail huit jours au moins avant la date fixée pour la réunion, sauf cas exceptionnel 
justifié par l’urgence.

 14. L’article R. 4614-5-3 du même code prévoit que pour l’exercice de ses attri-
butions consultatives mentionnées à l’article L. 4612-8, à défaut d’accord, le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est réputé avoir été consulté et avoir 
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rendu un avis négatif à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date fixée à 
l’article R. 4614-5-2.

En cas d’intervention d’un expert mentionné à l’article L. 4614-12, ce délai est porté 
à deux mois. 

 15. Par dérogation à l’article R. 4614-3 précité, le décret n° 2020-639 du 27 mai 2020 
prévoit que le délai séparant la transmission de l’ordre du jour, et le cas échéant des 
documents s’y rapportant, de la date fixée pour la réunion est de deux jours.

 16. Selon l’instruction COP-DRHG-2019-067 du 28 février 2019, « l’ordre du jour 
est transmis par le président aux membres du comité, huit jours (calendaires) au moins 
avant la date fixée pour la réunion, sauf cas exceptionnel justifié par l’urgence.

 N.B.

En cas de consultation avec transmission de documents, les membres doivent dispo-
ser de ces informations au moins 15 jours avant, pour pouvoir émettre un avis (cf. 
5.1.4.4) ».

 17. S’agissant des délais de consultation, cette instruction prévoit que « le président 
et les représentants du personnel au CHSCT peuvent déterminer ensemble le délai 
dans lequel le CHSCT doit rendre son avis lorsqu’il est consulté. A défaut d’accord 
sur ce délai, le CHSCT rend son avis dans un délai de 15 jours minimum et d’un 
mois maximum (2 mois en cas de recours à un expert), à compter de la réception des 
documents. S’il ne se prononce pas, le CHSCT est réputé avoir été consulté et avoir 
rendu un avis négatif à l’expiration de ce délai (d’1 mois ou de 2 mois en cas d’exper-
tise) qui court dès la communication par l’employeur des informations prévues pour 
la consultation de l’instance (et non pas, en cas d’expertise, à compter de la remise du 
rapport de l’expertise). »

 18. Ayant retenu que les dispositions de l’instruction, dont il résulte que le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut rendre son avis dans un dé-
lai minimum de quinze jours suivant la transmission des documents se rapportant à 
l’ordre du jour de la réunion, n’étaient que la mise en application des dispositions du 
code du travail, en sorte qu’elles étaient comprises dans celles auxquelles l’ordonnance 
et le décret du 27 mai 2020 dérogeaient, c’est à bon droit que la cour d’appel a dit que 
les CHSCT ne pouvaient se prévaloir de cette instruction pour écarter l’application 
dudit décret.

 19. Le moyen est dès lors inopérant.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 20. Les CHSCT, l’expert et le syndicat font le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à 
intervenir sur le premier moyen portant sur la procédure d’information et de consul-
tation des CHSCT en date du 7 mai 2020 entraînera par voie de conséquence la cas-
sation du chef de l’arrêt relatif à la violation du régime horaire conventionnel ;

 2°/ que le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protection 
dans les limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d’une contes-
tation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui 
s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble 
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manifestement illicite ; qu’en écartant l’existence d’un trouble manifestement illicite 
résultant de la violation du régime horaire conventionnel, cependant qu’elle constatait 
l’organisation du travail uniforme de 35 heures dérogeait aux accords collectifs relatifs 
à la durée du travail, toujours en vigueur, faute d’avoir été dénoncés ou révisés, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses constatations, 
a manifestement violé l’article 835 du code de procédure civile ;

 3°/ que le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protec-
tion dans les limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d’une 
contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en 
état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser 
un trouble manifestement illicite ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un trouble 
manifestement illicite résultant de la violation du régime horaire conventionnel, que 
l’organisation du travail dérogatoire mise en place dans le contexte d’urgence sanitaire 
et de déconfinement progressif ne serait que transitoire et temporaire, la cour d’appel, 
qui a statué par des motifs inopérants, entachant sa décision d’un défaut de base légale 
au regard de l’article 835 du code de procédure civile ;

 4°/ que l’employeur ne peut décider unilatéralement, fut-ce de manière temporaire, 
de déroger à l’application d’une convention collective à laquelle son entreprise est 
soumise ; qu’en jugeant le contraire, pour écarter l’existence d’un trouble manifeste-
ment illicite résultant de la violation du régime horaire conventionnel, la cour d’appel 
a violé l’article 835 du code de procédure civile ;

 5°/ que le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protection 
dans les limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d’une contes-
tation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui 
s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble 
manifestement illicite ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un trouble manifes-
tement illicite résultant de la violation du régime horaire conventionnel, « qu’il n’est 
pas démontré que La Poste a voulu, à travers ce projet, déroger aux accords collectifs 
relatifs à la durée du travail », alors pourtant qu’une telle intention est indifférente dès 
lors qu’il n’est pas contestable, ni même contesté que l’organisation de travail appli-
cable avant la présentation du projet et celle présentée aux CHSCT contreviennent, 
toutes deux, aux régimes conventionnels en vigueur, la cour d’appel, qui a statué par 
des motifs impropres, a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard de 
l’article 835 du code de procédure civile ;

 6°/ que le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protec-
tion dans les limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d’une 
contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en 
état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser 
un trouble manifestement illicite ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un trouble 
manifestement illicite résultant de la violation du régime horaire conventionnel, que 
« la durée hebdomadaire moyenne de travail reste de 35 heures et que le samedi est, 
en application de ces accords, un jour travaillé », alors pourtant que la situation induite 
par le projet modifie de manière importante le régime de travail en vigueur, la cour 
d’appel, qui a une nouvelle fois statué par des motifs inopérants, a entaché sa décision 
d’un défaut de base légale au regard de l’article 835 du code de procédure civile ;

 7°/ que le jugement doit être motivé ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un 
trouble manifestement illicite résultant de la violation du régime horaire convention-
nel, que les accords collectifs portant sur la durée du travail applicable au sein des deux 
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établissements permettent à l’employeur sous réserve d’un délai de prévenance de 7 
jours calendaires, de modifier les durées journalières de travail, les dates de jours de 
repos et les horaires de travail en fonction des contraintes de production (article 4 de 
l’accord susvisé), ce qui peut parfaitement correspondre à la situation actuelle, la cour 
d’appel, qui a statué par des motifs dubitatifs, a violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

 8°/ que le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protec-
tion dans les limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d’une 
contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en 
état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser 
un trouble manifestement illicite ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un trouble 
manifestement illicite résultant de la violation du régime horaire conventionnel, que 
les accords collectifs portant sur la durée du travail applicable au sein des deux établis-
sements permettent à l’employeur sous réserve d’un délai de prévenance de 7 jours 
calendaires, de modifier les durées journalières de travail, les dates de jours de repos et 
les horaires de travail en fonction des contraintes de production (article 4 de l’accord 
susvisé), ce qui peut parfaitement correspondre à la situation actuelle, alors même que 
ces accords permettent seulement de modifier le cycle du travail initialement convenu 
mais n’autorisent pas l’employeur à substituer un régime de travail uniforme à une 
organisation sous forme de cycle, la cour d’appel a violé l’article 835 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour

 21. D’abord, le rejet du premier moyen prive de portée le moyen, pris en sa première 
branche, en ce qu’il invoque une cassation par voie de conséquence.

 22. Ensuite, l’arrêt énonce que l’existence au jour où le premier juge a statué puis la 
cour à sa suite, du trouble manifestement illicite qui résulterait de la violation des ré-
gimes conventionnels concernant la durée de travail au sein des PPDC de [Localité 2] 
et [Localité 1] n’est pas établie dans la mesure où ces accords, tel celui produit concer-
nant [Localité 1], permettent à l’employeur, sous réserve d’un délai de prévenance de 
sept jours calendaires, de modifier les durées journalières de travail, les dates de jours 
de repos et les horaires de travail en fonction des contraintes de production (article 4 
de l’accord susvisé). 

 23. En l’état de ces motifs qui ne sont pas dubitatifs, abstraction faite des motifs sura-
bondants critiqués par les troisième, quatrième et cinquième branches, la cour d’appel 
a pu en déduire l’absence de trouble manifestement illicite au titre de la violation 
alléguée des régimes conventionnels relatifs à la durée du travail.

 24. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 25. Les CHSCT, l’expert et le syndicat font le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ que le CHSCT reçoit de l’employeur les informations qui lui sont nécessaires 
pour l’exercice de ses missions ; qu’en se bornant à relever, pour écarter l’existence d’un 
trouble manifestement illicite résultant de l’insuffisance de l’information sur l’évalua-
tion de la charge de travail, que les textes qui régissent la procédure de consultation du 
CHSCT ne prévoient pas la communication obligatoire d’un tel document, l’ancien 



429

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

article L. 4614-9 du code du travail faisant uniquement obligation à l’employeur de 
transmettre au comité les informations qui lui seront nécessaires pour l’exercice de ses 
missions, sans rechercher si, compte tenu de la spécificité de l’organisation du travail 
au sein de La Poste, l’évaluation de la charge de travail n’était pas indispensable pour 
permettre aux CHSCT de rendre un avis utile, la cour d’appel a entaché sa décision 
d’un défaut de base légale au regard l’article L. 4614-9, alinéa 1erdu code du travail, 
dans sa rédaction applicable au litige, ensemble l’article 835 alinéa 1er du code de pro-
cédure civile ;

 2°/ que le CHSCT reçoit de l’employeur les informations qui lui sont nécessaires 
pour l’exercice de ses missions ; qu’en écartant l’existence d’un trouble manifestement 
illicite résultant de l’insuffisance de l’information sur l’évaluation de la charge de tra-
vail, en raison du contexte d’urgence sanitaire et de la reprise progressive des activités 
dans le cadre du déconfinement, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres 
à caractériser le respect par l’employeur de son obligation d’information à l’égard 
des CHSCT, a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard des articles 
L. 4612-1 et L. 4612-8-1 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige, 
ensemble l’article 835 alinéa 1er du code de procédure civile ;

 3°/ que le CHSCT reçoit de l’employeur les informations qui lui sont nécessaires 
pour l’exercice de ses missions ; que la qualité de l’information s’apprécie au regard de 
celle fournie par l’employeur, peu important que le CHSCT ait décidé de recourir à 
une expertise ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un trouble manifestement il-
licite résultant de l’insuffisance de l’information sur l’évaluation de la charge de travail, 
que la documentation transmise par La Poste aux CHSCT appelants apparaissait suf-
fisante pour leur permettre d’apprécier l’évolution des conditions de travail des agents 
résultant de l’organisation annoncée et de donner un avis éclairé, après, si nécessaire, 
avoir fait appel à un expert, la cour d’appel a violé l’article L. 4614-9, alinéa 1erdu 
code du travail, dans sa rédaction applicable au litige, ensemble l’article 835 alinéa 1er 
du code de procédure civile ;

 4°/ que le CHSCT reçoit de l’employeur les informations qui lui sont nécessaires 
pour l’exercice de ses missions  ; qu’en écartant l’existence d’un trouble manifeste-
ment illicite résultant de l’insuffisance de l’information sur l’évaluation de la charge de 
travail, aux motifs que le projet soumis aux CHSCT n’était pas un projet de réorga-
nisation mais uniquement une étape dans le cadre de la reprise progressive d’activité 
pour tendre prochainement à une reprise totale selon les modalités en vigueur avant 
le début de la crise sanitaire liée à l’épidémie de covid-19, la cour d’appel, qui a une 
nouvelle fois statué par des motifs impropres à caractériser le respect par l’employeur 
de son obligation d’information à l’égard des CHSCT, a entaché sa décision d’un 
défaut de base légale au regard au regard l’article L. 4614-9, alinéa 1er, du code du 
travail, dans sa rédaction applicable au litige, ensemble l’article 835, alinéa 1er, du code 
de procédure civile ; 

 5°/ que l’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger 
la santé physique et mentale des travailleurs ; qu’en s’abstenant dès lors de rechercher, 
comme elle y était pourtant invitée par les exposants, si l’absence d’évaluation de la 
charge de travail par La Poste, au-delà de l’insuffisance de l’information des CHSCT, 
ne caractérisait pas également une violation des articles L. 4221-1 et suivants du code 
du travail, et partant un trouble manifestement illicite, la cour d’appel a entaché sa 
décision d’un défaut de base légale au regard des textes susvisés. »
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 Réponse de la Cour

 26. Il résulte des articles L. 4612-1, L. 4612-2 et L. 4612-3 du code du travail, de-
meurés applicables à La Poste, que la mission du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail est notamment de contribuer à la prévention et à la protection de 
la santé physique et mentale et de la sécurité des travailleurs ainsi qu’à l’amélioration 
des conditions de travail, de procéder à l’analyse des risques professionnels auxquels 
peuvent être exposés les travailleurs de l’établissement ainsi qu’à l’analyse des condi-
tions de travail et de contribuer à la promotion de la prévention des risques profes-
sionnels dans l’établissement. 

 27. Selon l’article L. 4612-8-1 du même code, le comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail est consulté avant toute décision d’aménagement important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, notam-
ment, avant toute transformation importante des postes de travail découlant de la mo-
dification de l’outillage, d’un changement de produit ou de l’organisation du travail, 
avant toute modification des cadences et des normes de productivité liées ou non à la 
rémunération du travail.

En application de l’article L. 4614-12, 2°, du même code, il peut alors, avant d’émettre 
un avis, recourir à un expert agréé. 

 28. Il résulte de ces dispositions que le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail peut recourir à un expert en application de l’article L. 4614-12, 2°, pour 
l’éclairer sur la nouvelle organisation du travail et lui permettre d’avancer des propo-
sitions de prévention. 

 29. Il résulte par ailleurs de l’article L. 4614-9 du même code que le comité d’hy-
giène, de sécurité et des conditions de travail reçoit de l’employeur les informations 
qui lui sont nécessaires pour l’exercice de ses missions.

 30. L’article R. 4614-5-2 du même code dispose, en outre, que « pour l’exercice de ses 
attributions consultatives mentionnées à l’article L. 4612-8 pour lesquelles la loi n’a 
pas fixé de délai spécifique, le délai de consultation du comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail court à compter de la communication par l’employeur des 
informations prévues par le présent code pour la consultation ou de l’information par 
l’employeur de leur mise à disposition dans la base de données dans les conditions 
prévues aux articles R. 2323-1-5 et suivants ». 

 31. Après avoir exactement rappelé que les textes qui régissent la procédure de consul-
tation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ne prévoient pas 
la communication systématique d’un document d’évaluation de la charge de travail, 
la cour d’appel a retenu, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des 
éléments produits au débat, qu’au regard de la nature, du contexte et des implications 
du projet qu’elle a analysés, les CHSCT avaient reçu des informations précises et suf-
fisantes leur permettant d’appréhender le contenu de la nouvelle organisation et d’en 
mesurer les conséquences sur l’évolution des conditions de travail des agents, en sorte 
qu’il n’y avait pas lieu de suspendre le délai de consultation, ni d’enjoindre à l’em-
ployeur de produire le document litigieux.

 32. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 33. Les CHSCT, l’expert et le syndicat font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que le jugement doit être motivé ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un 
trouble manifestement illicite tiré de la non-conformité de l’évaluation des risques 
épidémiques et professionnels en lien avec l’organisation annoncée, qu’aucune dispo-
sition légale ou réglementaire n’impose à l’employeur de consulter le CHSCT sur ce 
document unique qui est simplement mis à sa disposition en application de l’article 
R. 4121-4 du code du travail et qu’il se déduit de ces dispositions que l’employeur dé-
cide seul de la méthode qu’il souhaite mettre en oeuvre pour procéder à l’évaluation 
des risques et assume seul la mise à jour du document récapitulant les résultats de cette 
analyse, sans répondre aux conclusions des CHSCT faisant valoir qu’une telle obliga-
tion ressortait pourtant clairement de l’ordonnance du 9 avril 2020, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ que le jugement doit être motivé ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un 
trouble manifestement illicite tiré de la non-conformité de l’évaluation des risques 
épidémiques et professionnels en lien avec l’organisation annoncée, que les exposants 
échouent à démontrer l’insuffisance de l’évaluation réalisée par La Poste, dans répondre 
aux conclusions des exposants démontrant que l’évaluation des risques, identique pour 
les deux CHSCT, était manifestement standardisée et incomplète, ne prenant pas en 
considération les spécificités locales et les risques spécifiques, la cour d’appel a violé 
derechef l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que le président du tribunal judiciaire ou le juge du contentieux de la protec-
tion dans les limites de sa compétence peuvent toujours, même en présence d’une 
contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en 
état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser 
un trouble manifestement illicite ; qu’en retenant, pour écarter l’existence d’un trouble 
manifestement illicite tiré de la non-conformité de l’évaluation des risques épidé-
miques et professionnels en lien avec l’organisation annoncée, que le juge des référés 
n’avait pas à s’immiscer dans le pouvoir de direction de l’employeur, alors pourtant 
qu’il lui appartenait de faire respecter l’obligation de sécurité et de prévention des 
risques professionnels pesant sur l’employeur, la cour d’appel a méconnu son office, en 
violation de l’article 835 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 34. Selon l’article L. 4612-12 du code du travail, demeuré applicable à La Poste, le co-
mité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté sur les documents 
se rattachant à sa mission.

 35. En application de l’article R. 4121-1 du code du travail et l’article R. 4121-4 
du même code, dans sa rédaction issue du décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016, 
l’employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l’éva-
luation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède. Ce 
document est mis à disposition des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail.

 36. Il résulte de ces dispositions que l’employeur a la responsabilité de l’élaboration et 
de la mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels simple-
ment tenu à disposition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, 
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lequel peut être amené, dans le cadre de ses prérogatives, à faire des propositions de 
mise à jour. 

 37. C’est dès lors à bon droit, sans avoir à répondre à l’argumentation inopérante 
visée par la première branche, que la cour d’appel a retenu, par motifs propres, qu’il 
n’existe aucune obligation légale ou réglementaire pour l’employeur de consulter le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail sur le document unique en 
tant que tel. 

 38. La cour d’appel a par ailleurs constaté, dans l’exercice de son pouvoir souverain 
d’appréciation des éléments de fait et de preuve, sans être tenue de suivre les parties 
dans le détail de leur argumentation, que La Poste avait joint les documents uniques 
d’évaluation des risques professionnels datés des 29 mai et 3 juin au dossier de présen-
tation du projet d’organisation transmis aux deux CHSCT en vue des réunions des 
2 et 5 juin 2020 et que les CHSCT en faisaient la critique sans toutefois préciser les 
risques épidémiques et professionnels en lien avec l’épidémie et le projet d’organisa-
tion du travail qui n’auraient pas été identifiés ou évalués, ni les sites ou services qui 
auraient pu être oubliés.

 39. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu déduire l’absence de 
trouble manifestement illicite tiré d’une violation par l’employeur de ses obligations 
en matière d’évaluation des risques professionnels.

 40. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le sixième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 41. Les CHSCT, l’expert et le syndicat font le même grief à l’arrêt, alors « qu’en ap-
plication de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à intervenir sur le 
quatrième moyen portant sur le trouble manifestement illicite tiré de l’insuffisance de 
l’information donnée aux CHSCT concernant l’évaluation de la charge de travail en 
lien avec l’organisation annoncée entraînera par voie de conséquence la cassation du 
chef de l’arrêt relatif à la demande de communication de pièces par l’expert. »

 Réponse de la Cour

 42. Le rejet du quatrième moyen prive de portée le moyen en ce qu’il invoque une 
cassation par voie de conséquence.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (président) - Rapporteur : Mme Chamley-Coulet - Avocat 
général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article R. 4121-1 du code du travail et article R. 4121-4 du même code, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2016-1908 du 2 décembre 2016.
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UNION EUROPEENNE

1re Civ., 5 mai 2021, n° 17-21.006, (P)

– Rejet –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des Traités – Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne – Articles 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de 
l’ Union européenne – Libre circulation des travailleurs – Accès 
à la profession d’avocat – Conditions particulières – article 98, 
4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 – Fonctionnaires 
ayant exercé au sein d’une institution européenne – Exercice 
d’activités juridiques dans le domaine du droit national – Nécessité – 
Compatibilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 mai 2017), Mme [V], fonctionnaire de la Commis-
sion européenne, a sollicité son admission au barreau de Paris, sous le bénéfice de la 
dispense de formation et de diplôme prévue à l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, pour les fonctionnaires et anciens 
fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes assimilées, ayant exercé des activités 
juridiques pendant huit ans au moins dans une administration ou un service public ou 
une organisation internationale.

 2. Par un arrêt du 20 février 2019, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de 
l’Union européenne (la CJUE) de deux questions préjudicielles portant sur la com-
patibilité des articles 11, 2° et 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques et de l’article 98, 4°, du décret 
précité, avec les articles 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne (TFUE).

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens, réunis

 Enoncé des moyens

 3. Par son premier moyen, Mme [V] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

 « 1° / que l’article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 prévoit que « sont dispensés 
de la formation théorique et pratique et du certificat d’aptitude à la profession d’avo-
cat : (?) les fonctionnaires et anciens fonctionnaires de catégorie A, ou les personnes 
assimilées aux fonctionnaires de cette catégorie, ayant exercé en cette qualité des ac-
tivités juridiques pendant huit ans au moins, dans une administration ou un service 
public ou une organisation internationale » ; que le droit de l’Union européenne est 
directement intégré dans le droit national ; qu’à supposer que l’exercice des activités 
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juridiques ainsi visées par le texte soit limité au droit français, il n’impose pas que 
l’impétrant ait la maîtrise de toutes les branches de ce droit ; qu’aussi, la pratique pen-
dant huit ans au moins de n’importe quelle branche du droit français, dont le droit de 
l’Union, est suffisante pour que cette condition soit remplie ; qu’au cas d’espèce, en 
décidant au contraire que Mme [V], fonctionnaire du plus haut grade à la Commission 
européenne, ne remplissait pas la condition tenant à la pratique du droit français dès 
lors qu’elle n’avait pratiqué que le droit de l’Union, auquel le droit national ne se limi-
tait pas, la cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble le principe de 
l’intégration directe du droit de l’Union européenne dans les droits internes des Etats 
membres, ensemble l’article 88-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

 2°/ que le droit de l’Union européenne est directement intégré dans le droit natio-
nal ; que la pratique du droit de l’Union équivaut donc à la pratique de toute autre 
branche du droit français ; qu’en l’espèce, en distinguant, pour l’application de l’ar-
ticle 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991, entre les fonctionnaires ayant pratiqué 
certaines branches du droit français hors droit de l’Union et les fonctionnaires qui ont 
pratiqué le droit de l’Union, pour exclure les seconds du bénéfice de la dispense insti-
tuée par le texte, la cour d’appel, qui a distingué là où la loi ne distingue pas, a violé les 
articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991, ensemble le principe de l’intégration directe du droit de 
l’Union européenne dans les droits internes des Etats le principe de l’interprétation 
conforme, ensemble l’article 88-1 de la Constitution du 4 octobre 1958. »

 4. Par son deuxième moyen, Mme [V] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le droit 
de l’Union européenne prohibe, non seulement les discriminations directes fondées 
sur la nationalité, mais aussi les discriminations indirectes, qui ne peuvent être justifiées 
que par des raisons d’ordre public, de sécurité publique ou de santé publique ; que, se-
lon la jurisprudence de la CJUE, la notion de discrimination indirecte est d’interpré-
tation large et inclut aussi les entraves d’importance secondaire qui concernent l’éga-
lité d’accès à l’emploi sans distinction en fonction de la nationalité ; qu’à supposer que 
la dispense prévue par les articles 11, 3°, de la loi du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du 
décret du 27 novembre 1991 doive être comprise comme étant limitée aux fonction-
naires de catégorie A et assimilés qui ont exercé des activités juridiques pendant huit 
ans, soit exclusivement sur le territoire français, soit en mettant en oeuvre des règles 
de droit français ne trouvant pas leur source dans le droit de l’Union européenne, alors 
ces textes ont nécessairement pour effet d’instaurer une discrimination indirecte en 
faveur des fonctionnaires de la fonction publique française ? dont la grande majorité 
est de nationalité française ?, qui sont en pratique les seuls à pouvoir remplir ces cri-
tères, et en défaveur des fonctionnaires ressortissants appartenant à une autre fonction 
publique, laquelle n’est pas justifiée par des raisons d’ordre public, de sécurité publique 
ou de santé publique ; qu’en refusant sur ce fondement la demande de Mme [V], la 
cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 
4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne tels qu’interprétés par la CJUE. »

 5. Par son troisième moyen, Mme [V] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1° / que l’ensemble des dispositions du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne relatives à la libre circulation des personnes vise à faciliter l’exercice des 
activités professionnelles de toute nature sur le territoire de l’Union et s’oppose aux 
mesures qui pourraient défavoriser ses ressortissants lorsqu’ils souhaitent exercer une 
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activité économique sur le territoire d’un autre Etat membre  ; qu’une mesure qui 
entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’établissement ne peut être 
admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle poursuit un objectif 
légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons impérieuses d’intérêt gé-
néral, à condition que l’application d’une telle mesure soit propre à garantir la réalisa-
tion de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre 
cet objectif ; qu’en l’espèce, à considérer que la dispense de l’article 98, 4°, du décret 
du 27 novembre 1991 doive être refusée aux fonctionnaires de l’Union européenne 
ayant pratiqué le seul droit de l’Union, lequel fait partie intégrante du droit français, 
au motif que cette pratique ne garantirait pas au justiciable une défense pertinente et 
efficace, ou encore la protection des justiciables contre le préjudice qu’ils pourraient 
subir du fait de services fournis par des personnes qui n’auraient pas les qualifications 
professionnelles nécessaires, mais qu’elle puisse être accordée aux fonctionnaires ayant 
exercé dans certaines branches seulement du droit français (autres que le droit de 
l’Union), et ne présentent donc objectivement pas davantage de garanties, constitue 
une mesure restrictive qui, à supposer qu’elle poursuive le but légitime de protection 
du justiciable, est toutefois impropre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et va 
au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre ; qu’en rejetant dans ces conditions la 
demande d’inscription au barreau de Mme [V], la cour d’appel a violé les articles 18, 
45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’interprétés 
par la CJUE, ensemble les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les principes de l’in-
tégration directe du droit de l’Union dans les droits internes des Etats membres et de 
l’interprétation conforme du droit national ;

 2°/ qu’une mesure qui entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’éta-
blissement ne peut être admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle 
poursuit un objectif légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons 
impérieuses d’intérêt général, à condition que l’application d’une telle mesure soit 
propre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui est 
nécessaire pour atteindre cet objectif ; qu’aux termes de la jurisprudence de la CJUE, 
pour exercer ce contrôle lorsqu’est en cause l’accès à une profession réglementée, le 
juge national doit prendre en considération les périodes d’activité comparables de la 
partie concernée accomplies dans un autre Etat membre, moyennant une appréciation 
des qualifications et de l’expérience acquises, qui doit être faite in concreto ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel devait donc procéder à une comparaison des diplômes, qualifica-
tions et expériences professionnelles de Mme [V], fonctionnaire européen ayant certes 
pratiqué le droit européen pendant dix ans, mais titulaire d’une maîtrise, d’un DEA 
(master II) et d’un doctorat en droit français, avec ceux exigés d’un fonctionnaire fran-
çais détenant uniquement une maîtrise en droit et ayant seulement pratiqué le droit 
français « commun », pendant huit ans, aux fins d’évaluer le niveau de l’impétrante en 
droit français « commun » ; qu’en se bornant à un rejet in abstracto fondé sur l’absence 
de pratique du droit français « commun » sans faire une évaluation globale incluant 
aussi les connaissances de l’intéressée, la cour d’appel a violé les articles 11, 3°, de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne tels qu’interprétés par la CJUE ;

 3°/ qu’une mesure qui entrave la libre circulation des travailleurs et la liberté d’éta-
blissement ne peut être admise, à supposer qu’elle soit non discriminatoire, que si elle 



436

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

poursuit un objectif légitime compatible avec le Traité et se justifie par des raisons 
impérieuses d’intérêt général, à condition que l’application d’une telle mesure soit 
propre à garantir la réalisation de l’objectif en cause et n’aille pas au-delà de ce qui 
est nécessaire pour atteindre cet objectif ; qu’en requérant une appréciation in concreto 
par le juge des connaissances de l’intéressé, le droit de l’Union impose une obliga-
tion de résultat de prendre en compte les connaissances et l’expérience équivalentes, 
obligation dont le non-respect donne lieu à une discrimination indirecte ; que, pour 
satisfaire à cette obligation le juge national, ne peut pas se borner à renvoyer aux ca-
tégories d’accès existantes en droit national si celles-ci ne permettent pas d’atteindre 
cette obligation de résultat ; qu’en l’espèce, en renvoyant la demanderesse au régime 
d’accès de droit commun ouvert aux juristes sans expérience professionnelle, alors 
que ses connaissances et son expérience professionnelle correspondaient au moins en 
partie à celles ouvrant l’accès dérogatoire aux fonctionnaires de la fonction publique 
française, que ce régime ne permettait pas la prise en compte effective de son expé-
rience professionnelle et qu’un moyen moins strict pour atteindre l’objectif recherché 
aurait consisté à exiger la preuve des seules connaissances manquantes, la cour d’appel 
a violé les articles 11, 3°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 98, 4°, du dé-
cret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, ensemble les articles 18, 45 et 49 du Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne tels qu’interprétés par la CJUE, ensemble 
l’obligation d’interprétation conforme du droit européen. »

 Réponse de la Cour

 6. L’accès à la profession d’avocat est réglementé par la loi du 31 décembre 1971, 
notamment par l’article 11, 3°, selon lequel nul ne peut accéder à cette profession s’il 
n’est titulaire du certificat d’aptitude à la profession d’avocat, sous réserve des dispo-
sitions réglementaires mentionnées au 2° du même article. Figure au nombre de ces 
dispositions l’article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, modifié, aux 
termes duquel sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat 
d’aptitude à la profession d’avocat les fonctionnaires et anciens fonctionnaires de caté-
gorie A, ou les personnes assimilées aux fonctionnaires de cette catégorie, ayant exercé 
en cette qualité des activités juridiques pendant huit ans au moins, dans une adminis-
tration ou un service public ou une organisation internationale.

 7. Répondant aux questions préjudicielles précitées, la CJUE, par un arrêt du 17 dé-
cembre 2020 (C-218/19), a dit pour droit que les articles 45 et 49 du TFUE doivent 
être interprétés en ce sens « qu’ils s’opposent à une réglementation nationale réservant 
le bénéfice d’une dispense des conditions de formation professionnelle et de posses-
sion du certificat d’aptitude à la profession d’avocat prévues, en principe, pour l’accès 
à la profession d’avocat à certains agents de la fonction publique d’un État membre 
ayant exercé dans ce même État membre en cette qualité, dans une administration 
ou un service public ou une organisation internationale, et écartant du bénéfice de 
cette dispense les fonctionnaires, agents ou anciens agents de la fonction publique 
de l’Union européenne qui ont exercé en cette qualité au sein d’une institution eu-
ropéenne et en dehors du territoire français » mais « qu’ils ne s’opposent pas à une 
réglementation nationale réservant le bénéfice d’une telle dispense à la condition que 
l’intéressé ait exercé des activités juridiques dans le domaine du droit national, et écar-
tant du bénéfice de cette dispense les fonctionnaires, agents ou anciens agents de la 
fonction publique de l’Union européenne qui ont exercé en cette qualité des activités 
juridiques dans un ou plusieurs domaines relevant du droit de l’Union, pour autant 
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qu’elle n’exclut pas la prise en compte des activités juridiques comportant la pratique 
du droit national ».

 8. Dans son arrêt, la CJUE précise, d’une part, que la protection « des destinataires 
des services juridiques fournis par des auxiliaires de justice, d’autre part, que la bonne 
administration de la justice sont des objectifs figurant au nombre de ceux qui peuvent 
être considérés comme constituant des raisons impérieuses d’intérêt général suscep-
tibles de justifier des restrictions tant à la libre prestation des services [...] qu’à la libre 
circulation des travailleurs et à la liberté d’établissement » (point 34).

 9. Elle ajoute qu’ « il ne saurait être exclu, a priori, qu’un candidat issu d’une fonction 
publique autre que celle française, notamment de la fonction publique de l’Union, 
[...] ait pratiqué le droit français en dehors du territoire français de manière à en ac-
quérir une connaissance satisfaisante » mais qu’il est « loisible au législateur français de 
fixer, de manière autonome, ses standards de qualité [...] et [...] de considérer qu’une 
connaissance satisfaisante du droit français [...] [peut] être acquise par une pratique de 
ce droit pendant huit ans au moins » (points 36 et 38).

 10. Il s’en déduit que les fonctionnaires, agents ou anciens agents de la fonction pu-
blique de l’Union européenne, qui ont exercé en cette qualité au sein d’une institution 
européenne, ne peuvent se voir privés du bénéfice de l’article 98, 4°, en raison d’un 
exercice de leur activité en dehors du territoire français mais que, conformément à la 
réglementation nationale exigeant l’exercice d’activités juridiques dans le domaine du 
droit national, pour assurer la protection des justiciables et la bonne administration de 
la justice, il y a lieu de déterminer si leurs activités juridiques comportent une pratique 
satisfaisante du droit national et que, dans ces conditions, la réglementation nationale 
ne heurte pas les articles 45 et 49 du traité.

 11. L’arrêt énonce d’abord, à bon droit, sans s’attacher au lieu d’exercice des activités 
juridiques, que les exigences posées par l’article 98, 4°, ne créent pas de conditions 
discriminatoires à l’accès à la profession d’avocat, sont justifiées pour protéger le justi-
ciable et pour garantir, par une connaissance satisfaisante du droit national, l’exercice 
des droits de la défense et qu’elles sont limitées et proportionnées à l’objectif pour-
suivi. Il constate, ensuite, que Mme [V] remplit la condition de diplôme exigée et a 
travaillé pendant au moins huit ans dans différents services de l’Union européenne en 
qualité d’agent temporaire, de fonctionnaire stagiaire puis de fonctionnaire titulaire.

 12. Cependant, examinant in concreto les travaux et missions qui lui avaient été confiés, 
la cour d’appel a estimé que Mme [V] ne justifiait d’aucune pratique du droit national, 
lequel, même s’il intègre nombre de règles européennes, conserve une spécificité et 
ne se limite pas à ces dernières, et en a justement déduit qu’elle ne remplissait pas la 
condition dérogatoire relative à l’exercice d’activités juridiques dans le domaine du 
droit national.

 13. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Mme [V] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la Charte sociale européenne ré-
visée (version du 3 mai 1996) prévoit en sa partie I, point 18, que « les ressortissants de 
l’une des Parties ont le droit d’exercer sur le territoire d’une autre Partie toute activité 
lucrative, sur un pied d’égalité avec les nationaux de cette dernière, sous réserve des 
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restrictions fondées sur des raisons sérieuses de caractère économique ou social » et, 
en sa partie II, article 18, qu’« en vue d’assurer l’exercice effectif du droit à l’exercice 
d’une activité lucrative sur le territoire de toute autre Parties, les Parties s’engagent : 1. 
à appliquer les règlements existants dans un esprit libéral » ; que le « droit à l’exercice 
d’une activité » ainsi visé couvre d’une manière générale la possibilité de cet exercice, 
sans qu’il y ait lieu d’en distinguer l’« accès » à l’activité concernée ; qu’au cas d’es-
pèce, en repoussant par principe l’application de la Charte, motif pris de ce qu’elle 
ne concernerait que l’« exercice » d’une profession et non l’« accès » à une profession, 
et en refusant donc d’interpréter l’article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 en 
conformité avec la directive de l’article 18 de la partie II, la cour d’appel a violé la 
Charte sociale européenne révisée (version du 3 mai 1996), ensemble l’article 55 de la 
Constitution du 4 octobre 1958. »

 Réponse de la Cour

 15. Quelle que pourrait être la portée des dispositions de l’article 18 de la partie II de 
la Charte sociale européenne dans l’ordre interne, celles-ci ne sont pas méconnues par 
l’article 98, 4°, du décret du 27 novembre 1991 qui ouvre l’exercice de la profession 
d’avocat à des ressortissants d’Etats membres, en se bornant à les soumettre, comme les 
nationaux, à certaines conditions justifiées par des raisons impérieuses d’intérêt général 
proportionnées à l’objectif de protection des justiciables.

 16. Dès lors, le moyen est inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Teiller - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; article 11, 3°, de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 ; articles 45 et 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 
article 98, 4°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; article 18 de la partie II de la Charte 
sociale européenne dans l’ordre interne.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-26.635, Bull. 2016, I, n° 250 (rejet), et les arrêts cités.
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1re Civ., 26 mai 2021, n° 19-15.102, (P)

– Cassation –

 ■ Principes de primauté et d’effectivité du droit de l’Union 
européenne – Règles d’ordre public issues du droit de l’Union 
européenne – Règle de conflit – Règlement (CE) n° 864/2007 
du 11 juillet 2007 – Article 6 – Texte non invoqué par les parties – 
Application d’office par le juge français.

Il résulte de l’article 12 du code de procédure civile et des principes de primauté et d’effectivité du droit de 
l’Union européenne que si le juge n’a pas, sauf règles particulières, l’obligation de changer le fondement juridique 
des demandes, il est tenu, lorsque les faits dont il est saisi le justifient, de faire application des règles d’ordre public 
issues du droit de l’Union européenne, telle une règle de conflit de lois lorsqu’il est interdit d’y déroger, même 
si les parties ne les ont pas invoquées.

Le juge doit ainsi mettre en oeuvre d’office les dispositions impératives de l’article  6 du règlement (CE) 
n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations 
non contractuelles (« Rome II ») pour déterminer la loi applicable au litige.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Mienta France, à la société [M]-[X]-[S], en qualité 
d’administrateur judiciaire, et à la société [D], en qualité de mandataire judiciaire au 
redressement judiciaire de la société Mienta France, du désistement de leur pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre les sociétés Blendex Egypt, Bouri Center, Bouri Général 
Trading, International Polytrade, Misr Intercommerce et Nile Intercommerce.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mai 2018), par un accord du 18 novembre 2002, les 
sociétés Groupe SEB-Moulinex et SEB (le groupe SEB), ayant repris les actifs de la 
société Moulinex, ont défini le cadre dans lequel se poursuivrait la relation commer-
ciale avec les sociétés égyptiennes Misr Intercommerce (la société Intercommerce) et 
Blendex Egypt (la société Blendex), filiales du groupe Bouri, ayant toutes deux pour 
activité le négoce, la fabrication, l’importation et la distribution d’équipements do-
mestiques et électroménagers.

Le Groupe SEB-Moulinex a concédé à la société Intercommerce la représentation et 
la distribution exclusive des produits finis électroménagers de la marque Moulinex sur 
le territoire égyptien et à la société Blendex, pour le même territoire, premièrement, 
une licence d’exploitation exclusive des marques internationales Moulinex, deuxiè-
mement, une licence de fabrication de certains produits, troisièmement, un prêt de 
moules et la fourniture de produits et composants nécessaires à la fabrication des ap-
pareils portant la marque Moulinex.

 3. Un différend ayant opposé les parties lors de la cessation de leurs relations contrac-
tuelles, le groupe SEB a assigné les sociétés Intercommerce et Blendex en responsabi-
lité pour rupture brutale des relations commerciales établies.
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 4. Le groupe SEB a assigné en intervention forcée la société Mienta France, en lui 
reprochant de fabriquer elle-même et de faire fabriquer par la société Blendex, sous 
la marque Mienta, des articles de petit électroménager présentant avec les siens des si-
milarités ayant pour objet ou pour effet de créer dans l’esprit du public une confusion 
dommageable à ses propres produits, et de les commercialiser sur le marché égyptien, 
par elle-même, ou dans les « Bouri Center », ou encore, par l’intermédiaire de la so-
ciété Intercommerce.

 5. Invoquant des faits de concurrence déloyale et de parasitisme, le groupe SEB a 
demandé, sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240, du code civil, la condam-
nation in solidum des sociétés Mienta France, Intercommerce et Bendex à lui payer 
des dommages-intérêts et à cesser la fabrication et la commercialisation des produits 
litigieux.

 6. La société Mienta France a été déclarée en redressement judiciaire par jugement 
du 23 mai 2019, la société [M]-[X]-[S] étant désignée en qualité d’administrateur ju-
diciaire et la société [D] en qualité de mandataire judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, 
les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, le premier moyen, 

le deuxième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, les quatrième 
et cinquième moyens des pourvois incidents, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office 

 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 6 du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (« Rome 
II »), l’article 12 du code de procédure civile et les principes de primauté et d’effecti-
vité du droit de l’Union européenne :

 9. Le premier de ces textes dispose :

 « 1.La loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un acte de concur-
rence déloyale est celle du pays sur le territoire duquel les relations de concurrence ou 
les intérêts collectifs des consommateurs sont affectés ou susceptibles de l’être.

 2. Lorsqu’un acte de concurrence déloyale affecte exclusivement les intérêts d’un 
concurrent déterminé, l’article 4 est applicable.

 (...)

 4. Il ne peut être dérogé à la loi applicable en vertu du présent article par un accord 
tel que mentionné à l’article 14. »

 10. Il résulte du second de ces textes et des principes susvisés que si le juge n’a pas, 
sauf règles particulières, l’obligation de changer le fondement juridique des demandes, 
il est tenu, lorsque les faits dont il est saisi le justifient, de faire application des règles 
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d’ordre public issues du droit de l’Union européenne, telle une règle de conflit de lois 
lorsqu’il est interdit d’y déroger, même si les parties ne les ont pas invoquées.

 11. Pour condamner les sociétés Mienta France, Blendex et Intercommerce à payer 
des dommages-intérêts au groupe SEB en application du droit français, l’arrêt retient 
que ces sociétés, en entretenant délibérément, par la gamme et la présentation de 
leurs articles, une confusion entre les produits de marque Mienta et ceux de marque 
Moulinex, pour profiter de la notoriété de cette dernière en Egypte, et en utilisant à 
cette fin les moules et les techniques de fabrication du groupe Moulinex, ainsi que son 
réseau de distribution en Egypte, ont commis des actes de parasitisme et de concur-
rence déloyale.

 12. En statuant ainsi, sans mettre en oeuvre d’office, comme il le lui incombait, les 
dispositions impératives de l’article 6 du règlement « Rome II » pour déterminer la loi 
applicable au litige, la cour d’appel a violé les textes et les principes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article 6 du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II) ; article 12 du code de 
procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour le juge lorsque les faits dont il est saisi le justifient, de faire application des 
règles d’ordre public issues du droit de l’Union européenne même si le demandeur ne les a pas 
invoquées, à rapprocher : Ch. mixte., 7 juillet 2017, pourvoi n° 15-25.651, Bull. 2017, Ch. mixte, 
n° 2 (cassation et irrecevabilité).

1re Civ., 12 mai 2021, n° 19-19.531, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 – 
Article 66, alinéa 1 – Dispositions transitoires – Adhésion d’un Etat à 
l’Union européenne – Articulation.

Il résulte de l’article 66, alinéa 1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 que les 
dispositions de celui-ci ne sont applicables qu’aux actions judiciaires intentées et aux actes authentiques reçus 
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postérieurement à son entrée en vigueur. Il ne peut donc s’appliquer à une action en justice engagée devant les 
juridictions hongroises avant le 1er mars 2004, date à laquelle a pris effet l’adhésion de la Hongrie à l’Union 
européenne. 

En conséquence, viole ces dispositions l’arrêt qui, pour dire une demande de prestation compensatoire formée par 
une ressortissante de nationalité française et hongroise recevable devant le juge français, retient que ce règlement 
(CE) n° 44/2001, qui régissait les obligations alimentaires à l’époque du divorce, ne prévoyait pas la compé-
tence de la juridiction de la nationalité des deux époux, de sorte que le juge hongrois, saisi de la demande de 
divorce le 23 février 2002, n’était pas compétent.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris,16 avril 2019) et les productions, le divorce de M. [W] 
et Mme [V], tous deux de nationalité hongroise et française, a été prononcé par ju-
gement définitif du tribunal de Pest (Hongrie) du 4 mai 2004, sur requête formé par 
l’époux le 23 février 2002.

 2. Par assignation du 10 juin 2013, Mme [V] a saisi le juge aux affaires familiales d’une 
demande de prestation compensatoire.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. M. [W] fait grief à l’arrêt de dire la demande de prestation compensatoire rece-
vable et de le condamner au paiement d’une certaine somme à ce titre, alors « que 
le règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 est seulement applicable aux actions 
judiciaires intentées après son entrée en vigueur, soit, pour la Hongrie, après le 1er mai 
2004, date à laquelle la Hongrie a adhéré à l’Union européenne  ; qu’en déclarant 
recevable la demande de Mme [V] au titre de la prestation compensatoire motif pris 
que Mme [V] n’avait pas pu demander de prestation compensatoire devant le juge 
hongrois saisi de la demande en divorce présentée par M. [W] dès lors qu’en applica-
tion du règlement n° 44/2001 ce juge n’était pas compétent en matière alimentaire, 
quand l’instance en divorce avait été introduite devant le tribunal de Pest le 23 février 
2002 de sorte que la compétence du juge hongrois pour statuer sur la demande de 
prestation compensatoire ne pouvait se fonder sur les dispositions dudit règlement, la 
cour d’appel a violé l’article 66 du règlement n° 4/2001. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 66, alinéa 1er du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 
2000 :
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 5. Selon ce texte, les dispositions du règlement ne sont applicables qu’aux actions 
judiciaires intentées et aux actes authentiques reçus postérieurement à son entrée en 
vigueur.

 6. Pour dire la demande de prestation compensatoire recevable, l’arrêt retient que le 
règlement (CE) n° 44/2001, qui régissait les obligations alimentaires à l’époque du 
divorce, ne prévoyait pas la compétence de la juridiction de la nationalité des deux 
époux.

 7. En statuant ainsi, alors que la Hongrie ayant adhéré à l’Union européenne à effet du 
1er mars 2004, ce règlement n’était pas applicable à une action en justice engagée de-
vant les juridictions hongroises avant cette date, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la demande de prestation com-
pensatoire de Mme [V] recevable et en ce qu’il condamne M. [W] à payer à ce titre 
une somme de 90 000 euros, l’arrêt rendu le 16 avril 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Bozzi - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article 66, alinéa 1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

URBANISME

3e Civ., 12 mai 2021, n° 19-25.226, (P)

– Cassation –

 ■ Préemption – Exercice – Prix – Eléments – Commission d’agence – 
Condition.

Lorsqu’il exerce son droit, le titulaire du droit de préemption, au profit duquel la vente a été effectivement 
conclue, est tenu de prendre en charge la rémunération de l’intermédiaire incombant à l’acquéreur pressenti, 
auquel il est substitué, dès lors que le montant de la commission et la partie qui en est tenue sont mentionnés 
dans l’engagement des parties et dans la déclaration d’intention d’aliéner.

 ■ Préemption – Exercice – Prix – Eléments – Eléments figurant dans la 
déclaration d’intention d’aliéner.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 7 octobre 2019), le 27 mai 2009, les coïndivisaires 
[J], représentés par M. [H] [J], ont donné mandat à la société Solgest de vendre un 
terrain d’une superficie de 6 770 m² au prix de 559 300 euros TTC comprenant la 
rémunération de l’agent immobilier, fixée à 51 000 euros.

 2. Le 16 juillet 2009, MM. [H] et [M] [J] ont consenti à la société Asset promotions 
une promesse unilatérale de vente sous conditions suspensives au prix de 425 000 eu-
ros HT, majoré de la commission d’agence de 51 000 euros due par le bénéficiaire de 
la promesse.

 3. Le 21 septembre 2009, la commune d’Escalquens a exercé son droit de préemption.

 4. Par ordonnance du 13 juillet 2010, le juge de l’expropriation, à défaut d’accord 
entre les parties, a fixé le prix de vente à la somme de 425 000 euros.

 5. Le 14 mars 2011, l’acte authentique de vente a été signé entre les consorts [J] et la 
commune d’Escalquens.

 6. Soutenant que la société Solgest s’était portée acquéreur, par personne morale 
interposée, du bien qu’elle était chargée de vendre et que la commission avait été 
obtenue par fraude, la commune l’a assignée pour faire constater l’inopposabilité de la 
promesse de vente et la nullité de la clause de l’acte authentique relative au paiement 
de la commission.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Solgest fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à obtenir le paie-
ment de la commission, alors « que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer 
et observer lui-même le principe de la contradiction ; qu’il ne peut fonder sa décision 
sur les moyens de droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties 
à présenter leurs observations ; qu’en relevant d’office le moyen de droit tiré de l’ab-
sence d’engagement des parties, avant ou après exercice du droit de préemption, quant 
à la prise en charge de la commission, sans inviter préalablement les parties à présenter 
leurs observations sur ce moyen de droit, la cour d’appel a violé l’article 16 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 8. La commune d’Escalquens ayant contesté dans ses conclusions d’appel son accep-
tation du paiement de la commission, le moyen tiré de l’absence d’engagement des 
parties était dans le débat.

 9. Le grief n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 10. La société Solgest fait le même grief à l’arrêt, alors :
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 « 2°/ que l’organisme qui exerce son droit de préemption est tenu de prendre en 
charge la rémunération des intermédiaires immobiliers incombant à l’acquéreur au-
quel il est substitué, dès lors que l’indication du montant et de la partie qui en a la 
charge figure dans l’engagement des parties et dans la déclaration d’intention d’alié-
ner ; qu’en jugeant que la promesse unilatérale de vente consentie au profit de la so-
ciété Asset promotions, précisant qu’une commission d’un montant de 51 000 ? était 
due par l’acquéreur, ne valait pas engagement d’acquérir et donc de verser la commis-
sion d’agence, dès lors que le bénéficiaire, la société Asset promotions, s’était réservée 
la possibilité de demander ou non la réalisation de la vente et qu’elle n’avait pas levé 
l’option avant l’exercice du droit de préemption urbain, quand cet acte contenait en-
gagement des parties quant à la commission, pour le cas où la vente se réalisait et que 
par l’effet de l’exercice par la commune de son droit de préemption, cette vente était 
devenue parfaite, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, en sa version ap-
plicable, ensemble les articles L. 211-5, R. 213-5 et R. 213-8 du code de l’urbanisme, 
ainsi que les articles 6 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et 73 du décret n° 72-678 
du 20 juillet 1972 ;

 3°/ que l’organisme qui exerce son droit de préemption est tenu de prendre en charge 
la rémunération des intermédiaires immobiliers incombant à l’acquéreur auquel il est 
substitué, dès lors que l’indication du montant et de la partie qui en a la charge figure 
dans l’engagement des parties et dans la déclaration d’intention d’aliéner ; qu’en ju-
geant que la commune d’Escalquens n’était pas tenue au paiement de la commission, 
pour cela que l’acte authentique de vente à son profit ne contenait pas engagement 
de sa part à payer cette commission, quand elle constatait que la promesse de vente 
initialement régularisée entre les consorts [J] et la société Asset promotions prévoyait 
une commission d’agence due par l’acquéreur à l’agence Solgest pour un montant de 
51 000 euros et que cette commission figurait sur la déclaration d’intention d’aliéner, 
ce dont il résultait que la commune se trouvait tenue, par l’effet de la substitution 
dans les droits de l’acquéreur, de reprendre les engagements pris par ce dernier, et 
notamment celui de payer la commission due à la société Solgest d’un montant de 
51 000 euros, sans qu’il soit nécessaire qu’elle s’engage expressément à cet effet dans 
l’acte authentique, la cour d’appel a violé les articles L. 211-5, R. 213-5, R. 213-8 et 
R. 213-12 du code de l’urbanisme, ainsi que les articles 6 de la loi 70-9 du 2 janvier 
1970 et 73 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1134, alinéa 1er, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016, L. 213-2, alinéa 1er, du code de l’urbanisme et 6, I, 
alinéa 3, de la loi du 2 janvier 1970, dans sa rédaction issue de la loi du 13 juillet 2006 :

 11. Aux termes du premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites.

 12. Selon le deuxième, la déclaration préalable faite par le propriétaire à la mairie de 
la commune où se trouve situé le bien comporte obligatoirement l’indication du prix 
et des conditions de l’aliénation projetée.

 13. Selon le troisième, aucun bien, effet, valeur, somme d’argent, représentatif de com-
missions, de frais de recherche, de démarche, de publicité ou d’entremise quelconque, 
n’est dû aux personnes indiquées à l’article 1er de la loi ou ne peut être exigé ou ac-
cepté par elles, avant qu’une des opérations visées audit article ait été effectivement 
conclue et constatée dans un seul acte écrit contenant l’engagement des parties.



446

Bulletin Chambres civiles - Mai 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 14. Il résulte de ces dispositions que, lorsqu’il exerce son droit, le titulaire du droit de 
préemption, au profit duquel la vente a été effectivement conclue, est tenu de prendre 
en charge la rémunération de l’intermédiaire incombant à l’acquéreur pressenti, au-
quel il est substitué, dès lors que le montant de la commission et la partie qui en est 
tenue sont mentionnés dans l’engagement des parties et dans la déclaration d’intention 
d’aliéner.

 15. Pour dire que la commission n’est pas due par la commune, l’arrêt retient que, la 
promesse étant unilatérale et non synallagmatique, la société Asset promotions, qui n’a 
pas levé l’option avant l’exercice du droit de préemption, n’a pris aucun engagement 
d’acquérir, donc de verser la commission d’agence de 51 000 euros, et que, s’il est pré-
cisé dans l’acte authentique de vente que la promesse de vente initialement régularisée 
entre les consorts [J] et la société Asset promotions prévoit une commission d’agence 
due par l’acquéreur à l’agence Solgest d’un montant de 51 000 euros et si le repré-
sentant de la commune a déclaré et reconnu en avoir été informé, la commune n’a 
accepté de signer qu’après suppression de la mention « et l’avoir accepté » qui suivait. 

 16. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la promesse unilatérale de vente 
énonçait les conditions financières, tenant notamment au paiement de la commission, 
auxquelles la vente aurait lieu en cas de levée de l’option par le bénéficiaire, de sorte 
que le droit à commission de l’agent immobilier était conventionnellement prévu, 
et que la déclaration d’intention d’aliéner mentionnait que la commission était de 
51 000 euros et était à la charge de l’acquéreur, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. En raison du lien de dépendance nécessaire, la cassation s’étend au chef de dispo-
sitif infirmant le jugement en ce qu’il a dit que la commission est sans cause, de sorte 
qu’il n’y a pas lieu de statuer sur le pourvoi incident éventuel.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident éventuel, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président  : M. Chauvin (président)  - Rapporteur  : M.  Jacques  - Avocat(s)  : SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016 ; article L. 213-2, alinéa 1, du code de l’urbanisme ; article 6, I, alinéa 3, de la loi 
n° 70-9 du 2 janvier 1970, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 01-00.814, Bull. 2003, I, n° 209 (cassation), et l’arrêt cité ; 
3e Civ., 26 septembre 2007, pourvoi n° 06-17.337, Bull. 2007, III, n° 158 (rejet), et les arrêts cités.
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Avis de la Cour de cassation

AVOCAT

Avis de la Cour de cassation, 6 mai 2021, n° 21-70.004, (P)

– Avis –

 ■ Postulation – Exclusion – Cas – Juge de l’expropriation – Cours 
d’appel (non).

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

 La Cour de cassation a reçu, le 2 février 2021, une demande d’avis formée le 25 jan-
vier 2021 par la juridiction de l’expropriation des Hauts-de-Seine, dans une instance 
opposant, d’une part, l’Etablissement public foncier Ile-de-France (Epfif), d’autre part, 
MM. [X] [S], [D] [S], [U] [S] et Mme [N]. 

 Enoncé de la demande d’avis 

 1. La demande est ainsi formulée :

 « Les règles relatives à la territorialité de la postulation prévue aux articles 5 et 5-1 
de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 s’appliquent-elles à l’Etat, les régions, les 
départements, les communes et leurs établissements publics ou aux propriétaires ex-
propriés ou préemptés, ou à l’ensemble de ces parties, dans les instances introduites de-
vant les tribunaux judiciaires et les cours d’appel en matière judiciaire d’expropriation 
consécutivement à la mise en place de la procédure avec représentation obligatoire ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. L’article R. 311-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique dispose, 
dans sa rédaction issue du l’article 11 du décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 
réformant la procédure civile, que « Les parties sont tenues de constituer avocat.

L’Etat, les régions, les départements, les communes et leurs établissements publics 
peuvent se faire assister ou représenter par un fonctionnaire ou un agent de leur ad-
ministration. »

 3. La dispense édictée par ce texte au profit de l’Etat, des régions, des départements et 
de leurs établissements publics ne s’étend pas aux autres parties, dès lors qu’elle tient à 
la seule qualité de la partie concernée.

 4. Par ailleurs, selon l’article 5, alinéa 1er, de la loi n° 1971-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, tel que modifié par la 
loi du 6 août 2015, les avocats peuvent plaider sans limitation territoriale devant toutes 
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les juridictions et, selon le deuxième alinéa de ce texte, ils peuvent postuler devant 
l’ensemble des tribunaux judiciaires de la cour d’appel dans lequel ils ont établi leur 
résidence professionnelle et devant ladite cour d’appel, sous réserve des règles relatives 
à la multi-postulation prévue à l’article 5-1 de la même loi. 

 5. En conséquence, la postulation s’applique devant le tribunal judiciaire et la cour 
d’appel.

 6. Le code de l ?organisation judiciaire distingue du tribunal judiciaire les juridictions 
d’attribution énumérées à l’article L 261-1 de ce code.

Les dispositions de ce texte renvoient au code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique lequel, dans son article L 211-1, institue le juge de l’expropriation.

 7. Il en résulte que le juge de l’expropriation est une juridiction d ?attribution dis-
tincte du tribunal judiciaire, de sorte que les règles de la postulation ne s’y appliquent 
pas. 

 8. Les appels contre les décisions du juge de l’expropriation sont formés devant la 
cour d’appel en application de l’article L 211-3 du code de l’expropriation pour cause 
d ?utilité publique. Conformément à l’article R 311-27 du même code, les parties sont 
tenues de constituer avocat dans les conditions de l’article R 311-9.

Les règles de postulation prévues à l’article 5 de la loi du 31 décembre 1971, s’ap-
pliquent, dès lors, devant la cour d’appel statuant en matière d’expropriation. 

 9. Il en résulte que devant les cours d’appel, les règles de la postulation s’appliquent 
aux parties, y compris, lorsqu’ils choisissent d’être représentés par un avocat, à l’Etat, 
aux régions, aux départements, aux communes et à leurs établissements publics.

 EN CONSÉQUENCE, la Cour est d’avis que :

 Les règles de la postulation prévues aux articles  5 et 5-1 de la loi n°71-1130 du 
31 décembre 1971 ne s’appliquent pas aux parties devant la juridiction du juge de 
l’expropriation.

 En revanche, devant les cours d’appel, ces règles s’appliquent aux parties, y compris, 
lorsqu’ils choisissent d’être représentés par un avocat, à l’Etat, aux régions, aux dépar-
tements, aux communes et à leurs établissements publics.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 5 et 5-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

Avis de la Cour de cassation, 6 mai 2021, n° 21-70.004, (P)

– Avis –

 ■ Procédure – Représentation obligatoire des parties – Règles de la 
postulation – Juge de l’expropriation – Applicabilité.

Les règles de la postulation prévues aux articles 5 et 5-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ne 
s’appliquent pas aux parties devant la juridiction du juge de l’expropriation.

En revanche, devant les cours d’appel, ces règles s’appliquent aux parties, y compris lorsqu’ils choisissent d’être 
représentés par un avocat, à l’Etat, aux régions, aux départements, aux communes et à leurs établissements 
publics.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

 La Cour de cassation a reçu, le 2 février 2021, une demande d’avis formée le 25 jan-
vier 2021 par la juridiction de l’expropriation des Hauts-de-Seine, dans une instance 
opposant, d’une part, l’Etablissement public foncier Ile-de-France (Epfif), d’autre part, 
MM. [X] [S], [D] [S], [U] [S] et Mme [N]. 

 Enoncé de la demande d’avis 

 1. La demande est ainsi formulée :

 « Les règles relatives à la territorialité de la postulation prévue aux articles 5 et 5-1 
de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 s’appliquent-elles à l’Etat, les régions, les 
départements, les communes et leurs établissements publics ou aux propriétaires ex-
propriés ou préemptés, ou à l’ensemble de ces parties, dans les instances introduites de-
vant les tribunaux judiciaires et les cours d’appel en matière judiciaire d’expropriation 
consécutivement à la mise en place de la procédure avec représentation obligatoire ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. L’article R. 311-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique dispose, 
dans sa rédaction issue du l’article 11 du décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019 
réformant la procédure civile, que « Les parties sont tenues de constituer avocat.

L’Etat, les régions, les départements, les communes et leurs établissements publics 
peuvent se faire assister ou représenter par un fonctionnaire ou un agent de leur ad-
ministration. »

 3. La dispense édictée par ce texte au profit de l’Etat, des régions, des départements et 
de leurs établissements publics ne s’étend pas aux autres parties, dès lors qu’elle tient à 
la seule qualité de la partie concernée.

 4. Par ailleurs, selon l’article 5, alinéa 1er, de la loi n° 1971-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, tel que modifié par la 
loi du 6 août 2015, les avocats peuvent plaider sans limitation territoriale devant toutes 
les juridictions et, selon le deuxième alinéa de ce texte, ils peuvent postuler devant 
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l’ensemble des tribunaux judiciaires de la cour d’appel dans lequel ils ont établi leur 
résidence professionnelle et devant ladite cour d’appel, sous réserve des règles relatives 
à la multi-postulation prévue à l’article 5-1 de la même loi. 

 5. En conséquence, la postulation s’applique devant le tribunal judiciaire et la cour 
d’appel.

 6. Le code de l ?organisation judiciaire distingue du tribunal judiciaire les juridictions 
d’attribution énumérées à l’article L 261-1 de ce code.

Les dispositions de ce texte renvoient au code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique lequel, dans son article L 211-1, institue le juge de l’expropriation.

 7. Il en résulte que le juge de l’expropriation est une juridiction d ?attribution dis-
tincte du tribunal judiciaire, de sorte que les règles de la postulation ne s’y appliquent 
pas. 

 8. Les appels contre les décisions du juge de l’expropriation sont formés devant la 
cour d’appel en application de l’article L 211-3 du code de l’expropriation pour cause 
d ?utilité publique. Conformément à l’article R 311-27 du même code, les parties sont 
tenues de constituer avocat dans les conditions de l’article R 311-9.

Les règles de postulation prévues à l’article 5 de la loi du 31 décembre 1971, s’ap-
pliquent, dès lors, devant la cour d’appel statuant en matière d’expropriation. 

 9. Il en résulte que devant les cours d’appel, les règles de la postulation s’appliquent 
aux parties, y compris, lorsqu’ils choisissent d’être représentés par un avocat, à l’Etat, 
aux régions, aux départements, aux communes et à leurs établissements publics.

 EN CONSÉQUENCE, la Cour est d’avis que :

 Les règles de la postulation prévues aux articles  5 et 5-1 de la loi n°71-1130 du 
31 décembre 1971 ne s’appliquent pas aux parties devant la juridiction du juge de 
l’expropriation.

 En revanche, devant les cours d’appel, ces règles s’appliquent aux parties, y compris, 
lorsqu’ils choisissent d’être représentés par un avocat, à l’Etat, aux régions, aux dépar-
tements, aux communes et à leurs établissements publics.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 5 et 5-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.
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